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LETTRE D'ENVOI

Le 21 août 1981

Monsieur le Secrétaire général,

J'ai l'honneur de me référer au paragraphe 2 de l'article 9 de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les ~ormes de discrimination raciale,
aux termes duquel le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
constitué en application de la Convention, "soumet chaque année à l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire
général, un rapport sur ses activités l1

•

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a tenu deux sessions
ordinaires en 1981 et il a adopté à l'unanimité, à sa 548ème séance, tenue ce jour,
le rapport joint à la présente lettre, con~ormément aux dispositions de cette
convention, en vous priant de le transmettre à l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session.

A cet égard, vous vous souviendrez que, con~ormément à la sue;gestion ~aite

par le Comité à sa septième session, l'Assemblée générale a établi pour pratique
d'examiner les rapports du Comité indépendamment des autres questions inscrites à
~on ordre du jour. Le Comité exprime l'espoir que, con~ormément à la pratique
établie, l'Assemblée générale continuera à examiner ses rapports indépendamment
des autres questions inscrites à son ordre du jour.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance ele ma très
haute considération.

Le Président du Comité pour
l'élimination de la
discrimination rac.iale,

(Signé) Yuli BAHNEV

Son Excellence
Monsieur Kurt Waldheim
Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies
New York
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1. INTRODUCTION

A. Etats parties à la Convention

1. Le 21 aoo.t 1981, date de clôture de la vingt-quatrième session du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, 108 F'~ats ételient parties à la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raci~_e, adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résoluGion
2106 A (XX) du 21 decembre-1965 et ouverte à la signature et à la
ratification à New York le 7 mars 1966. La Convention est entrée en vigueur le
4 janvier 1969, conformément aux dispositions de son article 19.

2. A la clôture de la vingt-quatrième session, huit seulement des 108 I%ats
parties à la Convention avaient fait la déclaration prévue au paragraphe l de
l'article 14 de la Convention. La liste des Etats parties et celle des Etats qui
ont fait la déclaration prévue au paragraphe l de l'article 14 de la Convention,
f~~ent à l'annexe Ici-après.

B. Sessions

3. Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a tenu deux sessions
ordinaires en 1981. La vingt-troisième session (500ème-527ème séances) a eu lieu
du 23 mars au la avril 1981 à l'Office des Nations Unies à Genève et la vingt
quatrième session (528ème-548ème séances) s'est tenue du 4 au 21 août 1981 ctU

Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

C. Composition du Comité

4. Par un télégramme daté du la décembre 1980, le Représentant permanent du Kowe~t

auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé le Secrétaire général du
décès de M. Fayez A. Sayegh, membre du Comité depuis sa création en 1969. Le
Secrétaire général a informé les membres du Comité du décès de M. Sayegh dans des
télégrammes datés du 11 décembre 1980.

5. Conformément à l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 8 de la Convention
et de l'article 13 du règlement intérieur provisoire du Comité, le Secrétaire
général a, dans une note datée du 8 janvier 1981, invité le Gouvernement kowe~tien

à.désigner, dans un délai de deux mois, un autre expert choisi par ses
ressortissants pour siéger au Comité jusqu'à la fin du mandat de M. Sa~regh, sous
réserve de l'approbation du Comité. Dans une note en date du 3 mars 1981, la
Mission permanente du KoweIt auprès de l'Office des Nations Unies à Genève a
informé le Secrétaire général que les autorités compétentes de l'Etat du Kowert
ne souhaitaient pas nommer d'expert au sein du Comité pour la durée restant à
courir du mandat de M. Sayegh, qui devait se terminer le 19 janvier 1982. La
vacance qui ~'est ainsi produite au sein du Comité à la suite du décès de
M. Sayegh, n'a donc pu être remplie en 1981.

6. Dans une lettre transmise au Secrétaire g"'néral par '.a Mission permanente de
l'Union a.es Républiques socialistes soviétiques auprès de l'Organisation des
Nations Jnies, M. Stanislav A. Bessonov a informé le Comité à sa vingt-quatrième
session, qu'il ne lui était pas possible de remplir ses fonctions d'expert au
sein du Comité "compte tenu du programme extrêmement chargé de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie ll et du fait qu'il devait "assumer un certain nombre
d' autres responsabilités il.

- l -



1. A sa 533ème séance. tenue le 6 aoüt 1981, le Comité a, conformément à
l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 8 de la Convention et à l'article 13
de son règlement intérieur provisoire, approuvé au scrutin secret la désignation
par le Gouvernement de l'Union soviétique de M. Gleb Borisovich Starushenko pour
siéger au Comité jusqu'à la fin du mandat de M. Bessonov, arrivant à expiration
le 19 janvier 1984.

ü. Egalement au cours de sa vingt-quatrième session, le Comité a été informé
que, dans un télégramme adressé à l'Office des Nations Unies à Genève. M. Ousmane
Goundiam avait communiqué au Secrétaire général sa décision de cesser d'exercer
ses fonctions de membre du Comité.

9. A sa 539ème séance, tenue le 11 aoüt 1981, le Comité a, conforméme~lt à
l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 8 de la Convention et à l'article 13 de
son règlement intérieur provisoire, approuvé au scrutin secret la désignation par
le Gouvernement sénégalais de M. Jacques Baudin pour siéger au Comité jusqu'à la
fin du mandat de M. Goundiam, arrivant à expiration le 19 janvier 1982.

10. A l'exception des changements mentionnés ci-dessus, la composition du Comité
est restée la même qu'en 1980 (voir annexe II ci-dessous).

D. Déclaration solennell,e

il. Avant de prendre leurs fonctions comme membres du Comité aux 533ème et
539ème séances respectivement, tenues le 6 et le Il aoüt 1981, MM. Starushenko et
Baudin ont fait une déclaration solennelle conformément à l'article 14 du règi.ement
intérieur provisoire du Comité.

E. Participation

12. Tous les membres, à l'exception de MM. Ordofiez, Valencia Rodriguez et Yolah,
ont participé à la vingt-troisième session du Comité. MM. Brin Martinez et
Shahi en ont suivi une partie.

13. Tous les membres du Comité, à l'exception de MM. Ordofiez et Yolah, ont
participé à la vingt-quatrième session. MM. Brin Martinez, Lamptey, Shahi et
Valencia Rodr1guez en ont suivi une partie.

F. Bureau

14. Les membres du Bureau, élus à la vingt et unième session pour une période
de deux ans, conformément au paragraphe 2 de l'article 10 de la Convention, ont
continué à exercer leurs fonctions aux vingt-troisième et vingt-quatrième sessions.
Les membres du Bureau du Comité sont les suivants :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

1.

8.

Vin

16. A
de sa
présen
tel qu

l

2
Président

Vice-Présidents

Rapporteur

M. Yuli BARNEV

M. Ousmane GOUNDIAM 1/
M. José D. INGLES
M. Luis VALENCIA RODRIGUEZ 2

M. Karl Josef PARTSCH 3

1/ M. Goundiam s'est démis de ses fonctions de membre du Comité pendant la
vingt~quatrième session.

- 2 -



•
G. Ordre du jour

Vingt-troisième session

15. A sa 501ème séance, le 21 mars 1981, le Comité a adopté comme ordre du jour
de sa vingt-troisième session, les points énumérés dans l'ordre du jour provisoire
présenté par le Secrétaire général. L'ordre du jour de la vingt-troisième session
se lit comme suit :

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Nomination d'un expert pour remplir une vacance fortuite, conformément
à l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 8 de la Convention et de
l'article 13 du règlement intérieur provisoire gj.

3. Décisions prises par l'Assemblée générale à sa trente-cinquième session
comme suite au rapport annuel présenté par le Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale en vertu du paragraphe 2 de l'article 9 de
la Convention.

4. Examen des rapports, observations et renseignements présentés par les
Etats parties conformément à l'article 9 de la Convention.

5. Examen des copies de pétitions, des copies de rapports et des autres
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires
non autonomes et à tous autres territoires auxquels s'applique la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, conformément à
l'article 15 de la Convention.

6. Application de l'article 1 de la Convention.

1. Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

8. Réunions du Comité en 1982 et 1983.

Vingt-quatrième session

16. A sa 528ème séance, le 4 aoüt 1981, le Comité a adopté comme ordre du jour
de sa vingt-quatrième session, les points énumérés dans l'ordre du jour provisoire
présenté par le Secrétaire général. L'ordre du jour de la vingt-quatrième session,
tel qu'il a été adopté, se lit comme suit

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Nomination d'experts pour remplir des vacances fortuites, conformémen.t
à l'alinéa b) du paragraphe 5 de l'article 8 de la Convention et de
l'article 13 du règlement intérieur provisoire â!.

gj Voir par. 4 et 5 ci-dessus.

'li Voir par. 6 à 9.

- 3 -
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3.

4.

5.

6.

7.

Examen des rapports, observations et renseignements présentés par les
Etats parties conformément à l'article 9 de la Convention.

Examen des copies de pétitions, des copies de rapports et des autres
renseignements relatifs aux territoires sous tutelle, aux territoires
non autonomes et à tous autres territoires auxquels s'applique la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, conformément à
l'art icle 15 "\~ .La Convention.

D~cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

Réunions du Comité en 1982 et 1933.

Rapport que le Comité doit présenter à l'Assemblée générale lors de sa
trente-sixième session, conformément au paragraphe 2 de l'article 9
de la Convention.

21. A sa vi
(cERD/c/69/A
de directives
décision 2 (
lors de sa v'

22. A la vi
entre le Co .
conventions
de la Commis
Conférence i
de la Commis
l'applicatio
matière d! em
intéressant

H. Coopération avec l'Organisation internationale du Travail et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture

17. Conformément à la décision 2 (VI) du Comité en date du 21 août 1972
concernant la coopération avec l'Organisation internationale du Travail (OIT) et
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO), des représentants de ces deux organisations ont assisté aux
vingt-troisième et vingt-quatrième sessions du Comité.

18. Pour ce qui est de la coopération entre l'UNESCO et le Comité, il convient de
rappeler qu'à sa dix-neuvième session, qui s'est tenue du 26 mars au 13 avril 1979
au siège de l'UNESCO, le Comité a adopté la décision 2 (XIX) relative à la
poursuite de sa coopération avec l'UNESCO aux fins de l'application de l'article 7
de la Convention 4/ et a également décidé de reprendre l'examen de la question de
l'application de l'article 7 de la Convention à sa vingt et unième session au
printemps 1980.

19. A sa vingt et unième session, le Comité était saisi d"ID document (cERD/c/69)
intitulé "Réflexions préliminaires de l'UNESCO relatives à la mise en oeuvre des
dispositions de l'article 7 de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale 11, établi et présenté par l'UNESCO
comme suite à la décision susmentionnée du Comité qui invitait l'UNESCO à
transmettre au Comité des suggestions concernant l'élaboration de directives
générales propres à aider les Etats parties à appliquer les dispositions de
l'article 7 de la Convention.

20. A la même session, le Comité a décidé d'inscrire la question r~lative à
l'application de l'article 7 de la Convention à l'ordre du jour de sa ving~

troisième session qui dev~it se tenir au printemps 1982. Le Président a également
exprimé l'espoir que l'UNESCO serait en mesure de fournir en temps utile pour sa
vingt-troisième session des renseignements supplémentaires à la lumière des
discussions qui avaient eu lieu~.

4/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
Suppl€ment No 18 {A/34/1B, chap. III et décision 2 (XIXl!.

~ Ibid., trente-cinquième session, Supplément No 18 (A/35/18), chap. III.
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21. A sa vingt-troisième session, le Comité était saisi d'un document
(cERD/c/69/Add.l) intitulé "Application de l'article 7 de la Convention: projet
de directives proposé par l'UNESCO', présenté par l'UNESCO en application de la
décision 2 (XIX) du Comité et conformément à la demande formulée par ce dernier
lors de sa vingt et unième session §J.

22. A la vingt-~uatrième session, conformément aux arrangements de coopération
entre le Comité et la Commission d'experts de l'OIT pour l'application des
conventions et des recommandations, les membres du Comité disposaient du rapport
de la Commission ~ui avait été présenté à la soixante-septième session de la
Conférence internationale du Travail. Le Comité a pris note de l'excellent rappo~t

de la Commission d'experts, en particulier des chapitres ~ui traitaient de
l'application de la Convention de 1958 (No 111) concernant la discrimination en
matière d'emploi et de profession, ainsi ~ue des autres informations du rapport
intéressant les activités du Comité.

1. Question des comptes rendus analyti~ues du Comité

23. A sa vingt-~uatrième session, le Comité a constaté avec regret ~u'en dépit
des assurances répétées ~u'il avait reçues du Secrétariat ~uant au prompt
établissement des comptes rendus analyti~ues de ses réunions, les membres du
Comité n'avaient disposé, durant la session, d'aucun compte rendu provisoire et
~ue le Comité n'avait toujours pas reçu, à l'issue de la vingt-~uatrième session,
la version définitive des comptes rendus de ses vingt-deuxième et vingt-troisième
sessions, tenues en aoüt 1980 et mars-avril 1981 respectivement. Ces comptes
rendus étant indispensables au ~omité pour examiner et approuver ses rapports
annuels à l'Assemblée générale, ainsi ~u'aux Etats parties dont les rapports
sur l'application de la Convention sont examinés aux séances du Comité, ce
dernier a décidé d'appeler l'attention de l'Assemblée et des services compétents
du Secrétariat sur cette situation regrettable en exprimant l'espoir ~u'on

prendrait d'urgence des mesures pour remédier dans les plus brefs délais à la
situation.

6/ Pour le détail de l'examen par le Comité de la ~ue8tion intitulée
"Application de l'article 7 de la Convention", voir chap. III ci-dessous.
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II. DECISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA TRENTE-CINQUIEME
SESSION COMME SUITE AU RAPPORT ANNUEL PRESENTE PAR LE COMITE
POUR L'ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE EN VERTU DU
PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 9 DE LA CONVENTION

24. Le Comite a examiné cette question lors de sa vingt-troisième session, à sa
521ème séance, tenue le 7 avril 1981.

A. Observations des membres du Comité sur les
observations et suggestions formulées par
les Etats Membres à la Troisième Commission

25. Le Comité a noté qu'à la dernière session de l'Assemblée générale, son rapport
avait été une fois encore examiné à la Troisième Commission en même temps que
d'autres points de l'ordre du jour. Le Comité a rappelé qu'il avait déjà suggéré
que son rapport fasse l'objet d'un exwmen distinct afin de permettre un dialogue
fructueux entre le Comité et l'Assemblee générale. Des membres du Comité ont
néanmoins reconnu que la Troisième Commission avait accordé au rapport du Comité une
plus grande attention qu'au cours des sessions précédentes et ils ont su gré aux
représentants qui avaient formulé des suggestions en vue d'aider le Comité.
M. ID~és a souligné en particulier qu'au cours de l'examen du rapport par
l'Assemblée générale, les représentants des Etats parties à la Convention ne devaient
pas manquer de se référer aux travaux du Comité même si ce n'était que pour les
critiquer, étant donne que des critiques constructives pouvaient toujours aider cet
organe.

26. Resumant les points essentiels de la discussion du rapport annuel du Comité
qui avait eu lieu lors de la trente-cinquième session de l'Assemblée générale, le
Rapporteur du Comité, M. Partsch, a déclaré que la contribution la plus utile de
l'Assemblée aux travaux du Comité avait trait aux méthodes de travail de ce dernier
et aux moyens de les améliorer. M. Partsch a rappelé en particulier une proposition
du représentant des Pays-Bas visant à permettre aux Etats parties de grouper, dans
le cadre du système de présentation de rapports institué par la Convention, deux
rapports en un seul document, ainsi qu'une proposition en six points formulée par le
représentant de la Yougoslavie, tendant à faciliter la tâche du Comité en ce qui
concerne sa contribution à la Décennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale et de la deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale. A propos de la proposition des Pays-Bas, des membres
du Comite ont de nouveau rappele que le Comité était lié par les dispositions de la
Convention relatives à la présentation de rapports périodiques. Bien qu'il eût ete
amené à accepter qu'à titre exceptionnel des Etats parties puissent présenter deux
rapports en un seul document, le Comité ne devrait pas encourager cette pratique.
Les Etats parties devaient s'efforcer, dans la mesure du possible, de présenter
leurs rapports periodiques dans les aélais fixés au paragraphe l de l'article 9 de
la Convention, quitte à entreprendre de modifier ces dispositions. si le Comité
adoptait toutefois cette proposition, il devrait alors faire une distinction entre
les Etats qui avaient des difficultés à présenter leurs rapports, conformément à la
Convention, et les Etats qui s'acquittaient régulièrement de leurs obligations à
cet égard. M. Partsch a regretté, d'autre part, que la Troisième Commission ne se
soit pas penchee sur les difficultés auxquelles se heurtait le Comité en raison du
retard croissant avec lequel certains Etats présentaient leurs rapports. S'agissant
de la proposition de la Yougoslavie, des membres du Comité ont apprécié les idées
extrêmement intéressantes qu'elle contenait et qui devraient aider le Comite à
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ameliorer ses travaux. M. Partsch a fait remarquer que certaines des mesures reco~

mandees dans cette proposition avaient déjà eté mises en oeuvre par le Comité mais
que d'autres se heurtaient à des obstacles precis ou n'etaient pas au centre des
préoccupations du Comite.

27. A propos des propositions fait~s à la Troisième commission au sujet de l'éta
blissement des rapports du Comite à l'Assemblée générale, M. Partsch a estime qu'il
n'etait pas nécessaire de modifier la pratique actuelle.

28. A l'egard des critiques faites à la Troisième Commission, M. Partsch a déclaré
qu'elles ne portaient que sur des points de détail et non pas sur l'ensemble des
travaux du Comité. M. Ingles, se reférant en particulier au fait qu'on avait
reproché au Comité d'avoir parfois dépassé son mandat, a déclaré que cette critique
s'expliquait surtout en raison des interprétations différentes que l'on pouvait
donner de certaines des dispositions de la Convention. Quoi qu'il en fût, c'était
au Comité de décider s'il devait interpréter son mandat dans un sens large, en
courant peut-être le risque d'empiéter quelque peu sur le domaine d'activité d'autres
organes s'occupant des droits de l'homme en genéral. Certains avaient aussi prétendu
que le Comité outrepassait ses pouvoirs en préconisant la rupture de toutes
relations, notamment d'ordre économique, commercial et diplomatique, avec l'Afrique
du Sud. De l'avis de M. Inglés, une telle critique était dénuée de fondement et il
était grand temps de permettre aux organes compétents des Nations Unies de faire
pression sur le Gouvernement sud-africain en vue de l'amener à changer d'attitude.

B. Observations des membres du Comite sur la résolution 35/40
de l'Assemblée générale

29. M. Partsch a fait des observations sur les paragraphes de la résolution 35/40
de l'Assemblée genérale, en date du 25 novembre 1980, qui faisaient ressortir toute
l'importance que l'Assemblee attachait aux divers aspects des travaux du Comite.

30. Se référant à l'ensemble du texte de la résolution 35/40, M. Dechezelles a fait
remarquer que la resolution semblait donner beaucoup plus d'importance à l'aspect
international de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale qu'à
~'aspect purement national: parallèlement à l'aspect international de cette lutte,
i: existait un aspect national selon lequel tout Etat partie à la Convention était
tenu d'adopter une législation tendant à éliminer les actes de racisme et à fournir
des secours aux victimes de tels actes. Selon M. Dechezelles, les deliberations de
l'hssemblée générale n'avaient pas fait dûment ressortir l'Obligation pour les Etats
parties à la Convention d'adopter des lois en application des dispositions de cet
instrument. M. Bessonova également fait observer que le Comité devrait, d'une part,
~hercher à obtenir des renseignements sur la portee et la nature des relations que
:es Etats parties entretenaient avec le régime raciste d'Afrique du Sud et s'efforcer
ie donner à la campagne internationale contre le racisme toute l'importance qu 1 elle
~éritait; le Comite devrait, d'autre part, examiner de plus près ce qui se passait
~eellement dans les Etats parties et s'en tenir davantage aux faits, étant donne que
~'examen tes rapports ne révélait pas toujours l'existence de manifestations de
discrimination raciale. En vertu de la resolutio~ 35/40 de l'Assemblée, le Comité
devait intensifier ses efforts en vue de s'assurer que les mesures juridiques,
admin~stratives et autres que les Etats parties étaient invités à prendre pour donner
pleinement effet aux dispositions de la Convention étaient effectivement appliquées.
YI. :'amptey a souscrit à cette opinion, en estimant qu'il serait souhaitable que le
Comite, tout en demeurant dans les limites que lui imposait la Convention, puisse
etenùre le champ te ses enquêtes. Le Comité pourrait utilement consacrer quelques
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jours à l'examen de cette questïon lors d'une future sessïon et prendre ensuite une
decision pouvant eventuellement mener à la publication de directives à l'intention
des Etats parties.

31. M. Tenekidès a appuye la proposition de M. Lamptey et a déclaré que le Comité
devrait étudier les methodes qu'il utilisait pour s'acquitter de sa tâche. Il a
fait observer que chaque membre du Comite pourrait être désigné comme rapporteur
charge d'examiner le rapport d'un pays. L'expert chargé d'un rapport donné serait
ainsi mieux à même de voir si le contenu du rapport et les réponses du gouvernement
correspondaient veritablement à la realite. Cette procédure n'empêcherait nullement
les autres membres du Comite d'exprimer leurs vues et de formuler des observations
sur le rapport. Ce qui importait, c'était de déterminer les progrès realises depuis
les rapports précédents et la mesure dans laquelle les affirmations contenues dans
un rapport correspondaient à la réalité des faits. S'il voulait accroître son effi
cacité, le Comite devrait réviser ses procédures. Reprenant cette proposition,
M. Shahi a suggéré que les divers membres du Comité pouvaient s'occuper d'un ou deux
rapports en particulier pour essayer de déterminer les tendances qui se dégageaient
dans chacun des pays en question. Avant qu'un rapport ne soit présenté par le
représentant de l'Etat partie intéressé, le membre du Comité auquel aurait été
confiée l'étude du rapport pourrait donner aux autres membres un aperçu des rapports
précedents et des observations correspondantes consignées dans les comptes rendus
analytiques. S'exprimant en sa qualité de membre du Comité, le Président a appuyé
l'idee de consacrer certaines séances aux méthodes de travail du Comité. Le
President a également approuvé certaines des idées énoncées mais il a émis des doutes
sur l'utilite de désigner des rapporteurs spéciaux et a déclare qu'il fallait amé
liorer les procédures d'etablissement des rapports du Comité. A son avis, il
convenait d'ameliorer également la formulation des conclusions auxquelles aboutissait
l'examen des rapports des Etats parties.

32. Des membres du Comité ont appelé l'attention en particulier sur les paragraphes
de la résolution 35/40 concernant la contribution du Comité à l'application du
Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale 7/. Se référant aux suggestions formulées au sujet de l'étude ou des études
que le Comité pourrait préparer sur l'application de certains articles de la
Convention, M. Lamptey et M. Devetak ont été d'avis qu'il y aurait lieu
d'entreprendre des etudes sur les articles 4 et 7 de la Convention. Selon
M. Devetak, on pourrait aussi consacrer une troisième étude à l'expérience des Etats
parties en ce qui concernait notamment l'application de l'alinéa e) de l'article 5
ainsi que du paragraphe 2 de l'article 2, du point de vue des droits des minorités
et des populations autochtones, conformément aux renseignements fournis dans leurs
rapports respectifs.

33. En ce qui concernait le paragraphe 13 de la résolution 35/40, les membres du
Comité ont noté avec une satisfaction particulière que le Secrétaire général avait
été prié de prendre des mesures appropriées pour que le Comité, au titre de ses
activités dans le cadre du Programme pour la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, tienne une session dans un pays en développement, de
préférence en Afrique. M. Lamptey a suggéré à ce propos que la prochaine session de

7/ Pour plus de détail sur l'examen par le Comité de la auestion intitulée
"Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination ;aciale", voir
chap. VI ci-après.
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printemps se tienne à Nairobi. Certains organismes des Nations Unies y avaient leur
siège et l'organisation de la session n'entraînerait donc pas de dépenses excessives.
Quoi ~u'il en fût, des considérations financières ne devaient pas empêcher le Comité
de se réunir dans tout autre pays qui pourrait se déclarer prêt à le recevoir.

C. Conclusions du Comité

34. Le Comité a estimé ~ue le débat à la Troisième Commission attestait l'intérêt
~u'on continuait à prendr~ au dialogue qui s'était établi entre l'Assemblée générale
et le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale. Une étude approfondie
des vues exprimées par les représentants des Etats Membres et des dispositions de
la résolution 35/40 de l'Assemblée générale pouvait donner un nouvel élan aux travaux
du Comité et l'aider à s'ac~uitter plus efficacement de sa tâche ainsi qu'à jouer un
rôle actif dans l'application du Programme pour la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale.
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III. APPL,T"'\TION DE L'ARTICLE 1 DE LA CONVENTION

35. 'Cette question. qui avait gt~ inscrite à l'ordre du jour de la vingt-troisième
le.S10n conto~~~t a une 4~ci.ion prise par le comite à sa vingt et unième session,
a 't' examinEe parle ComitE à ses 523ème. 524ème et 526ème seances, tenues les
8 et 9 avril 1981. Pour l'examen de cette question, le Comite ~tait saisi de deux
documents (CFP.D/C/69 et Add.l). intitules. respectivement, "Reflexions préliminaires
de l'UNESCO relatives a la mise en oeuvre des dispositions de l'article 1 de la
Convention internationale 8ur l'élimination de toutes les fonnes de .discrimination
raciale" et "Application de l'article 1 de la Convention: proJet de directives
propos' par l'UNESCO". et présentés l'un et l'autre par l'UNESCO comme suite à la
demande qui lui avait ~e taite par le Comité Ldécision 2 (rrxfï de lui COIllllU- 

Diqu.r ciel Iucpltioaa en ne de l'établî8selleDt de directives genbales
destinees a aider le8 Etats parties à appliquer l'article 1 de la Convent4on.

36. Se rétérant a l'introduction des "Réflexions préliminaires", docUJllPnt qui avait
-d'jà 'tE prEsentE au Comite à sa vingt et unième session, le représentant de l'UNE8CO
a rappeU que l'Organisation avait recolllll8l1dé au Comité d'utiliser la technique du
questionnaire pour aider les Etats parties à· appliquer l'article l" de la Convention.

31. A propos du aeuxiame document. qui contient le projet de directives proposé par
l'UNESCO. le representant de l'UNESCO a explique qu'il s'agissait en fait d'un
projet de questionnaire comprenant 90 questions. Les. préoècupations de forme qui
avaient preside a son 'laboration correspondaient aux différents domaines vises à
l'article 7 : enseignement et education. culture. information et promotion des
droits de l 'holllll1e. A ces qua't1'e domaines •. l'UNESCO avait cru devoir ajouter la
"cherche. estimant que l'énumération des secteurs d' &etivite envisagés dans
l'article 7 n'~tait pas strictement limitative et que la. recherche pouvait jouer un
rele fondamental dans la lutte contre le racisme. Pour chacun des cinq domaines
retenus. on a' 'tait ettorcé de n'omettre aucune question essentielle. Ceux de la
culture et. de l' intormation demandaient à être ~largis, car ordinairement ils
restaient ÎDluttiS8DDll8Dt exploites et ne donnaient guère lieu à des mesures
immêciiatei et efficaces pour lutter cOntre les ~êjugês'.sociauX. Pour l'.enseignement
et l'Education. le problame consistait surtout à concevoir un cadre cohérent et
precis et l poser deI questions nouvelles. par exemple sur l'enseignement et l'édu
cation préscolaire. qui jouent un rSle essentiel dans la formation. Les preoccu
pations de forme Ont fait intervenir deux séries de considérations. les unes relatives
au caract~re et au type des questions posées. les autres concernant le contenu des
questions. Du point dtt we de leur caractère et de leur type. les questions peuvent
le ranger en troil cat€tgories : celles de caractère purement informatif, visant
essentiellement a recueillir des données; celles de caractère normatif, qui concernent
lei mesures envis&s'es. par exemple. pour rendre l'enseignement secondaire effec-
tivement universel; celles de caractère mixte, qui attirent l'attention sur un
problème dfterminê et. ce faisant. suggèrent qu'il y a lieu de prendre des mesures
ad'quates lorsque cela n'a pas encore éM fait.

38. Pour ce qui est du contenu des questions. c'est-à-dire du contenu idéologique
du questionnaire. il est apparu à l'UNESCO qu'il pouvait être utile de placer la
lutte contre le racisme dans le cadre de la promotion et de l'enseignement des droits
de l'hoJlllle. d'autant que droits de l'homme et lutte contre le racisme sont
indissociables.

- 10 -



le
.on,

,
~es

'l.it
~8CO

.1

:m.

par

un

ment

u-
,-

.tives
~S

'ent.

Irnent

lB

~oits

39. Min de rent'orcer la coopêratiœ cmtre le Coai:tE et l'UlIESCO et d 'h&l'llOUiser
18\11"8 activit'. respectiTes, le npnllentmt de l'tJlŒSCO a eBtiœ que puisque le
Coait' Teillait a l'application da la CœTeDtiœ internatiœale sur l'éliaiDatiœ
de tCNte. les t'ones de c!iscrlJli.natiœ raciale et l'UlmSCO assurait l' appJ.icstiœ
de la Dl§claratiœ sur la race lIt les P"jugés raciaux. il conviendrait :peut-être
d'eavisapr de cœ8tituer UD sroupe de traml JllÏxte qui 8 'et't'arcerait de rEp~ir
les compétences entre les deux organes, en 1aissant il chacun le rô1e qui correspond
le mieux il sa vocation. En 1982, l'UNESCO comptait organiser une réunion où
seraient examines les p:roblèmes que pose l'application de divers instruments inter
nationaux. Le Comite pour l'élimination de la discrimination raciale serait invité
il Se faire representer à cette réunion qui pourrait permettre, 1'.: cas écheant, de
creer le groupe de travail mixte. El.le offrirait en tout cas l'occasion de procéder
au Partage des compétences et il l'elaboration des strategies voulues.

110. Des membres du Comité ont rendu hOllllDage il la precieuse contribution apportee
par l'UNESCO il l'examen de la question relative il l'application de l'article 7 de
la Convention, considerant que les sugges~ions.faites par.l 'UNESCO de.ns les deux
importants documents presentés devraient aider le comité il. perfectionner ses méthode.
de travail et il établir des directives precises •

41. Le Président a invité les membres du Comité il exprimer ·leurs vues sur les
nouvelles mesures il recommander aux Etats parties pour donner effet aux diverses
dispositions de l'article 7 de la Conventi.on. Il ne serait pas demande aux gouver
nements d'adopter toutes ces mesures mais plut6t de faire un choix parmi elles.
Par ailleurs, ces recommandations pourraient être assorties d'un questionnaire plus
detaillé qui serait, lui aussi, basé sur les informations fournies par l'UNESCO.

42. Prenant la parole en qualité de membre du Comite, le President a declare·ql,l'il
devrait en premier lieu être recommandé aux gouvernements de prendre des mesures
pour éliminer les prejuges raciaux, puis de remplacer ces mesures par d'autres si
celles-ci n' etaient pas suffisamment efficaces • Ils devraient ensuite s'employer il
améliorer la comprehension entre les nations et faire état de l'action menée en. ce
sens dans les rapports présentés au Comite. Le Comité, de son côte, devrait aider
les Etats en leur suggérant des mesures efficaces· et concrètes au moyen de reCOmmAn

dations élaborées sur la base des éléments dOJ;lt il dispose. Il pourrait aussi
presenter ces suggestions sous la forme d'un questionneire qui porterait sur les
trois grands domaines vises il 1'article 1, il s"l.voir : l'enseignement, la ~ulture et
l'information. Dans le domaine de l'enseignement, 1e Comité devrait preconiser
notamment l'enseignement prescolaire gratuit. Dans celui de la culture, il devrait
encourager la création d'associations culturelles pour lels differents groupes sociaux
et ethniques et la mise. en place de comité~ de solidarit(~ et de lutte contre le
racisme et la discrimination raciale,'destinés il combattre l'intolérance.
Dans le àomaiDe de l'int'ormation, les nombreuses suggestions du Comité, qui
povraiënt également être présentées sous -t'orme de questionnaire, viseraient il
lutter contre tolites les to:naes d'iliégalité et de préjugés racîaux, en encourageant
la Jllise en oeuvre de tous les droits Ge 1 'ho_e et dé Jllesures propres il taciliter
l'~anouis8ement de la per.~alité.
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"3. Il. DecbeseUes a a&clari q_ l'idSe d'iDvi:ter les Etm:ts parties ~ répondre l

,. questiClUDairé sUr l"çplicatiœ de l'article T de la Cœvention ~tait excellente.

Ce questionnaire ottrirai:t en ettet un bœ cJ'noainateur coaaœ, et lai..er aux

Btats la libertS d'7 Npondre les inciterait déjà à le taire. Le CoJdté pourrait

adnaeer ce q_stiODDaire l toua les Etats, en leI! '\nto1'Jll8Dt que 1 'tnJESCO a parti

cipS l SOD Slaboratiœ et _ iIl"fitaDt lea gou'Yernelllents à y répondre &ussi complè

teaeDt pœsible. DunDt aea se.aiou, le Comté aurait la possibilité d'a;pporter

a\IX q.atioDllaiftS toutes les JDOdificatioas qu'il jugerait souhaitables. Les

"aultata o'btenua porteraieDt sur toua l.s aecteurs d'activité envisagés daDs

l'article 1. lia 878t- d'échange d'iIlt~ionB pourrait ensuite être iIlstauri entre

l'UNESCO et le Comité•. Enfin, M. Pechezelles Q. insisté sin- l'iJn;pOTtance de la

tormation des éducateurs dans le domaine des sciences humaines, sans laquelle on

ne peut obtenir que des résultats imparfaits, voire décevants. Ce dern:i.er point de

we a. été partagé par M. Ingles. M. Lam,ptey & émis i' opini.on qu~ le. meilleur.

1!IOyen d'aider les Etats parties à. applique:r l' arti.cle T d,e le. Convention serait do:!

combiner le projet de questionnaire de 1.'UNESCO et les reconunandations. proposées

par le President. M. Goundi~ a déclaré .quel" projet de di.,ectives de l'UNESCO

pour l'application de l'article T répondait ~ la p1upart des preoccupations du

Comit~ en ce qui concerne l'enseignement, la c~tl.tre, a.'éd~cation et l'ïP.formation,

et que le cQJDité devait donc en prendre acte et ,l'étudier de ina,pière appro.:fondi~

&tin d'œliorer ses méthodes de travail. M. Goundiam a noté en p~icuJ..ier qu'en

ce qui coneerne la cul:ture,. ·u était question ~. mellurea destinées, à, protégèr et

valoriser la culturena1iionale, l~straditions, les langues nationales ~t, le

pa1irimoine cul1iurel des diff~ren1iB groupes. Pour sa part, il a.t.taphait beaucoup

d'importance au maintien des traditions e1i à la protection du pa1irinioine cultUrel,

car il exis1ie dans toutes les civilisations un respect pour la dignité humaine

qu' il convi~1i de préserver.. M.. Ingles a fait obfierver que,_ j;USqu' à pr~sent, le

Comité asurtou1i ,ÏDsis1ié ,sur leEl objectits, 1ian1idans la recommandation générale V

que dans .les p~cipes direct~.s réYisésJconcernant ,la forme et ,la teneUr des .

rapports pêri~ques. ' Il conriendr&Ï1i,4ésormais de. demander ,aux Etat!:! parties ,de

mentionner s~ar_n1i les mesUres. ~pptées dans chacun des grands domainefi mentionnés

à l'article 1 pour atteindre lesdi',tQ o,bjectits. Le ,Comté pourrQ.;it ~ à cet 'effet,

élaborer de nouvelles direç:tives ~u, mieuX encore, .adop1ier, une nouvelle ~ecommSJl

dation sénérale où seraien1i: éi:l_rê~s 'les rubriques ~'lli ~evraien1i ~gui-er.".dans les

rapports des Eta1is~ies. PouroQtenir desrenseignemen,ts plus detail1!'ls, le

Comi1ié l!9urr&Ï1i envisager d'illdiquer, pour chacune de ces rubriques ,des centres

d'in1i~rfts plus précis, en s.'.;inspirœ:lt ,de ceux .qui sont mentionnes dans le projet

de direc1iives présen'té P41' l'uœ:SCO.

1tJ.. M. P&rtsch a souligné que leComi1ié ne devait pas perdre de we que le~, Ètats

Jl8rties, Ou1ire les rapports périodiques qu'ils presentaient aû Comï.t-epour l' éli

mina1iion de la discrimination raciale, etaien1i tenus d'adresser à d'autres organes,

comme le .Conseil économ$que et social et le Comité des. droits de, l'honune. 4es

, rapports sur· des ques1iions parfois 1ir~s voisin~s. Il fallait donc veiller' à ,ne

pas leur imPoser une trpp lourde eharge, et il ser~i1< souhaitable d.'ins1<8,ur~'entre

ces di:Vers organes une coordination beaucoup plus étroite que p~ ~ .pass~ a.fin

d'éviter les doubles emplois. A son avis, il éta1t indispensable que'le Comité

élabore des recommanda1iions simples, précises et aussi succinctes que possible en
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opér~t un choix parmi les nombreuses questions proposées par l'UNESCO et en
retenant uniquement celles qui étaiept le plus étroitement liées à ses domaineS
d'activités. M:ne Sadiq Ali, M. Bessonov, M. Dechezelles et M. Shahi ont sou.,crit
à cette opinion. En: outre, Mme Sadiq Ali a appelé l'attention sur une question
qui lui paraissait particulièrement importante dans le domaine de l' éducatiorl, à
savoir la formation à dispenser aux personnes qui exerçaient leurs activités dans
des secteurs où des tensions raciales pouvaient Se produire à tout moment, ps.r
exemple,. à celles qui s'occupaient des émigrés ou aux fonctionnaires des ad.minis
tration's locales. A so~ avis, il fallait leur faire connaître les problèmes des
minorité~ ainsi que les familiariser avec les traditions cul1.u~alles des divers
groupes ethniques, et les Etats parties devraient prendre der; mesures à cet effet.
M. Bessonov a déclaré notamment qu'il faudrait demander aux Etats parties de
fournir dans leur rapport des renseignements sur chacun des grands <lomBines
énumérés à l'article 7 sous des rubriques distinctes. Il conviendrai.t également
de faire une place aux sciences sociales, dont il ne fallait pas minimiser
l'ï.mpo;t'tance car elles pouvaient servir. de base à l'élaboration de programmes
d'enseignement et permettre le développement de la culture et de l'information.
La questi0I:i de l'accès à l'éducation, en revanche, paraissait relever plutôt de
l'article 5, et les mesures prises pour donner efff::t aux, dispositions de l' B.l'ticle 7
ne devaient porter que sur le contenu des programmes tant de l'enseignement
scolaire que de l'enseignement extra-scolaire.

45. M. Devetak a souligné que le questionnaire que le Comité devait établir
devrai 't tenir compte de la diversité des situations sociales et culturelles
dans le monde, car on ne' pouvait pas s'attendre à une application 'lmiforme de
l'article 7de la Convention. M. Ténékidès a dit qu'à son avis, on pouvait
considérer que l'article 7 de la Convention avait deux aspec~s : le premier
concernant les mesures de lutte contre des préjugés qui ~nent à.la discriIllination
raciale, et le second congistant à favoriser la compréhension, la tolérance et
l'amitié entre nations et groupes raciaux ou ~thniques. Un examen des rappor;ts.
périodiques des Etats parties montrait que les gouvernements avaient tendance à
négliger ce dernier aspect. Il fll.1lait donc, que le Comité ,étof;fe ses directives
de façon à insister sur l'importance d'inculquer à tous les citoyens des connais
sances sur les peuples des autres pays et sur l'apport des autres cultures à +a
leur. Il fallait que ces directives soient plus precises et contiennent une liste
des aspects particu1ier~,qu'il faudrait faire connaître et sur l~squels il faudrait
faire rapport.

46. 'Se référant aux observations de M. Ténékidès, M. Shahi a déclaré qu'il serait
certes très souhaitable d'enseigner la civilisation d'autres pays mail" q~' il se:r.ait
difficile de le faire.dans les pays erl développement, si ce n!~te.it au niveau
universitaire. A son avis, on pourr'ai t:. demander aux pays s'ils reconnaissaient
officiellement aux minorités des droies ,tels que le droit à l'enseignement dans
leur propre langue et le droit de constituer des associations culturelles. On
pourrait également demander des renseign~ments SUr les activités entreprises par
les associations des Nations Unies ou les organisIl1es s'occupant des droits d~

l'homme pour faire connaître les instruments pertinents de l'Organisation des
Nations Unies et les activités des organisations compétentes. Il était impossible
d'appliquer les mêmes règles aux pays en développement et aux pays développes.
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En effet, on Etait en droit d'attendre beaucoup plus àes P8\YS développes riches,

étant 'donne que bon nombre de pays en développemen't étaient confrontés à la

pauvreté des maSses at que leurs ressources étaient limité~s,. Si l'on pouvait

poser' quelques questions fondamentales pour déterminer si l'étude des instruments

humanitaires pertinents était assurêe dans les écoles, on ferait un premier pas

vers une application 'Plus e:ffective de l'article 7 de la. Convention.

1J7. Plusieurs membres du Comité, ont fait des suggestions .quant aux méthodes à.

sUivre pour elaborer des directives ou des recommandations sur l'application de

l'àrticle T de la Convention sur la base des documents fournis par l'uNEsco.

M. Lamptey a suggéré que le Comi,té désigne un rapporteur qui, en se fondant sur

les recoll1Jnandations de l'UNESCO, sur les observations faites au cours de la session

et sur ss propre connaissance de la Convention, pourrait rédiger un texte

que le Comité examinerait en 1982. Le Président a pensé qu'il serait plus commode

de charger un membre du Comité de préparer un avant-projet de recommandation sur'

l 'applic~.tion de P artiele 7 de la Convention. Cette tâche pourrait par exemple

être confiée à l'expert chargé de rédiger l'étude sur l'article 7 que le Comité

prévoyait d'lentreprendre ~ titre de contribution à la Conférence mondiale de la

lutte contre 'le racisme et la discrimination ra.cieJ.e, étant eI;l.tendu, tO,utefois,

que 'les: deux tâches resteraient distinctes. M. Goundiam a propos€ que, dans

le cadre de l'étude de l'article 7, le Comité crée un sous~c~té chargé de

formuler des recommandations, en se fondant sur un examen des doc~ts soumis par

l'UNESCO, en we d'améliorer les principes directeurs établis par. le Comité pour

la presentation des rapports des Etats parties. ,. M. Goundiam. s'est. dgalement référé,

notamment, au document de l'UNESCO intitulé· "Enseignement des droits de 1 'homme"

qui, à BOn avis, pourrait servir de modèle à une étude sur l'application de

l'article 7 de 11:1 Convention. M. Devetak a estimé que le Comité devrait. pe~t-être

créèr, avec l'UNESCO, \Ut groupe de travail mixte chargé d'élaborer des propo

sitioosprécises que le Comité examinerait a. sa prochaine session. M. Ténéki.dès

a souscrit à cette opinion. M. Shahi a prGposé de créer un petit groupe .de

travail constituE! de membres du Comité pour étudier le que.stionnaire de 90 questions

soumis par l'UNESCO et en selectionner quelques-unes pour chacune des rubriql,les

énumérées, en indiquant exactement les renseignements demandes •.

48. Le comité a convenu de désigner M. Goundiam comme rapporteur .spécial afin

qu'il élabore, en collaboration avec d'autres membres. inté:ressé"sdû Comit~, .des

directives ou recommandations appropriées sur l'a-pplica.tion de i '.arti,cle7 de la

Convention, compte tenu de toutes leE' observations et propositions faites ,au cours de

la discussion. Mme Sadiq Ali ~ M. Bessonov, M. Brin Martinez et M. Ténékidès pourraient

~oumettre à M. Gotmdiam des renseignements ou des suggestions par écrit ayant ou

durant la session d'été 'du Comité, en août 1981, lorsqu'ils auraient la possibilité

de se rE!unir officieusement pour procéder à un échange d'opinions. Le Comité a

éGalement déciM d'inscrire à l'ordre du· jour de sa vingt-cinquième session préwe

pour :~e printemps 1982, une question sur l'application de l' articie 7 de la

Conve.ntion.

49. !ors de sa. vingt-quatrième session, le Comit~ a rappelé qu'il. avait décide à la

session précédente , de Msigner M.Goundiam comme rapporteur chargé . d'élaborer 'tm

projet dé directives générales et· de recommandations,. sur l'application de l '-article 7

de la Convention. M. Goundiam s 'étant démis de ses foncti<i>ns" de membre, le Comité a

été d'avis que le Président" devrait lui demander s'il ;pourrait· poursuivre jusqu'au

bout la tâche que lui avai't confiée le Comité. Il a été convenu que si M. Go\Utdiam

ne pouvait pas s'occuper de l'élaboration de ces directives, le Président consulterait

les membres du Cemité, avant la vingt-cinquième seasion, afin de confier cette tâche

à tm autre membre.
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IV. EXAMEN DES RAPPORTS, OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS
PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES CONFOffi~NT A
L'ARTICLE 9 DE LA CONVENTION

A. Soumission des rapports par les Ete~s parties ~/

Rapports parvenus au Comité

50. Depuis la creation du Comite pour l'elimination de la discrimination raciale
à la fin de sa vingt-quatrième session (21 août 1981), les Etats parties auraient dû
lui presenter, conformement au paragraphe l de l'article 9 de la Convention, un
total de 483 rapports, dont 107 rapports initiaux, 100 deuxièmes rapports periodiques,
90 troisièmes rapports periodiques, 81 quatrièmes rapports periodiques, 65 cinquièmes
rapports periodiques et 40 sixièmes rapports periodiques.

51. A la fin de la vingt-quatrième session, etaient parvenus au Comite 425 rapports
au total 9/, dont 101 rapports initiaux, 91 deuxièmes rapports periodiques,
79 troisi~mes rapports periodiques 9/,69 quatrièmes rapports periodiques,
53 cinquièmes rapports periodiques et 32 sixièmes rapports periodiques.

52. En outre, 64 rapports complémentaires contenant des renseignements additionnels
ont eté présentes par les Etats parties, soit de leur propre initiative, soit en
reponse à une demande formulee par le Comite à l'occasion de l'examen de leurs'
rapports initiaux ou periodiques respectifs, conformement à la Convention.

53. Au cours de l'annee consideree (c'est-à-dire entre les dates de clôture des
vingt-deuxième et vingt-quatrième sessions du Comite), 47 rapports lui sont parvenus,
dont 3 rapports initiaux, 4 deuxièmes rapports periodiques, 6 troisièmes rapports
periodiques, 10 quatrièmes rapports periodiques, 14 cinquièmes rapports periodiques,
et 10 sixièmes rapports periodiques. Le Comite a reçu en outre 3 rapports comple
mentaires, dont 2 presentes de la propre initiative des Etats parties concerneS et
un presenté à la demande du Comite.

54. On trouvera au tableau l ci-après des renseignements concernant tous les
rapports reçus pendant l'annee consideree.

~/ Les dates auxquelles les differents rapports (rapports initiaux et rapports
périodiques, ainsi que renseignements complementaires) dev~ient être présentés-ou
sont parvenus au Comité au cours de l'année consideree, ainsi que celles de l'envoi
(le cas échéant) de rappels en application de l'article 66 du règlement interieur
provisoire, sont indiquees à l'annexe II ci-après.

~ 2/ Dans ce chiffre est inclus un troisième rappoTt periodique qui devait être
presente après la vingt-quatrième session, mais qui a eté reçu bien avant.
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Tableau 1

Rapports parvenus pendant l'année con",idérée

Date il laquelle Date il laquelle Nombre de rappels Etat partie

Type de le rapport devait le rapport ~ été envoyés il l'Etat

Etat partie rapport être présenté présenté partie Costa Rica

Ban~ladesh Rapport Fidji
initial 11 juillet 1980 21 janvier 1981 1

Gabon " 30 mars 1981 17 avril 1981 1
Haîti

Gambie " 28 janvier 1980 30 octobre 1980 2
Liban

Israël Il 2 février 1980 3 mars 1981 10/
Malte-
Népal

Burundi Deuxième
Emirats arabe

rapport
unis

périodique 26 novembre 1980 31 décembre 1980 - Nouvelle-Zél~

Liban " 12 décembre 1974 5 décembre 1980 7 Tonga

Luxembourg " 1er juin 1981 11 juin 1981 - Trinité-et-Tc

Seychelles " 6 avril 1981 22 avril 1981 1 Algérie

Australie Troisième
rapport

Canada

périodique 30 octobre 1980 13 juillet 1981 1

Haiti Il 18 janvier 1978 8 juillet 1981 7 Chili

Haute-Volta " 18 août 1979 6 mars 1981 2 Costa Rica

Liban Il 12 décembre 1976 5 décembre 1980 5 Cuba

Qatar Il 22 août 1981 5 août 1981 - Danemark

Rwanda " 16 mai 1980 29 octobre 1980 1 France

Liban

~
Malte

Népal

Pays-Bas

Saint-Siège

101 Version ' . , du rapport présenté le 5 février 1980. SuèdereV1.see
Tonga

..~
h1';l

>~

.i
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Tableau 1 (suite)

Date à laquelle Date à laquelle Nombre de rappels
Type de le rapport devait le rapport a été envoyés ... l'Etata

Etat partie rapport être présenté présenté partie

Costa Rica Quatrième
rapport
périodique 5 janvier 1976 16 décembre 1980 9

Fidji n 11 janvier 1980 8 juin 1981 3

Haîti " 18 janvier 1980 8 juillet 1981 3

Liban " 12 décembre 1978 5 décembre 1980 3

Malte " 26 juin 1978 29 juin 1981 6

Népal n 1er mars 1978 25 juin 1981 7

Emirats arabes
un~s

ii 21 juillet 1981 26 juin 1981

Nouvelle-Zélande li 22 décembre 1979 26 janvier 1981 1

Tonga " 17 mars 1979 7 avril 1981 4

Trinité-et-Tobago " 4 novembre 1980 17 juin 1981 1

Algérie Cinquième
rapport
périodique 15 mars 1981 3 juin 1981 1

Canada \, 12 novembre 1979 27 octobre 1980 1
31 mars 1981

Chili " 20 novembre 1980 27 novembre 1980

Costa Rica " 5 janvier 1978 16 décembre 1980 5

Cuba Il 16 mars 1981 14 avril 1981

Danemark !i 8 janvier 1981 26 juin 1981 1

France " 28 août 1980 13 août 1980

Liban " 12 décembre 1980 5 décembre 1980

Malte !i 26 juin 1980 29 juin 1981 2

Népal li 1er mars 1980 25 juin 1981 3

Pays-Bas " 9 janvier 1981 3 juillet 1981 1

Saint-Siège " 1er juin 1978 30 décembre 1980 5

Suède " 5 janvier 1981 8 janvier 1981

Tonga " 17 mars 1981 7 avril 1981

- 17 -

,-



- -~

._._._-----~-_ .._------~--- -

Tableau 1 {suite} 55. Ainsi (
pendant l'SJ
paragraphe
retard all8.1

Date à laquelle Date à laquelle Nombre de rappels de un à neu
Type de le rapport devait le rappor~ a été envoyés à l'Etat présentés.

Etat partie rapport être présenté présenté partie
Rapports no

Allemagne, Sixième 56. A la cRépublique rapport dû lui êtrefederale d' périodique 14 Ju~n 1980 19 septembre 1980 encore parVl
Bulgarie 11 5 janvier 1980 17 novembre 1980 1 périodiques

Costa Rie€'. \1 5 janvier 1980 16 décembre 1980 2 12 cinquièml
rapports co

Grèce " 19 juillet 1981 18 août 1981 les renseig

Inde " 5 janvier 1980 8 juin 1981 3

Mongolie " !~ septembre 1980 22 juin 1981 1

Nigeria 1; 5 janvier 1980 4 septembre 1980 1

Panama " 5 janvier 1980 13 août 1981 3

République
arabe
syrienne Il 20 mai 1980 25 mars 1981 11/

Saint-Siège t1 1er juin 1980 30 décembre 1980 1

Venezuela Il 5 janvier 1980 4 mars 1981 12/

Yougoslavie 11 5 janvier 1980 15 septembre 1980 1

11/ Renseignements complementaires présentes dans le cadre du sixième rapport.

12/ Rapport complementaire soumis à la demande du Comite.

- 18 -



55. Ainsi qu'il ressort du tableau l, quatre seulement des 47 rapports reçus
pendant l'année considérée ont été présentés à temps ou dans le délai prévu au
paragraphe l de l'article 9 de la Convention. Les autres sont parvenus avec un
retard allant de quelques jours à six ans. Dans 35 des cas, il a fallu envoyer
de un à neuf rappels aux Etats parties intéressées avant que les rapports ne soient
présentés.

Rapports non parvenus au Comité

56. A la clôture de la vingt-quatrième session du Comité, 59 rapports qui auraient
dû lui être présentés avant cette date, par 39 Etats parties, ne lui étaient pas
encore parvenus, à savoir: six rapports initiaux, neuf deuxièmes rapports
périodiques, 12 troisièmes rapports périodiques, 12 quatrièmes rapports périodiques,
12 cinquièmes rapports périodiques, nuit sixièmes rapports périodiques et deux
rapports complémentaires demandés par le Comité. On trouvera au tableau 2 ci-après
les renseignements concernant ces rapports :

- 19 -



Tableau 2

Rapports attendus qui auraient dû être présentés avant la date

de la clôture de la vingt-quatrième session
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Tableau 2 (suite)

Date à laquelle
le rapport aurait Nombre de rappels

Etat partie Type de rapport dû être presenté ".envoyes

ls
Botswana Troisième rapport 22 mars 1979 5

Quatrième rapport 22 mars 1981 1

République Troisième rapport 24 mars 1979 5
democratique Quatrième rapport 24 mars 1981 1
populaire lao

Maurice Quatrième rapport 29 juin 1979 4
Cinquième rapport 29 juin 1981

Jordanie Troisième rapport 30 juin 1979 4
Quatrième rapport 30 juin 1981

Jamahiriya Sixième rapport 5 janvier 1980 3
arabe libyenne Rapport complementaire 30 juillet 1979

Bolivie Cinquième rapport 21 octobre 1979 3

Equateur Sixième rapport 5 janvier 1980 3

Ghana Sixième rapport 5 janvier 1980 3

Niger Sixième rapport 5 janvier 1980 3

Guinee Deuxième rapport 13 avril 1980 2

Jamaique Cinquième rapport 5 juillet 1980 2

Republique-Unie Cinquième rapport 24 juillet 1980 2
du Cameroun

Bahamas Troisième rapport 5 août 1980 2

BelgiC}.ue Troisième rapport 6 septembre 1980 1

Tchad Deuxième rapport 16 septembre 1980 1

Ferou Cinquième rapport 30 octobre 1980 1

Cap-Vert Rapport initial 2 novembre 1980 1

- 21 -



Tableau 2 (suite ) [·1esu
sourn

Date à laquelle
le rapport aurait

Etat partie Type de rapport dû être présenté

Lesotho Cinquième rapport 4 décembre 1980

El Salvador Rapport initial 30 décembre 1980

Italie Troisième rapport 4 février 1981

Iraq Sixième rapport 15 février 1981

Nicaragua Deuxième rapport 17 mars 1981

Sénégal Cinquième rapport 18 mai 1981

Zaïre Troisième rapport 21 maJ. 1981

Autriche Cinquième rapport 8 juin 1981

Ethiopie Troisième rapport 25 juillet 1981

Mali Quatrième rapport 15 août 1981

Finlande Sixième rapport 16 août 1981

Haute-Volta Quatrième rapport 18 août 1981
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Mesures prises par le Comité pour s'assurer auprès des Etats parties de la
soumission de leurs rapports

57. Conformément au paragraphe l de l'article 66 de son règlement intérieur
provisoire, le Comité, à sa vingt-troisième session (mars/avril 1981), a prié
le Secrétaire général d'envoyer des rappels aux 44 Etats parties dont les rapports,
qui auraient dû être présentés avant la clôture de la session, ne lui étaient pas
encore parvenus, leur demandant de présenter ces rapports avant le 1er juillet 1981.

58. A sa 541ème séance (vingt-quatrième session), le 12 août 1981, le Comité,
tenant compte du nombre de rappels déjà envoyés à chacun des Etats parties en
question, des rapports qui auraient déjà dû être préee~tés et de la date à laquelle
le rapport périodique suivant devait être soumis, a décidé que, conformément au
paragraphe l de l'article 66 du règlement intérieur provisoire, des rappels seraient
adressés par le Secrétaire général aux Etats parties concernés, comme indiqué
ci-après

a) Un quatorzième rappel au Gouvernement du Togo, pour le prier de présenter
son rapport initial et ses deuxième, troisième et quatrième rapports périodiques,
ainsi que son cinquième rapport périodique qui doit être présenté le
1er octobre 1981, en lli~ seul document, avant le 31 décembre 1981;

b) Un douzième rappel au Gouvernement de la Zambie, pour le prier de présenter
ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième rapports périodiques, en un seul
document, avant le 31 décembre 1981;

c) Un onzième rappel au Gouvernement du Swaziland, pour le prier de présenter
ses quatrième, cinquième et sixième rapports périodiques, en un seul document,
avant le 31 décembre 1981;

d) Un dixième rappel au Gouvernement de la Sierra Leone, pour le prier de
présenter ses quatri~m2, cinquième et sixième rapports périodiques, ainsi que son
septième rapport périodique qui doit être soumis le 5 janvier 1982, en un seul
document, à cette date au plus tard, et d'y inclure les renseignements complé
mentaires demandés précédemment par le Comité;

e) Un huitième rappel au Gouvernement du Liberia, pour le prier de présenter
son rapport initial et son deuxième rapport periodique, ainsi que son troisième
rapport périodique qui doit être soumis le 5 decembre 1981, en un seul document,
à cette date au plus tard;

f) Un huitième rappel au Gouvernement de la GuYane, pour le prier de presenter
son rapport initial et son deuxième rapport périodique, en un seul document, avant
le 31 decembre 1981;

g) Un septième rappel au Gouvernement du Soudan, pour le prier de présenter
son rapport initial et son deuxième rapport periodique, en un seul document, avant
le 31 décembre 1981;
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h) Un septième rappel au Gouvernement de la Barbade, pour le prier de

préaenter ses troisième et quatrième rapports périodiques, en un seul document,

avant le 31 décembre 1981;

i) Un septième rappel au Gouvernement de la République centrafricaine,

pour le prier de présenter ses quatrième et cinquième rapports périodiques, en

un seul document, avant le 31 décembre 1981;

j) Un sixième rappel au Gouvernement de la Somalie, pour le prier de

plésenter ses deuxième et troisième rapports périodiques, en un seul document,

avant le 31 décembre 1981;

k) Un sixième rappel aux Gouvernements du Botsw~ et de la République

démocratique populaire lao, pour les prier de présenter leur troisième et quatrième

rapports périodiques, en un seul document, avant le 31 décembre 1981;

1) Un cinquième rappel au Gouvernement de la Jordanie, pour le prier de

présenter ses troisième et quatrième rapports périodiques, en un seul document,

avant le 31 décembre 1981;

m) Un cinquième rappel au Gouvernement de Maurice, pour le prier de présenter

ses quatrième et cinquième rapports périodiques, en un seul document, avant

le 31 décembre 1981;

n) Un quatrième rappel au Gouvernement de la Bolivie, pour le prier de

présenter son cinquième rapport périodique, ainsi que son sixième rapport

périodique qui doit être soumis le 21 octobre 1981, en un seul document, avant

le 31 décembre 1981;

0) Un quatrième rappel au Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne,

pour le prier de présenter son sixième rapport périOdique, ainsi que son septième

rapport périodique, qui doit être soumis le 5 janvier 1982, en un seul document,

à cette date au plus tard, et d'y inclure les renseignements complémentaires

demandés par le Comité à sa dix-neuvième session;

p) Un quatrième rappel aux Gouvernements du Ghana et du Niger pour les

prier de présenter leur sixième rapport périodique, ainsi que leur septième

rapport périodique qui doit être soumis le 5 janvier 1982, en un seul document,

à cette date au plus tard;

q) Un troisième rappel au Gouvernement de la Guinée., pour le J?rier de

présenter son deuxième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

r) Un troisième rappel au Gouvernement des Bahamas, pour le prier de

présenter son troisième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

s) Un troisième rappel aux Gouvernements de la Jamaïgue et de la

République-Unie du Cameroun, pour les prier de présenter leur cinquième rapport

périodique avant le 31 décembre 1981;
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t) Un deuxième rappel aux Gouvernements du Cap-Vert et d'El-Salvador,
pour les prier de présenter leur rapport iniH<:tl avant le 31 dé:cembre 1981;

u) Un deuxième rappel aux Gouvernements du Nicaragua et du Tchad, pour
les prier de présenter leur deuxième rapport périodique avan~ le 31 décembre 1981;

v) Un deuxième rappel aux Gouvernements du Lesotho et du Pérou, pour les
prier de présenter leur cinquième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

w) Un deuxième rappel au Gouvernement de l' Ira.q, pour les prier de présenter
son sixième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

le
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x) Un premier rappel aux Gouvernements de l'Ethiopie et du Zaire, pour les
prier de présenter leur troisième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

y) Un premier rappel aux Gouvernements de la Haute-Volta et du Mali, pour
les prier de présenter leur quatrième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

z) Un premier rappel aux Gouvernements de l'Autricb~. et du Sénégal, pour les
prier de présenter leur cinquième rapport périodique avant le 31 décembre 1981;

aa) Un premier rappel au Gouvernement de la Finlande pour le prier de
présenter son sixième rapport périodique avant le 31 décembre 1981.

59. Dans une note datée du 5 février 1981, le Gouvernement de l'Italie a fait
savoir au Comité, par l'intermédiaire du Secrétaire général, que, pour des
raisons techniques ayant trait à la présentation périodique de rapports aux termes
de la Convention et d'autres instruments relatifs aux droits de l'homme auxquels
l'Italie est partie, il ne sera pas en mP-8uré de présenter avant 1982 son
troisième rapport périodique, qu'il aur~it dû soumettre le 4 février 1981. Le
Comité a donc décidé de ne pas envoyer de rappel &~ Gouvernement italien au
sujet de la présentation de son troisième rappcrt périodique.

60. Dans une note da.tée du 3 août 1981, le Gouvernement de l'Equateur a fait
savoir au Comité, par l'intermédiaire du Secrétaire général, qu'il présenterait
prochainement son sixième rapport périodiQue, document qu'il aurait dû soumettre
le 5 janvier 1980. Le Comité a donc décidé de ne pas envoyer de rappel au
Gouvernement équatorien au sujet de la présentation de son sixième rapport
périodique.

61. Dans une lettre datée du 4 août 1981, qu'il a adressée au Président du
Comité, le Ministre des affaires étrangères de la Belgique a fait savoir au
Comité qu'étant donné qu'un recensement était en cours en vue de déterminer
la structure démographique actuelle du pays et que le Sénat belge devait adopter
des lois importantes concernant l'application de la Conyention, et compte tenu
d'un certain nombre d'autres faits nouveaux, le Gouvernement belge jugeait
préférable de présenter son troisième rapport périodique, qu'il aurait dû
soumettre le 6 septembre 1980, en même temps qUè son quatrième rapport périodique,
en septembre 1982. Le Comité a donc décidé de ne pas envoyer de rappel au
Gouvernement belge au sujet de la présentation de son troisième rapport
périodique.
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62. On se souviendra que l'article 66 du règlement intérieur provisoire du
Comité stipule que :

"1. Le Secrétaire général fera part au Comité, à chaque session, de
tous les cas de non-présentation des rapport3 ou, selon le cas, des
renseignements complémentaires prévus à l'article 9 de la Convention.
En pareil cas, le Comité pourra adresser à l'Et~t partie intéressé, par
l'intermédiaire du Secrétaire général, un rappel concernant la présentation
des rapports ou des renseignements complémentaires.

2. Si, même après le rappel visé au paragraphe l du présent article,
l'Etat partie ne présente pas le rapport ou les renseignements complémentaires
demandés en vertu de l'article 9 de la Convention, le Comité signale le fait
dans son rapport annuel à l'Assemblée générale." 13/

En application du paragraphe 2 de l'article 66, le Comité appelle l'attention
de l'Assemblée générale sur les renseignements donnés plus haut à ce sujet dans
le tableau 2 et les paragraphes qui ~récèdent.

63. A ce propos, le Comité rappelle une fois encore la déclaration qu'il a
faite à sa premïère session et qui a été communiquée à tous les Etats parties
ainsi qu'à l'Assemblée générale

"Le Comité attache une grande importance à ces rapports. L'opinion
unanime de ses membres est que ces rapports, en tant que source principale
d'information, fournissent au Comité un élément essentiel pour l'exécution
d'une de ses responsabilités les plus importantes, à savoir faire rapport
à l'Assemblée générale des Nations Unies, conformement au paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention." 14/

13/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session,
Suppl~ent No 27 (A/8027), annexe II.

14/ Ibid., annexe III, section A.
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B. Examen des rap~orts

64. A ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions, le Comité a examiné les
rapports et les renseignements sunplémentaires présentés par les Etats parties
conformément à l'article 9 de la Convention. On trouvera ù l'annexe IV ci-après
la liste des Etats parties dont les rapports et renseignements supplémentaires
ont été examinés par le Comité, ainsi que l'indication des seances consacrées à
cet examen.

65. De Comité a consacré 36 des 49 séances qu'il a tenues en 1981 à l'exercice
des fonctions qui lui incombent au titre de l'article 9 de la Convention.

66. Conformément à l'article 64-A de son règlement intérieur provisoire, le
Comité a suivi la pratique qu'il a adoptée à sa sixième session: il a demandé au
Secretaire genéral de notifier les Etats parties concernés des dates auxquelles
le Comité examinerait leurs rapports. A la vingt-troisi~me et la vingt-quatrième
sessions, 36 des 38 Etats parties dont les rapports étaient examinés par le Comité
ont envoyé des représentants pour participer à cet examen. Le Comité a noté avec
satisfaction que plusieurs Etats avaient envoyé des experts qualifiés ~our parti
ciper à ses travaux et, en particulier, pour répondre aux questions posees concernant
les rapports.

67. Les paragraphes ci-après contiennent, pays par pays, dans l'ordre chrono~

logique dans lequel le Comité a examiné les rapports des Etats parties à ses
vingt-troisième et vingt-quatrième sessions, un aperçu des vues exprimées, des
observations présentées et des questions posées par les membres du Comité sur
les rapports des Etats parties concernés, ainsi que les élements essentiels des
réponses données par les représentants de chacun des Etats parties présents.

Espagne

68. Le S1X1eme rapport périodique de l'Espagne (CERD/C/66/Add.16) a été présenté
par le représentant de ce pays, qui s'est reporté essentiellement à la Constitution
espagnole de 1978. Il a fait observer qu'aux termes du paragraphe 2 de
l'article 10 de la Constitution, les normes relatives aux droits fondamenta~~ et
aux libertés que reconnaissait la Constitution étaient interprétées conformément
à la Déclaration universelle des droits de l'homme et aux traités et accords
internationaux ratifiés par l'Espagne; des lois étaient en fait en cours d'élabo
ration et seraient adaptées à ces normes constitutionnelles.

69. Les membres du Comité ont félicité le Gouvernement espagnol de son rapport
complet et détaillé et l'ont remercié d'avoir répondu à la plupart des questions
posées par le Comité au cours de l'examen du rapport precédent : cela montrait
bien qu'un dialogue constructif avait été établi entre le Comité et le Gouvernement
espagnol. Pour la présentation de son prochain rapport périodique, ledit
gouvernement a été invité a suivre les directives révisées du Comité.

70. Quelques réserves ont été exprimées quant à l'affirmation selon laquelle il
n'était pas nécessaire d'adopter des mesures législatives pour éliminer la
discrimination raciale étant donné que dans la législation espagnole actuelle il
n'existait aucune fonne de discrimination raciale ou ethr.ique; en effet, on ne
pouvait jamais être absolument certain que le pro~lème ne se poserait pas un jour.
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Se référant à la déclaration faite par le représentant de l'Espagne lors de

l'examen du cinquième rapport, selon laquelle 13 lois concernant l'oreanisation

de l'administration de l'Etat étaient en révision, les membres du Comité ont

demandé où en était cette révision car il semblait que les lois en question

devaient donner effet aux articles 2, 3 et 4 de la Convention. Ils ont également

demandé que l'on présente dans le prochain rapport des renseignements systématiques

et détaillés sur la façon dont était appliqué l'article 2.

71. Une grande partie du débat a porté sur l'application des principes énoncés

dans la Constitution de 1978 et sur la politique et la pratique du gouvernement

concernant les membres de la communauté gitane ainsi que les Basques et les

Catalans. On a considéré qu'il importait particulièrement que, conformément à

l'article 96 de la Constitution, les traités internationaux, y compris les

instruments relatifs aux droits de l'homme, soient directement applicables. Un

membre du Comité a souligné l'importance du paragraphe 5 de l'article 22 de la

Constitution qui interdisait avec juste raison les associations secrètes et para

militaires qui présentaient un risque de résurgence du racisme. Un autre membre

a noté avec satisfaction que les droits énoncés à l'article 5 de la Convention

étaient reconnus dans la Constitution. Le paragraphe l de l'article 18 de la

Constitution, qui garantissait à chacun le droit à l'honneur, à l'intimité

personnelle et familiale et à sa propre image, méritait tout spécialement de retenir

l'attention car il constituait le fondement même de la protection contre la discri

mination raciale. D'après un autre membre, le paragraphe 4 de l'article 18 de la

Constitution était particulièrement important car il visait à limiter l'usage de

l'informatique pour garantir l'honneur et l'intimité personnelle et familiale des

citoyens et le plein exercice de leurs droits. On a exprimé l'espoir que des

mesures seraient prises pour appliquer ces dispositions de la Constitution.

72. En ce qui concerne la communauté gitane, des questions ont été posées

concernant le paragraphe 2 de l'article 2 et les articles 4, 5 et 6 de la

Convention. Notant avec satisfaction que les associations gitanes étaient repré

sentées dans les groupes de travail de' la Commission interministérielle pour

l'étude des problèmes concernant cette communauté, les membres du Comité ont

demandé quelle valeur on attachait en fait à l'opininn exprimée par les asso

ciations gitanes et dans quelle mesure les recommandations faites par la Commission

interministérielle pouvaient être réellement appliquées. On a demandé de plus

amples renseignements sur les mesures administratives et autres prises concernant

la population gitane, telles que les programmes de formation professionnelle

visant à aider les Gitans à s'adapter à la société industrielle contemporaine, ou

les programmes visant à préserver et à promouvoir les traditions, la culture et

les autres valeurs gitanes. En ce qui concerne les mesures judiciaires adoptées,

les membres du Comité ont demandé s'il y avait eu des affaires de discrimination

raciale touchant des membres de la communauté gitane, s'il existait des documents

témoignant de la façon dont les tribunaux avaient tranché et si l'on prévoyait de

mettre en place un mécanisme qui permettrait aux membres de la communauté gitane

de bénéficier d'une aide juridique gratuite afin qu'ils puissent, le cas échéant,

demander réparation des torts qui leur auraient été causés.

73. Se référant au Pays basque et à la Catalogne, le Comité s'est félicité des

mesures prises pour octroyer le statut d'autonomie à ces deux provinces et a posé

des questions touchant les articles premier, 2, 4 et 5 de la Convention. On a

demandé de plus amples détails sur le statut d'autonomie lui-même et sur les lois

adoptées pour donner effet à des articles importants de la Convention; on a
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demandé quels étaient les domaines qui relevaient à la fois de la compétence du
Gouvernement central et des communautés autonomes, quels étaient les pouvoirs dont
disposait le Gouvernement central pour contrôler le développement des provinces
autonomes, et quelle était la proportion des crédits budgétaires consacrée au
développement économique des provinces autonomes. Notant que l'on disait d'une
part dans le rapport que l'aspect ethnique n'avait jamais constitué un facteur
de différenciation des peuples basque et catalan, mais qu'il était question par
ailleurs de l'existence de différentes ethnies en Espagne, un membre a demandé
de quelles ethnies il s'agissait et si les Basques et les Catalans en faisaient
partie. On a demandé des renseignements détailles sur la situation concernant
les langues basque et catalane dans la société espagnole, si ces lan~ues étaient
utilisées dans les systèmes éducatif, administratif et judiciaire et si elles
pouvaient être utilisées autrement qu'au niveau local, par exemple devant les
autorités judiciaires centrales.

74. En ce qui concerne la situation des étrangers résidant en Espagne, un membre
du Comité s'est félicité des mesures envisagées, selon lesquelles les étrangers
jouiraient des libertés publiques garanties par le titre l de la Constitution et
auraient la garantie qu'il ne serait pas pratiqué à leur encontre une discrimi
nation fondée sur la race. A cet égard, on a soulevé la question de savoir
comment le mot "race" était interprété dans la Constitution; si par exemple il
s'agissait de l'ethnie ou de la couleur, ou si le terme était pris dans l'acception
plus large retenue à l'article premier de la Convention. Un autre membre s'est
déclare surpris que la Convention internationale sur l'élimination de toutes ies
formes de discrimination raciale né fi~ure pas sur la liste des conventions
internationales que, selon le rapport, on veillerait tout particul~èrement à
respecter lorsque l'on rédigerait la nouvelle loi concernant les étrangers. On
a demandé que soient fournis des renseignements chiffrés à jour sur la composition
de la communauté étrangère en Espagne et l'on a demandé en particulier si dans les
statistiques démographiques relatives à cette communauté, il était tenu compte des
travailleurs migrants. Un membre a regretté qu'une question posée lors de l'examen
du cinquième rapport concernant les ressortissants des anciennes colonies espagnoles
n'ait pas reçu de réponse. Il a demandé quelle solution le gouvernement avait
adoptée sur la question et si les ressortissants des anciennes colonies avaient
pu acquérir la nationalité espagnole par mariage cu par simple déclaration devant
l'autorité compétente.

75. Un membre du Comité a regretté que l'on n'ait pas mentionné dans le rapport
les travailleurs migrants espagnols à l'étranger, en particulier en Europe
occidentale, où ils pouvaient être l'objet de mesures discriminatoires de la part
de la population du pays d'accueil, auquel cas il incombait au pays d'origine
d'intervenir auprès du pays d'accueil pour qu'il veille au respect de l'égalité
entre les races.

76. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, on a demandé des détails
concernant les mesures prises pour interdire toutes relations économiques et
autres entre l'Espagne et l'Afrique du Sud et la Namibie.

77. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, les membres du Comité ont
présenté des observations et posé des questions concernant le projet de nouveau
code pénal dans lequel les associations qui encourageaient ln discrimination
raciale ou qui y incitaient étaient qualifiées d'associations illégales et au
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titre duquel des peines etaient applicables aux fondateurs et aux membres de

telles associations. On a demandé des renseignements sur les progrès realises

dans la préparation du nouveau code pénal et on a exprimé l'espoir que le projet

présenté aux Cortes Generales sur la question serait rapidement adopte. On a

néanmoins fait remarquer que l'article 4 de la Convention visait aussi à déclarer

délit punissable par la loi toute diffusion d'idée fondée sur la supériorité ou la

haine raciales et à ne pas permettre aux autorités publiques ni aux institutions

publiques d'inciter à la discrimination raciale ou de l'encoura~er. A cet egard,

des membres ont demandé si le nouveau code pénal contiendrait des dispositions

inspirées de la décision du Comite en vertu de laquelle les ideologies de

caractère fasciste étaient considerées comme une forme de discrimination. Quant

aux dispositions (article 601 du nouveau code pénal) de mise en etat d'arrestation

de membres d'associations declarées illégales, on a demandé à savoir si cette mise

en état d'arrestation etait une mesure administrative ou une mesure applicable

après décision judiciaire puisque, aux termes de la Constitution, l'administration

civi1e ne pouvait pas imposer des sanctions impliquant de façon directe ~'l

subsidiaire, une privation de liberte. Notant que les rapports de l'Espagne

mentionnaient que les Cortes avaient été saisies de différents projets de loi,

mais ne précisaient pas si ces projets avaient éte adoptes par la suite, certains

membres ont déclare n'être pas certains qu'il ait été donne effet à l'article 4.

Ils ont suggéré qu'il faudrait inclure dans le prochain rapport un tableau

synoptique montrant quelles etaient les mesures le~islatives qui donnaient

effet, en pratique, à l'article 4 de la Convention.

78. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, on a demande de plus amples

détails sur les mesures legislatives et autres visant à donner effet à cet article

et en particulier à ses alineas c), d) et e). On a demandé quels lois et

règlements garantissaient la protection et le respect des différentes modalités

linguistiques de l'Espagne, dont parlait la Constitution; et quelle était la

situation concernant la langue galicienne dans la sociéte espagnole. Un membre a

fait observer qu'il y avait une contradiction entre le paragraphe 2 de l'article Il

de la Constitution selon leque~ aucun Espagnol d'origine ne pouvait être prive de

sa nationalité et le paragraphe 3 du même article qui stipulait que les Esp~gnols

pouvaient, sans perdre leur nationalite d'origine, obtenir la nationalité de pays

avec lesquels l'Espagne avait conclu des traités de double nationalité. Aux

termes du même paragraphe, l'Etat espagnol pouvait conclure des traites de double

nationalité avec des pays d'Amérique latine ou avec des pays qui maintenaient ou

avaient maintenu des liens particuliers avec l'Espagne. Ce même membre a demande

si cette disposition ne risquait pas d'ouvrir la voie à des mesures discriminatoires

fondées sur la race. Un autre membre a demande des précisions quant à la signi

fication de l'expression "Espagnol d'origine" employée au paragraphe 2 de

l'article 11 de la Constitution; étant donné qu'il y avait en Espagne plusieurs

nationalités, ethnies et cultures, on pourrait voir dans cette expression un

risque de discrimination interdite par le paragraphe 3 de l'article premier de

la Convention.

79. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, le Comité s'est félicite

des renseignements donnés dans le rapport sur les voies de recours, en particulier

sur le rôle du ~iinistère public et du Défenseur du peuple et sur la possibilité

d'un recours en amparo devant le Tribunal constitutionnel. Des membres du Comite

ont demandé s'il existait une difference entre le recours en amparo et l'action

du Défenseur du peuple et si la loi concernant les procédures de recours au
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Comité devant le Tribunal constitutionnel avait déjà été promul~uée. Un ~embre a
demandé qu'on communique le texte de la loi organique relative aux fonctions du
Défenseur du peuple. On a demandé en particulier comment on procédait si le
Ministère public, qui était chargé de la protection des droits individuels,
faisait preuve d'inertie; s'il avait le pouvoir de décréter qu'une plainte était
irrecevable ou sans fondement; quelles étaient les modalités en cas de recours en
inconstitutionnalité; si un avocat était nécessaire ou obligatoire; si la procédure
était gratuite; et quel était l'effet d'un recours en inconstitutionnalité
s'agissant d'une procédure en cours.

80. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, les membres du Comité ont
demandé comment on utilisait les moyens d~information de masse pour faire
connaître les idées exprimées dans la Convention et comment on procédait en
Espagne pour faire connaître la Charte des Nations Unies et les documents
relatifs aux droits de l'homme.

81. Le représentant de l'Espagne a répondu à certaines des questions posées par
les membres du Comité et a fait savoir que des études juridiques étaient en cours
pour adapter la législation en vigueur à la Constitution. Un grand nombre des
articles de celle-ci étaient déjà appliqués, en particulier ceux qui touchaient
les droits individuels et dont l'application n'appelait pas de textes législatifs
nouveaux.

82. En ce qui concerne les observations et questions concernant la communauté
~itane, le représentant de l'Espagne a déclaré que cette population faisait partie
du peuple espagnol dont elle partageait les droits et les devoirs. Elle ne se
distineuait des autres ressortissants que par des traditions culturelles et un
mode de vie plus menacé par le développement de la société de consommation que
par le milieu ambiant. C'est pourquoi les autorités espagnoles la consid6raient
comme une communauté ayant une importance toute particulière, d'où les dispo
sitions qu'elles avaient prises pour comprendre ses problèmes et essayer de
l'adapter au monde moderne sans lui faire perdre sa personnalité, ses traditions
ni sa culture. La population gitane n'avait pas de problème linguistique, car
tous les Gitans résidant dans le pays connaissaient l'espagnol.

83. Quant aux communautés basque et catalane, le représentant de l'Espagne a
déclaré que le fait que ces communautés étaient autonomes n'impliquait aucune
différenciation raciale. Leur principal problème était d'ordre linguistique
mais la situation était inhabituelle en ce sens que c'était la langue espagnole
qu'il fallait protéger dans ces régions. Celles-ci jouissaient par ailleurs du
statut d'autonomie mentionné dans le rapport mais aussi, à l'échelon local, de
toutes les attributions du gouvernement central sauf en ce qui concernait la
défense, le maintien de l'ordre et les affaires étrangères.

84. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, le représentant de l'Espagne
a dit qu'au paragraphe 2 de l'article 11 de la Constitution, on faisait allusion
à la privation de la nationalité espagnole pour préciser que les tribunaux ne
pouvaient pas l'imposer à titre de sanction. Il a déclaré en outre que bien que
les termes "nationalité" et "ethnie" utilisés dans la Constitution puissent en
effet être à l'oriGine de certains malentendus, le terme "race" qui figurait
dans la Constitution incluait toutes les ethnies et il ne pouvait y avoir de
discrimination fondée sur ce critère.
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Israël

85. Avant d'ouvrir la discussion sur le rapport initial d'Israël
(CERD/C/61/Add.l!Rev.l), le Président a rappelé qu'à sa vin~t-deuxième session, le
Comite avait décidé de renvoyer à la session suivante l'examen du rapport d'Israël
et qu'il avait décidé par consensus que l'examen du rapport ne devrait pas être
considere comme impliquant la reconnaissance d'ull droit quelconque d'Israël sur les
territoires occupes 15/. Le document dont le Comité était saisi était une version
revisée du rapport presenté à la vingt-deuxième session.

86. Dans sa déclaration liminaire, le représentant d'Israël a dit qu'il fallait
voir dans le rapport initial de son pays l'amorce d'un dialogue avec le Comité,
dont les observations seraient dûment prises en considération lors de la rédaction
de rapports ultérieurs. Il a souligné en particulier que le rapport décrivait le
système judiciaire d'Israël, précisant le rôle clef joué par le pouvoir judiciaire
ainsi que la contribution qu'il apportait à l'élimination des inégalités, de
l'arbitraire et de la discrimination. Enfin, il a souligné à l'attention du
Comite l'adoption en 1980 d'une nouvelle loi sur les associations, qui n'était
pas encore en vigueur, et il a ajouté que, dans le cadre des activités visees
à l'article 1 de la Convention, un congrès international d'enseignants contre
le racisme s'etait tenu à Tel Aviv en décembre 1980.

81. Le Comité a fait remarquer que la nouvelle version àu rapport d'Israël se
distinguait essentiellement de la précedente par l'omission de toute mention des
territoires occupés, changement qui répondait au voeu exprimé par quelques membres
du Comité à la vingt-deuxième session. Cependant, certains membres du Comité ont
à nouveau soulevé, durant l'examen du rapport, la question de savoir si le rapport
d'Israël aurait ou non dû traiter de la situation dans Ip.s territoires occupés; le
Comité en a débattu au cours de séances ultérieures, en dehors de l'examen du
rapport 16/.

88. Les membres du Comite ont estime que les informations detaillées contenues
dans le rapport traduisaient le désir manifeste d'Israël d'amorcer le dialogue
avec le Comité. On a souligné qu'Israël devrait montrer l'exemple dans la lutte
contre les méfaits mêmes qui ont éte à l'orir;ine de sa création. Certains membres
ont juge que le rapport ne tenait pas suffisamment compte de la nature du Comité,
lequel s'intéressait non pas aux droits de l'homme en tant que tels mais plus
particulièrement à la situation des minorites et des groupes ethniques. Le Comité
a noté que le rapport ne respectait pas tout à fait les directives générales
concernant la forme et le contenu des rapports (CERD/C/70) et a déclaré qu'il
serait souhaitable que le Gouvernement israélien tienne compte de ces directives
lors de l'élaboration de ses prochains rapports.

15/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-cinquième session,
Suppl&ment No 18 (Ai35/l8), par. 330 à 334.

16/ Voir par. 101 à 110 ci-après.
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89. Certains membres ont souligné que le Comité ne pouvait méconnaître que des
territoires arabes étaient occupés, ce qui est contraire ù la lettre et à l'esprit
de la Convention. Se référant aux informations données sur la composition de la
population, un membre du Comité s'est demandé pourquoi on la divisait entre Juifs
et non-Juifs, ce qui représentait une forme de discrimination raciale au sens du
para~raphe l de l'article premier de la Convention.

90. Se référant au système juridique d'Israël, un membre du Comité a fait remarquer
que l'élimination de la discrimination raciale ne reposait pas, à son avis, sur la
base juridique solide qu'exigeait la Convention. On a également souligné que les
rensei~nements donnés sur les différentes lois dans les appendices au rapport
étaient très intéressants, mais qu'ils révélaient que la législation nationale ne
reflétait pas comme il faudrait toutes les dispositions de la Convention et que
beaucoup restait à faire. Il était indispensable que la législation d'Israël en
vienne à s'aligner sur les articles de la Convention et que les principes énoncés
dans lesdits articles soient appliqués dans la pratique. Notant la déclaration
fiGurant au paragraphe l de la pa~e 2 du rapport, selon laquelle le principe de
non-discrimination était appliqué, sous reserve des seules restrictions qu'exige
le maintien de l'ordre public et des bonnes moeurs, des membres du Comité se sont
demandé comment le principe de la non-discrimination pourrait compromettre l'ordre
public et les bonnes moeurs et comment le système juridique israélien définissait
"l'ordre public"; en outre, il ne s'agissait pas d'une restriction apportée en
vertu d'une loi israélienne spécifique mais d'une question laissée à la discrétion
de l'administration ou du ~1inistère de l'intérieur, ce qui est contraire aux
dispositions de la Convention. Le Comité a demandé des informations sur les
progrès accomplis vers l'adoption du projet de loi visant à abroger le Règlement
sur la défense (état d'urgence) promulgué par le Gouvernement mandataire britannique
et à le remplacer par une lé~islation nouvelle et plus modérée sur les pouvoirs
d'urGence.

91. S'agissant de la Cour suprême, des membres du Comité se sont félicités que
des extraits des jugements de cette Cour figurent dans le rapport et ont pris
note du rôle central de protection des droits de l'homme qui incombe à la Cour
suprême en l'absence d'une constitution écrite et d'une déclaration des droits
de l'homme. En ce qui concerne les compétences de cette Haute Cour et des
conditions dans lesquelles s'appliquent les règles du droit international, on a
souligné que la compétence de la Cour était très large et que la réserve selon
laquelle les règles du droit international ne devaient pas être en contradiction
avec la loi interne constituaient une restriction très forte. Il s'agirait en
quelque sorte d'une limitation apportée à une loi ~énéralement reconnue faisant
partie du ",jus cogens" dont relevait la lutte contre la discrimination raciale
et contre l'apartheid. Tout Etat et à plus forte raison tout Etat partie à la
Convention était donc tenu de respecter le principe de non-discrimination raciale
comme faisant partie du lI.jus cogens".

92. A propos de l'article 2 de la Convention, le Comité a fait quelques
coamentaires et a demandé des précisions sur la proclama~ion d'indépendance
d'Israël de 1948 et sur le projet de déclaration des droits. On a estimé que
le projet de déclaration des droits, sans être un instrument de droit positif,
s'appuyait largement sur la juridiction des tribunaux israéliens et était par
conséquent de caractère positif. On a demandé à savoir quelles étaient les
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mesures prises pour que le projet de déclaration entre en vigueur. On a dit que
dans la proclrumation d'indépendance, il n'était fait allusion qu'à la discrimi
nation fondée sur la race et non sur "la race, la couleur, l'ascendance, ou
l'origine nationale ou ethnique", comme le prescrivait la Convention, ce qui,
à l'extrême, pouvait autoriser une discrimination à l'égard de la population
arabe palestinienne qui appartenait à la ~ême race que les Juifs. Il vaudrait
donc mieux que dans sa future déclaration des droits de l'homme et dans les
autl"?S textes législatifs qu'il pourrait adopter, Israël se conforme à la défi
nition de la discrimination raciale qui figure à l'article premier de la
Convention. Un membre du Comité s'est étonné de lire dans le rapport que la
proclamation d'indépendance pouvait primer sur certaines lois. A cet égard,
on a mis sérieusement en doute que le principe de l'égalité devant la loi était
assuré à tous; il était indispensable que les droits soient énoncés dans une loi,
sur laquelle les tribunaux puissent fonder leurs décisions, et non dans une simple
proclamation.

93, S'agissant de l'article 3 de la Convention, on a exprimé l'espoir que le
Gouvernement israélien s'emploierait à mettre fin à ses relations étroites avec
l'Afrique du Sud, cet effort étant indispensable pour que la situation change
dans ce pays.

94. A propos de l'article 4 de la Convention, le Comité a souligné que le Code
pénal ne contenait pas de disposition spécifique relative à l'application de
l'alinéa a) de cet article, et il a demandé des informations complémentaires sur
ce point. En ce qui concerne l'alinéa b) de l'article 4, un membre a estimé que
l'absence dans le rapport de toute indication concernant les associations racistes
constituait une lacune; il ne ressortait pas clairement du rapport si Israël
interprétait l'intention séditieuse de certaines associations comme s'étendant à
la propagande en faveur du racisme, comme cela était le cas d'autres Etats qui
suivaient la tradition juridique britannique.

95, S'a~issant des articles 2 et 5 ne la Convention, le Comité a demandé des
précisions à propos du statut légal de la population arabe; en particulier si elle
était traitée comme groupe ethnique ou national ou comme r.;roupe relip'ieux. Le
Comité a demandé quelles mesures avaient été prises pour encourager le dévelop
pement des groupes minoritaires et si des dispositions législatives particulières
avaient été adoptées pour s'assurer que ces communautés comprenaient la loi et
pour les aider à obtenir réparation des torts qui pourraient leur être causés.
Des membres du Comité ont regretté que, selon la loi sur les pouvoirs d'urgence,
des mesures restrictives puissent être prises à l'encontre des minorités nationales,
notgmment contre les Arabes, sous le prêtexte de protéger les intérêts de l'Etat
et du public; on en voyait un exemple dans l'expropriation forcée des terres, qui
pouvait être préjudiciable à la population arabe essentiellement agricole.
S'agissant de l'égalité de traitement devant les tribunaux, Israël devrait
présenter dans son prochain rapport une étude comparative de la situation de la
communauté arabe palestinienne et du reste de la population. Le Comité a en
particulier demandé des précisions sur les quatre tribunaux régionaux de sharia;
il s'est demande si leur nombre était suffisant, quelles étaient les régions qui
relevaient de ces tribunaux et si la compétence de ceux-ci s'étendait également
aux territoires occupés. On a également demande à quel âge une personne devenait
légalement responsable en Israël, quelles etaient les peines qui pouvaient être
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imposées aux parents pour des infractions COD~1ses par leurs enfants et si la
lan~ue arabe était officiellement utilisée dans le système judiciaire et dans
l'administration. Le Comité a exprimé é~alement le désir d'en savoir davantage
sur les conditions de vie des Arabes dans les prisons. Il a demandé des données
complémentaires sur les cas de mauvais traitements évoqués aux pages 7 et 8 du
rapport, sur le nombre de ces cas, sur les pouvoirs de la police ainsi que sur
l'identité et le nombre des victimes. Notant que la population arabe comptait
pour 16 p. 100 dans la population du nays, des membres du Comité ont souligné
qu'elle était inadéquatement représentée à la Knesset puisque 3 n. 100 seulement
de ses membres sont des Arabes. Le Comité a souhaité avoir des précisions sur
le nombre des membres des minorités arabes qui participent à la direction des
affaires publiques et sur le nombre que comptent les Juifs orientaux, par rapport
aux Juifs d'origine européenne, parmi les hauts fonctionnaires, ainsi que sur la
façon dont la population arabe est représentée au bureau du Conseiller pour les
affaires arabes.

96. S'agissant de l'application de l'alinéa d) de l'article 5 de la Convention,
le Comité a demandé des informations supplémentaires concernant la liberté de
mouvement. Il a demandé en particulier si les dispositions du projet de décla
ration des droits de l'homme concernant Ip. droit de retour en Israël s'appliquaient
aux citoyens qui avaient été déportés par les autorités israéliennes, quels
critères déterminaient la délivrance d'un laissez-passer plutôt que d'un passeport
et si l'oblieation pour tout mobilisable d'obtenir une autorisation militaire avant
de quitter le pays s'appliquait également aux Arabes. Le Comité a demandé des
explications, concernant le droit à une nationalité, sur la façon dont la natio
nalité pouvait être acquise IIpar l'octroi ll et il a voulu savoir si la loi du
retour s'appliquait à la communauté non juive. On a souligné que la notion
d'absence appliquée par Israël pourrait porter préjudice aux Arabes qui avaient
été obligés de quitter le pays et qui souhaitaient y retourner. Un membre a
déclaré que les dispositions régissant l'acquisition de la nationalité étaient
discriminatoires et contraires au paragraphe 3 de l'article premier de la
Convention et qu'elles devraient donc être modifiées pour se conformer à l'alinéa c)
du paragraphe l de l'article 2 de la Convention. S'agissant des informations
fournies au sujet du mariage, un membre a demande comment Israël donnait effet
à l'alinéa d) iv) de l'article 5 de la Convention et, en particulier, si des
obstacles s'opposaient au mariage entre les personnes d'orieine juive et les
personnes d'origine arabe. quant au droit de propriété, on a demandé des rensei
gnements plus complets sur le système d'indemnisation des biens immobiliers
confisqués dont les propriétaires avaient disparu ou étaient inconnus. On a
demandé à ce propos s'il existait une législation traitant des biens des personnes
évacuées et, dans l'affirmative, comment elle proté~eait ces biens, et aussi
pourquoi les biens musulmans IIHaqfll avaient été enleves à leurs propriétaires
et pourquoi des modifications devaient être apportées à l'institution du Waqf
qui existait depuis si longtemps dans la ré~ion. S'agissant de la liberté de
religion, on a fait remarquer que selon le rapport, la communauté musulmane ne
faisait pas partie des communautés religieuses qui avaient été reconnues. A ce
propos, le Comité a demande des informations complémentaires sur la possibilite
qu'ont les Arabes emprisonnes de pratiquer comme il convient leur reli~ion.

Notant que la version révisee du rapport ne faisait plus mention de certains
journaux en arabe et de certaines publications arabes, un membre du Comité a
demandé si ces publications n'existaient plus et, si tel est le cas, pourquoi.
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Se référant ~ l'interdiction de constituer en Israël des organisations ayant
pour but de saper l'existence même de l'Etat, un membre du Comité a demandé plus
de détails sur les dispositions législatives pertinentes et sur les recours dont
on pouvait se prévaloir pour en éviter l'application abusive.

97. Le Comité a nose plusieurs questions sur l'anplication des dispositions de
l'alinéa e) de l'article 5 de la Convention à la population arabe. S'agissapt du
droit de travail, le Comité a jugé insuffisantes les dispositions lCf,ales existant
en Israël. Il a demande à savoir la place qu'occupent les Arabes dans la popu
lation active, s'ils exercent encore presque tous des emplois non qualifiés ou
semi-qualifiés, si des emplois stables leur sont offerts là où ils vivent ou
s'ils constituent une main-d'oeuvre migrante, quels sont les taux de chôma~e

des travailleurs arabes et des travailleurs juifs et quel rôle joue l'Histfl~rout

dans la protection des intérêts des Arabes en matière d'emploi. Le Comité a
demandé s'ils ont la possibilité de constituer leurs propres syndicats et, dans
l'affirmative, si ces syndicats sont reconnus par le gouvernement. Il a également
demandé si les Arabes bénéficient de conditions de logement et de services sociaux
spéciaux et s'il est exact que sur les 50 000 "s(Jlutions" à des problèmes de
logement, l 600 seulement ent bénéficié à des non-Juifs, En outre, il a semblé
au Comité que le traitement réservé à la population arabe était moins favorable
dans le domaine de l'éducation et que cette situation était le fait d'une politi~ue

délibérée. Certains membres se sont demandé si le chiffre des effectifs d'élèves
non juifs indiqué au paragraphe 6 à la page 38 du rapport, visait les étudiants
se trouvant sur le territoire d'Israël proprement dit ou sur le territoire d'Israël
y com:9ris les territoires occupés et si. l'on dépensait autant pour l'éducation
d'un étudiant non juif que pour celle d'un étudiant juif. Un membre a demandé
si la population arabe avait accès à l'enseignement supérieur dans sa nropre
lanGue. Enfin, le Comité a demandé qu'Israël donne dans son prochain rapport
des chiffres comparatifs uour les grou~es nationaux et ethniques dans le domaine
de l'enseignement, no~amment le taux d'alphabétisation, les salaires moyens,
les conditions de travail, les services sociaux, le logement, etc.

98. S'agissant de l'article 6 de la Convention, le Comité a demandé des rensei
gnements sur les procédures normales de recours - en dehors du système de
l'ombudsman évoqué dans le rapport - s'offrant aux personnes qui se jugent
victimes de la discrimination raciale. Il a également demandé si des cas concrets
de discrimination raciale avaient été portés devant l'ombudsman. Notant les
dispositions du Code pénal concernant l'indemnisation, un membre du Comité a
fait observer que l'indemnisation complète était de règle dans la plupart des
pays civilisés et il s'est demandé pourquoi elle était si limitée en Israël.

99. Le Comité a demandé des détails sur l'application de l'article 7 de la
Convention.

100. Le représentant d'Israël a répondu à un certain nombre de questions soulevées
par les membres du Comité et a assuré ce dernier que les questions qui étaient
restées sans réponse seraient transmises au Gouvernement israelien et qu'il y
serait répondu dans le prochain rapport d'Israël. Répondant aux questions posées
au sujet des incidences réciproques de la uroclamation d'indépendance et du projet
de déclaration des droits de l'homme et du citoyen, il a déclaré que ce projet,
une fois adopté, constituerait un texte de droit positif. L'absence de droit
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constitutionn~l, selon le système de common law hérité par Israël, n'empêchait
nullement que les libertés et les droits fondamentaux de l'individu soient
reconnu~ et garantis. De même que dans le système britannique, les tribunaux
avaient un rôle très important et, en raison des dimensions réduites de l'Etat
d'Israël, tout citoyen, quelle que soit son origine ethnique, avait la possibi
lité d'enga~er une procédure devant la Cour suprême constituée en Haute Cour de
justice. Les autorités israéliennes comptaient regrouper les différentes lois
fondamentales qui avaient été adoptées jusqu'alors et qui avaient trait à la
~~e3set, au gouvernement et aux droits économiques, ainsi que celles qui étaient
en projet, pour former un instrQment constitutionnel d'ensemble.

101. Quant à la loi de 1979 sur les pouvoirs d'urgence, le représentant d'Israël
a déclaré que seul l'état de paix entre Israël et ses voisins pourrait permettre
d'envisager la suppression de ces pouvoirs. La nouvelle loi renforçait le pouvoir
de su~ervision du système judiciaire, puisque même les tribunaux de district
pouvaient veiller à son application; la loi s'appliq~:ait aux Juifs comme à toutes
les communautés, et l'on en avait eu des exemples récents. Quan~ ~ la supervision
que la Cour suprême exerçait sur le Ministre de l'intérieur, le représentant a
précisé que tout ministre et tout agent de l'Etat d'Israël était soumis ~ cette
~upervision. S'agissant des questions qui avaient été posées sur l'application
des règles du droit international en Israël, le représentant a déclaré que l~

principe en vertu duquel une règle de droit international ne devenait loi interne
que si ses principes étaient acceptés pax la majorité des pays et si elle n'était
pas incompatible avec le droit interne n'avait rien à voir avec la discrimination
raciale.

102. Répondant aux questions posées à propos des articles 4 et 6 de la Convention,
le représentant a dit que toutes les formes d'incitation à la discrimination
raciale étaient considérées coame des délits punissables par la loi, de même que
les actes d'organisations qui pouvaient être assimilés à des actes séditie~. Le
droit pénal israélien et les décisions prises par les tribunaux en vertu de ce
droi t e;arantissaient expressément des possibilités de recours en cas d' R.ctes de
discrimination raciale du type vise à l'article 4 de la Convention. S'ae;issant
des tribunaux de sharia, le representant a fait remarquer que s'il n'yen avait
que quatre en Israël, c'etait que le pays était petit; l'ensemble du système
judiciaire ne comptait que sept districts. Par ailleurs, la population musulmane
vivait dans des zones bien délimitées et on estimait gue quatre tribunaux de
sharia suffisaient.

103. Touchant aux questions posées au sujet de l'article 5 de la Convention, le
représentant a dit que les juristes arabes étaient assez nombreux pour représenter
leurs clients devant les tribunaux et qu'un systeme d'assistance judiciaire ouvrait
aux personnes dont le revenu était inférieur à un certain montant le droit à une
assistance de l'Etat, assistance judiciaire qui était administrée par un service
du ~!Iinistere de la justice ayant des bureaux dans les principales villes du pays.
La majorité pénale était de 13 ans et aucune distinction n'était faite entre les
communautés; le représentant ne connaissait dans le système israélien aucun cas
où une personne avait été punie à cause d'activités d'autres personnes.
S'agissant de l'observation des coutumes religieuses dans les prisons, les
pratiques musulmanes n'y faisaient l'objet d'aucune restriction.
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104. Quant aux questions concernant la représentation de la population arabe à
la Knesset! le représentant a rappelé qu'on a~pliquait le système électoral de
la représentation proportionnelle et des listes nationales. si le pourcenta~e

des Druzes élus à la Knesset était supérieur à celui des Arabes, c'était uni
quement à cause des élections internes auxquelles l'un des partis avait procédé
pour établir sa liste nationale de candidats; mais deux des principales listes
avaient à leur tête des personnalités arabes. En outl , la proportion des Arabes
élus à la IÜlesset changeait d'une législature à l'autre; ainsi, à une certaine
époque, la P. 100 des membres de la Knesset avaient été arabes. Les Arabes
avaient parfois leurs propres listes, mais ils pouvaient a~ssi être inscrits sur
d'autres listes, et ils représentaient alors non pas la population arabe mais
l'ensemble de la population.

105. En répondant aux questions posées a propos de l'application de l'alinéa d)
de l'article 5 de la Convention, le représentant a dit que l'acquisition de la
nationalité israélienne ne faisait l'objet d'au~une discrimination fondée sur la
race, la religion ou l'oriGine ethnique et que tous les Arabes résidant en Israël
étaient des citoyens à part entière. Toute personne née de citoyens israéliens
pouvait prétendre à la nationalité israélienne à la naissance. Tous les citoyens
israéliens (Juifs, Arabes ou autres) avaient droit au passeport israélien, alors
que des laissez-passer étaient délivres alcr personnes qui ne résidaient dans le
pays que depuis peu de temps, c' est·oà-dirp normalement aux nouveaux immigrants, et
qui voulaient quitter immédiatement le pays avant d'avoir pu obtenir un passeport ..
La loi du retour procédait de l'idée que les circonstances très particulières de
l'histoire des Juifs justifiaient qu'on puisse leur accorder à tous, où qu'ils
habitent, le droit de regagner leur pays d'origine, s'ils le souhaitaient. La loi
du retour n'était discriminatoire à l'éGard d'aucune nationalité et ne portait
atteinte aux droits d'aucun. S'agissant du mariage et du divorce, ]~ représentant
a dit que ceux-ci étaient encore régis par les lois reliGieu~es. La bigamie et le
divorce unilateral avaient été 2?roscrits et l'on ne pouvait préte, 're qu'il y ait
eu inGérence, dans ce dernier cas, dans des pratiques religieuses. Parlent de
l'expropriation de terres, le représentant a dit qu'elle concernait plus de terres
appartenant à des Juifs qu'à des Arabes. Par ailleurs, il a informé le Comité que
l'hébreu et l'arabe constituaient les deux langues officielles du pays. Pour cette
raison, on offrait un service d'interprétation à la Kh2sset, les lois et règlements
étaient traduits et publiés dans les deux lang'.les et, dans les zones a. population
essentiellement arabe, les procès devant les tribunaux étaient souvent instruits
en langue arabe. A cet égard, il a également fait remarquer que la proportion des
juges arabes était très élevée et qu'une bonne partie des procès civils était le
fait de la population arabe. S'agissant de la télévision, il n'y avait qu'une
seule chaîne, appartenant à l'Etat, qui programmait cinq heures d'émissions par
jours dont deux heures en arabe; nombre d'émissions étaient sous-titrées dans les
deux :~neues. L'une des chaînes de radiû émettait exclusivement en arabe. ~~ant

à la remarque concernant les journaux dont toute mention avait disparu dans le
rapport révise, le représentant a déclaré qu'aucun des journaux en question n'avait
été supprimé.

106. Enfin, répondant aux questions posées au sujet de l'alinéa e) de l'article 5
de la Convention, le représentant a précisé que le revenu moyen d'une famille arabe
de salariés en milieu urbain avait été de 29 300 livres israeliennes en 1975, soit
le même que celui d'une famille juive de salariés. Quant à l'éducation,
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l'analphabétisme était à peu près inexistant en Israël; il n'était pa.s tenu compte
des élèves des territoires administrés dans les effectifs scolaires non juife dans
le rapport; le nombre des étudiants arabes était relativenlent élevé: 2 000 avaient
achevé leurs études et 3 000 fréquentaient des établissements d'enseignement
supérieur.

107. A ses 519ème, 520ème et 526ème séances, tenues les 6 et 9 avril 1981, le
Comité a examiné la question de savoir si Israël devait être prié de faire rapport
sur l'application de la. Convention ~ans les territoires occupés.

108. Certains membres du Comité se sont félicités que le Gouvernement israélien
ait supprimé les mentions qu'il avait faites aux territoires occupés dans la version
ori~inale de son rapport. Ils ont fait observer qu'en vertu du droit international,
Israël n'avait pas juridiction sur les territoires occupés mais qu'il exerçait un
pouvoir militaire dans tous les domaines importants ou même capitaux de la vie. Le
Comité ne devait donc pas demander de renseir,nements à Israël sur ces territoires,
étant donné qu'ils ne faisaient pas partie intégrante de l'Etat d'Israël. Toutefois,
étant donné le caractère universel et humanitaire de la Convention, le Comi~é ne
pouvait reste_' indifférent à la situation de la population des territoires occupés.
Les ID~mes mere~res ont fait ressortir que la situation était en soi une violation du
droit à l'autodétermination et témoignait aussi clairement de l'existence d'une
forme de discrimination que l'on pouvait qualifier de raciale. Cependant, le fait
de demander à l" puissance uccupante de faire rapport sur les territoires occupés
revenait ipso facto à reconnaître ses droits sur lesdits territoires et telle
n'était pas l'intention du Comité. D'autre part, le Comité ne pouvait demander
des renseignements à l'Egypte, à la Jordanie et à la Republique arabe syrienne,
puisque ces pays n'avaient plus la possibilité d'appliquer les dispositions de la
Convention dans les territoires occupés.
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109. D'autres membres du Comité ont toutefois déploré que toute mention des
territoires occupés ait été ~mise dans la version révisée du rapport d'Israël.
Ils ont fait valoir que la Convention avait une portée universelle et s'appliquait
par conséquent a toute personne sur qui pourrait s'exercer la juridiction,
légitime ou non, d'un Etat p2xtie. A cet égard, on a notamment fait observer
que i'article 3 de la Convention n'impliquait pas nécessairement que cette j~i

diction soit reconnue par la communauté internationale, les dispositions de Cf~t

article visant simplement une juridiction de fait. On a souligné ~le la q~~stion

de savoir par quelle vûie on obtiendrait des renseignements sur les territoires
occupes avait évolué depuis qu'Israël était devenu un Etat partie à la Convention.
Ainsi, Israël était à l'heure actuelle responsable de l'application de la
Convention en ce qui concernait la population de ces territoires et devait être
prié par le Comité de faire rapport à ce sujet. Qui plus est, en demandant à une
autre instance de l:Organisation de lui communiquer des renseignements sur la
situation r[gnant dans le"$ territoires occupés, le Comité outrepasserait les
limites de sa compétence. En tout état de cause, ie Comité devrait indiquer
en termes clairs qu'en demandant à Israël de faire rapport sur les territoires
occupés~ il ne prenait nullement position sur la légitimité de son administration,
éta.nt donné çu' il ne lui a.ppartenait pas, en sa qualité d'organe composé d' eX]:.erts ,
de se pro~oncer sur une telle question. Ces mêmes membres ont proposé qu'Israël
présente un rapport séparé sur l'application de la Convention dans les territoires
occupés.
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110. En l'absence d'un consensus clair ~armi ses membres, quant à la procédure

à suivre, le Comité a décidé de reporter la discussion sur cette question à sa

prochaine session et qu'à défaut de tout fait nouveau à cette session, il

reproduirait dans son rapport à l'Assemblée générale un résumé des vues exprimées

2. ce sujet.
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17/ Pour l'examen du deuxième rapport périodique du Luxembourg lors de la
vingt-quatrième session, voir par. 417 à 425 ci-après.

Luxembourg nI

111. Le rapport i~itial du Luxembourg (CERD/C/R.I09 et CERD/c/45/Add.2) a été
présenté par le représentant de l'Etat déclarant, qui a fait, remarquer que son
pays était traditionnellement ouvert à l'immigration et que 25 p. 100 de sa
population actuelle était d'origine ou de nationalité étrangère. Il a déclaré
en outre que la politique du Luxembourg,-basée sur la tolérance, connaissait un
succès indeniable et que son pays n'avait jamais connu de tensions raciales.
On n'y avait donc pas estime nécessaire d~ promulguer une législation spécifique
relative à la discrimination raciale; qui plus est, là Constitution garantissait
l'egalité des droits et les instruments internati~naux relatifs aux droits de
l'homme qu'avait ratifiés le Luxembourg étaient intégrés dans le droit interne
et directement applicables par les tribunaux nationaux. En outre, le représentant
a informe le Comité que les deux nouveaux articles 454 et 455 du Code penal,
cités dans le rapport, avaient été adoptés par le Parlement et étaient entres
en vigueur le 9 août 1980.

112. Le Comité a pris note du fait que la Convention était directement applicable
au Luxém1?9urg par suite de sa ratificat.ion. Il a toutefois fait remarquer au
représentant du'LUxembourg que la Convention demandait aux Etats parties de
promulguer une législation speciale pour empêcher la discrimination raciale,
même quand ils soutenaient qu'aucun problème de cet ordre ne s 'y posait. L'un
des membres, se référant au passage du rapport où il était dit que "le gouver
nement était d'avis qu'il n'était pas nécessaire de prévoir ÙDe réglementation
interne complètement nouvelle ayant 'spécialement pour but de bannir la discrimi
nation raciale", a appelé l'attention sur le fait que le rapport mentionnait en
fait les nouvelles mesures qui avaient été introduites et qui étaient par la
suite devenues exécutoires. Un autre membre s'est déclaré légèrement surpris
par le passage du rapport où il était dit que le Luxembo\1Xg était devenu partie
à la Convention pour faire acte de solidarité internationale, s'agissant d'un
gouvernement qui devrait être pleinement conscient des implications juridiques
des dispo~itions des conventions qu'il ratifiait.

113. Le Comité'a demandé qu'on lui communique des renseignements sur la compo
sition démographique du pays, notamment en ce qui concerne la part de la popu
lation qui est d'origine étrangère. Certains membres du Comité ont demandé à
quel point les règlements régissant l'immigration touchaient les travailleurs
migrants, notamment dans l'industrie"sidérurgique, et si le Luxembourg avait
passé des aCI:',:,rds avec les pays exportateurs de main-d'oeuvre. Rappelant qu'il
existait au Luxembourg des régimes globaux d'assurances sociales, un membre
s'est demandé' quelles', étaient les prestations sociales garànties aux travailleurs
immigrés et s'il existait des organismes, poUr 'faciliter leur adaptation sociale
et cUlturelle, notamment dans le cas des travailleurs venant de r€gions moins
développées. Un autre membre a fait ressortir que beaucoup de paye occidentaux
employaient un grand nombre de travailleurs immigrés, situatii"n qùi pourrait
aboutir à des tensions raciales enp~riode de crise économique par suite de la
con~~rence en matière d'emplois; il a soulign~ la nécessité de prendre des
mesures pour protéger les travailleurs étrangers, les aider à s'adapter à leur
situation nouvelle et à entrer en contact avec la population locale. Enfin, il
a dit sa certitude que le Luxembourg pourrait, à cet égard, apporter une contri
bution precieuse.
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114. S'agissant de l'article 3 de la Convention, on a demandé à recevoir davantage
de renseignements: sur les relations du Lux~mbourg avec l'Afrique du Sud.

115. Quant à l'article 4 de la Convention, un certain nombre d'observations ont
été faites en ce qui concerne le nouvel article 455 d~ Code péntù.. Tout en, se
félicitant du fait que les articles 454 et 455 du Code pEnal etaient entrés en
vigueur, le Comité a estimé que ces articles ne rl!!pondaient pas à toutes les
exigences de l'article 4 de la ConVention.' L'article 455, notamment, ne ~évoyait
pas qe sanctions contre les actes de violence ou la provocation à de t~ls âctes,
ou contre l'assistance apportée ~ des activités racistes, mentionnée à l'alinéa a)
de l'article 4 de la Convention; il ne prévoyait pas non plus d'interdire les
organisations qui encouragent la discrimination raciale ou d'infliger une pénalité
aux, autorités ou aux institutions publiques coupables de ce geore de discrimine.tion,
comme l'exigent respectivement les alinéas b) et c) de l'article 4.

116. S'agissant de l'application de l'article 5 de la Convention, l'un des membres
du Comité a fait observer qu'aux termes de la Constitution luxembourgeoise, le
droit à l'égalité devant la loi est limité aux ,citoyens luxembourgeois et qu'il ,
n'y avait aucune garantie d'égalité devant la loi pour les étrangers; il a 'regretté
que ce point n'ait pas été a.bordé dans le ,rapport. De même, le droît à l'éducation
n'était pas garanti aux étrangers et l'article 85 de la Constitution luxembourgeoise
contenait une réserve speciale relative aux droits politiques des étrangers.

111. S'agissant de l'article 6 de la Convention, le Comité a demandé un complement
d'information sur l'organisation du pouvoir judiciaire et sur les, recours dont
disposaient les individus dans des cas de discrimination rsèiale. Les membres
ont p6sé.des questions ~ propos des compétences des tribunaux et des,procédures
relatives au dépôt de plaintes. Faisant observer que le Luxembourg orga-
nisait un pr6gra.unnè à l'intention de magistrats stagiaires du Sénégal, l'un des
membrés 'du Comit~ a demandé à recevoir communication des détails de ce programme.

il8. En ce qui concerne l'application de l'article 1 Cie la Convention, le Comité
a demandé un complément d'information sur sa mise en oeuvre'. Pour ce qui est des
mesures prises notamment dans le domaine de l'éducation et de l'information, on a
demand~ s'il existait des programmes spéciaux destinés aux groupes ethniques et
nationaux résidant au Luxembourg dont la présence pourrait provoquer des tensions
en raison de la concurrence dans le domaine de l'emploi, et s'il existait des
programmes destinés à informer les citoyens luxembourgeois sur la situation de
payo différents du point de vu~ racial.

119. Enfin, le Comité a exprimé l'espoir que le prochain rapport serait mi~ux

document~ et contiendrait les textes de dispositions constitutionnelles et de
lois, ainsi, que des, renseignements SUi' les institutions du Luxembourg. En outre,
on a attiré l'attention du Gouvernement luxembourgeois sur les directives r~vis~es

concernant +'~tablissement des rapports et on a exprim~ l'espoir que le deuxième
rapport periodique du Luxembourg serait pdsentê en' tempo voulu pour que ie Comité
puisse l'examiner à sa prochaine sessio~, en'août 1981.
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120. Le représentant du Luxembourg a répondu il certaines des questions posées et
a assUre le Comité qu'il transmettrait à son gouvernement les autres questions.
En outre, des efforts seraient faits pour fournir des renseignements sur les
travailleurs immigrés dans le prochain rapport. L'égalité de traitement des
travailleurs était garantie dans la Constitution et il y avait des dispositions
speciales concernant le traitement des travailleurs de certains pays européens.
Il existait des accords bilatéraux avec l'Espagne et le Portugal assurant un
traitement équivalent aux travailleurs de ces pays.

121. En ce qui ct>ncerne les droits des étrangers, le représentant a tleclaré que
si l'égalité de traitement de tous les résidents devant la loi ne s'appliquait
dans la. Constitution qu'aux citoyens luxembourgeois, on pouvait inférer des
conventions internationales auxquelles le Luxembourg est partie et qui sont
directeI'ent applicables par les tribunaux luxembourgeois que la liberté d'accès
aux tribunaux· était garantie à tous les résidents.

122. Pour expliquer le passage du ra,pport indiquant que l'une des raisons pour.
la ratification de la Convention avait été le désir de faire acte de solidarité
internationale, le représentent a déc·laré que cela ne signifiait aucunement que
le Luxembourg n'était pas disposé à donner pleinement effet à la Convention sur
son territoire, ce à quoi il s'était déjà engagé en tant qu'Etat partie.

Nicaragua

123. Le rapport initial du Nicaragua (CERD/c/45/Add.3) a été examl.ne par le Comité
en mêll!-e temps qu'une déclaration liminaire faite par le représentant de l'Etat
déclarant et contenant <les .r,enseignements complémentaires.

124. Le représ~ntant a souligné que la législation nationale du Nicaragua englobait
les conventions internationales dès qu'elles avaient été ratifiées et que les
décrets pertinents avaient été publiés au Journal officiel; il a précisé que son
~ n'entretenait auc~e relation avec des régimes racistes. Il a fait allusion
à diverses dispositions du Code pénal nicaraguayen, lequel prévoit de lourdes
peines' pour les actes de discrimination. Le Nicaragua a adopté également des
lois qui 'prévoient la protection des trava~lleurs migrants et la prévention de la
discrimination contre les étrangers et qui garantissent à chacun le droit de faire
gratuitement appel a\lX tribunaux. Dans son rapport, le Gouvernement nicaraguayen
a reproduit' le texte de ses dispositions législatives essentielles concernant la
préven~ion de la discrimination raciale et la promotion de l'égalité et des droits
de tous les :NicaragÙayens, y compris des minorités nation6.1.....s. Enfin, le' repré
sentant a déclaré que son gouv&~nement était en train d'élaborer les dispositions
juridiques requises par ~a Conventio~, et il a donne au Comité l'assurance
qu'actuellement il n'y avait pratiquement aucune discriminat'ion, sous quelque
forme que ce soit, au Nicaragua, et que si des cas devaient se présen1<er, le
gouvernement s'en occup!2rait en aya.nt recours à des dispositions juridiques
specifiques ou aux dispositions générales de sa législation nationale.
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125. Les membres 'du Comité ont souligne le sérieux avec lequel le Gouvernemen1J
nicaraguayen envisage la nécessité d'ouvrir le dialogue avec le Comite. En dépit
des compleXités de la. situation intérieure, ce rapport a été considéré solidement
documenté. Toute:rois, on a souligné que le Nicaragua n'avait pas encore appliqué
toutes les dispositions de la Convention et l'on a exprimé l'espoir que les
résultats des efforts accomplis dans ce sens apparaîtraient dans le prochain
rapport. Des' questions ont été 'posées notamment à propos des progrès réalisés
dans la redattion d'un avant-projet de constitution politique et d'un projet de
loi électorale, et plus particulièrement au sujet des lois et règlements d' appli
cation des principes énoncés dans la loi fondamentale. Le Comité a appelé
l'attentiC'n sur l'article 22 de la Loi fondamentale qui trace les grandes lignes
d'un programme législatif, et il a demandé s'il existait des projets de textes
des lois auxquelles il est fait allusion. Des membres ont souligne que
l'article 49 de la Loi fondamentale, qui traite des situations d'urgence, ne
contenait pas la réserve énoncée à l'article ~ du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, aux termes de laquelle des mesures d'urgence
ne doivent pas entraîner de discrimination fondée uniquement sur la rac;:e, la
couleur, le sexe, la langue, la religion ou l;origine sociale.

126. On a sou1igne que des mesures devraient, être prises pour que l'apartheid soit
interdit par.la loi conformément à l'article 3 de la Convention.

127. L'attention a été appelée sur l'article 4 de la Convention. Ayant noté que
la législation du pays n'avait pas incorpore toutes les dispositions de l'article 4,
le Comité a exprimé l'espoir que des mesures spécifiques seraient prises pour
porter remède à cette situation lorsque de nouvelles lois seraient promulguées.

128. Pour ce qui est de l'article 5 de la Convention, tout en notant que le
Nicaragua faisait de son, mieux pour respecter les disposit~ons de la Convention
en attendant la promulgation de sa nouvelle constitution, le Comité a demandé
des renseignements supplémentaires concernant l'application de cet'article à la
lumière du nouvel ordre politique que le gouvernement allait introduire. Il
faudrait notamment des précisions sur la tenue des (;lections nationales et sur
le statut ~~S divers groupes et partis politiques. On a également posé la.
question de savoir comment il était possible d'exercer le droit d'organiser des
partis politiques et d'y adhérer, droit stipulé à l'alinéa a) de l'article 25
de la loi sur les droita et les garanties des NicaraguaYens, alors que la compo
siti~n de la junte gouvernementale et du Conseil d'Etat était déjà fixée par la
Loi fondamentale. On a demandé d'expliquer pourquoi la Misurasata (Association
d'Indiens) n'avait q'l.l'un seul membre au Conseil. ~'Etatsur un total de 47 , bien
que les Indiens repr6sentent 5 p. 100 de la popù1ation. Tout en accueillant avec
satisfacti~n l'élimination de la discrimination dans les questions syndicales,
des membres ont demandê des ;éclaircissements sur la position des sjr-ndicats
(spécialement ceux du personnel des médias), pour savoir notamment si le syndicat
du persnnnel des mé4i~ sui~~ les directives officielles ou bien agira ind~pen

damment, et s'il y aura un seul syndicat général pour tout le pays alors que t

comme on le sait, le gouvernement a organis~ des syndicats sandinistes. On a
exprimé l'espoir que la législation sur les syndicats serait conf,orme il la
Convention pertinente de l'OIT. Tout en appr~ciant les efforts accomplis par
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le Nicaragua pour améliorer le sort des minorités ethniques, des membres ont
demandé d'inclure des renseignements supplémentaires dans le prochain rapport
sur les résultats pratiques obtenus dans ce domaine, notamment en ce qui concerne
l'activité, le programme et les ressources de l'Institut nicaraguayen de la cate
atlantique. On a également demandé comment le programme de l'Année de l'alpha
bétisation avait été mis en oeuvre sur lli\t cate atlantiq'\le, où vit la major-ité de
la population indienne, et en particulier si les autorités avaient tenté d'imposer
la langue espagnole aux Indiens ou si elles avaient trouvé le moyen de ~es

alphabétiser dans leur propre langue.

129. En ce qui concerne les articles 5 b) et 6 de la Convention, on a fait
remarquer que certaines mesures dev~aient être prises pour en poursuivre l'appli
cation. Des membres se sont déclarés préoccupés d'avoir appris par une information
parue dans la presse l'arrestation d'un certain Steadman Fagoth, représentant de
la Misurasata au Conseil d'Etat. Le représentant du Nicaragua a été prié d'indiquer
au Comité si on y avait procédé dans le respect de l'article 8de la loi sur les
droits et les garanties. Un membre a demandé à propos de l'article 8 quelles
étaient, à part les juges, les autorités habilitées à délivrer un mandat d'arrêt.
Des précisions ont été demandées sur les détails de la procédure, du Code pénal
et de la détention préventive. Des renseignements' ont également été demandés sur
une révision éventuelle du Code pénal actuel en vue de l'aligner sur les dispo
sitions de la Convention.

130. On a souligné qu'il faudrait incorporer dans le prochain rapport des rensei
gnements sur les activités entreprises en vue d'appliquer l'article 7 de la
Convention.

131. En réporiseaux questions des membres du Comité, le représentant du Nit'aragua
a fait remarquer qu'en raison des difficultés inhérentes à la période de transition
où se trouve encore son pays, la priorité avait été accordée à l'élimination des
maux hérités de la dictature de Somoza et à l'élaboration d'une série de dispo
sitions juridiques correspondant aux aspirations de la population. L'année 1985
avait été fixée comme date limite pour la tenue d'élections gouvernementales et
la mise en place d'un parlement ou d'un congrès qui remplacerait l'actuel Conseil
d'Etat et exercerait le pouvoir exécutif.

132. En ce qui concerne les syndicats, le représentant a déclaré qu'il était prévu
de créer des associations de presse et une fédération de syndicats, mais qu'aucun
de ces organes ne serait tenu de suivre des règles prédéterminées.

133. Se référant à la question des groupes ethniques, le représentant a déclaré
que pour appliquer la Loi fondamentale, diverses questions étaient réglementées
par des lois particulières, telles que celles relatives aux minorités, à l'ensei
gnement dans les langues locales, etc. Une campagne d' alphabétisation avait été
lancée sur la cate atlantique afin de sauvegarder les cultures ethniques tout en
associant les minorités à la vie sociale du pays. Se référant à l'arrestation du
représentant d'une' minorité ethnique dans la région atlantique, le représentant
du Nicaragua a informé le Comité que d'après les 8.Ï"chives abandonnées par le
régime Somoza, il a pu être établi que la personne arrêtée avait soutenu cette
dictature.
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Re~ublique démocratique allemande

134. Le quatrième rapport périodique de la République démocratique allemande
(CERD/C/64/Add.l) a été examine par le Comité en même temps que la: déclaration
liminaire 'faite par le représentant de l'Etat déclarant et décrivant les
mes\,U"es prises par' son gouvernement contre la discrimina.tion raciale, tant sur
le plan national que sur le plan international; le représentant s'y étendait
a.ussi sur les réponses que le rapport apporte aux questions préalablement posées
par le Comité à propos de l'application de certains articles de la Convention.

135. Les membres du Comité se sont montrés satisfaits des réponses données dans
le rapport aux questions posees au cours de l'examen du rapport précedent et ils
ont apprécié les renseignements detaillés concernant les mesures internes.et
internationales prises pour lutter contre le racisme et la disèrimination raciale.
Toutefois, on a souligné que le rapport insistait trop sur des aonsiderations
idéologiques et pas assez sur les strictes obligations des Etats aux termes de
la Convention, et qu'il s'attachait plus à la politique étrangère qu'aux questions
d'ordre interne. Notant que le rapport attribuait l'absence de lois condamnant
les principes et organisations racistes à l'im~ssibilité qu'un tel phénomène
puisse se produire dans une société socialiste ~ un membre du Comité a mis en doute
qu'il n'y ait jamais, dans un pays qui avait connu le nazisme, quelque relent ou
nostalgie du passé.

136. Remarquant qu'une forte proportion de la population féminine occupait un
emploi dans la République démocratique allemande, un membre du Comité s'est
deman~é à quel niveau se situait la participation des femmes à l'activité des
partis politiques, au gouvernement ~ à l'économie et aux professions non manuelles,
et ai elles avaient des emplois autres que ceux d'ouvrières ou d'assistantes
socia.les.

131. A propos de l'article 2 de la Convention, on a demandé plus de renseignements
à propos de la minorité s01"abe. Félicitant le gouvernement de sa politique vis-à-vis
de cette minorité, un membre a demandé un complément d'information sur les mesures
qui ont été prises dans le domaine de l'enseignement et sur l'expérience acquise,
par exemple sur les écoles, peut-être bilingues, qui auraient été établies pour
cette minorité, sur la formation professionnelle, sur l'enseignement secondaire
et sup~rieur, sur le système administratif dans le secteur de l'enseignement, ·sur
la formation des maîtres, etc. Un autre membre a demandé si les dispositions de
l'article 16 du Code de travail avaient été appliquées. En ce qui concerne les
étrangers, on a demandé quelles règles et pratiques juridiques leur étaient
applicables, s'il Y avait des trava.illeurs étrangers en République démocl"atique
allemande et, dans l' affirmative, quel était leur statut et enfin quelle était
l'attitude des autorités administratives et de la population à leur égard.

138. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, le Comité a constaté avec
satisfaction que le rapport contenait des renseignements plus déta.illes sur
l'attitude du pays vis-à-vis de l'Afrique du Sud et de l'apartheid et sur l'inten
sification de la lutte contre ce régime.
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139. En ce qtÙ concerne l'a.pplication de l'article 4 de la Convention, le Comité
a fait certaines observations et e. posé des questions à propos du Code pénal, et
en particulier de ses articles 91 et 92. Tout en notant avec satisfaction
l'existence de ces sections du Code pénal, certains membres du Comité ont souligné
l'absence de dispositions concernant les organisations et la propagande, comme
le prévoit l'article 4 b) de la Convention, et ils ont demandé un complément
d'informations à cet égard. D'autres membres ont estimé que les articles 91 et 92
du Code pénal ne correspondaient pas totalement au.'C dispositions de l'article 4
de la Convention. De l'avis d'un membre, les deux articles 91 et 92 étaient très
éloign~s de l'esprit et de la lettre du premier alinéa de l'article 4 de la
Convention, car ils mentionna.ient seulement la race et non pas les groupes de
personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine ethnique, et ne tenaient
compte de la propagande et des manifestations de haine que si elles étaient
dirigées contre une organisation ou un groupe et non pas contre des individus,
comme cela est stipulé à l'article 4 de la Convention. On a souligné qu'alors
que l'article 92 punissait les crimes commis contre l'humanité. la plupart des
actes de discrimination raciale visant des indiv5.dus ne pouvaient être considéres
comme des crimes de cette na.ture. En ce qui concerne l'article 4 c). on a demandé
si une victime de ~iolence raciste ou de diffamation pouvait agir individuellemeDt
afin d'obtenir réparation, notamment au ca.s où le. partie mise en cause était non
pas l'Etat, mais un fonctionnaire qui pourrait avoir agi non seulement sous sa.
propre responsabilité. mais également au nom de l'Etat. Un membre a déploré
qu'en dépit des demandes répétées du Comité, le texte ingégral de l'article 106
du Code pénal concernant le fascisme, le militarisme et la ha.ine raciale n'ait
pas été repro~uit dans le rapport; il était donc impossible, à son avis. de
déterminer si l'on y 'donnait réellement effet aux dispositions de l'article 4
np' la Convention.
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140. Au sujet de l'article 5 de la Convention, le Comité a demandé plus de
détails sur les droits des citoyens poursuivis au pénal.· Il a posé la question de
savoir s'ils étaient autorisés à choisir leurs conseils ou s'ils-étaient ten~s

d'accepter un conseil désigné par l'Etat, si les procès étaient publics, si la
durée de la détention préventive était limitée et, dans l'affirmative, quelle était
cette limite, et s'il existait une loi aut~risant le procureur à prolonger
indéfiniment une telle détention. On a demandé des précisions sur l'azrtiole 220
du Code pénal, qui prévoit jusqu!à trois ans d'emprisonnement pour quico~q\!-e

discrédite en public l'ordre institué par l'Etat, les organes ou institutions de
l'Etat ou les organisations sociales ou leurs aotes et les mesures prises par eux;
on a suggéré qu'il serait utile au Comité d'avoir des exemples concrets de
condamnations prononcées en application de cette disposition du Code pénal. En ce
qui concerne les partis politiques en République démocratique allemande, on a
demandé s'il y avait des partis d'opposition, comment les partis participaient à la
vie politique et si la liste des candidats aux élections était unique ou qi chacun
des partis présentait sa propre liste. Au sujet de la mise en application de
l'article 5 d), le Comité a deman~~ quelles étaient les règles régissant l'émigratioL
et les voyages à l'étranger, s'il existait des restrictions liées à l'âge ou des
restrictions applicables aux citoyens avant l'âge de la retraite et comb~en de
citoyens de la République démocratiqu~ allemande avaient été autorisés à émigrer.
On a également demandé à connaître lefl règles régissant les conditions de travail
des journalistes étrangers et les proc:édùres selon lesquelles ceux-ci pouvaient
recueillir ou obtenir des information~ à l'intérieur de la République démocratique
allemande. Faisant remarquer qu'il semblait qu'on ait i~terdit.les Témoins de
Jehovah, un membre du Comité a demandé si les Eglises pouvaient jOller un rôle dans
l'éducation et fournir des emplois à ceux de leurs fidèles qui entretenaient des
synagogues et des maisons de retraite, et s'il y avait des écoles juives et des
rabbins ou prêtres résidents. En ce qui concerne l'article 5 e) de la Convention,
on a demandé si, dans certaines conditions, les travailleurs étaient autorisés à
faire grève et, s'ils ne l'étaient pas, de quels moyens ils disposaient pour
exprimer leurs doléances et pour négocier, le cas échéant, de meilleurs salaires.
Un membre du Comité a déploré que les renseignements qui avaient été demandés au
sujet du Code du travail n'aient pas été fournis.

l4l. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, on a demE\lldé des informations
plus précises sur le sens, la portée et la valeur de l'assif'tance juridique dans
le cadre de laquelle les tribunaux de districts indiquaient aux citoyens le meilleur
moyen de faire valoir leurs droits et de défendre leurs intérêts. En ce qui
concerne la possibilité de faire appel d'un jugement pénal, on a demandé si le fait
que le procureur pouvai.t soulever une "objection l1 contre l'appel signifiait que
l'instance était alors arrêtée et qu'il y avait empêchement de faire appel. Etant
donné que les affaires relevant du droit administratif n'étaient pas mentionnées,
on a demandé quelles étaient les' voies de recours offertes à un citoyen estimant
avoir été traité de manière discriminatoire par un fonctionnaire ainsi que ceux
dont il disposait pour assurer sa défense sans l;in~erventioü du Procureur ~~néral.
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.142. En ce qui concerne la mise en application de l'article 7 de la Convention~ l~

Comi~é s'est félicité des efforts de la République démocratique allemande dans le
domaine de l'éducation de la jeunesse~ notamment en la familiarisant avec les
différentes races et cult~~es et en don~ant ainsi une application concrète à
l'article 7 dans le domaine de l'éducation. En ce qui concerne l'information, on a
noté av.ec satisfaction la contribution du Comité des droits de l'homme de la
République démocratique allemande, grâce à son Bulletin, à la diffusion des question
ayant trait à la ConveBtion, telles que les instruments internationa~ relatifs aux
droits de l'homme et la législation allemande pertinente, et les informations sur
la lutte des Palestiniens et sur l'apartheid. On a constaté avec satisfa~tion que
le pays rendait hommage aux victimes du fascisme et en particulier aux JU1fs.
Enfin, le Comité a demandé que la République démocratique allemande évoque plus
systématiquement dans ses rapports à venir les mesures prises pour donner suite à
l'article 7.

143. Le représentant de la République démocratique allemande a répondu à certaines
des questions posées et a donné au Comité l'assurance que le Gouvernement de la RDA
serait dûment informé de toutes les questions qui avaient été posées, qu'il les
examinerait avec soin et qu'il y répondrait de façon complète dans son prochain
rapport périodique. En réponse aux questions posées au sujet de la minorité sorabe,
il' a fait savoir au Comité que, dans' le domaine culturel, un groupe cinématographique
sorabe indépendant fonctionnait depuis plus d'un an et que le théâtre populaire
sorabe jouait chaque année quatre ou cinq pièces ayant souvent trait à des sujets
d'actualité. Des émissions en langue sorabe étaient régulièrement radiodiffusées
et les publications en langue sorabe se multipliaient. A ce propos, une histoire
des Sorabes en quatre volumes avait paru en langue sorabe et en langue allemande
et une maison d'édition sorabe publiait à elle seule de 80 à 100 ouvrages par an.
Enfin, s'agissant de l'application de l'article 5 d) ii) de la Convention, le
représentant de la RDA a dit que sob pays se fondait sur le principe de l'égalité
des droits et de la non-discrimination pour régler le cas des personnes désirant
quitter le pays ou y entrer.

République de Corée

144. Le Comité a examiné le rapport initial de la République de Corée
(CERD/C/61/Add.2) ainsi que la déclaration liminaire du représentant de cet Etat,
qui complétâit les informations contenues dans le rapport. Le représentant
signalait que depuis la présentation du rapport initial, le 9 juin 1980, il y avait
éu dans son pays un changement de gouvernement et qu'une nouvelle constitution
démocratique avait été promulguée le 22 octobre 1980 après avoir été approuvée par
référendum. En tant qu'Etat partie à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, la République de Corée continuerait
à tout mettre en oeuvre pour en respecter fidèlement les dispositions, et le
deuxième rapport périodique de ce pays comporterait des explications concernant
les dispositions pertinentes de la nouvelle constitution.

145. Les membres du Comité, prenant en considérat~on les difficultés internes du
pays, ont accueilli avec gratitude le rapport initial de la République de Corée,
qui montrait que ce pays avait le souci d'engager un dialogue avec le Comité.
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146. Le Comité a évoqué deux qUes~ions générales sans arrive~.à un consensus sur le

problèm~ de savoir s'il' avait.p~mpé.tencepo~ le faire: i) la' disposition selon

laquelle le territoire de la République de Corée eerait composé de la péninsule

cbréet;Ule et des iles adJacerite,l3 (article 3 d~ la Const:i..tutionl et H) la CJ.uestion

de savoir si les troupes étrangères ,stationnées sur le territoire de la

Répub~ique de ~orée seraient soumises à la j~idicti~n,de ce pays dans le cas'où

elles ~e rendraient coupables d'un acte de di.scrimination raciale.

141. On a. attiré l'attention d!-l Comité sur une déclaration :t:igur~t dans le rapport.

selon laquel,le le gouvernement, n'ayant' aucune'expérience pu connaissance pratique

de la discriminat~cin raci~e, ~'avait.pas jUBé.p~ces6aire d'adopter ou d'intr04ui~e

à ce suJet des dispositions juri.diques.par-ticulières. On a fait remarquer que

l'absence de discrimination raci'a1e ne dispensait nullemept le gouvernement d'un

Eta~ partie à la Convention de prendre les mesures législatives, judiciaires et

autres prévues par la Convention, que la discrimination raciale était tin ph~nomène

qui pouvait faire son appari'liion àtoui;;, moment et dan,s tout pays,; comme l'expérience

l'avait d'ailleurs JIlontré, et qUe le tait mêm~ qu'un E:i;at aitra.~ifié la Convention

créait pour lui l'obligation d'adopter une 'nouvelle législation. ne :rot-ce que pour

préveni~ l'apparition du phénomène, et que s'i.l ne le fsis.àit .p'as, ce;t Etat

contreviendrait ,à la Convention. On s les.t montré préoccupé du fait que, la plupart

des renseiBll~ments figurant dans le rappqrt étaient. fondé,s sur la' Constituti,on qui

n'était plus en vigueur. On a posé des, questions sur certains' art;fcles de la

nouve,lle constitution, sur le ,statut de'sétrangers et sur les 'activités de la Cour

suprême-et d'autres instances. On a' égal~meni demandé s'il était prévu de modifier

le droit pénal et le droit civil, ou s '.ils restaient en vigueur.

148. Au suje.t de l'article 2 de la Conv.ention" on a exprimé l'espoir que le

deuxiè.rile rapport de J,a aé~ubliquede doréecC?mportera~t des in;formE\.tions'détaillées

sur l~ composition ~~mo&ra.phique,dupayse~,si cette composition n'était pas

homog~ne. sur les mesUres .adopt'ées en !iIopplication du paragraphe 2 de l' arti~le 2de

la Convention pour garantir à certains groupes raciaux déf~vorisés le développe~ent

et la protection nécessaires.

149. Au sujet de la mise en app11~ation de l'article 3 de la Convention, on a

demandé plus de détails not81ll111ent sur l'attitude du Gouvernement de la ,

Républ.ique lie .Corée ,à l'égard de l'Afriq'l1,e du Sud. Tout en ï3'e félicit~t. que ce

gouvernem~nt n' ~it aucune relation officieiJ,e avec l'Afrique· du Sud~ Un :m~J;I1bre du

Comité a demand~ à savoir s'il y avait ,<les tiens officiéux, tels que contacts entre

entreprises privées, et si, dans l'affirmative, le gQuvernement avait l'intention

,d'y mettre fin en app~ication ,des résolutions pertinentes de l'Organisation àes

Nations UniEls.

150. Plusieurs membres, d,u Comité o,nt souiigné que, selon le=;; ,informations fqurnies

dp..lS le rapport, aucune meS11I"e législative, Juclièiaire ou a~tre n'avait été a.doptée

par le üouvernement de la République de Corée pour ,apPl~~uer'l'article4 de ia

Convention. On a fait remarquer que le paragraphe l de l'article 260 du Code pénal,

c~1;é d,ans le rapport:; nfétait p~s tout,~ ~ait conto;rme à ,l'article 4 de,la

Convèntion,surtout en ce qui concernait les alin~l:I-s a) etb>' de .cE!t ~ticle.On a

estimé qu f i1' faudrait remédier à' cette insuf1:i,sance et 'on a. exp~imé·' l t'espoir que

des renseignements sur les progrès réalisés dans ce domaine figureraient dans le

deuxième rapport.
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151. On a posé plusieurs questions au sujet de l'article 5 de la Convention. On a
denandé df~ renseignements sur la politique d'émigration de la République de Corée
et sur lf~ mesures prises pour protéger les intérêts des travailleurs coréens
migrants dans les divers pays. On a demandé si des mesures économiques étaient en
vigueur pour remédier aux inégalités dans la répartition des revenus et dans la
croissance, ~ac~eurs de tension entre les différents groupes de la communauté. On
a également demandé des précisions sur la situation des personnes de race mixte
dans les ~omaines social, économique et de l'enseignement, et sur la question de
savoir si ces personnes avaient accès à tous les secteurs de l'emploi, y compris
l'armée, ou s'il existait des restrictions à cet égard. Pour ce qui est des
syndicats, on a demandé à savoir si les grèves étaient ou non autorisées, s'il y
avait plusieurs organisations syndicales et si les syndicats pouvaient être
constitués sur des bases idéologiques ou seulement en tant que partie de l'appareil
de l'Etat. On a cru comprendre que la liberté d'association devait être réglementée,
et il serait utile que la loi sur les associations soit citée dans le deuxième
rapport. On a également demandé si les hommes et les ~emmes recevaier:.t un salaire
égal pour un travail égal, si les ~emmes étaient sur un pied de par~aite égalité
devant la loi et quelles étaient leurs possibilités de carrière dans di~~érents

domaines. On a demandé s'il était permis de critiquer la Constitution. Un
complement d'in~ormation a été souhaité sur l'application des dispositions des
alinéas c), d) et e) de l'article 5, qui était un article extrêmement important.
Ces in~ormations, comme un membre du Comité l'a ~ait remarquer, ne devraient pas
seulement se ré~érer aux principes de la Constitution mais aussi aux dispositions
juridiques et autres mesures adoptées.

152. Certains membres ont attiré l'attention sur le fait que le rapport ne
comporèait aucun renseignement au sujet de l'article 6 de la Convention. Il
convenait d'adopter des dispoEitions juridiques positives et précises en application
de cet article, et il serait souhaitable de porter ce point à l'attention du
Gouvernement de la République de Corée.

153. Le Comité a insisté sur l'importance des mesures à prendre en application de
l'article 7 de la Convention et a demandé que des renseignements détaillée: concernan
l'application de cet article ~igurent dans le deuxième rapport.

154. En réponse à certaines questions du Comité, le représentant de la
République de Corée a donne à celui-ci l'assurance qu'il n'y -avait aucune discri
mination contre les étrangers vivant en Corée et qu'ils avaient le droit de demander
la nationalité coréenne s'ils le souhaitaient. Pour ce qui est des syndicats, il
a ~ait état du paragraphe l de l'article 30 de la nouvelle Constitution, qui
proclamait que tous les citoyens avaient le droit de travailler et que l'Etat
s'e~~orcerait de ~aciliter l'emploi et de garantir des salaires optimaux. Il s'est
également ré~éré au paragraphe l de l'article 31, qui garantissait le droit de
former des associations indépendantes, de conclure des conventions collectives et
d'exercer une action collective. Au sujet des questions portant sur certains
articles de la Constitution, notamment ceux relati~s aux indemnisations, le
représentant a indiqué que cette question serait traitée dans le prochain rapport.
Enfin, il a répété que la République de Corée n'avait aucune relation publique,
o~~icielle ou privée avec l'A~rique du Sud.
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Sénégal

155. Le quatrième rapport périodique du Sénégal (CERD/c/48/Add.9) a été présenté

par le représentant du Sénégal, qui a mis l'accent sur certains points du rapport

et a fourni au Comité quelques renseignements supplémentaires. En ce qui concerne

la liberté d'expression, le représentant a informé le Comité que le 11 avril 1919

av~t été adoptée la !Di No 79-44 relative aux o~ganes de presse et à la profession

de Journaliste qui définissait les responsabilités et obligations particulières

des propriétaires et directem"S de publications. Cette loi portait également

création d'une commission nationale chargée de superviser le fonctionnement des

organes de presse. Sur la recommandation de la commission des droits de l'homme)

le Conseil des ministre~ avait récemment adopté un projet de loi abolissant le

visa de sortie que les ressortissants sénégalais devaient jusqu'alors obtenir pour

se rendre à l'étranger. Il avait également adopté un projet de loi supprimant

la limite imposée en ce qui concerne le nombre des partis politiques autorisés

(soit quatre en vertu de l'article 3 de la Constitution). Des dispositions

avaient été prises pour org~~iser une série de conférences sur les droits de

l'homme et la lutte contre la discrimination raciale dans les huit régions du

Sénégal. Des émissions radiophoniques devaient également être diffUsées

et des sequences sur les mêmes sujets précéderaient les cours d'alphabétisation

télévises diffusés quotidiennement sur le réseau national.

156. Le Comité a félicité le Gouvernement sénégalais du très bon .rapport qu'il

avait présenté et des renseignements concis qui y figuraient en particulier en

ce qui. concerne l'article 5 de la Convention. Quelques membres ont également

apprécié le fait que les principes directeurs généraux du Comité avaient été

respectes pom" l'etabl.issement de ce rapport et ont loué le rôle de pionnier joué

par le Sénégal dans la promotion des droits de l'homme en Afrique.

157. Pour ce- qui est de l'article 2 de la Convention, des renseignements supplé

mentai.res ont été demandés sm" la situation de la population étrangère et sa

composition ethnique, ainsi que des détails sur tous accords relatifs aux réfugiés

et sm" toutes dispositions touchant à l'octroi du droit d'asile et de la natura

lisation. Des renseignements supplémentaires ont également ete demandes sur

l'expérience tant des étrangers eux-mêmes que des Butorités en CE; qui concerne

la façon dont ce processus d'intégration était mené en application de l'alinéa e)

de l'article 2 de la Convention. Vu le grand nombre de groupes ethniques différents

dans le ~s, le Comite s'est enquis des progrès réal:'sés dans le développement

d'une société pluriculturelle. Le troisième rapport périodique du.Sénégal avait

mentionné que l'on.s'efforçait de transc~ire six prin~ipales langues nationales,

et certains membres ont demandé ce qu'il était advenu de cette entreprise, si

ces langues étaient·utilisées par les moyens d'information et. dans l'enseignement

primaire. On a .fait observer que tous les documents cités se référaient aux

"citoyens Il , et on a donc demandé si les garanties du systeme juridique sénégalais

s'appliquaient également aux non nationaux. Quelques membres ont souligné éga.lement

la .nécessité de. prendre des mesures pour aider les régions les moins développées

du pays et les divers groupes ethniques, ainsi que pour réduire toutes inégalités

économiques qui pourraient entraîner une discrimination raciale.

158. Le Comite a félicité le Sénégal de sa condamnation sans réserve du régime

raciste de l'Afrique du Sud, qui constituerait un encouragement pour tous ceux

qui combattaient contre le racisme et le colonialisme sur le contient africain.
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159. Bien que certains membres aient estimé que le sénégB.1 se conformait
presqu'entièreme~~ aux obligations qui l~i incombaient en vertu de l'article 4,
d'autres ont déclaré que l'application complète de cet article n'était pas encore
garantie par la législation. En ce qui concerne l'application de l'alinéa c)
de l'article 4. le projet de loi relative aux mesures destinées à combattre
la discrimination raciale devait encore êtfo'e adopté. Les articles 261 et 262 du
Code pénal faisaient l'un et l'autre référence à un groupe de personnes. mais ces
dispositions devaient être complé~ées par une référence aux actes commis contre
des particuliers. En outre. on ignorait si la définition des moyens faisait partie
de la loi ou s'il fallait la considérer comme une simple déclaration de la part des
s.uteu'rs du rapport. On ne' savait donc pas très bien quelles étaient les garanties
réelles de protection don't jouissa.ient les individus. ou l.es étrangers : peut-être
le prochain rapport po:tu.Tait-il comporter des renseignements sur les procédures
judiciaires à cet égard. Des ~enseignements ont égalemen~ été demandés sur les
progrès accomplis en ce qui concerne le projet de loi relati-Ie aQX mesures destinées
à combattre la discrimination raciale. auquel il était fait référence à la page 4
du rapport s et sur la date à laquelle on comptait qu' il serait adopté'. Notant que
le passage du·rapport.consacTé à l'application de l'alinéa b) de l'article 4
faisait référence a\Lx:partis politiques et aux associations commerciales, un
membre a demandé si'l'interdiction de la discrimination raciale s'àppliquait
é~alement aux organisations à but non lucratif autres que les p3rlis politiques.

160. Une bonne partie des débats a été consacr~e à l'application de l'article 5
de la Convention. En ce qui conce:one ;I.e principe de' l'égalité dev3l1t la loi,
des explications plus complètes ont été demandées sur la modification d9 la
Constitution intervenue en décembre 191~'qui autorisait 'lm' groupe parlementaire
d'au IIDins quinze députés ,à saisir la Cour suprême s'il jugeait une lt>i anti
eonstitutionnelle. Il a été deJl:le.nd~, en pa.rticu;Lier, dans q".lelle meS1.11"e cela
risquait de porter atteirrte à l'inJép~ndence de la magistrat~4e. Des renseignements
supplémentair~s ont été denUlndés sur la nouvelle loi sur les partis politiques et
sur toute réglementation touchant à la dissolution da groupes spécifiques. Des
détails supplémentaires ont ~té demandés en particulier sut' la question de la
limitation du nombre des p8-~.iR politiques. En ce qui boncerne le sous-alinéa ii)
de l'alinéa d) de l'article 5 de la Convention. touchant au droit de quitte~ tout
pays, y compris le sien, l'obligation de d,~poser dans les caisses du Trésor
une consignation:est apparue au:;,: me:;lb:-es du Comité, incompatible avec le principe
de l'égslité entre ],o;;s .citoyens. Il a égalE;l!l(;:'nt été souli~=1é que les conditio~s
d'acquisition de lli. nationalité senégalaise semblaient quel.que peu rigides, en
particulier la map.?sitic!: selon laquelle l'ascendant au premier degré d'un individu
né au Sénégal devait lui-même y être né. Evoquant ensuite le sous-alinéa viii) de
l'alinéa d) de l'article 5 relatif à la liberté d'opinion ét d'expressiC'n, le Comité
ad€:~l'.ud~ des ~e:cseie;nf'.mer.ts supplémenta.il·essur 'la loi relatLve aux o~ganes de
presse et sur l'étendue de tout contrôle exe:océ sur la presse. On s'est inquiété
de ce que la liberté de la presse au Sénégal puisse être restreinte par des mes~es

de 'censure et de contrôle financier. On fi 'est enquis des 14èglements en vigueur
en ce qui concerne l' accrédita.tion des journalistes. Des préoccupations ont été
exprimées à propos de la disposition de l'article 52 de la Loi No 19-44 du
11 avril 1979, à laquelle il était fait référence dans le ~apport et qui stipulait
que les journalistes çlevaient se garder de toute atteinte à la moralité de la
jeunesse; les termes de cette disposition ont été consid~rés comme trop ve.gt,les· et
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comme laissant la porte ouverte à des mesures arbitraires. En c~ qui concerne plllS
particulièrement le concept de moralité. un membre a exprimé,l 'espoir que le
prochain rapport permettrait d'en percevoir plus facilement les limites grâce à
l'inclusion de renseignements sur les décisions judiciaires qui ·.,ermettraieIl,t
au Comité de se rendre compte comment la loi était appliquée. l',n membre du Comité.
cependant~ a souligné que des dispositions semblables existaier.t en France et dans
d'autres pays occidentaux et qu'elles avaient pour but d'empêc:her que les jeunes
ne se trouvent exposés aux publications pornographiques.

161. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention. il a été demande si les
tribunaux avaient jamais eu à connaître de cas de discrimination raciale et si la,
Commission des droits de 1 'homme avait eu à s'occuper d'un problème sél'ieux de
discrimination raciale au Sénégal. Pour ce qui est de l'article 76 du Code de
procédure penale sénégalais, il a éte demandé si les dispositions de cet article
étaient applicables aux procédures engagées contre les pouvoirs publics ou s'il
existait des tribunaux administratifs spéciaux habilités à connaître des plaintes
déposées contre ces derniers.

162. En ce qui concerne l'article 7 de le Convention. des renseignements plus
détaillés ont été demandés sU' les activités de l'Etat. le rôle joué par les
mC)yens d'information à cet égard et la mesure dans laquelle la nouvelle loi sur
le journalisme avait contribue à l'application de cet article.

163. Le représentant du Sénégal a. déclaré qu'il transmettrait à son gouvernement les
recommanÀations formulées par les membres du Comité et que celles-ci seraient
dûment prises en considération. En réponse à certaines des questions, il a déclaré
que le développement économique et social n'était pas lié à la composition ethnique,
et qu'aucun groupe n'était favorisé au détriment des autres. Le développement était
conçu en fonction des possibi~ités des régions sans considération de l'ethnie des
habitants. A propos des groupes ethniques, du fait du brassage démographique qui
s 'était op~réet de l'apport des religions musulmane et catholique, un équilibre
nàturel s'était instauré entre les différentes ethnies. L'origine ethnique n'était
donc pas une cause de discrimination, pas plus d'ailleurs que la religion, canme
le montrait le cas dp. l'ancien président Senghor qui était catholique, alors que
85 p. 100 de la population sénégalaise était musulmane. Quant aux réfugiés, dès
lors qu'ils étaient reconnus comme tels par une comission présidée par le Procureur
de la République, ils bénéficiaient des mêmes 'droits que les ressortissants
sénégalais. A cet égard, le Gouvernement sénégalais avait récemment octroyé le
statut de réfugiés à trois Juifs marocains, ce qui témoignait de sa volonté de
poursuivre une politique d'intégration et de lutter contre la discrimination raciale.
Se référant à l'article 4 de la Convention, le représentant a déclaré que des
projets de loi appropriés avaient été adoptés par le Conseil des ministres et
devaient être prochainement examinés par l'Assemblée nationale. Au Sénégal, c'était
le Ministre de l'intérieur qui était habilité à déclarer illégales toutes
associations dont les activités seraient contraires aux dispositions de l'article 4
de la Convention. En ce qui concernait l'article du Code pénal qui punissait la
diffusion d'idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale ou sur l'inci
tation à la discrimination raciale, il convenait de préciser que les moyens de
diffusion énumé~és dans·le rapport ne constituaient pas ,une liste limitative; ils
6taient mentionnes à titre indicatif, mais tous les procedés techniques destines
à atteindre le grand public étaient visés par l'article.
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164. En ré~nse ~ des questions concernant l'article· 5, le représentant du Sén~gal
a indiqué qu'en vertu de l'article 840 du Code de la famille, les étrangers
jouissaient des mêmes droits que les ressortissants senégalais. Un étranger
pouvait donc saisir les tribunaux sénégalais, qutil s'agisse d'une action penale
ou civile ou d'une affaire relevant du droit administratif ou commercial. Pour
ce qui était des risques de voir porter atteinte ~ l'indépend~~ce de la magistratUl·c,
cette indépendance était garantie par les textes et était perçue comme une nécessité.
En réponse aux questions concernant les partis politiques, le représentant du
Sénégal s préciser qu!un parti devait, pour être reconnu officiellement et avoir
une existence .légale , déposer ses statuts, donner la liste de ses dirigeants et
indiquer l'adresse de ses locaux. Le Ministère de l'intérieur devait ensuite
délivrer un récépissé. s'il refusait de le faire, son refus devait être motivé
et les dirigeants du parti pouvaient alors saisir la Cour suprême qui statuait en
dernier ressort. Initialement la Constitution ne prévoY'l:\t que trois partis
politiques officiels. Une première modification de la C;nstitution avait permis
la création d'un quatrième parti et le nouveau gouvernement sénegalais avait
exprimé le voeu de proceder ~ une ouverture démocratique aussi large que possible
en vue de revenir au multipartisme sans limitation.

165. En ce qui concerne la consignation, le représentant du Sénégal a expliqué
que les ressortissants senégalais qui quittaient le territoire national pour
chercher un emploi ~ l'étranger éprouvaient souvent d'énor.mes difficultés
d'adaptation dans le pays d'accueil et s'adressaient aux autorités diplomatiques
sénégalaises pour être rapatriés, ce qui représentait une charge financière très
lourde pour le Sénegal. C'est pourquoi le gouvernement avait estimé que quiconque
voulait quitter le territoire national devait déposer une consignation ou être
titulaire d'un titre de transport aller et retour. En revanche, les autorites
senegalaises avaient admis que l'obligation d'obtenir un visa de sortie pouvait
effectivement être consideree comme une atteinte ~ la liberté de circulation et
un projet de loi visant ~ supprimar ce visa avait eté adopté pa.r. le Conseil des
ministres et serait sans doute voté prochainement par l'Assemblee nationale. Le
Sénégal ne mettait aucune restriction ~ l'octroi de la nationalité sénégalaise aux
enfants nés au Sénégal de parents non sénégalaie.

165. Abordant les questions relatives ~ la liberté de la presse, le représentant
dt1. Sénégal a tenu à apaiser les craintes exprimées ~ ce sujet. La Loi de 1979
ne visait aucunement ~ rétablir une quelconque forme de censure. Il ne s'agissait
pas d'exercer un contrôle préalable sur les informations données par les journalistes
mais- simplemént de defin~r un code de déontologie de façon que la liberte de la
presse s'exerce pleinément tout en restant dans les limites voulues pour éviter la
licence et l'anarchie et sauvegarder la vie privée des citoyens~ En cas de
dif'fammation. le Code penal et le Code de procedure ,pénale prevoyaient que s'il
s'agissBi.t dtun particulier, un~ procedure ne pouvait être engagée que si une
plainte avait .ete deposeè. En revanche, .s'il s'agissait d'un groupe, le Procureur
de la République pouvait· engager des poursuites même sans l'intervention de la
partie l~see. A la question de savoir si un journaliste auquel la COD!llission
nationale chargee de cont:r61er les organes de presse refusait sa carte
professionnelle etait en droit de saisir la Cour suprême, il a repondu par
l'affirmative. En reponse ~ la question de savoir pourquoi la moralité de la
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jeunesse était mentionnée dans la Constitution, il a précisé que s'il n'était pas
dans l'intention.du Gouvernement sénéga.l.ais d'imposer une lOOrale à la jeunesse
du pa;ys. toute soc~é'té avait cependant le droit d'avoir' sa propre éthique et
d'éduquer la jeunesse et de former sa conscience selon cette éthique. Il était donc
normal de prévoir mie .diaposition constitutionnelle à cet effet, mais il convenait
de noter qu'elle n'a'V'ait jamais encore été appliquée.

161. Evoquant ensu:tte les activités entreprises au Sénégal ~n vertu de l'article 1
de la Convention, le représentant a informe le Comité qUe le Gouvernement sénégalais
avait conclu des accords 'culturels avec la plupart des pays, à l'exception bien
sûr de l'Afrique du Sud, et qu'il avait considérablement d~eloppé l'enseignement
des langues étrangères. La diffusi.on des langues nationales était l'un des
objectifs prioritaires du Gouvernement sénegalais. ·Des cours d'alphabétisation
pour adultes., étaient diffuses quotidiennement par la radio et la télévision et
une expérience de transcription phonétique des langues vernaculaires avait été
tentée dans les écoles primaires.

République arabe syrienne

168. Le sixième rapport périodique, de la République arabe syrienne (CERD/c/66/Add.22
et 32) a été présenté par le représentant de la. République arabe syrienne, qui a
souligné que son gouvernement donnait la priorité à la suppression des différences
de caractère 'eeonorrlque, social .et éducatif. Se rfférant aux hauteurs du Golan~

il a indiquêque leur occupation par Israël empêchai~ son pays d'appliquer à ces
territoires les dispositions àe la Convention. Israë~ pratiqua.1t·la discrimination
raciale dans les hauteurs du Golan et menait une polit~.que reposant sur la doctrine
du "foyèr national", qui envisageait un Etat mono-reliE:ieux (juif) créé sur un
territoire englobant les territoires occupés par Israë:. en juin 1961; las droits
des habitants des hauteurs du Golan. étaient inexistBJlts au regard des e'.i.'torites
gouvernBJltes s'ils allaient à l'encontre de la politique du "foyer 'national".
Devant cette situation, le Gouvernement de la République arabe syrienne désirait
adresser officiellement au Comité une protestation. La souveraineté "de la
République arabe syrienne sur ces territoires était en effet incontestable et
reconnue par le droit intE',rnational, et ces mesures avaient pour seul but de chasser
la population arabe pour annexer plus facilement le territoire.

169. Prenant la parole pour une motion d'ordre, un membre du Comité a rappelé que
les cas où un Etat partie estimait qu'un autre Etat également partie n'appliquâ.it
pas les dispositions de la Convention étaient régis par l'article 11 de ladite
Convention. En pareilles circonstances, il n'était pas nécessaire que l'Etat se
réfère expressément à cet article. Le fait qu'une ~claration danS' ce sens figurait
au paragraphe 8 du rapport suffisait pour que le Comité soit tenu de suivre la
procédure prévue à l'article précité en isolant la partie en question du rapport
pour l'examiner séparément.
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170. Précisant l'intention de son gouvernement sur ce point, le représentant de la
République arabe syrienne a indiqué que son pays avait ratifié la Convention sous
réserve que sa ratification n'impliquerait pour lui aucune relation avec Israël;
son gouvernement réservait donc catégoriq~ent sa position sur toute interprétation
éventuelle tendant à considérer le fait qu'il avait ratifié la Convention ~ également
ratifiée par Israël - comme une reconnaissance de facto de l'Etat d'Israël. Le
Gouvernement syrien avait saisi le Comité d'une plainte, non pas en invoquant
l'article II de la Conven1:;ion, mais bien le sens de la justice et la volonté des
membres du Comité d'étudier une situation illégale id'ailleurs, le Comité ne pouvait
mettre la victime et l'agresseur sur un pied d'égalité.

171. Le membre du Comité qui avait soulevé la motion d'ordre a été d'ans que
la réserve de la République arabe syrienne ne pouvait être considérée comme
excluant l'application des articles Il à 13, puisque, en '!ertu du paragn.....he 2
de l'article 20 aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le fOl",; ionnement
de l'un quelconque des organes créés par la ConventiC"!l ne pouvait être ';' ".orisée.
La'réserve de le. République arabe syrienne aurait cependant' pour effet d'empêcher
l~ fonctionnement de la Commission de conciliation ad hoc prévue à l'alinéa a)
du paragraphe l de l'article 12. En to.:t état de cause, si un Etat partie :1<;!

for,mulait pas de réserve officielle excluant expressément l'appli~~tion des
articles 11 à 13 lorsqu'il ratifiait la Convention, il ne pouvait le fait ulté
rieurement au moyen d 'une déclaration écrite ou orale. Le représentant de la
République arabe syrienne avait fait observer que l'application de ces ~ticles

aurait pour effet de mettre l'agresseur et la victime sur un pied d'égalité.
Cependant, dans le préambule du Protocole additionnel aux Conventions de Genève
de 1949, qui avait été adopté en 1977, il était stipulé quI'! les dispositions des
Conventions et du. Protocole devaient être pleinement appliquées, en toutes
~i~~onstances, à toutes les ~lrsonnes qui se trouvaient sous la protection de ces
instruments, sans distinction fondée sur la nature ou l'origine du ,conflit armé
ou sur les causes défendues par les parties au conflit ou attribuées à celles-ci •
En outre, le paragraphe l de l'article Il prévoyait une garantie pour l'Etat
partie accusé de ne pas appliquer les dispositions de la Convention et le Comité
ne pouvait en aucune circonstance priver cet Etat partie du droit qu' il avait
d'expliquer sa position et d'éclaircir la question. A la fin de la première phase
de la procédure, il appartenait à l'un ou l'autre des Etats parties intéress.és de
soumettre à nOUVeau la question au Comité, conformément au p&,.,'agraphe 2 de
l'article 11. Dens le cas particulier dont le Comité se trouvait saisi, la première
mesure à prendre devai1:; être de communiquer le paragraphe 8 du rapport de la
République arabesyri~une,il l'Etat partie mis en accusation., Toute décision
ult~rieure était l'at1aire des Etats parties intéressés et, on ne pouvait donc dire
que le Comit~ imposait ,une procédure de conciliation à ces Etats contre leur
v~lonte.

172. Que~qiles membres du Camité ont exprimé 1 t opinion que, même s'il n'etait pas
nécessaire qu'une communication soit faita par ~crit et même si l'article 11
pouvait en principe s'appliquer p le Comité ne pouvait adopter une procedure allant
~ l'encontre de la reserve catégorique faite par la République arabe syrienne.
Il a été souligné que, si la déclaration faite par la République arabe syrienne
lorsqu'elle avait ratifié la Convention n'était pas à proprement parler une réserve,



elle indiquait n~anmbins claJ.rement la volonté de cet Eta.t de n'etablir aucune

relation avec Israël. En outre, le représentant c;le la' SyTie avait clairement

indiqué que son goUvernement n ' invoquait pas l'article 11 de la Convention;

vouloir imposer il un Etat une procédure dont il ne se réclamait pas serait donc

vain. Certains membres ont également souligné qu'il etait.tout il fait légitime.

que la Syrie se réfère dans .soo rapport il la situation, dans le territpire occupe

des hauteurs du Golan, ~tant donné que ce territoire faisait juridiquement et

indiscutablement partie de cet Etat et qu'une occupation ne pouVait en aucun ca.:.

signifier un transfert de somreraineté il la puissance occupante.

173. Appliquant l'article 37 du règlemen~ 1ntérieur provisoire, le Président a fa1t

connaître sa décision sur la', motion d'ordre,' il sa.voir que le paragraphe 8 du

sixième rapport periodique de la Republique arabe syrienne ne constituait pas une

communication au titre de l'article 11 de la Convention pour les raisons suivantes

a) le. représentant' de la République arabe syri~nne avai~ declare expresséÙ1ent que

son pays n ' invoquait pas l'article II de la Convention;. b) les Etats parties à la

Convention n'avaient souleve aucune ,objection il la réserye faite par la

République arabe syrienne lors 'de son adhésion il la ConV:f,lptioo. à sav:oir que sa

ratification n ' impliquerait pour elle au.cune relation avec .Israël; cependant. le

paragraphe 2 de l '~icle li impliquait clairement une relation entJ;'e deux ~ats

parties; et c) au paragraphe 8 de son rapport, la République ~abe syrienne avait

simplement demande au Comite d'étudier les conclusions du Col!lit~, spécial charge

d'enquêter sur les prat~~ues israéliennes affectant les droits de l'homme de la

population'de~territoiresoccupés qui figuraient dans un document de l'Organisation

des·Natioi1s Unies ,et 'il serait difficile de consid~rer cette demande comme ~e

communicatïon au sens de l'article ll. Un membre a fait appel de 'la d~cision du

President.. Ce dernier, appliquant l'article 31, a alors invi~e le ,Comité il m~ttre

sàdecision'aux voix. La décision du President a éte maintenue ~ar 11 voix

contre'2, avec une abstention.

114. Abbrdant l'examen du sixième rapport periodique de .La République arabe qyri~nne,

le Comitb a exprimé'l'espoir que les principes directeurs.révisés seraie~t,s~vi~'

par le Gouvernetnent de la. République arabe syrienne à l'occasion de l!.~tab1i~~f,lment

des rapports ''ultérieurs. 'Des membres du Comite ont demand~ des ~epseign~e!ilts sur

lâ composition ethnique dè la population.

175. En ce qui conc'erne l'article 2 de la Convention, des renseignements ont éte

demandés sur le statut juridique des étrangers et des immigrants, en pa1oti~ulier

sur les r~glements régissant la situation des iIll1lÜgrants dépourvus de passeporv

valide ainsi que sur l'application des lois reiatives à l' inmigration. Se référant

il un rapport presente au Groupe de travail des Nations Unies s,ur l'esclavage

en août 1980, selon lequel certaines sectes arabes, musulmanes et chrétiennes,

au Moyen-Orient auraient pour coutume de sacrifier les femmes pour sauver l'honneur

de la famille, un memb1'e du Comite a demandé s'il existait des ..cas (le cet+'e

.pratique en Syrie et si des lois' la réprimaient.
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177. A propos de l'article 4 de la Convention, on a fait observer que les
articles 307 et 308 du Codè pénal syrien et l'article 3 de la Loi de 1958 sur les
associations et les organisations privées n'étaient pas des preuves suffisantes
de l'application de cet article. La question a été posee de savoir si la législation
mentionnee couvrait le préjudice cause à une personne ou à un groupe de personnes
par un agent des autorités civiles en raison de l'origine ethnique. Des rensei
gnements supplémentaires ont été demandés sur les mesures prises pour donner effet
à l'article 4 de la Convention.

178. Le Comité a demandé au Gouvernement de la République arabe syrienne de lui
présenter directement les renseignements sur l' e~pplication de l'article 5 de la
Convention, q~'il avait déjà présentés, selon le rapport, à d'autres organes inter
nationaux. A cet égard, la question a éte posée de savoir s'il existait une
discrimination quant à l'accès aux services et à l'emploi .

179. A propos de l'article 6 de la Convention, on a fait observer que le rapport
n'indiquait pas les voies de recours ou les procédures dont disposaient les victimes
de la discrimination raciale. Se réferant à la compétence du Conseil d'Etat, un
membre a demandé si cet organe avait le pouvoir d'annuler des actes ou décisions
émanant d'organes gouvernementaux autres que ceux du gouvernement lui-même.

180. Des renseignements supplémentaires ont été demandés sux l'application de
l'article r de la Convention dans les domaines de l'enseignement, de la culture
, de l'information. On a demandé, en particulier, quelles dispositions étaient
prévues dans les programmes des écoles syriennes en ce qui concerne l'enseignement
relatif à l'histoire et aux valeurs culturelles des divers groupes ethniques ou
religieux du pays et aux valeurs culturelles et autres des pays voisins; quelle
était la politique du gouvernement lorsqu'il s'agissait de faire connaître à
chacune des nombreuses communautés du pays la culture et la religion des autres
communautés; enfin, si des accords culturels avaient été conclus avec d'autres pays.
Un membre du Comité a noté l'attitude positive du gouvernement envers l'article 7,
attitude qui s'était manifestée dans les activites constantes et· systématiques
des moyens d'information.

181. En répo1J.se à certaines des questions posées, le représentant de la République
arabe sYl'ienne a déclaré qu'il n'y avait dans son pays aucun groupe ethnique, au
sens où l'entendait la Convention, et qu'on ne disposait d'aucune statistique
sur la composition ethnique de la population. Quant au statut des étrangers, il a
indiqué que la Syrie appliquait le principe de l'égalité des droits, mais que les
étrangers jouissaient de droits encore plus étendus que les droits minimums reconnus
par le droit international. Il y avait certaines différences en ce qui concernait
l'emploi, la participation aux élections, les investissements et la propriété.
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Kowe:i:t

Pour ce qui était .des travailleurs migrants. la Syrie ~tai;t. actu.ellement exportatrice

de -uin-d'oeuvre -et le problème des travailleurs êtroogers. '~e; ~e ,posait pas. La

Syrie avait conclu avec d'autres pays arabes des accords visant, à protéger les

travailleurs étrangers. qui eamportaien't des clauses, de réciprocité qui etaj.ent pour

l'inst8J\t extrêJDeJœnt hypothétiques. Il._u 'y avait pas de communauté étrang~re

import~\ ~Ie' en, Syrie. et le- représentant n,lavait pas eu connaissance de plaintes

conce1"lumt le trai:tementdes étrangers. ' En réponse à une question concernapt des

allégations 'selon lesquelles des familles r..rabes s-acrifili\Ï.eut des femmes pour

sauvegarde1' l'honneur familial. il a déclaré qu'il noterai<t les détails d:e cette

gl'Q8Bièree~urd'interprétation afin de répondre à l'Organisatio~ des

Nations Unies. Béporidant 'i{'ÙIle autre question. il a dit qu'à son avis, les

articles 301 et 308 du COde~nal. de même que le paragraphe ,6 de ~'article 36 de

la Loi sur les associations et les organisations privées ref'létaie~t plein~nt les

dispositions de l'article 4 de la Convention. La. Syrie respectait tous les droits

specifiés à l'article 5. mais elle ferait directement rapp6" au Cq~té. L'accès

aux tribun.auX "&i:t garanti à tous les Syriens par la Constitution et la législation;

le droit ~ la sûreté de la personne et à la protection de l'Etat contre le.svoies

de tait- ou les sévices; de la Part soit de fonctionnaires du gouverne~nt. soit de

tout individu. groupe ou ins'titution. pouvait s'appliquer au terrorism.e; les

droi'ts civils ~~r6D Clans cet article etaient proteges par le droit positif. En

Cta qui concerne le Conseil d'Etat. le représentant a déclaré que celui-ci avait

compétence pôur infirmer 'tout decret-gouvernemental contrevenant, aux intérêts

légitim.es d'une autre partie. qu'il s'agisse d'une société ou d'~ particulier.

La strie poss~~dait également un tribunal constitutionnel qui, pouva3:t invalider le15

lois contraires à la Constitution. Abordant ensuite les ~uestions ~~latives à

l'article 1 de la Convention. le représentant de la Syrie a indiqué que dans les

écoles secondaires. l'enseignement portait sur la ~ivilisati'pn,de ,tous les pays;

la Syrie avai,t'· conclu un grand nombre d'accords culturels. Pliincipalement av:ec,

les p~ soèialistes. Elle avait fait une déclaration officielle à l'occasion

de, la Journ«;e internationale pour 1 'élimi~ation de la dis~rimination raciale. dà.ns

laquelle elle s'engageait à poursuivre son action contre toutes les formes de

racisme.

182. Le sixième 'rê;pport périodique du iKoweit (CEPJJ/c/66/Add. 23) a été présenté par

le rePrésentant de ce P~s. qui a notamment declare que le Koweit t. qui vanait

d'élire un nouveau parlement. etait un pays unique à plusieurs, eg~ds : par. .

l ~ énormid de ses richesses. par sa faible population et par la fcirte proportion

:d"étrangers vivant sur son territoire (plus de '0 p. 100). Les ~trangers

jouissaient du même statut que les Koweitiens et vivaient dans' le pays dans ,

l'égalité et la justice. sans distinction fondée sur la COlÙ.eur. la race ou la

religion. et' ils bénéficiaient d'une entière liberté ë. ~expression et de religion.

ainsi que de,services d'enseignement et de soins de sant~ gratuits et de qualité

contoœment aux articles 1.8 et 29 de la Constit~!ïion.
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183. Le Comité a fait l'éloge du rapport du Koweit qui attestait la volonté de cet
Etat de maintenir le dialogue avec le Comité. Un membre a néanmoins exprimé
l'opinion que le rapport du Koweit n'était pas aussi complet qu'on aurait pu le
souhaiter. Il a également été noté que le zoapport n'était pas tout à fait conforme
aux directives du Comité et l'espoir a été exprimé que ces directives seraient
suivies à l'occasion de l'établissement' des prochains rapports.

184. En ce qui concerne les articles 2 et 5 de la Convention, le Gouvernement
koweitien a été prié, comme il l'avait déjà été à plusieurs reprises, de préciser
dans son pl"ochain rapport de quelle manière les dispositions juridiques pertinentes
étaient appliquées aux étrangers : si. par exemple. il considérait ces étrangers
comme des travailleurs migrants, ou autrement. et quelles étaient les dispositions
juridiques qui s'appliquaient à eux; quelle était la composition ethnique de la
population koweïtienne; à i tous les étrangers étaient d'origine arabe; quelles
po~sibilités ils avaient de participer au processus de prise de décisions, et
nota.nnnent à l'adoption des lois et ~glements qui les concernaient directement; s'ils
bénéficiaient des mêmes conditions de rémunération que les ressortissants koweïtiens,
conformément à l'article 5 e) il; s'ils pouvaient être expulsés, et dans l'affir
mative, dans quels cas; si leur famille était autorisée à venir leur rendre'visite
ou les rejoindre au Koweit; quel était le nombre approximatif d'enfants de
travailleurs migrants vivant actuellement au Koweit, et quelles étaient les
possibilités de formation professionnelle qui leur étaient offertes; si un ensei
gnement special était dispense à ceux dont l'arabe n'était pas la langue maternelle;
et s'ils avaient des difficultés à trouver un emploi lorsqu'ils quittaient l'école
et, en particulier, s'ils etaient tenus d'avoir lm permis de travail. On a
également demande au Gouvernement koweitien d'indiquer quelles etaient les modalités
de recrutement des travailleurs étrangers. de préciser s'il existait des conventions
bilatérales et d'indiquer comxœnt le gouvernement réagissait en cas d'immigration
clandestine. A propos' de la distinction qui avait été établie entre les
travailleurs temporaires et ceux que l'on pouvait considérer comme des résidents
permanents et qui venaient essentiellement de pays arabes, un membre a demandé si
le Gouvernement koweitien avait conclu -:'es accords portant sur le recrutement
par contrat de cette main-d'oeuvre et.. dans l' affirmative, sile Camité pouvait
avoir communication des textes de loi sur les cont....ats collectifs, la médiation et
l'arbitrage. Il a également été demandé si les étrangers résidant dans le pays
depuis plus de cinq ans étaient autorisés à adhérer à des syndicats ou à faire partie
de leur direction, et s'ils avaient le droit de grève et le droit de participer aux
négociations collectives.

185. Le Comité a demandé des renseignements l?uppléme~taires en ce qui concerne
l'application de l'article 4 de la Convention. Il a été demandé de quelles 5anctio~s

était assorti l'article 29 de la Constitution qui assurait l'égalité des droits et
confirmait la non-discrimination raciale reconnue par le droit musulman; si les
dispositions ·du Code pénal s'appliquaient aux organisations qui professaient des
idéologies fondamentalistes ou partiquaient l'incitation à la haine raciale et si
une politique âvait été adoptée en vue de restreindre l'activité de ces groupes. Au
sujet des articles 26 et 21 de la Loi No 3/61 sur les publications, le Comité a
demandé aux autorités koweitiennes de lui communiquer le texte de ces articles.
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Certains membres se sont ~alement demande 1J 'il existait. d ~ autres lois sur les

publications qui auraient un rapPQlt plus direct avec les dispositions de la

Convention.' Un :membre du Comité a,.e~timé que les dispositions de la loi No 3/61

sur les publications ne permettai..ent :p85 d'appliquer Comme il convenait les dispo

sitions des alinéas 8) et b) de .l'article 4. En effet, les publications susceptibles

'de provoquer la haine ou la discorde entre les individus ne constituaient pas

nécessairement une incitation à la. discrimination ra.ciale et par conséquent. cette

loi ne portait pas sur 1;ous les élém~ntsmentionnésà l'alinéa a) de l'article 4.

De même, la loi No 28 de 1965 ne donnait pas effet à toutes les dispositions de

l'alinéa b) de ce même article. Ce membre du Comité souhaitait égaleme~t obtenir

des'précisions sur l'81'ticle .2{i de la loi No 3/61, qui était mentionné POur la

premÈSJ:e fois dans le sixième l'apport périodique du Koweït. Puisqu'un parlement

avait été élu, il serait peut-être bon que .le gouvernemen1; présente un projet de

loi visant à assurer l'application effective des dispositions de l'article 4.
L'espoir a été exprimé que, dans son prochaü rapport périodique, le Gouvernement

koweitien serait en mesure d'indiquer ce qui avait été fait à cet égard.

186. Au sujet de l'article 5.de la Convention, il a ~té demandé·si le terme "citoyens'

s'appliquait à l'ensemble de la·population du~oweït ou uniquement aux ressortissants

koweitiens et, en particulieJ' , si les étrangers vivant au Koweit ataient protégés

par la législation interne .. En ce qui concerne les droits politiques, un membre

du Comité a demandé si les lois électorales s 'appliqua.ie~t uniquement aux hommes

ou si, dans le cadre des mesures adoptées pour la libérati9p de la femme, les

femmes avaient aussi le droit de vote; et comment était· organisé le système

d'alternance à la tête· de l'Etat au Koweit. Il a été dema.n~é des détails supplé

mentaiTes sur le code de la nationalité du Koweit, et comment on pouvait acquérir

ou perdre la nationalité koweitienne et si le critère décisif à cet égard était

la nationalité d'origine de l'intéressé. Au sujet de la liberté d'expression., il

a été demandé si le droit de professer des idées qui n 'étai~rit pas conformes 'à' la

doctrine officielle de l'Etat était p:aranti.

187. En -ce qui concerne l'article 6 de la Convention, un membre a attiré l'attention

du Comité sur uqe phra.se du rapport indiquant que la victime d'un acte de discri

mination pouvait,·engager une action si les faits constituaient des infI'~ctions

graves. A cet égarll, il a été demandé qui jugeait de la gravité des infraètions.

Au surplus, ce principe ne semblait viser que les infractions commi~es ,P,81" des

fonctionnaires, et le Comité s'est demandé ce qu'il en était des cas où une

infraction était commise par un individu contre un autre, quelle action la victime

pouvait intenter, et si elle pouvait bénéficier d'une assistance judiciaire. Plus

généralement, des renseignements plus détaillés ont été demandés sur les rÈSg1.es et

r~glements permettant aux ·ressortissants koweitiens ou aux étrangers de faire

valoir leurs droits s'ils étaient victimes d'un acte de discrimination raciale.

En ce qui concerne le Tribunal constitutionnel, on a demandé si ce tribunal était

également compétent pour juger si les lois et règlements étaient conforme!''! à la

Convention ou à tout autre trait~ lib.rement signé par le Koweit. Des détails

supplémentaires ont ét~demandés;sur le recours const:itutionnel visé au pars.srap'he 2

du rapport.
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188. Le Comité a demandé au Kowei,t de :ro~nir davantage de renseignements sur
l'application de l'article 7 de la'Convention. On a demandé en particulier quelles
mesures le gouvernement avait adoptées dans le domaine de l'éducation, de la
culture et de la formation pour les diverses catégories de résidents et si un
effort avait été 'fait pour les intéresser à la culture d'autres groupes ethniques
que le leur, et 5 ',il existait des programmes d'information portant non seulement
sur la discrimination dans le domaine des droits de l'homme t mais en.::ore sur la
culture et la civilisation des différents pays; enfin si des relations culturelles
s'étaient établies entre la population koweitienne et les étrangers t résuJ.tant
en des influences réciproques. ~ ce qui concerne les pro.grammes des établissements
scolaires prives et publics t on a demandé s'ils comportaient des activités visant
à lutter contre les préj~s conduisant à la discrimination raciale et à favoriser
la compréhension, la tolerance et l'amiti~ entre les nations et les groupes
raciaux ou ethniques, ainsi qu'à promouvoir les buts et les principes de la Charte
des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

189. Répondant à certaines des questions posées par le Comité~ l~ représentant du
KOweit a déclaré que' la plupart des ressortissants du Koweït étaient d'origine
arabe, et plus e'xactement saoudienne. Une 1I1.Oindre proportion était d'origine
iraquienne, et une faible proportion d'origine :iranienne. Les Koweïtiens d'origine
iranienne étaient installés au Koweit depuis plus de 150 ans. Ils s 'y trouvaient
donc avant l'adoption de la loi sur la na.tional~té. La procédur-e, du Tribunal
constitutionnel n'établissait aucune distinction entre Koweïtiens et étrangers et
tout étranger pouvait former un recours devant le Tribunal constitutio~el au même
titre qu'un ressortissant du Koweit. Se référant aux questions concernant les
travailleurs étrangers, 'le-représentant du Koweit a déclaré que ces tTavailleurs
étaient employés en vertu d'un contrat signé la. plupà.rt du temps dans leur pays
avant leur départ pour le KOweit. Les travailleurs migrants 'bénéficiaient au Koweit
de situations à peu près permanents. Les contrats étaient renouvelés d'année en
année presqu'automatiquement, tant que les travailleurs donnaient Satisfaction
et que le pays avait besoin de leur force de travail. Si un contrs~ n'était pas
renouvelé, le travailleur étranger concerné en était avisé assez longtemps à l'avance
pour pouvoir chercher un emploi ailleurs. Le motif du non-renouvellement lui était
également indiqué. Le css des personnes désireuses de venir au Koweit rejo~ndre

des membres de leur famille relevait de la loi sur l'immigration. L'octroi d'une
autorisation n'était pas automatique t mais dépendait de la. raison pour laquelle
ces personnes voulaient rejoindre leur famille. Toutefois, si venue,s au Koweït
avec un permis de visite, elles y trouvaient un emploi correspondant à leurs quali
fications, elles obtenl'l.ient facilement' un permis de travail. L"autorisation
dépendait donc largement des circonstances et des qualifications des postulants.
Pour ce qui est des rémunérations, les ressortissants koweitiens étaient un peu
favorisés t mais tous les pays du monde agissaient de même envers leurs ressortissants,
D'ailleurs t l'écart n qétait pas énorme. Les enfants des travailleurs étrangers
non arabes fréquentaient les écoles de leur communauté, où ils recevaient un ensei
gnement dans leÎJr langue et selon leurs traditions culturelles.

190. En reponse aux questions concernant les droits politiques, le représentaUt
du Koweit a. déclaré 'que dans son pays, le droit de vote des femmes' étai.t une question
très ;:o1:'J'ènt traiteedans la presse ou à la télévision. Les femmes instruites
étaient maintenant nombreuses dans le pays et le jour viendrait- où le droit de" vote
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des femmes serait reconn~. D$D.s la famille royale t les enfants issus de mère

noire, avaient exactement les mêmes droit:s que les e7;l,fants issus de mère blanche,

comme l'attestait le f~t qu'un prince 1SSU de mère noire aVa1t éte premier

ministre et serai't4 ulterieurement. placé à la tête de l'Etat. La liberte

d'expression, q~ avait :rait l'objet d~une question, était une réalité au Koweit,

ainsi qu'en témoignait la lecture des journaux. La seule restriction que prévoyait

la Loi de 1961 sur les publications était que les articles de presse ne devaient

en aucun c~ compro~ettre les bonnes relations qu'entretenait le Koweit avec d'autres

p~s, et notamment av~c les pt\)~s de la région. En réponse à une autre question, le

représentant du Koweit & déclare que des syndicats existaient au Koweit, mais qu'il

n'eteit pas en mesure de préciser l,'étend,ùè cle leurs libertés'. Enfin, il a assuré

au Comité que to~tes les observations et questions formulées par les membres du

Comite qu'il n'avait pu traiter feraient l'objet d'une réponse dans le prochain

rapport du Koweit. Les te:l..-tes demandes par le Comité lui seraient fournis et le

prochain rapport serait établi conformément à ses directives.

France

191. Le cinquième rapport périodique de la France (CERD!c/65/Add.2) a été examiné

par le Comité en même temps que ,l'exposé préliminaire fait par le représentant de

la France, qui a déclare que le cinquième rap'port' etait destiné à mettre 9 jour

les rapports antérieurs et traitait pririHpalement des faits nouveaux surv-enus en

1978 et 1979. Conform~nt à la demanâe dU Comit~ des renseignements avaient été

fournis en ce qui concerne le ~le du médiateur. Pour ce qui· est de l'article 7

de la Convention, le representant de la France a noté que du fait que les rapports

antérieurs avaient fourni des détails sur·l' éducation, le cinquième rapport

contenait très peu de· faits nouveaux sur la question, mais que si le Comité

estimait que des details supplémentaires etaient nécessaires, ils lui seraient

fournis. Le 27 janvier 1981, le Ministre français de la justice avait publie une

circulaire reproduisant la circUlaire de 1975 'citée dans un rapport pré~édent.

Cette circulaire indiquait de manièrE:: précise les mesures prises par :le Gouvernement

.français pour. Gombattre la discrimination racialè et etendait les mesures

~nti!,nnées dans le cinqui~me rapport. En ce qui concerne la vigilance à '1'egard

des.sociations propageant des idéologies ra.cistes, le rè'pr~Se"'T1tant a déclaré

qu'une association de ce type avait été dissoute et son directeUr puni confor

mement à la loi.

192. La. plupart des membr~s du Comit~ ont fait l'élogé du rapport de la. France,

en souli,gnent qu'il completait les précédents et suivait les directives du Comité.

L'inclusion de précisions relatives aux décisions des tribunaux francais a également

été accueillie favorablement par le Comite. ' 'On a de ,même souligné que le rapport

ne ae.limitai-t; pes à des considé~ationset déclarations théoriques selon lesquelles

la' discrimination racial'e n'existait pas dans' le 'pays, et qu'il ne dissimulait pas

le fait que des cas de discrimination s'étaient produits et décrivait les mesures

prises à leur endroit.

193. En Cl! qui concerne l'~icle 2 de 1~ Convention, on s'est félicite des mesures

prise~ pour, intégrer les étrangers dans la sociét~' française. On a fait en même

tempo> remarquer que puisque, le nombre d'étrangers residant en Franoe rendait les

tensions raciales inévitables, les instructions permanentes données aux,prefets

en we de réprimer toutes manifestations' ae racisme ou de 'résurgence ,de 1 'id&>logie

nazie devraient être étendues aux autres fonctionnaires et notamment à la police.
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Un complément d'information a été demandé sur les problèmes actuels des immigrés
et sur les accords relatifs aux conditions applicables aux travailleurs étrangers
résidant en France' conclus avec d'autres pays. En ce· qui concerne les langues
locales enseignées dans les écoles ,·pri.mh:ires, la question a été posée de savoir
s'il existait des statistiques sur le pourcentage d'enfants des écoles primaires
qui recevaient un enseignement dans leur langue maternelle. En ce qui concerne
les minorités ethniques, on a rappelé· que le Gouvernement français avait déclaré
dans ses précédents rap.ports que le concept de minorité ethnique n'existait pas en
France, et il a été demandé si cette affirmation était encore valable. Notan-fj que
40 p. 100 des bourses d'enseignement dans le second. cycle attribuées aux enfants
de travailleurs iIlDlligrés l'avaient été à des enfants de nationalité algérienne et
que chacune des nationalités espagnole, portugaise et italienne~ s'était vu attribuer
environ 17 p. 100 de ces bourses, un membre du Comite .a demandé quelle etait la
situation en ce qui concerne les enfants d'autres nationalités. Se referant au
rapport où il etait dit que, dans toute la mesure du possible, on assurait aux
enfants d' iIlDlligrés un enseignement de la langue de leur pays d'origine conformement
aux accords ·conclus entre le Gouvernement français et les gouvernements des pays
concernes, on a demandé si les enfants d'immigrés pouvaient apprendre leur langue
maternelle même si le gouvernement de leur pays d'origine n'en faisait pas la
demande

194. Plusieurs questions ont été posées en ce qui concerne l'ap~lication de
l'article 3 de la Convention. On a souligné que la France en tant que pays
occidental avait un rôle important à jouer dans la sc;>.lution des problèmes inter
nationaux fondamentaux parmi lesquels :figurait la lùtte contre le racisme en
Afrique du Sud. Néanmoins, le rapport ne fournissait a.)lcune indication sur
l'attitude de la France vis-à-vis de l'Afrique du Sud,-s'lll" la contribution qu'elle
avait apportée à l'instauration d'un nouvel ordre économique international dans
la région ou sur la rupture de ·ses relations avec l'Afrique du Sud.

195. Plusieurs questions ont été posées à propos des mesures prises en France contre
les mOlNements racistes. Au sujet des Lois de 1901 et 1972, un membre a jugé que la
procedure prevue par ces textes semblait trop compliquée pour assurer une action
rapide et efficace, puisque la Loi de 1901 ne se reférait pas directement aux
organisations racistes et que la Loi de 1972 n'interdisait pas expressément les
organisations ayant un caractère raciste ou néo-fasciste. Bien que les dispositions
de la Loi de 1901 "permettent" la dissolution par décision judiciaire des asso
ciations racistes, on a fait observer que cette dissolution devrait être automatique.
Le Comité a constaté avec satisfaction qu'une organisation raciste avait été
interdite, tout en demandant davantage de détails sur l'ensemble de cette affaire.
On a estimé qùe la F.rance devrait à l'avenir envisager des mesures pour appliquer
de façon plus efficace l'article 4 de la Convention. Un membre a également demandé
si l'idéologie fasciste en tant que telle tombait en France sous~e- coup de la loi
pénale, et, si oui, en vertu de quel texte. Des renseignements supplémentaires
ont été demandés en ce qui concerne la Loi sur la presse du 29 juillet 1881, en
vertu de laquelle différentes activités de diffusion d'idées racistes étaient
interdites et réprimées; si cette loi était interprétée à la lumière des condition~

existant en 1881, lorsque la discrimination raciale" à l'exception de l'anti
semitisme, était moins prononcée que de nos jours ou si elle enp,lobait toutes les
a.ctivites culturelles.
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196.~p certain nombre d'observations ont ét~ faites en ce qui o~ncerne l'appli

cation de l'article 5, 9,e la Conv.mtion. En cé qui concerne:a question des

conditions de troavail ~satisfaisantes, on a not~âvec satisfaction que la Convention

de l'OIT No 19, relative" à l'égalité qe ~raiteDient quant à la réparation des

accidents de travail~ ai~si qu~ la iégî.'slatiori interne correspondante,

s'appliquaient aux é~:tta,ngërs résidant en France. On a demandé si le nombre

croissant de cl\&1eurs ,en Europe occidentale avait une incidence sur la situation

d~s travailleurs étrangers en, Frànce, et si les accords bilatéraux passés avec

les pays, exportateurs de main":'d'oeuvre sauvegardaient les intérêts de leurs

travailleurs peJ;1dant les périodes de crise. on a également demande s'il existait

en France des secteurs, de l'emploi - mis à part ceux qui relevaient de la securité

de l'Etat - d'où les 'êtrangers étaient exclus, même 6' ils avaient reçu toute

leur éducation en Francie. lorsqu'ils ,gardaient leur nàtionalité d'origine. Au

sujet des travailleurs migrants. des renseignements supplémentaires ont été

demandés sur le~l~esures prises en France pour concilier la nécessité politique

d'endiguer le cl\olDSge et le déSir d'adopter une attitude libérale envers les

travailleurs migra,nts. C~rtains membres du ,Comit~ ont noté que le rapport contenait

beaucoup de renseignements intéressants sur l'aide fournie aux travailleurs

étrangers, mais on a demandé uil complément d'informations sur les possibilités '

d'éducation offertes en France aux enfants d'immigrés. On a demandé notamment

quels étaient les progrès réalisés à cet egard depuis que la France avait presenté

son quatri~me rapport.' PÙ1Sieurs "questions ont et.§' posees sUr l'application des

sous-ali!léas i),.H) et iv) de l'alinéa d)' cie l'article 5 de la Convention. ,En

particulier" l~ Comté tout en saluant les progrès concernant le regrOUpement des

familles de tr~vEÙ,;ueùrs immigrés, a deiDândé si~ 'bien que les membres 'de la

fami;Lle pui~sent: sî~der 'à exercer une: ~:~ivité s8J.àri~e, le fait que leur requête

pouvâi~ être. ref'usêe si la situation de -l'emploi l'e:xi.geait sisnifiait que l'appli

cation du principe du regroupement des ramilles dépendait de la 'conjoriéture sur le

marché du travail. Oh a également souhaité obtenir des renseignements sur la"

politique suivie par le Gouvernement français pour rapatrier les travailleurs

illmigrés car, étant donné la situation économique.actuelle en ~pe occidentale,

les mesures de cet ordre intéressaient au plus haut point aussi bien les impor

tateurs que les exportateurs de main-d'oeuvre" migrante. Un .membre a ;r.(!.pp .lé que le

Gouvernement français avait déclaré que sa dénonciation, en mars ~980, d'un traité

entre les Philippines et la France relatif à: l'exemption de visas ne devait -pas

être considérée comme un acte discriminatoire. car cette mes\1.l"e s'appliquait à tous

les Asiatiques. Ce membre a demandé s'il ne s'agissait pas d'une discrimination

envel's tous les Asiatiques, puisqu'il s'agissait d'une exception ,touchant un

groupe particulier 'de non-ressortisse.nts, ce qui était contraire ,à la lettre età

l 'esprit dt~ la Convention.

197. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Convention, un certain

nombre de questions ont été posées au sujet des relations entre ],es autorités

et les tra.vailleurs migrants. Du fait que la politique ,ouvertement ,suivie p,~r

certains pay!S' occidentaux, dont la Franèe, consistait à réduire le n.ombre des

travailleurs immigrés, il a. été demandé 'si un' travailleur, immigré dont le permis de

séjour était expiré, mais qui ne ~onstituait pàs.un danger pour l'ordre public,

pouvait être, considéré comme se trouVa.nt dans, une .situationirrégulière et, partant,

être aùtoma-tiquement expulsé. Pour ce qui est de l'expulsion, le rapport indiquait

que les étrangers q'lli en étaient menacés pouvaient demander à comparaître deva.n~

une commission d'expulsion. La question a été posée de savoir si une demande de ce
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type avait' au'tom;atï:qûemerit' pour effet "de sùspendre l'exécution 'de la mesUre - ,
'd'expulsion. E.'n outre, la phrase se"l-on laque'lle une demande pOuvait être présentée
"sauf' urgence absolue" nt-était pas très explicite et semblait sous-entendre qu'une
pe~soiine pouvait être eXpulsée sans avoir la possibilité de se défendre. En ce
qui concerne l~action du médiateur, il a été rappelé que cette fonction avait été
créée en vertu de la Loi -du 3 janvier 1913, dont l'article 6 disposait que toute
personne pouvait utiliser'ies services du médiateur en s'adressant à un député
ou è un sénatèur~'aprèsavoiraccomplilesfbrmalités administratives nécessaires.
On a cependant jugé que si un citoyen français pouvait- aisément, en tant qu'électeur,
faire ~è telle demande, un 'étranger aurait-plus de difficultés à porter-ses griefs
à la connaissance' du' médiateur.

198. Pour ce qui est de 'l'application de l'article' 1~ on a l'ait obS'érver que le
rapport ne donnait aucune information sur lès mêsures' prises à 1 'échelle dup~s

pour 'fai're ~r'endre conscience' à ll:l.'pppulation de la reaHté- de la discrimination
raciale et' de l'obligation de la condamner. On aexprimé l'esPoir 'que cette'
omission ser~dt re'Paréè dàns le prochain rapport de le: France.

199. 'Répondant auX questions'du Comité~ le représentant 'de l'a;'Fr~ce;a déclàre
que lesqùestions auiq~elles il n"àvait pas' donné de -réponse sa'tisfai'Sante ferai-ent
l'objet d'uiiè répOnse' plUs complète dans le prochain:' rapport.' Se référant à la
question relative aux instructions permanentes aux préfets, le représentant de la
France a déclaré qu'il était d'usage que le Ministre de la justice envoie aux
procureurs généraux et aux procureurs de la République des circulaires ayant
force Obligatoire. Le représentant de la France a alors énuméré un certain nombre
de ces circulàires. En ce qui concerne les minorités ethniques, il n'y avait pas
eu d'éléments nouveaux à signaler à ce sujet pendant la periode considérée. De
toute mani~re, le droit constitutionnel français ne reconnaissait pas la notion de
minorité.

200. Le représentant de la France a déclare qu'on ne trouvait dans le rapport
aucune référence particulière aux mesures prises en application de l'article 3
de la Convention, étant donné qu'il n 'y avait pas eu d'éléments nouveaux à signaler
depuis 'la présentation du dernier rapport. Les pouvoirs publics avaient pris des
mesures pour veiller à ce qu'il n'existe aucune forme institutionnalisée d'apartheid
ou de discrimination raciale dans le pays. La France avait toujours vivement
condamné la politique d'apartheid et s'était associée à l'aide humanitaire accordée
aux victimes de l'apartheid par l'entremise de l'Organisation des Nations Unies. En
ce qui concerne les organisations de caractère raciste, le representant de la France
a donné l'assurance au Comité que la législation pénale permettait une action aussi
rapide que possible et qu'elle n'avait jamais été jugée ni compliquée ni imprécise,
même si elle prévoyait les formalités néC"essaires pour assurer le respect de la
liberté, notamment de la liberté de la presse. A cet égard, le représentant de la
France s'est référé à la question posée au sujet de la Loi sur la presse de 1861
et a déclaré que cette loi devait être interprétée comme incluant le racisme et
s'appliquant à toutes les activités culturelles.
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201. En ce qui concerne les travailleurs migrants et leurs enfants, le représentant
de la France a déclaré que les accords d'immigration étaient des instruments inter
nationaux qui s'efforçaient de tenir compte de tous les aspects de la situation,
en particulier de la situation de l'emploi, et de sauvegarder les intérêts des
travailleurs migrants. Il n'y avait pas d'accord-type, mais tous les accords
s'efforçaient de concilier les intérêts .de toutes les parties en cause. La
question de la scolarité était suivip de près par les services du Ministère de
l'éducation nationale. Conformement uUX souhaits du Comité, le Gouvernement
français s'efforcerait d'inclure dans son prochain rapport des chiffres relatifs
à cette question et des précisions supplémentaires sur l'éducation des enfants des
travailleurs migrants. Pour ~e qui est de la procédure régissant l'expulsion des
étrangers, le représentant de la France a expliqué qu'un étranger qui était frappé
d'un arr~té d'expulsion pouvait, ~n vertu de la loi, saisir la Commission
d'expulsion de son cas. L'arrêté d' expuleion ne constituait pas un acte de
gouvernement mais une décision administrative qui relev81t de la compétence des
tribunaux administratifs. Les activités du médiateur ne s'adressaient pas
seulement aux ressortissants français mais'aussi aux ressortissants étrangers, et
une campagne d'information avait été lancée auprès du public. Se réf~rant à
l'article 7 de la Convention, le représentant ~e la France a fourni au Comité des
renseignements spécifiques sur les programmes des établissements scolaires
français, lesquels comportaient un enseignement sur les di-oits de 1 'homme sous
des formes diverses.
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Côte d'Ivoire

202. Le Comité a examiné les deuxième, troisiène et quatrième rapports périodiques
de la Côte d'Ivoire soumis dans un document unique (CERD/c/64/Add.2) ainsi que la
déclaration liminaire du représentant de ce pays.

203. Le Comité a félicité le Gouvernement ivoirien de son rappor~ ~étaillé qui
portait sur la période 1974-1980 et contenait des r'.:mseignements S'.ll' presque toutes
les questions importantes.

204. Il a constaté que la Côte d'Ivoire condamnait l'~y'artheid, mais prô~ait le
dialogue avec l'Afrique du Sud. Il a prié le Gouven.ement ivoirien (le !ournir
des renseignements plus détaillés sur les résultatl3 de ce dialogue dans son
prochain rapport.

205. Le Comité a souligné que l'article 6 de la Constitution_ ivoirienne ne
corresponàait pas aux dispositions des alinéas a) et b) de l'article 4 de la
Convention. A cet égard, on a demandé au Gouvernement ivoirien s'il envisageait
de faire adopter une législation visant à donner effet à ces dispositions et on
l'a prié de fournir le texte des articles pertinents du projet de Code pénal
ivoirien en cours d'examen.

206. A propos de l'article 5 de la Convention, le Comité a demandé comment îa
justice était actuellement administrée, en particulier dans les zones rurales,
étant donné que le Code· pénal n'était pas encore en vigueur· de quelle manière
la participation populaire était envisagée dans le domaine politique· si plusieurs
candidats pouvaient briguer l'investiture du parti lors d'élections aux différents
échelons du parti démocratique unique de la Côte d'Ivoire; et comment l'ensemble
de la population pouvait formuler des plaintes concernant la politique gouverne
mentale. Des explications ont été demandées au sujet de l'affirmation contenue
dans le rapport selon laquelle le recours des non-nationaux aux juridictions
était facilité par une jurisprudence bien établie qui exigeait très rarement la
caution judicatum solvi. A cet égard, un membre du Comité a souhaité savoir
dans quels cas cette caution était exigée et dans quels cas elle ne l'était pas,
puisqu'elle semblait représenter une forme de discrimination à l'égard des
non-nationaux. Des renseignements compléI2-=ntaires ont été demandés concernant
la presse, à savoir, à qui appartenaient les moyens d'information, s'ils po~vaient

être la propriété de particuliers, et si l'on pouvait se procurer des publications
étrangères en Côte d'Ivoire. En ce qui concerne le droit de fonder des syndicats
et de s'y affilier, un membre du Comité s voulu savoir si les syndicats étaient
indépendants ou s'ils étaient rattachés au gouyer-.1ement et si les grèves éta,ient
autorisées par le Code ivoirien du travail. A ce p,ropos, fI .~ également jugé
utile que le Comité dispose du texte du Code du travail. Prenant acte du fait
que les étrangers posséd~ient d'importantes participations dans le capital social
des entreprises, il a demm.1dé si cette situation engendrait des tensions entre ces
étrangers et la population autochtone et quelles mesures étaient prises, le cas
échéant, pour supprimer ces tènsions, réduire les inégalités entre les revenus
et permettre aux ressortissants ivoiriens de participer à l'économie en tant
qu'entrepreneurs; s'il existait des lois favorisant l'africanisation et si le
gouvernement encourageait la participation de la population locale au secteur
étranger.

1'-1
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207. Se référant il un incident concern8Jlt ;Le décès de 46 Ghanéens qui ava1ent été

arrêtés en Cate d'Ivoire, un membre du 'Comité a·déclaré que ces actes violaient

l~s' principes dont la Cate d' Ivoire pré~endait s'inspirer et que le Gouverneptent

ivoirien n'avait pas réagi de la manière escomptée.

208. Notant que le rapport ne faisait mention d'aucune disposition visant à donneL'

effet il l'article 6 de la Convention, le Comité a souhaité obtenir d'autres

explications. sur~cette question.

209. Au sujet de l'article 1 de la Convention, il a été demandé si l'intégration

de la population de la COte d'Ivoire se.faisait selon des concepts d'ordre général

ou s'elon un concept purement africain,âsavoir la négritude. Un membr,e du Comité

a rendu hommage au Gouvernement ivoirien Pour le manière dont il donnàit effet 8~

dispositions de l'article 1 de la Convention.

210. Le,représentant de la Cate d'Ivoire a répondu il certaines des questions posées

et a asSuré le, Comité que le Gouvernement ivoirien répondrait, dans son prochain

rapport 'aux questions restées en suspens • Il '~' signalé qu'en·attend~t l'adoption

du proje~"'de Code pénal, la COte d,l,Ivoire appll.quait le Code p~na1 français. En

réponse' il la question concernant l~africanisationdes cadrès,.i;I. a. déclaré que

pendant 10 ans, la Côte d'Ivoire avait eu des ministre non ivoi:riens qui n'avaiemi

jamais changé de nationalité. Depuis l'indépendance, l'afric'anisation n'était '

appliquée quèproBl"essivement et un ressortissant ivoirien n'était autorisé il

remplacer un étranger à un poste que ce~ui-ci occupait que lorsqu'il avait acquis des

compétendes égalès. Des mesures ,avaient été prises en vue d'assurer la sécurité

des étrangers au même titre que ,cellE;!:dés Ivoiriens;, en C'ote d'Ivoire, la notion

m!me d' 'etrangertl était particul~ère puisqu 'aucune distin~tion J;l 'ét~it faite il

leur endroit dalla aucun domaine de la vie économique ou sodàle. En ce qui concerne

les atteintes il l'intégrité 'phy~'ique, par exemple le tato~ge'~ le iiînag~ des dents

et autres pratiques semblables, le représentant de la Cate d'Ivoire a déclaré que

s'il n 'exista:it pas de dispositions très précises è. ce suj ~t, ces pratiques étaient

punissables et il en était question dans le projet de Code pénal. Les autorités

ivoiriennes n'avaient nullement,l'intention de les dissimul~~ et n'épargOaient

aucun effort pour les faire dispara~tre par l'information et les mots d'ordre du

parti.

211. En réponse aux questions portant sur l'article 5 de la Convention, le

représentant de laCate d'Ivoire a déclaré que la caut ion. Judicatum solvi ne

constituait pas une mesure discriminatoire puisqu'elle s'appliquait il tous les

étrangers, sans distinction de nationalité ou de race. Au sujet de 'l'administration

de la justice dans les zones rurales, il a déclaré que selon la justice africaine,

la conciliation et la médiation étaient des principes essentiels et étaient

appliqués dans les zones rurales sile~ parties .en litige n'avaient pas sai~i

d'emblée la juridic'bion compétente. La plupart du temps, lorsque l'affaire

relevait de la justice traditio~elle, on préférait qu'elle soit réglée dans le

village 'par les sages qui avaient l'habitude de ce genre de problèmes et, si

aucune solution n'était trouv6e, l'une des parties pouvait saisir le tribunal.

Celui-ci, en appliquant les procédures du droit moderne, tenait compte de ce qui,

avait été décidé par la justice traditionnelle. LE;!s rapports entre la ~usticp
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traditionnelle et la justiCè moderne n'étaient pas codifiés; ils étaient extrêmement
souples et s'inspiraient a.vant tout de l'esprit de conciliation et de médiation
entre les groupes. En réponse aux questions concerna~t la situation politique,
le représentant de la Côte d'Ivoire a déclaré que l'existence d'un parti unique,
le parti démocratique de la Côte d'Ivoire n'entravait en rien l'exercic~ de la
démocratie. Le parti ne recommandait aucun candidat parmi ceux qui se présentaient
et le vote avait lieu au scrutin secret uninominal à deux tours, le premier à la
majorité absolue et le second à la majorité relative. Toutes les publications
étrangères étaient vendues en Côte d'Ivoire sans aucune censure ni restriction. L~

droit de grève y était pleinement reconnu et les syndicats qui représentaient les
différentes corporations pouvaient, dans les limites de la Constitution, lancer
l'ordre de grève et présenter leurs revendications au ministre compétent. Le
représentant de la Côte d'Ivoire a déploré l'incident concernant le décès
de 46 Ghanéen·s et a fait part de sa conviction que les autorités ivoiriennes et
le président prendraient les mesures qui. s'imposaient à cet ~gard. Enfin, il a
déclàré que la notion de négritude n'était pas dif;érente selon les pays puisqu'elle
reposait sûr les valeurs fondamentales de l'Afrique. Blen qu'il n'existe pas en
Côte d'Ivoire de culture spécifique africaine, on veillait à ce que les pratiques
d'une région n'aillent pas à l'encontre des éléments positifs d'1me autre.

Yougoslavie

212. Le Comité a examiné le sixième rapport périodique de la Yougoslavie
(CERD/C/Add.26) après avoir ente.ndu une brève déclaration lî.minaire du représentant
de ce pays. Il a félicité le Gouvernement yougoslave des efforts qu'il avait fai-ts
en vue d'~pliquer la Convention, notamment en ce qui concerne la situation des
nationalités (minorités), et des réponses 'qu'il avait fournies aux questions posées
lors de l'examen du cinquième rapport p€riodique de la Yougoslavie. Il a exprimé
l'espoir qu'à l'avenir, la Yougoslavie se conformerait davantage aux directives du
Comité concernant î 'établissement des rapports.

213. ta discussion a ,porté principalement sur la situation des groupes et minorités
ethniques en Yougoslavie, A ce propos, le Comité a demandé pour quelles raisons
une distinction était établie entre "nationsl: et ôlnat'ionalités ll

; comment les
autorités yougoslaves s'efforçaient de surmonter les difficultés objectives
qu'el'les rencontraient pour réaliser l'égalité des langues et si le Gouvernement
yougoslave pouvait présenter. dans son prochain rapport périodique, .un bilan des
progrès accomplis dans ce domaine. Il a souhaité obtenir des renseignements sur
la mesure dans laquelle le bulgare était enseigné dans la communauté bùlgare et,
en parÜëuÜer, sûrie raison pour laqueiie -·Ù n'était enseigné que dans deux écoles
secondaires en Serbie~ sur le centre pédagogique destiné aux enseignants bulgares;
et s~_ledévelo~entdela coopération entre la Ëul~arie et les ré~ions de la
Yougoslavie où vivaient d~s ress~~jss~~~.bul~ares,not~ent.dans le domaine de
l'ensei~p.ment&-Des renseignements complémentaires ont été ~~mandés sur les m~sures

Pr~ses dans. le cadre du plan quinquennal pour donner e!f~_~ux ~i~~~sitions du
paragraphe 2 d~.J.'artiële 2 de la Convention, sur.le développement économique des'
républiques et régions autonomes de Yougoslavie et sur les inégalités de développement
économique des diverses régions.
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214. A propos de l'article 2 de la Convention et de ~a situation des minorités,

bon nombre de questions ont été posées concernant le.sY!atème d'autogestion en

Yougoslavie. Le Comité a demandé quel en était le fonctionnement général et

quels étaient les mécanismes qui permettaient d 'harmoniser les décisions prises

par les différents organes autogestionnaires pour ,parvenir à l'unité néces~aire

au niveau national; s'il existait des mesures législatives permettant de faire en

sorte que des décisions prises à l'échelon communal n'aillent pa~ à l'encontre

des droits des minorités et quelles étaient les voies de recours offèrtes à ces

minorités au cas où leurs intéFêts étaient lésés~ si les minorités ethniques

étaient suffisamment représentées au sein des organes autogestionnaires; si les

conflits d'intérêts entre des groupes ethniques différents pouvaient être résolus

au niveau des communautés autogestionnaires; comment les communautés auto

gestionnaires étaient'mises en place et organisées au niveau des conoroUles dans les

régions du pays les moins développées; comment le système juridique garantissait

la non-discrimination dans une communauté ou une province qui comptait une majorité

d 'habitants appartenant à une nationalité et des minorités appartenant à d'auti"es

nationalités, lorsque des décisions politiques étaient prises, par exemple dans

le cas d'élections à des postes politiques ou administratifs dans le cadre du

système de l'autogestion. Enfin, puisque le droit de grève n ' était pas prévu dans

le système d'autogestion, le Comité a demandé quels étaient les mécanismes prévus

pour régler les différends à l'amiable.

215. Le Comité a pris acte avec satisfaction des mesures prises par la "Yougoslavie

pour combattr'e les régimes racistes de l'Afrique australe et pour soutenir les

peuples en iutte contre l '~rtheid dans cette région.

216. A propos des articles 4 ,e~ 5 de la Convention, le Comité a souhaité savoir

quelle était la classification des, délits dans la législation pénale yougoslave;

si, lorsqu'un étranger avait commis un délit contre un ressortissant yougoslave à

l'extérieur de la Yougoslavie et qu'il était condamné par les tribunaux du pays où

le délit avait été commis, la Yougoslavie jugeait à nouveau cet étranger; si des

accords avaient été conèlus entre la. Yougoslavie et les gouvernem~nts des pays où

des travailleurs yougoslaves émigraient afin de trouver un emploi et, dans

l'affirmative, si, en vertu de ces contrats, les familles étaient autorisées à

rejoindre ces travailleurs et s'il existait des garanties contre d'éventuelles

e~sicns arbitraires. Le Comité a voulu obtenir des renseignements sur ~es

dispositio~s régissant le droit des étrangers d'entrer en Yougoslavie et a,

notamment, demandé' si le droit d'asile était prévu par la loi et, dans ~e cas" si

le gouvernement fournissait une aide humanitaire aux personnes qui en bénéficiaient.

A propos des mariages mixtes, un membre du Comité a souhaité sewoir si de tels

mariages étaient effectivement contractés entre Slovaques et Romani.

217. A propos des articles 6 et 7 de la Convention, le Comité s'est enquis de

l'organisation du pouvoir Judiciaire et de la manière dont pouvaient s'exercer

les recours prévus. Des renseignements ont été demandés sur les activités futures

du Comité national pour la Décennie de la lutte (l'ontre le racisme et ·la discrimi

nation raciale et sur son programme aux niveaux national et régional.

- 72 -

.~

1

218.
et a
de se
A pro
minor
"nati
diser
et le
de se
et e
des f
Gouve
entre
la.·fo
selo
toue
adopt
spéc"
Youg
aux
conc

21n.
s'ap
sati
pour
s'ex
L'h
fait
la c
rele
prov
des
régi
prov
leur
diff
dont
lin
étai
sur
trib
la c
égal
Cfues
pou
être
&dm"
ét<.l."



- 73 -

218. Le représentant de la Yougoslavie a répondu ~ la plupart des questions posées
et a assuré le comité que le Gouvernement yougoslave tiendrait pleinement compte
de ses observations lors de l,'établissement de son prochain rapport périodique.
A propos de la distinction entre nations et nationalités, il a déclaré que les
minorités - telles qu'on les entendait en droit international - étaient dénommées
"nationalités lô en Yougoslavie, bien qli'il existe des différences. Aucune
discrimination n'était exercée à l'encontre de la minorité bulgare. La coopération
et les relations de bon voisinage entre la Yougoslavie et la Bulgarie ne cessaient
de se renforcer, notamment dans les domaines de la culture et de l'enseignement,
et elles prenaient souvent la forme d'activités et d'assemblées mixtes à l'intention
des frontaliers. A propos de l'admission des étrangers en Yougoslavie, le
Gouvernement yougoslave avait conclu avec plus de 80 pays, avec lesquels il
entretenait des relations diplomatiques, des accords officiels en vue de supprimer
la formalité de visa et les ressortissants d'autres pays pouvaient obtenir un visa
selon une procédure simple. La Constitution yougoslave comportait des dispositions
touchant le droit d'asile ainsi que le statut des réfugiés et la Yougoslavie avait
adopté une législation prévoyant l'octroi d'une aide matérielle et d'indemnités
spéciales à tous les réfUgiés et à leur famille vivant dans le pays. La
Yougoslavie avait conclu de nombreux accords internationaux concernant l'assistance
aux travailleurs migrants yougoslaves mais il n'existait aucune disposition
concernant l'expulsion éventuelle de ces travailleurs.

21n. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que le système d'autogestion
s'appliquait aux républiques, aux provinces autonomes, aux communes, aux organi
sations de travailleurs et aux ::communautés d'intérêt':. Il avait principalement
pour objet de garantir à toutes les couches de la société la possibilité de
s'exprimer et de poursuivre leurs intérêts particuliers dans l'intérêt général.
L'harmonisation des activités au niveau national était largement assurée par le
fait que les constitutions des unités autogestionnaires devaient se conformer à
la constitution fédérale. Les droits des membres des minorités ethniques ne
relevaient pas des communautés mais les constitutions des républiques et des
provinces contenaient des dispositions garantissant de façon rigoureuse l'êgalité
des nations et des nationalités. Il existait un fonds fédéral d'assistance aux
régions sous-développées sur le plan économique; en outre, les républiques et
provinces avaient presque toutes un fonds pour le développement économique de
leurs propres régions SOUS-développées. Les disparités dans le développement des
différentes régions yougoslaves étaient dues au lourd héritage des siècles passés
dont on ne pouvait pas se débarrasser en trois décennies. A propos des questions
linguistiques, le représentant de la Yougoslavie a déclaré qu'un journal officiel
était publié en sept langues au niveau fédéral. En réponse aux questions portant
sur les tribunaux et l'administration de la justice, il a signalé l'existence de
tribunaux constitutionnels qui décidaient si ,les décisions étaient conformes à
la constitution et aux lois fédérales; les républiques et les provinces avaient
également leurs propres tribunaux constitutionnels qui statuaient sur les
questions de conformité à leur propre constitution. Les différends administratif~

pouvaient, lorsque tous les recours administratifs disponibles avaient été épuisés,
être soumis à un tribunal spécial habilité à annuler toutes les décisions
administratives, y compris celles des organes fédéraux. Tous les actes criminels
ét~ient incriminés en Yougoslavie et une personne ayant commis une infraction

j
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a l'encontre d'un citoyeo.youeoslave ~ l'étranger n'était pas poursuivi~ par un
tribunal yougoslave si elle avait 'déj~ été jugée 'par 'un tribunal étranger. Le
magistrat du ministère public compétent pouvait introduire une requête en vue
de sauvegarder la légalité 10rsqu'unjuBement constituait une violation de la
loi, que ce soit en faveur ou au détriment de la .k>ersonne jugée.
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Niséria

220. Le sixième rapport périodique du Nigeria (CERD/c/66/Add.25) a été prés:nté
par le représentant de cet Etat qui a fourni des renseignements supplémenta~res
sur la position adoptee par le Nigeria à l'égard de l'application de l'article 3
de la Convention et sur le rôle joue par ce pays dans la croisade contre le
racisme et la discrimination raciale. Le representant du Nigéria a mentionné
notamment les activités du Comité national pour la diffusion de l'information
sur les mefaits de l'apartheid, du Ministère fédéral de l'information.et.de .
l'ateli~r sur les droits de l'homme, récemment créé,~qui ont pour pr7n:~pal obJet
respect1.vement d'encourager la tolérance raciale. dtelaborer des pol~t~ques et des
des stratégies gouvernementales visant à lutter contre la discrimination racial~
et l'apartheid et d'expliquer les dispositions de la Constitution nigériane
relatives aux droits fondamentaux de l'homme. Il a également indiqué que son pays
avait contribue et participé à des conférences internationales de solidarite dans
la lutte contre la discrimination raciale, qu'il collaborait à la mise en ueuvre
du Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale et qu'à l'occasion d'une récente visite officielle effectuée au Royaume---Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Président avait fait une déclaration
o~f'~c~elle ;ontr; le ré~ime d'apartheid en Afrique du S~d. ~ r;présentant du
N1ger1.a a declare par a1.11eurs que son gouve~nement ava1t pr1s recemment des
mesures contre les sociétés ayant des relations commerciales avec l'Afrique du Sud
et qu'il exerçait en outre une surveillance sur toutes les autres entreprises
qui dépendaient des matières premières nigérj~es.

221. Les membres du Comité ont noté avec satisfaction les utiles informations
s'Ï,lpplénentaires fournies par le représentant du Nigeria et ont rendu hommage à ce
pays pour le .rôle qu'il avait joué dans la campagne internationale contre le
racisme et l'apartheid. Un membre du Comité a sOWlaité, à cet égard; que les
prochains rapports p~ri04iques du Nigéria contiennent des renseignements sur les
mesures prises au titre de l'article 3 de la Convention. Les membres du Comité
ont en"général exp~imé ~'espoir que le prochain rapport périodique serait conforme
RUY directives établies par le Comité.

222. Des membres du Comité se sont félicités par ailleurs que le rapport contienne
égal~ent des info~t~Qn~ sur la levée de 1 f état· d'urgence· dans le pays déclaré
en 1.9.79. et qui .avait provoque la suspension de -l'application de certaines
dispositions de l~ Constitution du Nigeria de 196~ relstives aux droits fondamentaux

" de l'''homme et ont attiré notamment 1'attention sur les renseignements concernant
.la nouvelle Constitution;nigeriane de ~9T9. Cette"~onsti~ution a accorde le droit
de tormer des partis politiques ayant une "assise large" de façon à attenuer
l' empreinte tribâ:I.~: ci.Ui· marquait fortement 'l'a "pWS"ionomie politique du Nigeria.

223. I-l a éte llÔte que la .Constitùt"i"ori "de 1979 semb"J:ait identique à celle de
1963 exception faite de l'article 39 qui remplaçait l'article 28 de la Constitution
de 1963. mais n'était pas reproduit dans le rapport. Un membre a fait observer
par ailleurs que dans le cinquième rapport periodique du Nigéria etaient énumerées
les dispositions de la Constitution de 1978, qui avait été promulguee par décret,
mais qu'il n'était nullement rait mention de cette Constitution dans le sixième
rapport périodique. Le Nigeria a donc éte prié de préciser si le decret mentionné
.d~s le cinquième rapport périodique du Nigeria comme Constitution de 1978 était

.. identique à la Constitution de 1979 et de tournir au Comité le texte de la
Constitution de 1979 afin que celui-ci puisse juger de l'application des dispo-
sitions de la Convention. Un membre du Comite a demandé à cet égard quels
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effets la. Constituti"on èe 1979 avaiteus sur les lois pronul.puéès en vertu
de ].a Constitution de 191"8 et, en pa::t1c;ulier, si le code pÊnal mentionné dans le
cinquiè~e ra:p~tt ~t le ~mfl Tarit'f Or~ (Ordonnance aur les tarifs douaniers)
de 1916, qui interdisait l'exporta.tion de maréhandises à d~stination de l'Afrique
du Sud, de la Rhodésie et de la Namibie étaient toujours en vigueur. Un autre
membre a noté que le texte consacré aux dro~ts et libertés fondamentaux de l'homm~

dans la Constitution nigériane de 1963 s'inspirait p~esque mot pour mot de la
Convention européenne des droits de l'h~e et des libertés fondamentales mais que,
pour diverses raisons, il ne contenait pas de garantie générale d'égalité devant
la ~oi. Ce membre du Comité a donc souhaité savoir si la C~~~titution nigériane
actuelle garantissai~le droit à l'égalité devant la loi et les droits sociaux
figurant dans la Charte sociale européenne à la fois aux citoyens nigérians et aux
étrangers.

224. [les membres du CClIIIité ont fait obRerver que diverses questions e:oulevées,
lorsque, le Comité avà.it' examiné le. cinquième rapport périodiqùe du Nigéria, au sujet
de l'application par ce i'~s des ~tic1es 2 et 4 de la Convention étaient restées
sans ré:eo~e. Po~'ce qui: est. de, l'article 2 de, la Convention, on a fait,ob~eryer
que le s~ul fait d'adopter les d~crets pe pouvait éliminer les probl~es ép~neux
d1,lS au .:t;rib~isme 'et le l~igéria à. été t>rié de fournir. dans' son prochain r!'l-ppo:r,t
périodique d~ plup'~p1es renseignements sur la nouvelle organisation po1itiqûe
,du pays e;t sur .l~s progrès accomplis en ce qui concerne la question du tribalisme.
Il a été r.app-elé, ,à cet ega.;rd, qu'au titre de la recommandation générale IV du
Comité, ~es Etats parties étaient invites à s'efforcer d'inclure dans leur raPlX'rt
périodique des informations pertinentes sur la composition démographique de leur
population. S'agj.ssant de l'article 4 de la Convention, il a été demandé que le
prQc~ain ra~port; p~riodique indique les,mesures spécifiques Qui sont t>rises pour
faire apPliquer les dispositions de cet article.

225. En ce 'lm concerne l'article 6 de la Convention, un membre du Comité a demandé
si le Nig~ri~ av~t mis en oeuvre une nouvelle disposition ~révoyant la possibilité
d'accorder ùOe assistance judiciaire.

226. Pour ce:q\Ù. 'est de l'article 7 de la Convenl;1on, un membre a demandé Q\lel1es
mesures· internes airaient été prises pour informer ,la population, en. particuJ.i;ez:
les enfants' etes écoles, sur la structure <:les ,Nations' Unies, les droits de l'homme,
et: nOli81lllllent les 'Préjuges pouvant engendrer la ëliRcrimination ~aciale.

227. Repondant aux questio~sso~evées ~ des me~bres du Comité, le rep~~senl;au~
du Nigeria a expliqué. que les dispositions de la Constitution de 1963 et~e~t

devenues en grande partie caduques. Un petit nombre de ~spositions avaient été
incorporées à la, ,nouvelle Const~tution de 1979, notamment celles ,du chapitre IV
portant'entre autres sur .le ,droit à la ~ie"lp. droit ~ la dignit~,de la pers9nne
humaine, le droit à la libe~te individue11~"auxque11esde pouve11es',disposition~
avaient 6te, ajoutees portant sur le,~oit à la liberté de pensée, de conscience
et de religion., Les Constitutions de 1918 et 1979 étaient identiques. La
Constitution qui etait entrée en. vigueur en 1918, avait pris légalement effet en
1919 lor~que la nouve~le administrati9n ciyi1e~emp1açant l'a4Éinistration mi1ita~re
etait entr~e en fonctions, et elle était alors devenue la Constitution de 1979. Le
représentant du Nigeria a également fourni quelques détails sur la suspension de
l'a~plication de certaines dispositions relatives aux droits fondamentaux consacrés
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par la Constitution de 1963 pendant l'état d'urgence s qui avait été levé en 1979, et
a déclare que les questions relatives à l'etat d'urgence et à la formation de
partis politiques étaient suh judice. A l'heure actuelle, le President du Nigéria.
n; ~ouv~it proclwner l'état d'urgence dans l'un des Etats ou dans l'ensemble de la
?ederatHlO sans l'approbation des deux tiers des membres du Parlement national ou du
Parle~nt de l'Etat en question.

228. En ce qui concerne l'application des articles 2, 3, 6 et 7 de la Convention,
l~ ;e~resentant du Nigeria a evoque les dispositions pertinentes de la Constitution
n~ger1ane de 1979.

22~. S'agissant plus particulièrement des problèmes dus au tribalisme ·dans le p~s,

le représentant du Nigeria a expliqué que la population nigériane, composée
d'environ 80 millions d' individus au total, englobait quelque 250 tribus ou groupes
linguistiques. Cette situation avait contribué aux difficultés internes qui avaient
surgi avant l'entrée en fonctions Je lu nouvelle a~nistration. Une structure de
12 Etats avait été constituée en 1967 comme moyen de résoudre les difficultes
internes engendrées par les différences ethniques. Sept nouveaux Etats avaient été
crées le 3 février 1976. Avant la creation des 19 Etats, il niy avait que quatre
régions en plus du Territoire féderal de Lagos, situation qui avait contribue aux
déséquilibres internes mentionnés par certains membres du Comité. Bien que ces
déséquilibres eussent maintenant eté corriges, le Conseil des Etats avait récemment
recommandé au Gouvernement fédéral de créeer 11 nouveaux Etats, portant ainsi le .
nombre total ~es Etats à 30. Cette ~esure faciliterait l'application de la rè31e deE
deux tiers rendue difficile du fa1t du nombre actuel des Etats (19), ce qui
suscit~ certaines frictions.

230. Pour ce qui est de l'article 4 de la Convention, le représentant du Nigeria
a déclaré que la législation de son pays interdisait toute incitation à la discri
mination raciale et qu'en vertu de l'article 63 du code pénal le fait de diriger
une association illegale ou de lui veniT en aide constituait un de1it.

231. Quant à l'article 6 de la Convent~on, le représentant du Nigéria a informe le
Comité qu'outre la Haute Cour fédérale siégeant à Lagos, il existait dans chacun
des 19 Etats de la ,Fédération une haute Cour et des Magistrates' Courts. Pour ce qui
était du groit islwnique,il existait des tribunaux de sharia dans divers Etats,
notamment dans le nord du pays, et il y avait également un tribunal de sharia et
une -Cour d'appel au niveau fédéral. Toujours dans le .domaine du droit islamique,
il e?dstait dans le nord du pays des tribunaux de district comparables aux
MagÎstrates' Courts. Le représentant du Nigéria a presenté un rapport detaillé surïës voies de recours possibles devant ces instances judiciaires en cas de violation
des droits fondamentaux -de l 'honnne.

232. Le représentant du Nigeria a ensuite fourni quelques renseignements supple
mentaires sur l'application de l'article 7 de la Convention et a déclaré en
particulier que le Comité national pour la diffusion de l'information, qui relevait
du ~ünistère fédéral de l'information, avait lancé un programme d'activités
scolaires visant à ce que les enfants des écoles nig~rianes soient élevés dans un
esprit de tolérance raciale. La plupart des écoles avaient des programmes sépares
destines à faire prendre conscience aux enfants du sens et des obje~tifs de la
Convention.
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233. Le représentant du Nigéria a enfin donné l'assurance au Comité que le prochain
rapport périodique fournirait des renseignements sur les questions qui etaient
res.tées sans réponse.

Burundi

134. Le deuxième rapport périodique du Burundi (CERD/C/62/Add.l) a été présenté
par le représentant de cet Etat qui, complétant les renseignements donnés dans le
rapport sur ~es articles 5 et 6 de la Convention, a déclare que le Burundi étudiait
la possibilité de ratifièr les Pactes internationaux ~elatifs'aux droits de l'homme~

dont il appliquait déjà les dispositions. De plus, le Burundi participait activemeI::
à l'élaboration d'une charte africaine des droits de l'homme et des peuples. Afin
de rapprocher les tribuna~ des justiciables, le Burundi avait créé des tribunaux
dans toutes les entités communales à l'exception de deux, et cette lacune devait
être comblée prochainement. Il avait entrepris l'inspection systématique des
t~ibunaux et des parquets pour ne garder que des agents de la justice q~ étaient
politiquement et moralement sains. La Commission de contrôle judiciaire s'efforçait
d'accélérer les jugements et d'en hâter l'exécution. Pour moderniser et· actualiser
le droit au Burundi, plusieurs textes avaient été adoptés, dont un projet de
réforme du Code pénal et un projet de creation d'un tribunal administratif. Le
projet de loi fondamental d.e la République du Burundi serait en outre vraisembla
blement présenté aux organes compétents au cours de l'année~ Le représentant du
Burundi a également informé le Comité des diverses activités,organisées dans son
pays pour sensibiliser la population au problème de la discrimination raoiale.

235. Lés membres du Comité ont estimé que le Gouvernement du Burundi avait pr~senté
un rapport très consciencieux, établi cc~formément aux directives du Comité, et avait
bien montré les efforts qu'il déployait pour se conformer aux exigences de la
Convention. A cet égard, il a été suggeré d'attirer l'attention du Gouvernement
burundais sur les articles obligatoires de la Convention pour qu'il puisse les
insérer au projet de constitution qui devait faire l'objet d'un référendum dans le
courant de l'année.

236. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention, des membres
du Comité ont déclaré qu'ils n'ignoraient nullement les difficultés que suscita~~~t:

pour l'unité nationale. d~s les pays d'Afrique, les problèmes ethniques ou tribaux
hérités de l'époque de la c6lo~isation et ont été d'avis qu'il serait utile que le
Comité reçoive des renseignements sur la composition démographique de la pop~ation

du Burundi afin de comprendre certains problèmes qui se. posent aujourd'hui' à ce pays
et le milieu'dans lequel la Convention était appliquée. Ils ~ésiraient sa~oir

notamment quelle était la proportion de Hutus et de Tutsis dans la population êt
combien le Burundi comptait de réfugiés et d'apatrides. Un membre du Comité a
demandé des éclaircissements sur certains renseignements donnés dans le rapport
selon lesquels l'Université du ~ùrundi comptait 2 000 etudiants représentant
10 nationalités alors que. le rapport indiquait par ailleurs que la population du
Burundi était homogène. Un autre membre a demande quelles mesures avaient été
prises pour permettre aux groupes défavorises qui étaient encore au Burundi
d'accéder au niveau de vie moyen de la population.

231. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, un membre du Comité a demandé
quelles etaient les sanctions, évoquées dans le rapport, que le Burundi appliquait
aux pays qui faisaient de la discrimination raciale une constante de leur politique
nationale. Les textes des arrêtes et ordonnances ministérielles mentionnes à ce
sujet devraient être communiques au Comité.

- 78 -



)chain

;é
1 le
ldiait
'homme,
:ivemer:.
Afin
laux
dt

Lent
~orçait

ùiser

~e

)1a.
du

:lon

~sentE

at avait

ant
:l
ilS le

nembres
~àÏ:~~t:
ibaux
~ue le
La.tion
ce p~s
t'

et
!l.

rt

du
é

emandé
~ua.it

itique
ce

l -,-~-~==~~--------~

238. Quant à l'article 4 de la Convention, un membre du Comité a fait observer que
l'article 75 bis du Code pénal du Burundi ne semblait pas viser le financement des
activités racistes, et a suggéré que le Gouvernement burundais remanie cet article
de façon qu'il soit plus conforme aux exigences de l'article 4 a) de la Convention.
Ce membre a fait observer par ailleurs que l'Ordonnance du 8 mai 1959 permettait de
dissoudre les associations qui compromettent, ou menace de compromettre, la
tranquillité ou l'ordre public, mais qu'elle n'interdisait pas ces associations
à l'avance. On pouvait donc esperer que les prochains rapports feraient état de
dispositions législatives complémentaires pour appliquer, en particulier; les
dispositions des alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention~

239. A propos de l'application de l'article 5 de la Convention, des membres du
Comite ont demandé de quoi etait faite la politique humanitaile du Gouvernement
burundais €n ce qui concernait les réfugiés; d'où venaient les refugies aotuellement
dans le pays; quels étaient leurs statuts en tant qu' étre..."1gers, cOl1Dllent ils pouvaien'
obtenir la nationalité burundaise, et quels droits et avantages etaient reconnus
concrètement à ces réfugies qui pussent les encourager à prendre la nationalité
burundaise. Des membres ont en outre souhaité savoir quelles etaient les conditions
sociales qui avaient abouti non seulement à l'existence dans les faits d'un parti
unique mais ,également à l'exclusion d'autres partis dans la Constitution. Il a été
demandé Bar ailleurs si la population dans son ensemble pouvait décider de ~on

propre avenir. politique du si le parti unique avait l'autorité absolue. Des '
renseignements ont été demandés en ce qui concerne l'égalité des conditions d'accès
à la fonction publique, les procédures permettant aux citoyens burundais de quitter
le pays et le nombre de citoyens s'étant expatriés pour chercher du travail ou pour
rejoindre leurs familles. Pour ce qui est du droit au mariage, il a éte note
que les seuls empêchements au mariage se rapportaient aux conditions d'âge et aux
liens de consanguinite. Des précisions ont éte demandées sur ce point. S'agissant
du droit à la propriété, on a fait observer que le rapport nedotmait pas
suffisamment de renseignements sur le régime de propriété en vigueur et un membre
du Comité a d.ëIllandé ce qu'il fallait entendre exactement par "la suppression et
la liquidation totale et irréversible de l'institution Ubugererwa' figurant dans, le
rapport. Des membres du Comité ont également souhaite savoir s'il existait plus
d'un journal au Burundi et s'il était possible de publier des journaux sans le
contrôle du gouvernement; si le Syndicat des travailleurs du Burundi etait le seuJ
syndicat existant dans le pays et comment il était constitué; s'il etait possible

'de creer plusieurs syndicats au Burundi; si la loi garantissait le droit d'accès
.à tous les lieux et services destines au public et si des dispositions dans ce
sens étaient prevues dans la future constitution.

240. En ce qui concern~ l'article 6 de la Convention, des membres du Comite se sont
demandé si les règles précises établies en vue de rendre la legislation conforme
aux principes de la Convention avaient eté bien suivies dans la réalité; s'il y
avait eu des cas de transgression et si la justice avait agi pour reparer les
dommages eventuels. On a demande par ailleurs quel "autre organisme" mentionne dans
le rapport, en dehors des instances judiciaires et des juridictions spécialisees,
était compétent pour se saisir de cas de violation des droits reconnus dans la
Convention. Des membres du Comite ont souhaité egalement avoir des precisions sur
les procedures de recours, en cas de discrimination raciale, savoir si le système
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judiciaire burundais prévoyait, à l'intention des d€:favorisés, une assistance
judiciaire qui leur permettrait de mieux faire valoir leurs droits devant les
tribunaux. et si une ~épara'tion était prevue pour tout jommage pouvant résult~r'
d'une discrimination dans la procédure civile'ou pénale selon le c~.

241. S'agissant de l'article 7 de la Convention, des membres du Comité ont demandé
quels programmes avaient été conçus pour familiariser 'les citoyens burundais avec
les cultures et les civilisations des zones voisines et des autres P~s. développés
et en développemen:t; quel était le contenu des programmes d'enseignement et s'ils
prévoyaient d.es mesures propres à combat'tre les préjugés susceptibles de donner lieu
à la discrimination, s'ils encourageaient la compréhension et la tolérance entre les
peuple~ et les nations et s'ils cherchaient à propager les buts et les principes
de l'Organisation des Nations Unies. Il a été demandé au Burundi par ailleurS de
fournir de plus Rm~les renseignements sur la façon dont la démocratisation était
opérée dàns ',le système scolaire du Burundi et sur ,la "kirundîsation'" de l'école
prÏJl1aire. d'autant que plusieurs dialectes étaient sans doute parlés dans le p~s
et. que le st-stème tribal 'n'avait pas entièrement disparu. Un membre à demandé plus
prêcisément'si~bettekirundisation impliquait que l'enseignement soit 'dispensé
en langue kirunii ou que le kirundi soit enseigné.

242. Le lJ:'eprésentant du ~Ul'undi, répondant à un certain nombre de questions, a
informêle Comité que le projet de constitution du Burundi, qui couvrirait toutes
les dispositions de la Convention , était actuellement à l'étude à un niveau élevé,
et serait .très certainement examiné lors d'un prochain congrès des communes.

243. Se référant aux questions relatiyes à l~pplication de l!article 2 du
paragraphe 2de la 'Convention. le représentant du Burundi a déclaré qu'il était
t~~s difficile 'd'établir des statistiques sur la composition ethnique de la
population de son pays dont les racines remontaient à des temps immémoriaux.

244. S'agissant de l'article 3 de la Convention, il a expliqué que si le Burundi
n'ava.it jRmais eu de relations diplomatiques ou économiques avec l'Afrique du Sud,
i~ avait toutefois pris des mesures Pour que soient appliquées les sanctions prévuer
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies.

245. Abordant les questions relatives à l'ar,ticle 5 de la Convention. ,le représentan
du Bur,UDdi a informé le Comité que son p~s avait accueilli des réfugiés des Etats
voisins depuis son accession à l'indépendance en, 1962. Du fait qu'ils étaient
actuellement 200 000, ces réfugiés créaient une situation difficile pour un pays
qui était aux prises avec ses propres problèmes de d~veloppement, et il avait
donc fe.11u faire appel aux organisations internationales compétentes et aux pays
amis. Le fait que les ré:t'ugiés venaient de 'pays voisins et avaient la. même culture
que la population locale fac.ilitait l 'int~gration. Ils jouissaient des mèJ:,.es droits
que les citoyens du Burundi en ce qui concernait l'accès au marché du travail, aux
services de santé et à l'éducation. Beaucoup de réfugiés s'étaient prévalus de la
législation promulguée en 1971 leur permettant d'acquérir la nationalité burundaise.
Ceux qui l'avaient fait pouvaient préten.dre aux plus hautes charges de l'Etat. Le
représentant du Burundi 'a déclaré par ailleurs que la législation garantissait à
tous lés citoyens le droit d'exprimer leurs opinions dans le cadre du système de
parti unique et a fourni des renseignements notarilment sur la participation de tous
les secteurs de la population à l'élaboration, l'exécution et la surveillance du plal
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national quinquenonJ.. Le code du droit pl"ivé et du droit de la famille conféra.it un
même statut aux époux. Il inter<usait les mariages consanguins, la polygamJ.e et la
bigamie, les mariages de mineurs et les mariages sans le consentement des deux
époux. Le système Ubugererwa .. système rétrograde de métt\yage - avait été aboli par
de nouvelles dispositions promulguées ~cet effet. En celui concernait la liberté
de la presse. il existait dans son pays un vaste éventail de journaux., notamme~t
une publication semi-officielle, un journal en langue française, des publications
du syndicat et des mouvements de jeunes. des re-..""U.es techniques, scientifiques et
juridiques, ainsi que des publications religieuses. Le représentant du Burundi
a explique par ailleurs que lorsque son pa:ys était devenu un Etat indépendant, il
comptait une quarantaine de partis politiques et dix syndicats. Le parti UPRONA
avait remporté plus de 90 p. 100 des suffrages lors des élections qui s'étaient
déroulées sous la surveillance de l'Organisation des Nations Unies. En 1967, les
dix sYJldicats avaient décidé de fusionner en un syndicat unique avec i8 sections
fédérales. Diverses opinions y étaient représentées et ses membres pouvaient.se
livrer ouvertement à la critique. Le syndicat était régi par une législation qui
reflétait les voeux de ses 'membres.

246. Se référant à l'article 6 de la Convention, le représentant du Burundi a
déclaré que l'Etat prenait à sa charge les frais de justice de ceux qui ne pouvaient
pas les assumer et mettait un défenseur à leur disposition. Jusqu'ici aucune
plainte faisant état d'une violation de la Convention n'avait été déposée. La
Convention était devenue partie de l'ordre juridique du Burundi et des recours
appropriés étaient par conséquent prévus par la loi. En ce qui concernait la
question des recours juridiciaires aux tribunaux ou à d'autres organes compétents,
il a expliqué que ces instances étaient les juridictions spécialisées mentionnées
da'ns le rapport.

247. S'agissant de l'article 7 de la Con\sntion, le représentant a informe le,Comiti
qu'il existait au Burundi un ministère spécifiquement chargé de fournir des
renseignen.!:~nJ(is sur la civilislition du Burundi, que le Burundi était un des membres
du centre linguistique mis en pla.ce po'lll'Ies pays d'Afrique orientale et que la
langue nationale, le kirundi, figurait au programme de l'école primaire. Tout était
fait en oU~re pour promouvoir l~s droits de l'homme, notamment dans les écoles,
où l'on dispensait un enseignement sur le droit humanitaire international, la
Charte des Nations Unies et le système des Nations Unies. Lorsqu'une convention
était ratifiée par le gouvernement, les dispositions pertinentes étaient citées
dans les journaux et autres publications.

248. Le représentant dù Burundi a enfin. donné au Comité l'assurance que son
gouv~rnement fournirait des réponses précises à ses questions dans son prochain
rapport périodique.
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Bulgarie

249. Le Comité a examine le sJ.xJ.eme rapport périodique de la Bulgarie

(CERD/c/66/Add.,28) ainsi que la déclaration liminaire du r.eprésentant de la Bulgarie

Ce dernier a fait observer que le cadre juridique nécessaire à la mise en oeuvre.

de la C9nvention dans son pays comprenait quatre catégories de normes étroitement

liées qui étaient incorporées' dans la Constit~tion, les lois et autres ac~es

normatifs. La première catégorie se rapportait à la définition des droits et des

libertés protégées contre la discrimination raciale et aux autres dispositions

qui assuraient leur mise en oeuvre; la deuxième comprenait les sanctions prévues

en cas de vi~lation de ces droits; la troisième concernait les moyens de con~rô1e

du maintien de la légalit€ qui ccm3tituait une garantie pour la jouissance de ce~

droits; la qu,atrième se rapportait aux moyens de recours permett~nt: de rétablir

les droits lésés par la discrimination raciale ou d'obtenir réparation. En ce qui

concernait la quatrième catégorie, il n'avait ?as été jugé nécessaire d'instituer

en Bulgarie une procéduredel'ecours, particulière contre les actes de discrimi

nat~on raciale, étant donné que l~s proc~dures de recourS ordinaires offraient à

chacun la possibilité de protéger pleinement ses droits. : A cet égard, le repré

sentant a appelé 1" attentio~ du Ccmité sur la nouvelle loi relative à la procédure

admini~trative de 1979 et sur la loi de 1980 relative aux propositions, commu

nications, plaintes et requêtes qui permettaient' aux personnes vic.times de' dis~ri

minat~on de saisir les tribunaux civils et les tribunaux pénaux. La. loi sur

la procédure administrative permettait a~ intéressés de défendre leurs intérêts,

d'exercer un droit de rec0\U"s d~vant l'autorité administrative supérieure, enfin

d'avoir accès au recours judiciaire.

250. te Comité s'est déclare satisfait de la déclaration 'liminaire du représentant

de la Bulgarie; il a ~p~récié'le caractère technique du rapport de s~n gouvernement

et. a f6licit~ ce dernier du rôle notoire qu'il jouait sur le plan international

dans la lutte contre la discrimination raciale et l" apartheid.

251. Le COmJ.~e a en partJ.culJ.er attiré l'attention sur la questJ.on ,des minorités

ethniques en Bulgarie. Il a été fait état des statistiques officielles publiées

en 1959 et l'on a déclaré qu'il était regrettable que le rapport ne contienne p~~

de statistiques récentes sur les minorités ethniques dans le pays. A ce propos,

certains membres du Comité ont demandé si l'affirmation selon laquelle en raison des

circonstances historiques' le pays comptait ~armi ses habitants dlau~res nationalités,

sous-entendait que ces dernières n'existaient plus en tant qu'entités ethniques.

Aussi a-t-on de~ ndé si la politique officielle consistait à maintenir l'identité

spécifiqùe des groupés ethniques' ou à l~s a.bsorber dans le courant de la sodété

bulgare, et quel impact cette politique offiCielle pouvait éventuellement avoir sur

les autres politiques relatives à l'application de l'article 5 de la Convention,

enfin, comment le gouvernement pouvait prendre les dispositiqns appropriées ,à

l'égard de certains Groupes ethniques, s'il n'ep reconnaissait paE l'existence.

Comme cela avait déjà été dit au sujet des rapports pr~cedents, il etait indis

pensable que le Comité ait des renseignements sur la composition ethnique de la

population s'il voulait s'assurer que les dispositions de la Convention concernant

les minorités ethniquea étaient respectées. Le Gouvernement bulgare a été prié
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de fournir des renseignements et des données supplémentaires sur les établissements
scolaires qui dispensaient un enseignement dans les langues des minorités ethniques,
notamment les écoles arméniennes dont il n'était fait aucune mention dans le
rapport. On a é~alement demandé un complément d'information sur ia
minorité macedom.enne qui, par le passé, avait été reconnue à des fins
statistiques et avait eu le droit à sa langue, à sa culture, à ses institutions
artistiques et à sa presse.

252. Qùant al' a.r"ë:l.cle 5de la Convention, il ressortait du rapport que l'égalité de
droits était garantie "~Ux citoyens bulgares, et on s'est, demandé s';il en était de
m&1e pour les non nationaux.

253. Certains membres du Comité ont appelé l'attention sur l'application de"
l'article 6 de la Convention. et note:mment sur la loi relative aux propositions,
communications, plaintes et req~êtes de 1980, qui complétait le système administratif
'en ée qui. conèe:l:'nait les violations des droits de l'homme, y compris .les violations
compOrtant des actes de discrimination raciale. On a pris note que la loi semblait
faite pour mettre en oeuvre l'article 55 de là Constitution, car elle n'accordait
le droit de:recours qu'à "l'instance administrative ou judiciaire appropriée qui
avait compé1ience pour établir la réalité de la violationil

• On ,s'est ausl;li demandé
si le recours n'était ouvert que dans, certains cas ~our, lesquels une autorisation
spéciale avait été accordée, et dans l'affirrilative, si cette dï,sposition etait'
conforme à l'article 55 de la Constitution. On s'est aussi demandé si, en vertu
de cette nouvelle ioi, les plaintes relatives aux ,mesures prises par un organe
admiI)istratif ou étatique ne pouvaient être réglées que dans le cadre des procédures
administratives, 'ou ~i elles pouvaient être déf~rées aux tribunaux lorsque ces
dex:nièl'ès ne'do~4ient pas satisfaction, et si la procédure instituée par la loi
de 1980 ne faisait pas double emploi avec la procédure administrative obligatoire
p~évue par la loi sur la procédure administrative pour l'établi~sement d~s actes,
décrite à la section VI du rapport. En ce qui concerne l'article 9 de la loi de
1980, en particulier. on a demandé quels" étaient les moyens envisagés pour éliminer
les violations deS dt0its et intérêts des organisations et des citoyens; quels
etaient les 'dXbits et les intérêts en jeu,'s'il s'agissait de droits établis par la
loi ou par des dispositio~s administratives ou bien de droits sociaux reposant sur
des valeurs politiques et morales, enfin, si l'expression "prévus par la loi"

,concernait la loi de 1980 ou d'autres, dispositions. Le Comité a souhaité avoir des
précisions sur certains cas, qui illustreraient ln. façon dont la loi de 19i10 etait

,'effectivemeilt appliquee. L'un des membres a demandé ce. que recouvrait la notion' de
l~galité socialiste qui était mentionnee dans le rapport et si le passage sur les
fonctions hiérarchiques de contrôle du respect de la légalité donnait à entendre
que les droits de tous les cito~ens'etaientprotégés de la m~ façon que dans les
PS\Y's d:'EuroPe occidental. Certains membres ont souhaite recevoir un complement
d'information sur la protection du droit d'asile en Bulgarie et ont demandé
notamment si la perte du droit d'asileentràînait automatiquement l'expulsion de
l' interesse, quels étaient ,les recours possibles, qui décidait du moment où se '
produisaient des circonstançes j'!.sti..fiant le retrait du droit d'asile et s.'il
existait un droit d'appel. Un des membres a toutefois noté avec satisfaction qu'il
n'y'avait eu aucun cas de perte ou de retrait du droit d'asile.

254. S1-agissant de l'article 7 de la Convention, certains membres du Comité ont
demandé quelles etaient les possibilités s'offrant auX résidents, qui n'étaient pas
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bulgares d'étudier leur langue maternelle, si les étrangers résidant temporairement
dans le pays pouvaient étudier à la fois leur langue maternelle et le bulgare, et
si, outre la creation des c:n1itions et moyens matériels nécessaires aux personnes
d'origine non bulgare pour qu'elles puissent étudier leur langue maternelle,
l'Etat prévoyait également de fournir des enseignants et de les rémunérer. D'm.:tres
membres ont demandé à la E1.:1-arie de bien vouloir fournir, dans son prochain rapport
périOdique, d'autres renseignements sur les problèmes sociologiques et historiques
relatifs à l'application de l'article 7 de la Convention, ainsi que sur les mesures
prises en Bulgarie pour propager les objectifs et les principes de la Charte des
Nations Unies et sur les dispositions qui avaient été prises en vue de la célé
bration de la Journée internationale pour l'élimination de la discrimination raciale.

255. Répondant aux questions posées par les membres du Comité, le représentant de
la Bulgarie, ~e référant à la ~uestion des minorités ethniques du pays, a déclaré
que depuis que la Convention était entrée en vigueur pour la Bulgarie en 1969, les
questionnaires censitaires ne demandaient pas de renseignements sur l'origine
ethnique ou l'appartenance nationale mais les citoyens pouvaient en fournir si ils
le désiraient, et ~es renseignements à ce sujet avaient été recueillis lors de
précédents recense:'.ents. De plus, conformément à l'ordonnance de 1975 sur l'état
civil, les donnCes recueillies précédemment en la matière n'étaient plus valables.
L'origine ethnique n'avait pour les citoyens bulgares aucune incidence sur le plan
juridique, et les reeensements actuels servaient à obtenir des renseignements pour
la planification économique et sociale avec laquelle l'origine ethnique des
citoyens n'avait rien à voir. Le Gouvernement bulgare reconnaissait l'existence dans
le pays d~ minorités ethniques - celles-ci étaient toutes compc3ées de personnes
dont l'histoire attestait la présence de longue date dans le pays; elles n'étaient
pas venues s'y installer à la suite des deux guerres mondiales et c'est volontai
rement qu'elles étaient restées en Bulgarie. Environ 135 000 membres de la
communauté turque avaient été rapatriés depuis 1968, date de la conclusion d'un
accord entre la Bulgarie et la Turquie. Quant à la communauté tzigane. des mesures
particulières étaient prises à son intention ~ar le Gouvernement bulgare qui mettait
à sa disposition des écoles, des centres de formation d'enseignants de la langue
tzigane, des journaux, des programmes radiophoniques, etc. Les communautés juive
et arménienne avaient également leurs associations culturelles et leurs journaux.
Les renseignements sur les langues autres que le bulgare qui étaient parlées dans
les familles étaient recueillis lors de l'inscription des enfants à l'école. Il
existait également des conseils de parents qui indiquaient aux directeurs d'écoles
les langues qu'il conviendrait d' enseir:ner. L'école arménienne. mentionnée dans un
rapport pr~cédent, n'avait pas fonctionné pendant l'année scolaire 1979-1980,
la communauté à laquelle elle avait été destinée n'ayant pas manifesté l'intérêt
escompté. Par ailleurs, le représentant a donné au Comité des renseignements
détaillés sur la question de la minorité macédonienne et a déclaré que la
Macédoine était une région géographique. Des centaines de milliers de Bulgares
étaient originaires de cette région mais ils avaient toujours parlé une seule langue,
le bulgare, et n'avaient pas d'autres sentiments culturel ou national.

256. S'agissant de l'article 5 de la Convention, le représentant a informé le
Comité qu'en vertu du code du travail de la Bulgarie, les étrangers qui résidaient
en permanence dans le pays bénéficiaient des prestations sociales et pouvaient
adhérer aux syndicats.
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257. Quant aux questions qui ont EtE pos~es à propos de l'article 6 de la Convention
le reprEsentant a dEclare qu'il n'y avait aucune oontradiction entre là ,nouvelle loi
sur les propositions, communications, plaintes et requêtes de 198Q et l'~icle 55
de la Constitution; il a toutefois fait ..,remarquer que la nouvelle lôi ne couvrait
pas toutes les ài.spositions de la Constitution. Il a prEcisE en outre que l' appli:
cation de la nouvelle loi ne donn~t pas .lieu à des jugements, mais à des' décisions
administratives et que la procedure Etablie par la loi dl;! 1980 ne :faisait pas double
emploi avec la loi sur la procedure admillistrative, Etant donnE que la' loi de 1980
ne s' a.ppliquait pas aux communications .. plaintes .et requêtes pour lesqu~ll"ds la
lEgislation prEvoyait 1.' application d'une autre procEdure. De plus, Ia' nouveUe
loi reconnaissait aux c;i.toyens un droit de recours devant les organes compEtents,
sans donher de precisions à leur sujet car ils Etaient censes être connus. Cette
loi n'expliquait pas c,omment la procedure, pouvait être engageecôntre un
fonctionnaire car les explications v()u1ues'~taient four:nies dans d'autres textes,
par exemple la 'loi de 1969 sur les sanctions~'administrà:l:;ives • Il fallait· ente.ndre
par illEgalitE socialiste" la lEgalitE telle qu'elle était conçue dan~ les Etatè
socialistes : elle trouvait son principe fondamental.dans la, Constitution, tes lois
et les actes normatifs EdictEs coni'ormEment aux lois, et dans. les principes et
textes fondamentaux r~gissant les organes chlU'gEs de veiller à :la lEgalité et à 'la
constitutionnalitE des lois. Quant à' la perte du droit q.'àsile et au,x .reco-qrs
possibles en pareil ,c(,\s, le reprEsentant a prEcisE que lortiq~e le di"oit d'~ile
Etait perdu à la suite d'un dEcret ou d'une ordo~ance du Conseil Ci'~~t " il n t Etait
pas prevu de recours dans l'ordonnance ou le' dEcret. 'Toutèf01s"lapossibilitE,de
recours existait en vertu: de l'articlè 23 de là loi sur le sEjoUr des Etrangers 'en
Bulgarie, aux termes duquel ces"'derniers pOuvaient recourir à toutes les procEdures
qui s'offraient aux ressortissants bulgares.

258., A propos de l'article 7 de la Convention, le reprEsentant a informe le Comité
des possibilitEs offertes aux Etrangers d'apprendre 1a langUe bulgare et à ceux
qui 'l,Esidaient à' titre permanent en Bulgarie d'Etudier, le bulgare dans les Ecoles
et l~s universitEs. Il a d,EclarE qu' il eJ!:ist~it Egalement en' B1,1lg~ie des. Etab~is
Sements d'enseignement des langues des groupes 'minoritai~s et même une chàire ,de
turc à l'UniversitE. Par ailleurs, il a apporté. des prEcisions. sur la cElebrat.ion
de la Jo~Ee internationale pour l'élimination de la,discrimination racia;te...
259. Enfin, la représentant de la B'll.1.garie a,éiEclarE qu!il serait tenu eompt~' des
observations qui ,avaient EtE :formulees p~ lès membres du Comité au sujet du 'sixièm~
rapport. periodique de la B\Ùgarie ~ors, de la prEparation' du rapport" périodique
suivant.

260. Le Comté a examiné le cinquième rapport périodique du Chili (CERD!c!65!Add.3)
après une brève' dEclaration limihàire du représentant de l'Etat prEsentant le rapport.

261. Certafns membres du Comite ont constate avec satisfaction que le rsp-port avait EtE
établi coriformEment aux airectives fixEes PlU' le Comit~; i~~ ont toutefois dEplorE
que nombre de questions qui' avaient Eté posEes au Gouvernement Chilien lors de
l'examen du quatrième rapport 'pEriôdiqu~ soient restées sansrEponse.
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262. :S' agissant de l' article ,2 de .180 Conven~ion, certains meJD,bres du' Camité ont
en. particulier 'attiré l'attention sur là.·q1,1estion de la protection·des,minorités
autochtones vivant au Chili. On a fait observer que les preJlli.ers rapports du
Chili mentionnaient des tribus indiennes dont rien n ',était dit dans les rapports
ultérieurs, où il ~tait seulement questil(n des ~puches et des, Ayme.ras, et on a
demandé au Gouvernement chilien de préciser où vivaient ces groupes et ~ombien ils
comptaient de membres; il serait aussi ut.ile ,de disposer de statistiques sur la
compositioridemographique du PaYs, pour déterminer si la population de ces groupes
augmentait ou diminuait et voir éventuellement ,s'ils étaient victimes de discri
mination raciale. A cet égard, on a' en particulier attiré l'attention sur les ,
in~olinations figurant au paragraphe 412 du rapport établi par le Rapporteur ·spécial
de la Commission d.es droits de l'hoJlllle sur la protection des droits de l'homme au
Chili (A/35/522), d'après lesquelles les procédures que le gouvernement. .actuel. avait
arrêtées pour l'acquisition de titres de propriété foncière par les.Map~ches ne

: tenaient pas compte de leurs institutions, de leurs cQutumes et de leurs, traditions;
de p1us 1 cet état de chose, auquel s'ajoutait le dêfaut d'assistance technique et
financière efficace, créait des conditions dans lesq,ueJ.le;; les Mapuches risquaient

.d'être progressivement déposséd~è 9-e leurs terres par des..groupes économiquement
et socialement plus puissants et compromettait t#nsi leu:!;" survivance en tant que
groupe ethnique. Le Comité a 'demandé ,des 'renseignements sur les .conditions dans
.lesquelles s' effectùait le pa.t:tage des ~e~es ,dsps les régions où vivaient les
membres de~cette iÎ1inorité autochtone, et sur 'ies,raisons. pour. lesquelles l'Institut
de développement indigène 1 qui "aVait mené une action de promotiot1-, culturelle,
sociale et' éducative en· faveur des .Mapùches ~ aVldt étE fermé. En outre, on a
demandé à connè,î:tre la teneur exacte du chapitre de la Constitution concernant les
fondements des institutions pour se' re~drè èompte s'il répondait bien aux exigences
de l'alinéa d) du 'Paragraphe 1 de l'article 2 de la Convention.

263. Certains mémbres 'èfu Comité souhaitaient savoir de que~ façon l'article 3 et
l'article 7 de la Convëntion étaient appliqués au chili, car le' rapport ne contenait
guère de rÈtnseignements ~ ce sujet, et ont demande en particulier au Gouvernement
chilien d'apporter des precisions sur les relations que le Chili entretenait avec
le'régime raciste d'Afrique d~ Sud.

264. S'agissant de l'article 4 de la Convention,. le Comité a constaté que comme
dàDs le rapport précédent, il était di,t qu'aucune mesure l~gislative précise' nI avait
été prise par le ,Chili pour lutter çontre la, discrimination raciale et il semblait
qu'elle ne soit considérée comme un délit punissable par la loi quE., lorsqu'elle
El' accompagnait d'actes de violence, ce qui, a-t-on estimé, était notoirement
insuffisant, eu égard aux exigences de la Convention. Le Comité. ne saurait se
satisfaire de l'explic~tion selon laquelle il ~'y avait pas lie~ d'adopter de
législation en la·.niatière parce qu'il n'y .avait jamais. eu de problème racial au
Chili. Il Y avai't une contradiction entre cette affirmation et le fait qu'il soit
indique dans le rapport que la Convention ~tait ;incorporée ~ la législation du pays
et s ' appliquait donc ~ tous les cas pertinents •., .L'un. des membres a estimé qu'il
n'etait pas possible d'accepter'l'assertion selon, laquelle la Convention était'
appliquée automatiquement parèe qu'elle. avait ~té incorporée, automatiquement dans
le droit interne du ChUi : l'article 4 stipulàit que des Etats parties devaient
"déclarer" certains actes "délits punissables par la loi Il, proll1U1guer une légis
lation précise à cet effet et indiquer la peine sanctionnant l'infraction. De plus,
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on a' fait observer que le seul texte législatif mentionné dans le rapport il propos
de l'application dE: l'alinéa a) du paragraphe l de l'article 4 de la Convention
était la loi No 16643 sur les abus de publicite, mais que cette loi ne portait
que sur un des éléments mentionnés dans l'article en question et fie ,satisfaisait
donc pas aux exigences de la Convention. ,Il en allait de même en ce qui concernait
l'interdiction des organis~tions racistes. En outre, il' ressortait de la di~po

sition constitutionnelle qui était reproduite dans le rapport que les .personnes qui
se rendaient coupables de certaines infractions ne pouvaient pas exercer de '
fonctions ou d'emplciis publics pendant une durée de dix ans et que, si elles
occupaient déj à de telles fonctions, elles en étaient dsses; lllalheureusement, il
n ~ était pas précisé de quel type d'infractions il s' agissait. Il serait donc
intéressant que le Comite ait des precisions ~ ce sujet et sache notamment il qui
il appartenait de décider que de telles infractionR Rvaient été commises.

265. S'agissant de l'article'5 de la Convention, le Comité n'avait pas pu juger
si les dispositions de la Convèntion, et en particulier celles qui concernaiènt la
jouissance et l'exercice, dans des conditions d'égalité, des droits. de l'homme, èt
des libertés fondamentales de.ms' les domaines politique, économique, social et
culturel ou dans tout ,autre' domaine o.e la vie publique, étaient appliquée~ dans' un
PS\Vs où l'état d'urgence était en"vigueur depuis plusieursann~es. Il. ressortait
des documents de l'Orl3anisatioll des Nations Unies que durant cette période"
l'exercice de certains droits fondamentaux avait été limité ou suspendu et on avait
espéré que le Gouvernement chi,lien apporterait des precisions sur l'application 'de
toutes le~ dispositions de l'article 5 de la Convention et sur la prolongation de

. l'état d~tU:'eence. ' A ce suje~, 'on a demandé si, malgré l'entrée en vigueur le
11 mars 1981 de la nouvelle Constitution politique, l'état d'urgence avait bien été
maintenu et si, de ce"fait, 'le champ 'd'application de la Constitution ne s'en
trouvait pas réduit, et comment les principes et les dispositions en étaierit
appliqués dans la pratique. On a également souligné qu'ilf'audrait que le Comité
ait c,ommuniéation du texte de la Constitution chilienne afin de dêterminer si ce
pS\Vs 'respectait 1e~~i dispositions de· lé. Convention. Dissipant un doute exprimé' lors
des débats sur la question de savoir s'il était de la compétence du Comité de se
prononcer sur les conséquences de l'état d'urgence sur les .droits de l'homme en
général" plusieurs membres du Comité ont souligné que l'article 5 de la Convention
,garantisseit le ' droit de chacun à 1 ' égalité devant la loi sans distinction de race,
notamment la jouissance des droits énumérés dans le reste de l'article. Un Etat
ne pouvait être partie à la Convention s'il n\\! garantissait pas ces drcits • S'ils
ne l'étaient pas il chacun sans discrimination ou s'ils n' ~taient pas exerc~s, le
Comité pouvait poser des que'stions sur la relation entre-cet état de choses et
l'état d'urgence.

266. Le Comité a également demandé des renseignements complets sur l'application
de l'artiCle 6 de la Convention et a souhaite re~evoir les textes législatifs
pertinents afin de déterminer si toute personne 'rictime de discrimination raciale
pouvait obtenir réparation devant les tribunaux. En: outre, en ce qui concerne les
pouvoirs du Tribunal co05titutionnel recemmentcréé au, Chili, le Comité a estimé
qu'il lui faudrait avoir le texte des dispositionsen vertu desquelles ce tribunal
est habilité il annuler toute mesure législative'qui,const~tuer~itune ~nace ou
une atteinte à la non-discrimination' raciale.
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. 267. En réponse aux questions posées par les membres du comité. le représentant

du Chili a déclaré. s'agissant de la. preoccupation qu'ils avaient manifestée à

propos des popul;ations autochtones et, de leur droit à posséder des terres. que des

progrès considerables avaient été accomplis ces demièresannées, à la suite

notamment de la promulgation du décret-loi No 2568 (mentionné dans le quatrième

rapport périodique du Chili), qui prévoit l'acœssion des Mapuches à. la propriété

individup.lle. Ce décret-loi avait été modifié par le décret-loi No 2750 de manière

à mieux garantir les droits socio-économiques et culturels des autochtones et à leur

assurer une aide en matière à'éducation,. ainsi que le respect total de leurs coutume

croyances et mode de vie.

268. A propos de l'~~ic1e 4 de la Convention, il a déclaré 'lue la Convention, comm~

toute convention internationale ratifiée par le Chili avait été publiée au Journal

officiel et été automatiquement devenue partie intégrante du droit interne du pays

et que le premier chapitre de 1a.nouvelle constitution répondait p1eiI1.p.ment aux

dispositions de l'article premier de la Convention. Sa portée était encore r€'nforcée

par des textes juridiques précis qui renfermaient des dispositions interdisant i.oute

forme de discrimination raciale, co~ le précisait le troisième rapport périodique

du Chili.

269. Le représentan~ a ensui'Çe souligne que les chapitres III ("Des droits et devoirs

constitutionnels") et IV de la Constitution reprenaient les garanties énoncÊ!es à

l'article 5 de la Convention. Ces droits se trouvaient renforcés dans le Code civil

qui prévoyait l'égalité devant la loi t~t pour les Chiliens que·puur les étrangers,

et dans 1è Coq,e pénal qui interdisait lui aussi t.oute discriti:dnation fonf1~e sûr la

race, la couleur, le sexe, l'opinion politique, etc. Les mesures pri.ses pendant

la pêriod~ de l'êtat d'urgence,avaient été appliquées conformément aux principes de

la Convention et., en aucun cas, elles ,n'avaient porté atteinte à tel ou tel secteur

de la population en raison de son ascendance, de sa race ou de ses traditions.

270. En conclusion, le représentant du Chili a déclare que son gouvernement fournirait

dans son prochain ,rapport périodiqut. les informations au sujet des questions

auxquelles il n" avait pas apporte de réponse.
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271. Les deuxième, troisième, quatrième et cinQ.Ul.eme rapports periodiques 'du Liban,
concernent la periode s'étendant de 1972 à 1980, réunis en un seul document
(CERD/C/65/Add.4), ont été examinés par le Comité, de même que la déclat"ation
liminaire d.u représentant du Liban qui a expliqué que, si le rapport semblait
ne donner que peu d'exemples précis de':'l mesures prises par son p~s pour mettre en
oeuvre la Convention, c'est parce que beaucoup de ses dispositions existaient déjà
dans la législation interne nu Liban et que les événements tragiques que connaissEdt
le Liban ne lui avaient pas permis d'accorder une priorité élevée à la promulgation
de mesures plus complètes.

272. Le Comité a félicité le Gouvernement du Liban pour son rapport, qui était
fondamentalement conforme aux directives du Comité et aux dispositions de l~

Convention, et qu'il a accueilii avec bienveillance et compréhension canpte 'tenu
des difficultés qu'affrontait le Liban.

273. Les mèmbres du Comité ont note avec intérêt qu'au moment où le Liban avait
ratifie la Convention, il possédait déjà une législation, en pa.rticulier dans
son code pénal, qui pouvait être invoquée pour punir la discrimination raciale
dans des cas tels que la discrimination.ou la calomnie raciale; ils ont toutefois
suggéré qUé le gouvernement tienne compte des diverses dispositions de la Convention,
notamment des alinéas a) et b) de l'article 4. A ce propos, on a remarqué que
l'article 62 de la loi sur la presse de 1962 et liarticle 317 du code pénal, en
limitant les actes punissables à ceux dont. le but ou l'effet est d'exciter l'esprit
de corps confessionnel ou ethnique et de susciter des conflits entre les
communautés, n'étaient pas conformes aux. dispositions de l'alinéa a) de l'article 4
de là. Convention sur l'incitation à ,la discrimination raciale. En outre,
s'agissant de l'article 337 du code penal, on' a demande à quelles conséquences
s'exposerait un groupe répute être une societé secrète et par conséquent déclaré
illégal; si ce groupe était pa.ssible d'une sanction en vertu de la loi, si sa
dissolution serait exigée et si des mesures' seraient prises contre lui, si elles
étaient jugees necessaires, en application de l'alinea b) de l'article 4 de la
Convention.

274. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, on a évoqué le chapitre II
de la Constitution libanaise. On a fait remarquer que l'article 8 de la
Constitution était interpreté de façon très large pour engl,ober non seulement le
droit de circuler librement il l'intérieur du p~s mais le droit de toute personne
de quitter tout pays, y compris le sien, et celui d'y revenir ainsi que le droit
de se marier et de choisir son conjoint. On a demandé si cette interprétation
large de la liberté individuelle reposait sur la jurisprudence des tribunaux
liba.nais ou seulement sur l'opinion des auteurs du rapport.

275. On a fait observer également qu'il était peu question, dans les articles 6
à 15 de la Constitution, des motifs pour lesquels les droits garantis pourrcdent
être limités. Les articles 8, 13 et 14 indiquaient que les restrictions
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8'app~aient sur la loi ma1S ne précisaient pas si le pouvoir législatif était
autorisé, il in:troduire des restri ctious pour n'importe quelle raison ou b'il
devait y avoir des motifs spécifiques comme ceux prévus par les pactes inter
nationaux relàtifs aux droits de l'homme.

276. S'agissant de l'articl.e 6 de la Co~vention, on a demandé de plus ampl.es
intorml\tion~ sur le pouVQir j'udiciaire, la structure ,des tribunaux et les
recours ouvêrts aux victimes de la discrimination raciale, qu'ils soient
libanais 'ou ét~angers.

277. gtagissant de l'article T de la Conve~tion, on a souhaité connaître le
contenu .des manuels scolaires et en savoir plus sur l'enseignement dispensé
il tous les niveaux pour lutter contre les préjugés raciaux et pour diffuser
les objectifs et les principes de la Charte des Nations. Unies et des autres
instruments internationaux.

218. Le représentant du Liban a assuré le Comité qu'il transmettrait les questions
qui lui avaient fStê posiSes à son gouvernement qui y répondrait dans son prochai,n
rapport ou dans une canmunication distincte.

Costa Rica

279. Les quatrième. cinqw.ente et sixième rapports périodiques du Costa Rica.
concernant la piSriode s'éten~t ~e 1974 à 1980. réunis en un seul document
(CERD/c/66/Add.29), ont été présentés par le repriSsentant de cet Etat, qui a
tourni des i.i1f'orttl&tions sùpplémentaires s~ les groupes ethniques habitant le
P8Js et a rappelé que le Costa Rica'avait reconnu la compétence du Comité pour
recevoir:et exe:nï.ner, les communications émanant d ' individus relev~t de la
juridiction c9staric'ienne. conformément au paragraphe l d~ l.~article 14 de la
Convention. Il a également informé le Comité que le Co~ta Rica avait ratifié
plusieûrs .inst,ruments internationaux relatifs aux droits de i 'homme, parmi
lesquels laCo~verition int,er_ricaine relative aux droits de l'homme. q,ue la
Cour interamêricaine des droits de l'hommeavâit été. instituée à San José
contorm&:ènt il cette 'convention et que son gouvern~en1:; avait été le precier
il en acceilter la compétence.': Il a fourni en outre des informations sur
l'Institut interaméricain déS droits de l'homme qui avait été créé au Costa Rica
le 30 juî"llet 1980. et sur l'Université pour la paix. dont la creation a été
approu~~e par llAssembl~ générale à sa trente~cinqui'~me session.

280. Les membres du Comit~ se sOnt declarés satisfaits du rapport utile du
Costa Rica, e-n parti:.culier en ce qui concerne' les· informations fournies sur
le problème de la population indig~ne et sur les mesures prises ou envisagées
pour améliorer sa condition. Certains membres du Comité ont cependant relev~
que le Costa Rica n'a.vait pas suivi les directives pour l'établis,sement des
rapports et ont exprime l'espoir que son prochain rapport contiendrait de plus
amples' ~nseignements sur les articles 3. 4 et 7 de la ,Convention. Le
Costa Rica a été f'fSlicite pour avoir accepte les obligations cie l'article 14
de la Convention.
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281. A pro,pos des mesures prises par le Costa Rica pour promouvoir le d~veloppement
économique, social et culturel de, :La population indigène. tout ~n la, pr,ptégeant
contre les communautés plus avancées, les membres du Comité ont exprimé quelq\le
inquiétude, craignant que des mesures de protection excessives en fassent "une
pièce de musée" au lieu de l'intégrer à la. vie nationale" ce qui répondrait
certainement davant~e aux intérêts du pays. Il serait ,intéressant que le Comit~
puisse disposer è'~~ étude de l'oeuvre accomplie, par la Commission nationale des
affaires indigènes créée par la loi du 11 juillet 1973, en matièl."e de Band, lÏe
logement et de réforme agraire. Le Comité e. demande en particulier quelles possi
bilités avaient les indigènes de gérer les affaires intéress,ant la vie quotidienne
et l'avenir du p~s. Il serait ~n outre utile, que le Comité puisse dis];,lol3er . '
d'informations sur les mesures prises pour protéger la population, iJldigène contre
les communautés plus avancées et pour empêcher toute usurpat~on de E!es: terres.
On a fait observer à cet égarQ. que le mot "réserve", ainsi que d'autres utilises
dans le rapport, qui dénotai -nt 'l4I1e certaine division raciale , avait des
connotations plutôt déplaisantes et qu'il n'était pas clair si la ;Législation sur
les groupes indigènes autoris~t leurs membres à quitter les réseJ;'Ves. s'ils 'l'e
voulaient à aller 's'établir ailleurs qu'au Costa Rica et à participer à la. vie
nationale sur un pied d ' égalité avec les autres Costariciens ou si eUe pl'évoyait.
qu'ils restent dans les réserves et n'en sortent qu'en qualité de travailleur
migrant. On a également fait remarquer que, bien que l'interdiction de la vente
de boissons alcooliques dans les réserves, énoncée à l'article 6 de la loi relative
aux affaires indigènes, était destinée à protéger les indigènes ~ont:re la;
corruptipn morale, eette mesure semblait quelque peu rigoureuse. En outre, on a

, '" '.. 1. 1 •• ,

note que la Table ronde tenue en octobre 1979 et à laquelle ont partJ.cJ.pe le
Président du cost~ Rica et les représentants de 15 communautés indigènes devait
être suivie' de l'ouverture de crédits permettant de construire davantage de
routes à l'intention de ces, communautés, de mettre à leur disposition plus de
terres. de centres de santé, de services d'enseignants, de systèmes d'adduction
d'eau potable et' autres services, e~ on a demande des renseignements. complémentaires
sur les meSUl:'es qui avaient éte prises à cet égard. On ,8 demandé notamment si lÏe
telles rencontres é~aient organisées régulièrement et si les représ.ent~ts des
15 cOumUnauté~ qui avaient rencontré le President avaient été choisis ou élus
'selon une pro'cédure particulière et si. étant donné la pénurie de terres et
.J. t accroissement de la population, des politiques de rechange étaient envisagées,
comme des programmes d'industrialisation pu' (~I.'al,ltres mesures d'ordre économique.
On a é'ga.~ement demandé des stati~tiques sur l~ composition ethnique de la société
costaricienne, si les indigènes étaient habi~it€s à participer à ~'électicn du
Président de la Republique et sur la. mesure dans laquelle ils jouissaient des
droits politiques dans des conditions d'égalité et sur les mesures qui avaient
été prises. pour 'assurer le développement des ~oirs vivant au Costa Rica.

282. Les membres du Comité ont pris note du fait que le Costa Rica avait marqué des
pro~ès en èe qui concerne l'adoption d'une législation nationale relative a l'appli
cation de la Convention, en particulier de l'article 4. Mais certains membres
du Comité ont demandé si des organisations poursuivant des objectifs racistes
pouvaient operer ou operaient effectivement au .costa Rica ou si le gouvernement
s 'y opposait absolument. On a également noté qu'en vertu de l'article 371 du
code pénal, toute personne, gérant ou directeur d'une institution publique ou
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privée, adrtinistrateur d'un établis sement industriel ou commerci al. qui appliquerait

une xœsure discriminatoire préjudiciable serait puni d'une amende et on a demande

ce qu'il t'allait entendre par "préjudiciable"; de quel préjudice il s'agissait,

s'il était seulement matériel ou s'il pouvait être également moral.

283. S'agissant de l'article 5 de la Convention, certains membres du Comité ont

souhaité avoir une étude de la situation et une explication des princil-'es

politiques du Costa Rica, ainsi que des informations sur son système élect0Tal.

On a demandé des renseignements sur la protection des droits économiques et

politiques des citoyens, sur la liberté de circulation, sur l'afflux des étrarlgers

depuis qu'avaient été levees. en vertu de la loi No 5360 du 11 octobre 1973, toutes

les restrictions à l'iJlllll1gration fondées sur des considérations de race; on a VOl.ÙU

savoir si des membres d'une communauté autre que celles mentionnées dans le

rapport avait cherche ret'uge au Costa Rica et qu'elle etait la politique

ot't'icielle en matière d'asile.

284. On a demandé s'il existait des procedaes conformes aux dispositions de

l'article 6 de la Convention.

285. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, on a demande que le prochain

rapport contienne des informations sur les activites du Costa Rica dans le cadre

de la Cour interaméricaine des droits de l'homme et de l'Université pour la paix,

et qu'il t'asse référence aux activites internationales qui avaient valu au

Costa Rica la réputation d'un pays participant à la promotion des droits de l'nomme

et à la lutte contre la discrimination raciale.

286. Répondant aux questions soulevees par les membres du CODl.ité, le représentant

du Costa Rica a fourni des données et des renseignements supplémentaires sur la

population indigène du pays. Il a également précisé que le terme "réserves

indigènes" ne faisait référence qu'aux communautés qui étaient protegees par la

loi et il a fourni dea explications sur diverses dispositions de la loi relative

ala affaires indigènes et sur les autres documents joints en annexe au rapport de

son gouverneme11t. Il a en outre explique que les difficultés rencontrées par le

Costa Rica en ce qui concerne l'adoption de 'me,\1ures visant à mettre en oeuvre

l'article 4 de la Convention tenaient au fait qu'il était difficile de proml.Ùguer

des lois punissant des infractions inexistantes. Cependant, l'article 7 de la

Constitution prévoyait que les conventions et 'traités internationaux ratifies

par le Costa Rica l'emportaient sur la législation nationale. Ils pouvaient donc

être utilisés pour "définir" les infractions et il ne restait plus qu'à prevoir

des peines dans le code pénal. A cet égard, en vertu de l'article 372 du code,

toute personne qui avait enfreint les dispositions des traites garantissant la

protection des droits de l'homme, auxquels avait souscrit le Costa Rica, etait

passible d'une peine de 10 à 15 ans de prison: cette peine était applicable à

quiconque avait enfreint les dispositions de ces traites et non pas seulement

aux membres d'organisations de caractère international.

287. Le représentant du Costa Rica a assure le Comité que les questions qui

avaient ete posees seraient portees à l'attention de son gouvernexœnt qui y

répondrait dans son procha.in rapport periodique.

- 92 -



querait
.andé
t,

mgers
toutes
L voulu

)chein
!ldre
~aix,

l '.homme

ntant
la

la
:tive
,rt de
,r le
'e
Llguer
la
~s

; donc
rair
)de,
la

,l.Ït
~ à

Uruguay

288. Le représentant d~ l'Uruguay a brièvement présenté le sixième rapport
périodique tie son pays (CERD/c/66/Add.20) et a fait remarquer que ce rapport visa!,t
su-~out à repondre aux questions posées, lors de l'examen par le Comité des
rapports antérieurs de l'Uruguay, concernant notamment le recrutement des
fonctionnaires de l'administration publique et l'enseignement, et que la réforme
du Code pénal n'était pas encore terminée, en raison d'autres problèmes nationaux
que l'Uruguay avait dû résoudre.

289. Des membres du Comité ont remercié le représentant de l'Uruguay de poursuivre
le dialogue avec le Comité. Ils ont fait observer cependant que le rapport à
l'examen ne se conformait pas aux principes directeurs établis par le Comité e~

qu'il ne répondait pas aux questions posées par le Comité à l'occasion du cinquième
repport ou même du quatrièm~. Ils regrettaient donc qll~ :! e Comité n'ait pu voir
dans quelle mesure les diverses dispositions de la Conventi,)n avaient été mises
en oeuvre en 'uruguay.. En outre, le Comité pouvait seulement not-,'" que se
poursuivait en Uruguay l'élàboration des projets de textes sur les~lels il n'avait
aucun renseignement. On savait que la Constitution qui remontait à 1830 ne
reflétait pas suffisamment les disposit~ons de la Convention et qu'elle devait
être modifiée et remplacée par une constitution nouvelle qui serait adoptee par
blébiscite, et le Comité souhaitait savoir où en était ce projet et si les
mesures d'urgence étaient toujours en vigueur. En outre, depuis 1976, l'Uruguay a
déclaré dans ses rapports qu~,qes dispositions conformes à l'article 4 de la
Convention allaient être introduites dans lé nouveau code pénal, mais que cette
réforme était toujours à l'étude. Il serait utile que dans son prochain rapport
périOdique, le Gouvernement uruguayen mette le Comité au courant de la situation
à cet égard, en indiquant si des amendements avaient effectivemeni été apportés
et si un nouveau code avait été adopté. ,A ce propos, le Comité a suggéré que
les autorités responsables de la rédaction de ce code prennent en considération
les questions déjà posées à plusieurs reprises par le Comité à ce sujet.

290. En ce qui concerne en particulier l'article 2 de la Convention, des membres du
.Comité ont rappelé que lorsque le'Comitéavait examiné le cinqaième rapport
périodique de l'Uruguay, le représentant de cet Etat partie avait déclaré que toute

'information f:.'.ll" les populations autochtones é!tait superflue, tous les citoyens
étant parfaitement ibtégrés à la société, et ils ont demandé s'il n'existait
pas des groupes désavantagés qui auraient besoin d'une assistance et quelles
mesures le gouvern~ment prenait à cet égard.

291. Pour ce qui était ne l'article 5 de la Convention, le Comité a demandé des
détails sur le code élec'"oral de l'Uruguay. En outre, des membres du C~mité ont
mentionné l'article 2 du décret-loi du 13 février 1943 concernant les conditions
d'entrée dans la fonction publique et l'article 8 de la Constitution uruguayenne
selon lequel toutes les personnes sont égales devant la loi et ils ont fait
observer que dans l'exemple cité' à l'appui de ces dispositions, rien ne
garantissait que l'examen des candidatures ne donnerait pas lieu à une discri
mination. Ils ont mentionné également la loi No 9480 de 1935 qui permettait
d'imposer des restrictions à la liberté de publication et à l'exercice pacifique
du droit de grève. On a fait observer que les peines prévues '- l'empr.isonnement
notamment - en cas d'expression d'llOe opinion contraire à l'ordre établi ou de
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participation à une grève étaient incompatibles avec la Convention; que les peines
dea tr~vaux forcés. également prévues. étaient contraires à la Convention du BIT
concernant le travail forcé ou obligatoire. Il serait utile que le Gouvernement
~ayen fournisse au Comité des renseignements- complémentaires et des
ecla1rcissements sur ces dispositions. Le Comité a également demandé des
renseignements sur les possibilités d'emplo: les conditions de salaire. le droit
de constit~er des syndicats et d'y adhérer. ~e nombre des syndicats existants et
la possibilité qu.' ils avaip.nt de s'occuper de différents aspectS-des, problèmes
sociaux. la possibilité de conclure des conventions collectives~ l'application
du droit de grève et d'une manière générale le code du travail reconnu par le
gouvernement.

292. En outre, ~es membres du Comité ont declaré qu'il était essentiel pour ce
dernier d'être tenu au courant des mesures prises par l'Uruguay pour mettre en
oeuv.re les dispositions des articles 6 et 7 de la Convention. Le Gouvernement
uruguayen devrait en particulier donner des éclaircissements sur les principes
et dispositions régissant l'organisation de son système judiciaire et les
mesures qu'il avait prises. en particulier dans le domaine de l'information, pour
combattre les préjugés et améliorer la compréhension potre les groupes. quelles
que soient leur origine raciale ou ethnique et leur situation sociale ou politique.

293. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que les questions posées par les
membres du Comité seraient prises en considération dans lSélaboration du prochain
rapport périOdique de son gouvernement.

Saint-Siège

294. Les cinquième et S1XJ.eme rapport s périodiques du Saint-Sièg~. présentés en
un seul doc~ent (CERD!c/66/Add.30). ont été-examinès par le Comité en même temps
que la déclaration li~inaire du représentant du Saint-Siè~e qui a rappelé au
Co:nité le caractère spécifique du Saint-Siège qui. bien qu'il jouisse d'une
personnalité Juridique internationale, n'était pas un Etat et qu'il occupait de
ce fait une position unique au sein de la commun'\uté des natio!:ls. Le représentant
du Saint-Siège a également déclaré que. conformément à la Convention, le
saint-Siège a également déclaré que. confonnément à la Convention, le
Saint-Siège avait pris· des m~sures pOUl' empêcher qu'une mentalité raciste puisse se
manifester à l'intérieur de l'Eglise. engager les chrétiens à lutter contre le
racisme et pour l'égalité des droits de tous les citoyens et influencer l'attitude
de tous les hommes •. A ce propos, -il, d. donné des renseignements en partîcUlier sur
le rôle actif' que l'épiscopat d'Afrique du Sud avait JOllé,dans la campagne de lutte
contre l'apartheid dans ce pays.

295. Le Comité a rendu homm8ge_~ 11Eglise catholique dont la mission universelle
était confirmee une fois de plus dans le rapport à l'examen et qui oeuvrait sans
relâche pour éliminer le racisme du coeur et de l'esprit des hommes. conformément
à l'article 7 de la Convention. Le Comité .s'est également déc:laré satisfail; du
rapport qui conteI),ait des renseighem<ents précis, en particUlier sur l'application
de l'article 3 de 1:a Convention. Les m-embres du Com.ité ont déclaré à ce propos
que si on ne pouvait-s'attendre- à cè-que le S~ini-Siège se conforme à toutes les
·eJl:igences' de la Convention -ni -qu' il._respecte strictement les directives pour
l'établissement des rapports périOdiques, il occupait cependant· une po~ition
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particulière pour promouvoir les objectifs des articles 3 et 7 de la Convention et
en fait de nombreuses louanges' lui avaient <été décernées pour avoir prêché la
dignité et la fraternité que le Comité s'employait à faire progresser.

296. En ce qui concernait plus particulièrement l'article 3 de la Convention, le
Comité souhaitait connaî:tre la position du Saint-Siège vis-à-vis des mouvenients

. 'de libération nationale et, en particulier, de ceux qui luttaient contre
l'ap~rtheid et la diJcrimination raciale.

297. S'agissant de l "article 4 de la Convt:,ltion, certains membres du Comité,
mentionnant la situation particulière du Saint-Siège qui ne lui permettait pas
d'adopter de dispositions pénales, ont souhaité savoir quelles étaient les·
sanctions morales ou religieuses qui pouvaient être prises par l'Eglise catholique
contre c'~tix de' Ses membres qui n" appliquaient pas ses preceptes, notamment celui
de la fraternité entre tous les hommes, sans distinction de race, de couleur ou
d'origine nationale ou ethnique.

298. On a noté que, d'après le rapport, l~une des contributions du Saint-Si~ge à
la lutte' contre la discrimination raciale 'était la coordination et la stimulation
de l'effort éducatif des communautés chrétiennes partout dans le monde et.souhaité
avôir de plus âmples informations sur les résultats de cette coordination. On a
demandé en particulier si les problèmes relatifs à la protection' des droits de
l'homme, et en part~culier à l'élimination de la discrimination raciale, figuraient
au progràmme des établissements d'enseignem.ent c'atholique et s'il y avait un
système permettant d'empêcher l'apparition, dans les établissements d'enseignement
catholi.que des pays en développement, de formes de ségrégation raciale découlant
de situations économique, sociale ou politique contraires aux principes du
Saint-Siège. Le Comité a également demand5 quelles étaient les mesures concrètes
que pl."enait l'Eglise catholique en faveu:r de certaines popula~ions martyres du
Moyen-Ot'ient.
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2<19. Répondant aux questions posées par les mem'Qres ,du' Comité, le représent,ant du
Saint~Siège a déclaré que ce dernier était un partisan inconditionuel des mo~ens

pacifiques et que, lorsqu'un refus obstine d'opérer les rér~~mes nécessaires
.' conduisait à des révolutions violentes, le Saint.-Siège s'efforçai'/; par tous les

moyens en son ppuvoir'de contenir l'exacerbation de la haine, a'empêcher
l'exploitation de situations critiques et de persuader les parties intéressées de
rechercher Une paix juste. A propos des directives relatives à l'enseignement,
formulées par le -Saint-Siège, le représentant du Saint-Siège a donné des '"
renseignements fmr. un docUIllent de base en usage dans les écoles "catholiques et
les'ins'tituts théologiques, à savoir l'ençyc:tique Mit brennender Sorge .
du 14 mars 1937!1 qui condamnait l'idolâtrie du racisme avivée parle natiQnal
socialisme. S'agissant du Saint-Siège et des écoles catholiques, il n'appartenait
pas au Saint-Siège d'exercer un contrôle sur toùtes ces écoles à le, façon d'un
gouvernement central puisqu'elles étaient autonomes et confrontées à·leurs
responsabilités. Cela n'excluait pas cependant une certaine surveillance poUr
s'assurer que l'éducation é~ait dan~ l'ensemble conf9rme aux directives données.
En outre, trois types, de 'sanctions pouvaient être imposées en cas de non
observation de ces, directives: l'enseignant.pouvait tout d'abord faire l'objet
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1

d'ùne recommandation; dans les ças plus graves, il pouvait être suspendu, comme
l'avait été un ènseignant hostile à la décolonisation; et dans les cas extrêmes,
il pouvait être définitivement rayé du corps enseignant catholique.

Madagascar

300. Le sixième rapport p~riodique de Madagascar (CERD/C/66/A~d.21) a été examiné
par le Comité sans la participation d'un représentant de cet Etat.

301. Le Comité a regretté que le manque d'information dans le rapport
nécessai~e à une discussion satisfaisante et l'absence de son représentant eussent
em~êc~é l'é~~blissement d'un dialogue constructif avec le Gouvernement malgache.
Le Comité a été d'avis que le Gouvernement malgache devrait fournir des
inform~tions sur des questions particulières relatives aux diverses ~ispositions

de la Convention, établir son prochain rapport périodique conformément aux
principes directeurs du Comité et y inclure les réponses aux questions posées au
cours da l'examen par le Comité du cinquième rapport ~ériodique. L~ Comité a
éga.f.ement sO:Uhaitê qu'un représentant du Gouvernement malgache. soit présent lors
de l'examen du prochain rapport périodique afin d'éclaircir les points
intéressant le Comité, ~n particulier la nouvelle constitution du pays et d'autres
questions soulevées antérieurement, ayant trait au paragraphe 2 de l'article 2 et
à l'article 7 de la Convention.

302. S'agissant en particulier de l'article 4 de la Convention, le Comi~é a expr~me
l'eppoir que le Gouvernement malgache hâterait l'élaboration du texte révisé
de son Code pénal etferait connaître au Comité le texte législatif pertinent.

303. ,Au sujet de l'article 5' de la Convention, le rapport indiquait que la
ConstitJ1t:i.on proscrivait la discrimination raciale et les autres formes de
disc~i~nation et apportait l'assurance que la protection contre la discrimination
n'éta.it pas limitée aUX ressortissants mA1.gaches, mais s'appliqua.it aussi â. tous
leQ résidents, y compris les étrangers, qui pouvaient par conséquent compter à
cet égard sur la protection du gouvernement. De plus amples informations ont été
demandées sur la question, ainsi que le texte intégral de la législation
pertinente.

304. Sur la proposition du Président, le Comité a décidé 'd'appeler l!attention du
Gouvernement rnalgacJ.le sur le compte rendu analytique de sa 5l8ème séance', au cours
de laquelle le gixi~me,rapport périodique soumis par celui-ci a été examiné, et
de lui demander de répondre aux questions soulevées lors de l'examen du sixième
rapport périodique de Madagascar et des rapports précédents.

Rwanda

305. Le troisième rapport periodique du Rw~~da (CERD/C/63/Add.2) a été examiné
par le Comité sans la participation d'un représentant de cet Etat.
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306. Les membres du Comité ont été d'avis que le rapport représentait une
tentative louable de la part d'un petit pays pour poursuivre le dialogue avec
le Comité'. Diverses propositions ont été faites au coùrs des débats en vue
d'aider le Gouvernement rwandais à établir son prochain rapport périodique. On a
déclaré que, bien que des renseignements plus détaillés aient été donnés sur le
Code pénal, conformément à la demande du Comité, ce dernier voudrait savoir si
l'article 4 de la Convention était pleinement appliqué quant aux dispositions
ayant trait à l'interdiction de la pro~agande et des organisations s'inspirant
d'idées ou de théories fondées sur la supériorité raciale. En outre, il faudrait
préciser les mesures prises pour appliquer les articles 3, 5, 6 et 7 de la
Convention, et indiquer la composition démographique du pays et les langues qui
y sont parlées.

307. En ce qui concerne notamment l'appiication de l'article 5 de la Convention, il
serait souhaitable pour le Comité de connaître le texte intégral de la Constitution
ainsi que de disposer de renseignements sur la situation des réfugiés eu Rwanda
et de savoir s'ils peuvent acquérir la citoyenneté rwandaise par naturalisation.

308. S'agissant de l'article 6 de la Convention, il serait utile d'obtenir de
plus amples détails sur l'organisation du pouvoir judiciaire et les moyens de
recours existants, et de savoir si une association ou une société dont la
demande d'immatriculation avait été rejetée avait le dr.oit de faire appel.

309. Des éclaircissements ont été demandés concernant le sens d'expressions telles
que [lsauf motif légitime" ou \là raison de l'origine d'une personne" qui
apparaissaient dans plusieurs dispositions citées dans le deuxième rapport
périodique du Rwanda. Il a été observé, à cet égard, que l'expression "sauf motif
légitime", en particclier, semblait laisser la porte grande ouverte à
l'arbitraire et que, s'il y avait des motifs légitimes pour refuser la jouissance
des droits mentionnés, les motifs admissibles devaient alors être précisés
afin que chacun puisse en saisir la légitimité. Q4ant à l'expression "à raison
de l'origine d'une personne", elle ne pouvait être aqceptée comme exemple
d'une réserve légitime .

. ' 310. Sur la proposition du Président, le Comité a décidé de soumettre à l'attention
du Gouvernement rwandais le texte du compte rendu analytique de ea 5l8ème séanc,e
relatif à l~examen du troisième rapport périodique du Rwanda et a exprimé son
désir de poursuiv-re le dialogue avec le gouvernement. Le Comité a souligné qu'il
attendait une réponse à ses questions dans le prochain rapport périodique du Rwanda,
notamment en ce qui concerne l'application des articles 4, 5et 7 de la Convention, 1-,
et a formulé l'espoir que le Rwan4a enverrait un représentant prendre part à
l'examen de son prochain rapport p~riodique.
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311. Le cinquième rapport périodique du Canada (CERD/C/50/Add.6 et Add.7) a été
présenté par le TepI"ésentant de cet Ett\t, qui a expliqué que, puisque le
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux avaient tous dû donner leur
accord s,'1I'ant que le Canada ne puisse ratifier la Convention, le rapport sur la mise
en oeu\~e de cet inctrument était l'aboutissement de longues consultations entre
les autorités fédérales et provinciales. Il a alors indiqué les grandes lignes du
contenu du rapport et souligné que, après l'établissement du rapport en juillet 1980,
le gouvernement fédéral avait proposé au Parlement canadien d'inclure dans le projet
de nouvelle constitution une charte des droite et des libertés. En offrant les
moyens d'une protection accrue des droits et des libertés, la charte devait
renforcer les garanties contre la discrinination raciale. Si les propositions
étaient approuvées, comme le gouvernement le prévoyait, les détails pertinents
seraient fournis dans le prochain rapport périodique du Canada.

312. r.e Comité a félicité le Gouvernement canadien d'avoir Présenté un rapport de
fond, documenté et franc, qui pourrait servir de modèle aux autres pays et a exprimé
ses remerciement~ pour les renseignements supplémentaires fournis par le représentant
du Canada dans son introduétion. De plus, les réponses fa.ites aux questions que
les membres du Comité avaient soulevées au cours de l'examen du quatrième rapport
pél"iodique (CERD/C!50/Add.7) ont montré que le Canada ét~it disposé à poursuivre
un dialogue constructif sur les difficultés relatives à l'application de la
Convention et qu'il adoptait les mesures nécessaires pour résoudre ces difficultés.
00 a observê à cet égard que le Comité permanent fédéral-provincial des
fonctionnaires chargés des droits de la personne avait été chargé d'établir des
rapports à 'l'intention du Comité des droits de l'homme et veillait' scrupuleusement
à ce que le droit canadien soit conforme aux Pactes internationaUx relatifs aux
droits de ~ 'homme. On a demandé 'pourquoi ce Comité permani!nt n'avait pas été chargé
de veiller aussi à l'application de la Convention au Canada. On 'a demandé si le
Gouvernement canadien interprétait la large définition de la discrimination raciale
donnée à l'article premier de la Convention comme s'appliquant aux relations entre
les populations anglophone et francophone du Canada.

313. A propos de l'article 2 de la Convention, le Comité a appelé notamment
l'attention sur les questions relatives aux populations autochtones vivant dans le
pays. On a observé que, ,d'après le rapport, la relation qu'ent,retenait le
gouvèrnement fédéral avec' les Indiens inscrits se fon'dait sur la notion d'une
identité indienne à l'intérieur de la société canadienne, plutôt que sur une notion
de séparation de la' société canadienne ou encore d'assimilation à cette dernière,
et on a demandé si cette polîtique s'appliquait enco~e en pratique aUX 'Indiens
quittant lelirs l"èserves'et résidant dans d'a.utres collectiv-ités canadiennes, ou si
l'objectif à long terme n'était pas d'int~grer ces. personnes dans la société
canadienne. En ce qui concerne notamment la population Inuit, on a demandé des ,
informations sur les difficultés q~i surgissent entre eux et le gouvernement fédéral,
notamment en ce qui concerne la propriété foncière. On a' 'demandé si les efforts
des autorités canadiennes en vue de faire accéder les Inuit aux bienfaits de la
civilisation nord~américaine ne détruisaient pas la civilisation propre à ce peuple
et ne l"exposaient pas à perdre son identit'é véritable; quelles mesures avaient été
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prises pour donner aux groupes ethniques, notamment ceux qui vivaient dans des
réserves éloirnées, conscience de leurs droits et de la législation pertinente
promulguée en application des articles 2 et 5 de la Convention; comment les
programmes gOtNernementaux pertinents étaient appliqués et si un dispositif avait
été mis en plflce pour assurer leur coordination, compte tenu du fait que leur
,efficacité pouvait en dépendre. Concernant les dispositions de la Loi sur les
In~iens, on ademandé quelles étaient les conséquences juridiques de la distinction
établie entre Indiens inscrits et Indiens non inscrits, quelles incidences avait
cette distinction sur les Indiens qui quittaient les réserves pour vivre à
l'extérieur et s'ils gardaient les droits particuliers qui leur étaient reconnus
par la Loi sur les Indiens. On a aussi demandé quels obstacles s'opposaient à la
révision de la Loi sur les Indiens, quelle attitude la population indienne avait
adoptée à ce sujet et s'il serait effectivement possible d'appliquer le plan cité
dans le rap~ort qui rendrait applicable à la Loi sur les Indiens, lorsque sa
révision se~ait achevée, l'additif à la Loi canadienne sur les droits de la personne.
On a observé à cet égard qu'il serait peut-·être difficile d'assurer 'l'application
de certainE. principes sociaux, par exemple celui de l'égalité entre les hommes et
les femnes, sans porter atteinte aux traditions indiennes. Le souhait a également
été exprimé que le prochain rapport périodique du Canada résume les informations
sur les populations d'Indiens, .d'Inuit et de Métis fournies dans les rapports
précédents.

314. En ce qui concerne l'article 3, on a demandé si le Code de conduite concernant
les pratiques à observer en mat~ère d'emploi par les sociétés canadiennes en
Afrique du Sud avait eu une influence sur les sociétés intéressées et si les
mesures prises ~ar le .gouvernement, comme la résiliation de la clause de la nation
la plus favorisée OU le retrait des subventions à l'exportation ou des facilités
de créàit, avaient réellement. déterminé une réduction. des échanges entre les deux
pays. On a exprimé l'opinion que le Canada avait condamné avec beaucoup d'énergie
la ségrégation raciale et l'apartheid et on a demandé s'il entendait aller encore
plus loin étant donné qu'il maintenait une mission diplomatique en Afrique du Sud.

315. A propos de l'article 4 de la Convention, le Comité a fait observer que selon
les renseignements contenus dans le rapport, il semblait que les actes énumérés à
.l'alinéa a) de cet article ne soient interdits au Canada que s'ils étaient commis
par l'intermédiaire d'une entreprise de télécommunications, ce qui englobait la
télévision et la radiodiffusion, et a souhaité avoir davantage de renseignements sur
ce qui lui paraissait être une application partielle de l'alinéa a) de l'article 4
par le Canada. Le Comité s'est référé notamment ~ l'affaire Western Guard
Party - John Ross Taylor dont ~l était fait mention dans le rapport à propos de
l'application de l'alinéa a) de l'article 4 et a demandé si un jugement avait déjà
été prononcé concernant la requête en appel dont la Division d'appel de la Cour
fédérale était saisie et, dans l'affirmative, quelle avait été la décision. En
outre, il a constaté qu'aucune mesure législative directe ne semblait avoir ~té

prise en vertu de l'alinéa b) de l'article 4 de la Convention po~ déclarer
illégales et interdire les organisations qui incitaient à la discrimination raciale
et qui l'encourageaient. A ce propos, il a été rappelé que le représentant du
Canada, à l'occasion de'l'examen du quatrième rapport périodique, avait déclar~. que
son gouvernement préférait prendre des mesures contre des organisations à vocation
raciste lorsque la nécessité s'en faisait sentir, plutôt que d'adopter contre,elles
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des mesures préventives, ce qui expliquait qu'aucune loi portant interdiction de ces
organisations n'ait été promulguée. Puisque des renseignements complémentaires en
la matière avaient été promis, un membre du Comité s'est demandé quelle était la
llosition actuelle du Gouvernement canadien touchant l'alinéa b) de l'article 4.

316. A propos de l'article 5 de la Convention, le Comité a voulu avoir desprécisio~~
sur ce que faisait le gouvernement pour aider les grcupes ethniques vivent hors des
réserves à exercer concrètement les mêmes droits que les autres citoyens canadiens
et à jouïr du même mode de ~ie moderne. Il s'est référé à l'information contenue
dans le rapport selon laquelle, à la demande des Conseils des bandes indiennes, le
Gouvernement canadien suspendrait l'application de certains articles de la Loi sur
les Indiens portant préjudice aux femmes indiennes qui épousaient des non-Indiens
et a demandé s'il y avait eu des cas de suspension. Il a également souhaité obtenir
des renseignements sur la politique officielle concernant l'intégratio41 des
immigrants non naturalisés dans la société canadienne. S'agissant des droits
économiques et sociaux, le Comité a noté avec satisfaction que la Loi canadienne
sur les droits de la Personne énonçait le principe de l'égalité de salaire pour un
travail de valeur égale conformément à la Convention de l'OIT en la matière et que
le Comité d'experts de l'OIT s'était déclaré satisfait de cette disposition mais
avait àemandé des précisions sur les méthodes employées pour déterminer
l'équivalence des activités aux fins de l'application de la loi. Le Comité a
égale~ent demandé si les commissions d'enquête industrielle se fondaient sur les
dispositions de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique. En outre, un membre
du Comité a noté que, selon le rapport, on estimait à 75 p. 100 le taux de chômage
parmi les autochtones. Le Gouvernement canadien prenait bien entendu des mesures
de redressement et l'espoir a été exprimé que le prochain rapport périodique ferait
état de pl'ogrès dans ce domaine et d'une participation accrue de ces populations
aux services publics. Le r~pport' indiquait également que. durant la phase initiale
du Programme d'emploi des Noirs, il n'y avait eu aucune progression dans le nOQbre
de Noirs employés dans les services publics depuis 1974 et le Comité a espéré que
cette situation s'améliorerait.

317. A propos de l'article 6 de la Convention. le Comité a fait observer que les
recours encas de mesures discriminatoires semblaient. pour la plupart, ne pas être
des recours Judiciaires. les efforts de la Commission canadienne des droits de la
perso~e étant surtout axés sur la conciliation.' Le Comité a donc demandé ce qui
se produisait lorsqu'un tribunal des droits de l'homme ou un tribunal d'appel ne
parvenait pas à un règlement; et si l'on pouvait, par exemple, port~r le recours
devant la Cour fédérale d'appel, comme lorsque la Commission canadienne des droits
de la personne rejetait une plainte pour insuffisance de preuves~ En outre, le
rapport faisait état d'une décision, que les juristes spécialisés dans le domaine
des droits de l'hûiiliile avaient qualifiée de "sans précédent" ~ par la.quelle la Cour
d'appel de l'Ontario avait Jugé que la victime d'actes de discrimination raciale
pouvait intenter des poursuites en dommages-intérêts. Le Comité a constaté,
toutefois, qu'il avait été fait appel: de cette décision devant la Cour suprême du
Canada, et il a demandé si un jugement définitif avait été prononcé à propos du
versement de dommages-intérêts en cas de -discrimination raciale au Canada.
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318. Au sujet de l'article 7 de la Convention, plusieurs orateurs ont constaté que
les procédures de conciliation prévues par le système juridique canadien
contribuaier.t, dans une large mesure, à renforcer les effets pédagogiques de la
diffusion d~s principes de non-discrimination. Des centaines de plaintes en
réparation par la voie &e la conciliation avaient été déposées après que la Société
Radio-Can~da eut informé le public de cette possibilité. Cet état de choses
montrait clairE,ment qu'il existait des liens étroits entre les mesures prévues aux
articles 6 et 7 de la Convention.

322. A propos de l'alinéa a) de liarticle 4 de la Coüveution, le représentant du
Canada a souligné qu'en vertu de l'article 13 de la Loi canadienne sur les droits
de la personne, l'interdictïon de passer des messages enregistrés qui risquaient
d'exposer certaines personnes à la haine ou au mépris du fait de leur rpligion ou
de leur race visait essentiellement le téléphone et non la télévision ou la radio
pour lesquelles il existait une exemption expresse fondée sur l~ liberté
d'expression et d'information. C'était la Loi sur la diffamation qui régissait

319. En réponse aux questions posées par les memores du Co~ité, le représentant du
Canada a ~éclaré, à propos de l'application de la Convention aux relations entre
francophcnes et anglophones, qu'il ressortait clairement du rapport que le but
visé était de remédier à toutes les formes de discrimination; en outre, le Canada
avait deux langues off~cielles dont l'emploi faisait actuellement l'objet d'un
débat constitutionnel. Quand le Canada élaborerait son prochain rapport
périodique, on connaîtrait les résultats de ce débat et il serait possible de
donner des renseignements sur cette question.

321. A propos des relations diplomatiques et co~erciales entre le Canada et
l'Afrique du Sud, le représentant du Canada a déclaré.que de.s sociétés canadiennes
avaient déjà été tenues de présenter deux rapports annuels, dans lesquels elles
avaient 'divulgué les mesures qu'elles avaient prises pour se conformer au èode
de conduite des sociétés transnationales. L'accord commercial avec l~Afrique du Sud
allait être abrogé et il avait été mis fin au système de préférences du Commonwealth
avec ce pays en juin 1980 •

320. S'agissant des ques~~ons relatives à l'epplication de l'article 2 de la
Convention, le représentant du Canada a signalé que les Indiens avaient les mêmes
droits que les autres citoyens, qu'ils résident ou non sur les terres qui leur
étaient réservées. Les gouvernements de certaines provinces exécutaient des
programmes à l'intention des Indiens vivant en dehors des réserves, tandis que
d'autres programmes étaient mis sur pied par des organisations bénévoles. Par
ailleurs, des mesures avaient été prises dans le nord du Canada pour aider les
Inuit à conserver leur identité par le biais de programmes radiophoniques et
télévisés diffusés dans leur langue maternelle et d'une transcription phonétique
de leur langue. Il y avait un ministre d'Etat chargé des affaires plUl'i-culturelles
qui avait pour fonction de faire en sorte que la culture indienne ne soit pas
négligée et à ce que l'on reconnaisse également la valeur de la culture des
nombreux immigrants des autres régions du monde. Il existait bien un mécanisme
de coordination entre les divers programmes mis en oeuvre par le gouvernement sous
la forme de commissions gouvernementales qui veillaient à ce que les mesures
prises soient favorables aux populations autochtones.
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cette question. Il a également informé le Comité que la Cour fédérale d'appel avait
rendu son jugement dans l'affaire Western Guard P~xty - John Ross Taylor dont il
était fait men~ion dans le rapport. L'appel avait été rejeté et la décision initiale
confirmée. En réponse aux questions sur les mesures législatives adoptées en
application de l'alinéa b) de l'article 4, le représentant du Canada a demandé au
Comité d'envisager cette question en tenant compte du régime législatif en vigueur
au Canada, et a déclaré que les Canadiens jugeaient inutile de prendre des mesures
législatives tant quo 'aucune tentative n "avait été faite pour diffuser des idées
fondées sur la supériorité ou la haine raciale ou pour inciter à la discrimination
raciale.

323. S'agissant de l'article 5 de la Convention, le représentant du Canada s'est
référé aux questions touchant l'in~ompatibilité entre la Loi canadienne sur les
droits de le. personne et la Loi sur- les Indiens, notamment en ce qui concerne la
perte du statut d'Indien par les femmes indiennes qui épousaient des non-Indiens.
Cet état de choses persistait mais, comme il était indiqué dans le rapport, la Loi
sur les Indiens était en cours de révision. Dans l'intervalle, si les Conseils
des bandes indiennes le demandaient, le Gouvernement canadien était disposé à ne
pas insister sur l'application stricte des dispositions de la Loi sur les Indiens
afin que la Loi sur les droits de la personne puisse s 's,ppliquer et que le statut
de ces femmes ne soit plus affecté. Lorsque la Loi sur les Indiens serait modifiée
ou remplacée par une nouvelle loi, il n'y aurait pas lieu de modifier la Déclaration
des droits, puisque cette dernière l'emportait sur toute a.utre législation. En
vertu de la Constitution révisée dont le Parlement canadien était actuellement
saisi, un délai de trois ans serait prévu pour aligner tou.tes les lois sur la
nouvelle charte des droits et des libert~s. En ce Qui concerne l'immigration,
le représentant du Canada a informé le Comité que 1; nombre annuel d'immigrants
arrivant au Canada variait entre 130 000 et 200 000 et qu'en. moyenne. compte tenu
du délai de cinq ans nécessaire pour l'Obtention de la nationalité canadienne, le
nombre de personnes qui demandaient, chaque année, la nationalité canadienne
équivalait à celui des arrivées. Quant aux commissions d'enquête industrielle. il
a expliqué qu'elles avaient été abolies, car la Loi s,;r les droits de la personne
avait remplacé la législation qui les avait créées et les enquêtes sur les
problèmes de discrimination raciale étaient régies par cette dernière loi.

324. Pour conclure, le représentant du Canada. a déclaré qu'il communiquerait à son
gpuvernement les observations des membres du Comité et suggérerait également aux
autorités canadiennes de suivre de plus près les principes directeurs du Co~dté

pour l'établissement de leur prochain rapport périodique et de fournir les
renseignements complémentaires requis.
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Allem~gne. République fédérale d'

325. Le Comité a. examiné le sixième rapport périodique de la République fédéral.e
d'Allemagne (CERD/C/66/Add~21). ainsi que les renseignements complementaires
fournis par le représentant de cet Etat qui a axé son exposé sur les faits
nouveaux intervenus depuis l'établissement du cinquième rapport et sur les
questions soulevées lors de l'examen dudit rapport. notamment la politique de
son gouvernement à l'égard des travailleurs étrangers. Il a en outre fait
ressortir que les services gouvernementaux avaient continue à suivre de près les
activités des petits groupes et organisations d'extrême droite que l'on pouvait
soupçonner d'incitation à la discrimination raciale, et a déclaré que 125 personnes
avaient été condamnées entre septembre 1918 et décembre 1980 pour violation des
dispositions de l'article 130 du Code p~nal relatif à l'incitation à la haine.

326. Les membres du Comité ont constaté avec satisfaction que le rapport avai~ été
préparé conformement aux directives ztablies par le Comité, et qu'il témoignait
d'un sérieux effort en vue de répondre aux questions soulevées à propos des
rapports périodiques précédents et de mettre en oeuvre les dispositions de la
Convention.

327. Le Comité a porté son attention en particulier sur la politique du gouver
nement en ce qui ooncerne les résidents ét~angers, les travailleurs migrants, leurs
enfants et les jéunes étrangers, Certains membres du Comité ont noté avec
satisfaction les mesures adoptées pour appliquer les directives énoncées par le
Conseil des ministres de' la Communauté économique européenne en vue de la
préservation des liens des étrangers avec leur pays d'origine et avec sa cuiture,
c,e qui était important pour ceux de la "deuxième génération". Il était égal.ement
sign~ficatif que le nombre des étudiants étrangers insdrits dans des établissements
allemands d'enseignement supérieur et l'afflux d'étrangers aient régulièrement
augmenté. Des membres du Comité ont néanmoins demandé quelles mesures avaient été
adoptées par le gouvernement pour promouvoir les contacts entre les Allemands et
les étrangers vivant et travaillant dans le pays; s'il existait des associations
inte~communautairespour amener les membres des différents groupes à se rencontrer,
s'il existait des 'organisations s'occupant de promouvoir une meilleure compr~hension
des cultures étrangères, et si le gbuvernement avait institué des poli~iques

speciales en vüede réduire-les risques de discrimination raciale résultant de
la prog~ession du chàmage -et de la présence d'importants groupes de non-Européens.
Les membres du' C6mité '6nt 'témoigné un,vif inté~êt pour les questions concernant
11 éducation dispensée aux enfants des travailleurs migi-a"lts ~ èt ont exprimé le
désir d'être tenus -au .c6tl.rant de 1.' évollltiop. dans ce domaine. Ils se sont
également intéressés au rôle joué par les travailleurs' migrants dans les syndicats.

328. S'agissant des conditions juridiques à créer pour faciliter la naturalisatio~>

les membres du Cemité ont demandé. outre un complément d'information sur les
poesibilités qui seraient o~~ertes aux travailleurs étrange~p de devenir des citoyens
à part entière, s'il serait possible aux citoyens naturalisés de différentes
origines de se faire reconnaître en tant que minorités nationales, comment la
législation affecterait l~ nationalité des enfants des travailleurs originaires
d'Etats nou membres de la Communauté économique européenne et comment le
gouvernement entendait résoudre le problÈ'.me des personnes apatri<1es et la question
des travailleurs étrangers et de leurs familles ayant des autorisations de séjour
illimité et ne retournant pas volontairement dans leur pays d'origine. S'agissan~
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d'encourager le retour volontaire des travailleurs étrangers, l'un des membres du
Comité a demande jusqu'à quel point leur rapatriement était volontaire, si l'Etat avai
élabore des lois ou des programmes pour encourager leur retour ou si le travailleur
prenait la décision lui-même. On a demandé aussi si le gouvernement coopérait à cette
tin avec d'autres Etats que la Turquie.

329. Quant aux dispositions de l'article 2 de la Convention et du sort qui etait
réservé aux Tziganes, les membres du Camité ont constate que le gouvernement
avait sensiblement modifié sa politique et que les Tziganes pouvaient maintenant
décider eux-mêmes s'ils souhaitaient conserver leurs coutumes particulières oU,s'ils
souhaitaient mieux s'intégrer à la sociéte. On a toutefois demande des précisions
sur les mesures prises pour éliminer la pratique consistant à refuser -aux Tziganes
l'entrée dans le~ terrains de camping et sur la question de savoir s'il existait
une· l.oi interdisant. cette pratique ou' si les Tziganes qui s'étaient vu refuser
l'entrée desdits terrains ~~uvaient demander réparation devant les tribunaux civils.
On a également demandé un complément d'information sur les cas de discrimination
contre. la communauté juive et les personnes qui ne se conformu~ent pas aux traditions
allemandes ou ~taient·originaires d'Etats non membres de la Communauté europée:me,
et sur les mesures prises par le· gouvernement en pareils cas.

330. S'agissant de l'article 3 'dé la Convention, les memb-res du Comité ont demandé
des renseignements plus précis sur les relations entre, la République fédérale
d'Allemagne et l'Afrique du Sud. De l'avis de certains membres, les relations
avec l'Afrique du Sud ne pouvaient être considérées .comme n'entrant pas dans le
cadre de la Convention, C~ elles faisaient partie de la politique gouvernementale
et le Gouver~ement de la Republique ~édérale d'Allemagne devrait réexaminer la
question de ses rèlations avec le régime raciste et prendre des mesures an&1ogues
à celles qu'avaient adoptées d'autres gouvernements.

331. A propos de l'article 4 de la Convention, certains membres ont noté que
l'attitude de la Republique fédérale d'Allemagne à l'égard des obligations qu'elle
avait assumées en vertu des dispositions de cet article était restée inchaLgée. Or.
a appel~ l'attention sur le·rapport du Comité à l'Assemblée générale à sa
trente-quatrième session (A/34/l8), où, à l'occasion de l'examen du cinquième
rappor1;; périodique de la République fédérale d'Allemagne, il était indiqué que si la
position de ce pays demeurait inchangée, son interprétation das obligations qui
lui incombaient au titre de l'article 4 ne pourrait être acceptée. Certains
membres ont estimé que de nouvelles mesures législatives et autres devraient être
prises conformément aux dispositions de l'article 4 de la Convention. S'agissant
des activités du Parti national, on a·fait observer que depuis 1971, le représentant
de la République fédérale d'Allemagne avait indiqué que ce parti perdait du terrain
Cependant, les flambées néo-nazies n'avaient pas cessé et, en dépit du fait que le
gouvernement ~l;Vait de près les activités de ce genre, les faits montraient que
l'effectif co~e le nombre des groupes 6e livrant au terrorisme et épousant liiùéo
logie néo-nazie s'étaient accrus.

332. S'agissant de l'article 5 de la Convention, on a souligné la nécessité d'une
nouvelle réduction des obstacles juridiques empêchant. les jeunes étrangers d'obten~r

un permis dè travail et d'un réexamèn de la· politique gouvernementale cO!lSistant à
interdire l'embauchage de· travailleurs originaires d'Etats non membres de la
Communauté européenne, ce qui, de l'avis de l'un des membres, n'était pas conf.orme
aux obligations qui incombaient au gouvernement en vertu lie la Convention.

333. En ce qui conc~rnait l'article 6 de la Convention, on a estimé que le
rapport aurait dû fournir le texte entier ou des résumés plus détaillés des
décisions prises par les Hautes Cours. Ces décisions auraient égalemen-c (I.û être
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reproduites dans les cas où les accusations n'avaien'b pas été retenues, afin de
donner une idee aussi complète que pos~ible du fonctionnement du système judiciaire.
ce qui faciliterait beaucoup l'examen des mesures habituellement prises par les
Etats parties.

334. S'agissant de l'article 7 de la Convention, on a fait obferver que les
informations données dans le rapport ne concernaient pas directement les dispositions
de l'article en question, qui traitait des'mesures destinées à lutter contre les
préjugés de la population autochtone. En ce qui concernait 'l'education des enfants
étrangers, on a demandé si la politique du gouvernement visait à empêcher ces
enfants de fréquenter les écoles ordinaires et d'accéder à l'enseignement sup~riet~

et à ne leur offrir qu'une formation professionnelle, et ce qu'il fallait entendre
par le manque de q~alifications sur le plan scolaire qui, d'après le rapport,
empêchait les enfants nouvellement arriv~s'de fréque~ér les écoles professionnelles.
Certains membres du Comité ont lr,ûé les mesures permett~t ·au.~ élèves étrangers
des écoles secondaires de suivre des cours dans leur lan$Ue"·maternell~. Ils ont
fait observer qu'il était ÎlIlpÇ)rtant que les élèves étrangers, dont la plupart
etaient à l'âge de l'école. primaire, bénéficient de possibilités analogues dans
l'enseignement du premier degré.

335. Répondant aux questions pos~es par les membres du Comité, le repr~sentant .de
la République fédérale d'Allemagne a informé le Comité que 92 p. 100 des travailleurs
étrangers présents dans le pays etaient des ouvriers, 6 p. 100 des employés de
bureau et 1,5 p. 100 des étudiants; une proportion ~portante des travaJ.lleurs
obtenaient de l'avancement au cours de leur sÈjour~ Près des trois quarts des'
travailleurs étrangers étaient mari~s, leurs épouses vivabt dans la plupart des
cas avec eux en Allemagne. Cependant, d'une manière générale, ceux d'entre eux
qui désiraient se faire naturaliser étaient peu nottlbreux. Des 130 000 personnes
qui remplissaient les conditions requises, seules 312 avaient présenté une demande
de naturalisation en 1978. Ce petit nombre de .de~des P9urrait s'expliquer par
le fait q~e les travailleurs étrangers ayant résidé cinq à dix années en Allemagne,
avaient droit à un permis de séjour·permanent. Il~. n'avaient donc' pas de raison
particulière de demander leur naturalisation. Quant à la question d'une discri~i

nation éventuelle 'contre les travailleurs étrangers de pays non-membres de la
Communauté européenne, le représentf'.nt a précisé qu.e le gouvernement avait fait
valoir très clairement que les' mesures permettant la libre circulation de la
.~in-d'oeuvre étaient compatibles avec les dispositions .de la Convention
internationale et le fait gue les règles de la Communauté ne.s'appliquaient pas
aux travailleurs de pays tiers ne pouvait être consideré comme une mesure
discriminatoire au sens de la Convention'·. Les travailleurs étrangers pouvaient
adhérer librement aux syndicats et certains q'entre eux étaient même devenus
représentants syndicaux. Les syndicats organisaient à l'intention des .travailleurs
étrangers des programttles d'instruction et d'assistance très varies .qui facilitaient
leur adaptation à leurs nouvelles conditions de vie.

336. S'agissant de la question des Tziganes, le représentant a déclare que la
politique fédérale n'avait pas change à leur égard: c'était à eux de décider s'ils
désiraient garder ~~urs coutumes ou s'intégrer davantage dans la société. Quel que
soit leur choix, le gouvernemen~ fédéral le respectait et accordait sèn aide aux
intéressés. En outre, les Tziganes avaient été reconnus officiell~ment comme ayant
été victimes du régime ,nazi et, à ce titre, étaient indemnisés individuellement.
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338. En repon~e aux questions concernant· l'application de l'article 4 de la
Convention. ~e représentant a déclaré que son gouvernement croyait respecter
p~.einement les dispositions de l'article 4; en 'Vertu de la loi fédérale, les
mouvements ou partis ne pouvaient être interdits que lorsqu'ils étaient inconsti
tutionnels et qu'il exi~tait des preuves concrètes qu'il~ propageaient des idees
racistes ou hODstituaiènt'une menace pour la vie des personnes ou l'ordre public.
Les groupes neo-nazis, déchirés par les factions. étaient sur le déclin: le soutien
électoral dont ils bénéficiaient avait nettement baissé au cours des quatre dernières
années. Les services gouvernementaux surveillaient de très près l'évolution de cette
fraction de la sOèiété et étaient prêts à prendre des mesures au moment voulu.

Ils bénéficiaient également de programmes speciaux de logement et de l'usage des
terrains de csmping. Le gouvernement fédéral savait qu'il existait d'autres groupes
de voyageurs se déplaçant avec un matérie~ volumineux qui pouveit difficilement
trouver place sur les terrains de camping ordinaires. La question etait toujours
à l'examen mais. en attendant. il était 'inconstitutionnel de refuser aux Tziganes
l'accès à un terrain de camping quelconque. '

337. S'agissant des relations de la Rêpubliquë fédérale d'Allemagne avec 1 'Afrique
du Sud. le représentant a déclaré.que, sans reconnaître aucune obligation de faire
l'apport sur le sUjet, son goùverne>.ment avait condamné l'apartheid dans des instances
internationales. S'il maintenait avec l'Afrique du Sud des contacts bilatéraux, y
compris des relations commerciales. le gouvernement fédéral ne lui fournissait pas
d"armements et n'avait aucun rapport de coopération militaire ou nucléaire avec
l'Afrique du Sud. Il avait également adopté la politique consistant à ne pas y
investir de capitaux et à réduire les garanties aUX credits à l'exportation pour leG
mrchandises expédiées vers ce PB\Vs. Tous les efforts de réforme devaient avoir
pour objectif ultime l'élimination totale du système d'apartheid et le Gouvernement
allemand avait bon espoir que ce résultat pourrait être obtenu sans recours à la
force. grâce à une coopération active de tous les PB\Vs.

339. Se réfé~ant a~ questions concernant l'article 7 de la Convention, le
représentant à fait observer que l'instruction civique étai~ dispensée dans les
écoles et que la protection des droits de l'homme, était un sujet d'études univer
sitaires dans les facultés de droit. Le gouvernement avait distribue aux ecoles
et aux associia.tions le premier rapport national établi au sujet de l'application
du Pacte international sur les· droits civi~s et politiques et de questions connexes.
Des organisations non gouvernementales et des assôciationsprofessionnelles
travaillaient également à promouvoir et à faire respecter, les droits de l'homme
en général. S'agissant de la question posée 'au sujet des programmes scolaires,
il a déclare que la formation professionnelle commençait dans son pays après la
classe de huitième ou neuvième. Au sortir de l'école. les jeunes pouvaient
travailler ~omme'ouvrièrs no~ qualifiés. continuer leurs études ou s'inscrire à des
cours de 'formation professionnelle combinant enseignement et formation en cours
d'emploi. d'une dur~e d'environ trois ans. Parallèlement, les écoles dispensaient
un enseignement dans la langue maternelle de l'enfant. Le gouvernement avait pour
politique d'offrir aux étrangers la possibilité de s'int~grer ~u sein de la
communaute allemandé tout èn leur perméttant de préserver leur identité.nationale
et de s\livre leurs propres traditions.



340. Le cinquième rapport périodique de 'la 'Suède (CERD/CI75/Add.,l) a été examiné
par le Comité en 11 absence d'un représentant de l'Etat intéressé.

341. Le Comité s'est déclaré satisfait du rapport, qui apportait une réponse à
presque toutes les questions antérieures, en particulier des précieux renseignements
fournis sur les mesures récemi!lent adoptées par le Gouvernement suédois en vue
d'appliquer les différentes dispositions de la Convention. 'Le Comité a cependant
regretté que n'ait été présent, lors de l'examen de ce rapport aucun représentan~ de la
Suède avec lequel le Comité, selon sa pratique habituelle, aurait pu poursuivrele'aJiiogue.

342. S'agissant de l'article 2 de la Convention, les membres du Comité ont à nouveau portE
principalement leur attèntion sur la question des minorités ethniques vivant en Suède.
S'agissant en p~ti;~Jer _de, ~~ulatio~_!apone -; qui se désigne elle-mên:e:
sous le nom de Sam1 - on a fa1t remarquer que, b1en que les Lapons ne soient pas
linûltés d~s !eur choix d'un moyen d'existence au traditionnel élevage du
re~e,_le.gouvern=ment dev~i~,.arin ~~~~~~_~e~ libe~té de choix,
leur offr1r les memes poss1b1l1tes et cond1t10ns de trava11, que celles
qui étaient offertes au reste de la population. On a noté à ce propos
que, bien que la politique générale à l'égard de's Lapons ait été définie
dans le projet de loi de 1971, ce proje~, n'était pas devenu loi, et il a été
demande comment cette politique généralè pouvait être apPliquée si elle ne se fondait
sur aucune loi, quèlles étaient les possibilités pour la population lapone de
développer ses traditions cultureiles èt son identité, quelle était sa situation
économique et ce que le gouvernement comptait faire pour l·a.mélio~er. On a
également demaIÏdé des données démographiques comparatives portant sur plusieurs
années en vue de déterminer si les' Làpons, en particulier ~eux qui s'adonnaient à
l'élevage du renne, étaient 'menacés de disparition. En outre, on a évoqué la
compétence de la Commission de 'la radio pour examiner la compatibilité des programm~s

de radio et de télévision avec les accords passés entre l'Etat et les sociétés
de radiodiffusion et l'on a demandé si l'obligation qui était faite à la radio
suédoise de diffuser des programmes en lapon ou en estonien tenait à ces seuls
accords ou ~i elle était d'ordre général et indépendante de l'existence de tels
accords. S'agissant de la population tzigane, des membres ,du Comité ont demandé
si ce groupe était doté d'un statut Juridique et queUes étaient les mesures
prises par le gouvernement pour porter remède à la difficile situation des Tziganes
en matière de logement et d'emploi. On a demandé de plus amples informations
sur le nombre des cas de discrimination dont avaient pu être victimes les Tziganes,
dans quels domaines ils se produisaient principalement et quelles étaient les
procédures d'enquête appliquées en pareils cas. On a expr~é l'espoir que le
Gouvernement suédois tiendrait le Comité informé de sa décision concernant le
~enre de mesures à prendre au niveau intern~tional'pour renforcer la protection
1nternationale dont bénéficient les populations autochtones.

343. Au sujet de l'article 3 de la Convention, 'des 'membre's du Comité ont évoqué
notamment une loi récemment' adoptée' en Suede qui interdit tout nouvel investis
sement suédois en Afrique du 'Sud et en Namibie, et il a été demandé de préciser
si les investissements existants restaient autorisés. On a demandé si l'on avait
découvert des cas d'infraction à cette législation par 'des sociétés et, ,dans
l'affirmative, comment elles avaient eté punies, s'il était possible au Gouvernement
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.u6dois de donner·au Comité un aperçu .des 'aspects pertinents de cette loi. ainsi que
des inrormations sur la politique gouvernementale à l'égard des entreprises privées
qant actuellement des investissements en Afrique du SuèI

344. S'agissant de l'article 4 de' la Convention, des membres du Comité se sônt
inquiétés du fait que la l'gislatio1'1 suédois'e n ' était pas pleinement conforme à
toutes les dispositions de cet article, et en particuliel" à celles du
paragraphe b), car, si eL'\e interdisait bien la propagande en faveur de la discri
mination raciale, elle omettait de déclarer illégales les organisations à orientation
raciste, et ils ont exprimé l'espoir que le Gouvernement suedois prendrait des
mesures complémentaires et modifierait la législation pou," la rendre confcrme
à l'article 4. On a relevé' dans le rapport que toute cléclaration publique
contenant des' menaces ou expritaatit, du .mépris à l' egard d '·un groupe racial,
ethnique, national ou religieux était pasSible de S8.llctien- pénale et l'on a demandé
à connaître la définition précise de '(:e que l'on entendait par "déclaration
pUblique". On a égâlement demandé' quand et dans quelles conditions' une déclaration
constituait un délit et ce qui arrivait lorsque des injures ou ins~tes de caractère
raciste étaient formulées à titre privé,' par exemple dans une lett're de personne
à personne"

345. S'agiS9ant de :l'article 5 de la COnvention, on a fait état des informations
fournies sur les mesures d' &ide' prévi:les dans le cadre des programmes de protection
sociale à l'intention des réfugiés et l'on a notainment demandé des renseignements
sur 1,., politique gouvernementale concernant les' programmes spéciaux d'enseignement
et de développement culturel destinés aux réfugiés du Viet Nam, et en particulier
à leurs enfants. Au sujet de la' pOli':ti~ue' d'immigration de la Suède, le Comité
a demandé de plus amples détails sur les travla.ux'de la CommiSsion gouvernémentale
créée en 1980 po~examiner les questions d'immigration et ~a situation des
ÏDlDigrailts en Suède. . Des .informations' précises' ont également été demandées sur les
problèmes que rencontrait- laCommisàion et 'sur les' résultats de ses' travaux. On
a demandé en outré si i.e Gouvernement suédois avait l'intention d'accorder des
droits particuliers à tous les,groupes importants d'immigrants en vue ~'établir
leur identit' ethnique. s'il' comptait instaurèr Une 'politique derètour volontaire
pour la maïn:-d'oeuvre étrangère, quelle 'était la sitlUltiop des étrangers en' ce
qui concernàit les cotisations à verser poUr avoir droit à la"pension de retraite
vieilless~. quelles étaient ies raisons particulières justifiant l'expUlsion
d'étrangers ~ant résidé pluS de trois ans en Suède 'et quel était le texte de
l'amendement à la Constitûtion entr,e ~n vigueur le 1er' janvier 1980 garahtissant
la protection constitutionnelle du. droit à la ~ationalité suédoise.

346. S'agissant de l'article 6 de la Convention, ona demandé des renseignements
complémentaires sur i' issue des procédures engagées cont~e une personne accusée
d'avoir distribué un~ publication de caract~re antisémite et sur d'autres affaires
judiciaires dont le rapport faisait: état. On a souligné ,à ce" propos que les
décisions prises en pareils cas devraient être plus nettr:..ment f'ond13es sur les
objectifs et les dispositions de la Convention.

3~7. Le C~téa'rinalemênt exprimé l'espoir que le Gouvernement suedois enverrait
un représentatit' participer aux débats du COm1té lors de l'examen de son prochain
r.apport périodique.
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Bangladesh

34e. Le rapport initial du Bangladesh (CERD/C/61/Add.4) a été examiné par le
Comité en même te~s que la déclaration liminair~ faite par le représentant de
l'Etat intéressé, qui a brièvement évoqué un certain nombre de dispositions
constitutionnelles de son pays assurant l'égalité devant la loi ainsi que les
recours juridiques pour la défense de cette égalité sans aucune discrimination fondée
sur la religion, la race, la caste, le sexe ou le lieu de naissance.

349. Les membres du Comité se sont félicités du fait que si peu de temps après
la création de l'Etat du Bangladesh le gouvernement de ce pays ait ratifié la
Convention et soit parvenu 'à présenter son rapport initial. Le rapport contenait
d'utiles renseignements de base concernant la Constitution, ,qui rerlétait l'orien
tation non raciste du pays et stipulait l'obligation de soutenir l~s peuples
opprimés dans la lutte du monde entier contre 1 '.!i!:E..a.:!:.~eid et le racisme. On a.
cependant fait observer que le rapport. ne remplissait pas les conditions de
l'article 9 de la Convention et ne suivait pas les directives.révisées arrêtées
par le Comité (CERD/C/70) pour la préparation des rapports, de sorte que le Comité
ne pouvait pas s'acquitter de sa responsabilité aux termes de la Convention.
En outre, au lieu de se contenter de citer les dispositions constitutionnelles
pertinentes, le Gouvernement du Bangladesh a~ait dû soumettre leur texte intégral
et donner tous les détails concernant l'application des mesures juridiques prévues
par la Constitution. Ces informations étaient importantes car elles devaient
permettre au Comité de déte~iner si des mesures supplémentaires étaient nécessaires
~our remplir les conditions de la Convention.

350. Pour ce qui est de l'article 2 de la Convention, on a noté que le Bangladesh
était une société pluraliste ayant un riche patrimoine culturel et qu; il serait
utile de disposer d'informations sur les problèmes très complexes auxquels le
pays devait faire face ainsi que sur les moyens par lesquels le gouve~nement

s'efforçait de garantir la dignité et l'égalité des droits de tous les citoyens.
Des renseignements ont été demandés sur les questions relatives aux minorités
nationales et à leur statut dans la société, en particulier en ce qui: concernait
les personnes qui auraient pu devenir apatrides ou qui avaient demandé la citoyenneté
pakistanaise mais n'avaient pas été rapatriées; sur la question de savoir si le
Bangladesh et le Pakistan avaient conclu quelque accord en vue de s'attaquer
ensemble aux problèmes humains qui leur sont communs, y compris la recherche d'une
solution aux questions concernant les biens des personnes ayant quitté le

"Bangladesh entre 1965 et 1971, et sur la politique gouvernementale à l'égard des
réfugiés et des personnes demandant asile. Certains membres du Comité ont
également demandé comment les droits des populations tribales étaient protégés;
quelles mesures particulières avaient été prises pour améliorer leur situation;
quels projets de d~veloppement de grande ampleur avaient été entrepris ou étaient
envisagés dans la région habitée par les populations trib~les; comment les lois
relatives à la propriété foncière influaient sur les conditions des populations
tribales, et si le gouvernement avait pris des mesures pour aider les populations
tribales à conserver leur identité.

351. A propos de l'article 4 de la Convention, le gouvernement a déclaré dans le
rapport que des mesures législatives et judiciaires distinctes n'étaient pas
(,Scessaires parce qu'il n'existait pas de graves problèmes raciaux l'tU Bangladesh.
Le Comité a cependant fait observer qu'il était sage pour tous les gouvernements
de prendre toutes précautions utiles et de mettre au point à titre préventif
des mesures juridiques et autrCG pour 1.' ~1 imi nation et la répression de la
discrimination raciale.



352. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention~ on a noté ~le la Constitutio~
semblait offrir des garanties s'appliquant aux alineas c) et f) ~e cet article,
mais qu 1aucune information precise n' avait éte_fournie à propos des droita énoncés
aux alin~as d) et el.

353. S'agissant de l'article 6 de la Convention, on a demandé s~ ~es plaintes
pour diacrimination raciale pouvaient être deposées devant la Division de
la Haute Cour de la Cour suprême par la victime même de la discriminati(\n
ou si l' initiative en pareil cas appartenait aux autorites et si, dans l~

cas où les autorités n~agissaient pas ou refusaient d'agir, la victime
disposait d'autres recours. A propos de l'article 7 de la Convention des
renseignements ont été demandés sur les diverses organisations qui, a~
Bangladesh. protégeaient les droits de l' homme par la fourniture d'une
assistance judiciaire aux nécessiteux. On a egalement demande si le
gouvernement informait la population au sujet des autres cultures et civi
lisations et s'il y avait des organisations encourageant les activités
sociales. culturelles et intercommunautaires.

354. Le représentant du Bangladesh a déclaré que les questions soulevées au cours
de l'examen du rapport initial seraient transmises à son gouvernement pour une
réponse officielle.

Nouvelle-zélande
"

355. Le quatrième.rapport périodique de la Nouvelle-Zélande (cERD/c/48/Add.10)
a été présenté par le représentant de l'Etat intéresse qui a fait observer ,que le
rapport décrivait les progrès réalises dans son p~s depuis l'entrée en vigueur.
en septembre 1978.• de la loi de 1977 intitulee Human Rights Commission Act (loi sur
la COlIlJDission des droits de' l'homme) ainsi que des amendements à la loi de 1971
intitulee Race Relatione Act (loi sur les relations r.aCiàle·s). Le rapport portait
également sur certains progrès réalises dans les travé.tix du Mediateur charge des
relation~ raciales. et du DeparteineIlt des affaires m"l.ories; il donnait des exemples
des mesures prises dans les domaines de l'emploi. de l'éducation et de la culture
en vue de favoriser l'harmonie raciale, exposait.certaines des activités entrepri$es
dans le cadre de l'ac;tion générale de conciliation et les enquêtes menées en vertu
de la loi sur les relations raciaies. et s~efforçait de répondre aUx questions posées
par les membres du Comité lors de l'exàmen du troisième rapport périodique de la
Nouvelle-Zélande. Le représentant a également fait observer .que la question des
relations sporti.ves avec l'Afrique du Sud soulevait ën ce moment même de vive~
controverses dans son P~s. e~ raison de l'obstination aberrante d'un organisme
sportif agissf.l.Ilt contre les souhaits du Parlement. du gouvernement et de la majorité
de la popul~èion de la Nouvelle-Zélande, et à qui l'on ne devrait pas permettre
de ternir les remarquables an~c€d.ents du p~s. Avant que ces événements ne se
produisent. il n'y avait pas de contacts sportifs importants entre la Nouvelle
Zélande et l'Afrique du Sud et, d'une manière g~n~ra1e, les C9ntacts entre les deux
p~s étaient minimes. En outre. le repré~entè.nt a rappeJ.S que J 9- Nouvelle-Zélande
observeit déjà un embargo volontaire sur le(? armes lorsque l'ONU avait, en 1977,
décidé l'applieation de sanct10ns sur les ventes dJ armes à l'Afrique du Sud.
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356. Le Comité a félicite le Gouvernement néo-zélandais pour son rapport extrêmement
franc et impartial qui montrait, tout comme les rapports précédents, que ce
gouvernement était déterminé à venir à bout des problèmes relat.ifs à la
discrimination raciale et que les mesures qu'il avait. prises à cet effet.
reflétaient sa politique d'opposition totale à toutes les formes de discrimination
raciale et étaient conformes à l'esprit et à la P~~o$opbi~ ~e la Convention. '

357. Commentant les informations fournies par'la Nouvelle-Zéla.ndè à propos
de l'application de l'article 2 de la Convention, certains membres du' Comité ont
voulu savoir si les perSOIl{1es mentionnées dans le rapport CO~,e membres de
groupes minoritaires vivaie~t ensë~le dans des régions déterminées ou si elles
étaient éparpiUées à travers le p~s; s(~a poliÙque de J.ogement concernant
les familles maories ne pouvait pas aboutir à 'la discri.min;'~ion raciale; si
l'intégration était possible pour ceux q~ cherchaient de meilleures conditions
de logement et des chances egales, et s'il existait des programmes spécifiques,
par exemple, dans le domaine de l'enseignement supérieur ou de la formation en
cours d'emploi, pou;r aider,le~ Maoris à obtenir de meilleures situations. On a
demandé des chiffres plus préCis sur le taux d'abandon scolaire parmi "les étudiants
maoris et ce~"des !les du P~èifique, et il a ,été demande dans quell~ mesure la '
Convention del'OITsur.le'trav~il des enfants, é~ait appliquée à ceUf des
étudiants qui abandonnaient tr~s tôt leurs études. En outre,' on a demandé
des informations sur les mesur~s particulières prises par la 'Nouvelle-Zélande
en vertu du paragraphe 2 de l'articie 2 de la Convention dans les domaines autres
que l'éducation, la formation profe.ssionnelle, et le logement, ainsi que sur. !;es
progrès réalises dans les différents aspects de la vie et qU1 permettraient aux
Maoris et aux autres groupes minoritaires d'occuper leur juste piace au ,sein de
la société.

358. En ce qui concerne l'artiCle 3 de la Convention, quelques membres du Comité
ont fait état de la ~éce~te visite d'une €quipe de rugby suq~africaine en ,
Nouvelle-Zéle.l~deet . ont ,f~it" observer, qu'il était difficile de comprendre ce
qui avait emp~èhé oie Gouvètnement néo-zélandais, eu égard en particulier à son
appu5 actif aux résolutions anti-apartheid de l'Organisation ,des ~ations Unies.
d!interdire officiellement l'entrée de son territoire à l'équipe sua-africaine.
La question a été posée de savoir si ~a situation avait change qUant a~,contacts

sportifs entre la Nouvelle-Zélande et l'Afrique',diJ. Sud.

359. S'agissant de l'article 4 de la Convention, un memore a ~elevé dans ,le
rapport de 1979 de la Commission des Qroits de l'homme que le Gouvernemen~

néo-zélandais s'était réservé le droit de ne pas mettre en vigueur ou~appliquer
de textes de loi supplémentaires sur l'incitation à la discriminati~p.~ à
l'hostilité ou à la violence, alors qu'il n'avait pas fait de réserve de ce
genre lors de la signature ou de la ratification de la Convention; ce membre
demandait donc une explicat.ion sur la déclaration du gouvern~ent et ~a position
à l'égard des obligations qui lui incombaient. en tant qu'E'tat pa]:'tie. àla
Convention. A propo~,en particulier des dispositions contenues à l'alinéa a)
de l'article 4 de la Convention, on ~ fait observer qu~ l'article 25 de .~a loi
néo-zélandaise sur les relations raciales ne correspondait qu'à la prem1ere
partie de ces dispositions, alors 'que l'article 9 A de la loi de 1977 sur la
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Commission des droits de l'homme ne considérait pas l'incitation à l'hostilité

ou à la malveillance comme une infraction ~énale mais COmme relevant de la

juridiction civile du Médiateur charge des-relations raciales. Etant donné

que ces dispositions législatives ne semblaient' pas confo~es aux exigences

de l'alinéa a) de l'article 4, il a été demand~ si le Gouvernement néo-zélandais

avait l'intention d'adopter une législation pour se conformer pleinement aux

dispositions de l'alinéa a) de l'article 4 de la Convention. Un autre membre

& demandé des renseignements complémentàires sur le c~ d'application exact

du mot "ethniques" figurant à l'alinéa 1) de 1 tart.icle 25 de la loi sur les

relations raciales. Se rér€rant à l'alinéa b) de l'article 4 de la Convention,

des membres ~u Comité ont noté que le Gouvernement néo-zelandais considérait

que le meilleur, moyen de neutraliser les organisations' qui incitaient à la

mésentente raciale conéis~ait à déclarer leurs activités illégales, plutôt que

l'organisa~i9n elle-même' et ont demandé pourquoi seules les activités illégales

étaient sanctionnées et non ~es sources de telles activités. Il se pouvait

que le Gouvernement néo-zélandais place la liberté d'aSsociation au-dessus de

la liberté d'expression;', cependant, penaliser les membres d'une organisation

raciste pour 1eurs, actiVités tout en'permettant à l'organisation elle-même de

continuer d'exister aembiaitêtre unè forme de contrôle inadéquate et le

gouvernement deyrait prendre 'des dispositions pour dissoudre de telles organi

sations, en ;pleine conformité avec l'alinéa b) de l'article 4 de laConvent·ion.

360. A propos de l'article 5 de'la Convention, des' renseignements ont été

demandés sur le nonbred~ réfugiés vivant en Nouvel1.e-Zélande,sur la pclitique

de réinstallation dU: gouvernement, sur l'existence é'l'entuelle d'~e 'mésentente

raciale due à leur présence et sur les mesures prises pour des'ar')rcer cette

mésentente potentielle. En outre, on a fait observer lue bien que le rapport

du Médiateur chargé des 'relations raciales pour l'exercice achevé au 31 mars 1978

ait admis qu'on éprouvait dès difficultés pour éliminel' la c'iiscrimination danS

le domaine de' l'emploi. en Nouvelle-Zélande, le quat'rièlJle rapport périodique de

la Nouvelle-Zélande ne contenait aucun renseignement sur les mesures prises pour

empt;cher la discrimination dans ce domaine. Il a également été noté que 'la

No~elle-Zélaude s'était réservé le droit de ne pas mettre en vigueur les

dispositions des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme qui

concernaient la liberté d"association syndicale, et il a étt; demandé si ces

réserves n'étaient pas incompatibles avec les obligations qui incombaient à la

Nouvelle-Zélande en vertu del'a!inea e) ii) de l'artiêle 5 de la Convention,

à y~opos duquel aucune réserve n'avait été faite.

361. En ce qui concerne .L'article 6 de la Convention, il a eté demandé si le

Gouvernement néo-zélandais, outre des statistiques sur le nombreàe plaintes

portées devant les tribunauX pour discriminatiop raciale, fournirait des résumés

synoptiques de ces affaires, de façon que le Comité puisse voir comment les

autorités traitaientle~ manifestations quotidiennes de discrimination. On

fait état en particuiier de 57 plaintes reçues pa~ les autorités _néo-zélandaises

compétentes en 1976 et 1977, relevant de l'article 4 de la Convention, pour

lesquelles auc\Ule, Jlrocédure pénale n'avait' ~té instituée, et des renseignements

appropriés ont été demandés à cet égard. Il a également été noté que, d'après

les rens,eign,ements contenus dans les 'rapports du Médiateur charge des relations

raciales, plusieurs p~aintes avaient été déposées en 1978 et 1979 au titre de

l'article 25 de la loi sur les relations racieles; des renseignements ont été

demandés sur la suite donnée à ces plaintes et sur celles qui avaient été jugées

fondées et avaient donné lieu il réparation. Néanmoins, les membres du Comité

ont vivement loué les procédures de conciliation.
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362. En réponse aux questions posées par des membres du Comité, le représentant
de la Nouvelle-Zélande, parlant des mesures prises par son gouvernement en vertu
de l'article 2 de la Convention, a déclaré qu'il n'était pas question de cantonner
les ~moris ou les habitants des Iles du Pacifique dans certaines régions contre
leur volonté. Il n'y avait pas de réserves en Nouvelle-Zélande et 72 p. 100
environ des Maoris vivaient en milieu urbain. Cependant, comme dans le cas
de la population pakeha, il y avait davantage de Maoris dans l'île du Nord, qui
était plus chaude et offrait également davantage de possibilités d'emploi que
l'lle du Sud. En ce qui concernait la scolarisatiDn, l'enseignement était
obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans pour tou~ les Néo-Zélandais, la décision
de rechercher un emploi ou de poursuivre ses ~tudes après la période obligatoire
était une décision individuelle, et le problème n'était pas traité dans une
perspective raciale. Grâce aux efforts particuliers qui avaient été faits "~ur

encourager les jeunes Maoris à tirer pleinement parti des possibilités de L. nation
complémentaire, le taux d'abandon scolaire avait réguliè~ement baissé et Il'
Département des affaires maories avait récemment lancé un programme décennal
dans le cadre duquel les parents et le~ collectivites locales seraient plus
étroitement associées à la scolarisatiülè des enfants maoris pendant toute leur
vie scolaire. En matière de politique économique, l'action du gouveY~ement

visait au développement du pays dans son ensemble, plutôt qu'à ceiui ~'un groupe
particulier quelconque. Cependant, le Département des affaires maories encourageait
vigoureus~ment des projets de développement en faveur des Maoris, tels que les
plans de développement agricole et ~es programmes de création d'entreprises
maories, qui rencontraient lil succès considérable.

363. S'agissant de l:article 3 de la Convention, le représentant de la
Nouvelle-Zélande a déclaré que la décision mal inspirée de la New Zealand
Rugby Union de maintenir la tournée en cours des Springbok, qui comprenaient
une équipe sud-africaine, avait été une déception, mais ne modifiait en rien
la position fondamentale de son gouvernement à l'égard de l'apartheid, qui
restait inchangée.

364. En ce qui concernait l'article 4 de la Convention, le représentant a
4eclaré que l'article 25 de la loi sur les relations raciales répondait à
l'intention manifeste de la Convention dans la mesure où aucune ,rganisation
raciste ne pouvait fonctionner puisqu'elle ne pouvait pas exposer ses vues,
mais le fait était que selon le système juridique néo-zélandais, nul ne pouvait
être déclare criminel à moins d'être coupable de quelque méfait. La législation
néo-zélandaise n'interdisait les contributions financières à aucune organisation,
mais si une don~tion était faite dans l'intention d'encourager ou de faciliter la
perpécratioll d'un délit, tel que l'incitation à la haine raciale, elle serait
interdite en vertu du Crimes Act de 1961.

365. A propos de l'article 5 de la ConTntion, le représentant de la
N0uvelle-Zélande a expliqué que la discrimination dans l'emploi était expressément
~nterdite en vertu de l'article 5 de la loi sur les relations raciales et que si
des cas de discrimination se produisaient de temps en temps, c'était probablement
par suite d'un manque de sensibilité ou de réflexion. Les employeurs se voyaient
constamment rappeler leurs obligations par le Médiateur chargé des relations
raciales.
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366. En ce qui concernait l'article 6 de la Convention, le représentant a expliqué

que le fait de n'avoir pas institue de procedure penale pour les plaintes déposées

en vertu de l'article 25 de la loi sur les relations raciales découlait de

l'impossibilite de prouver l'intention. ~ela dit, il était important de se

rappeler que le but était de promouvoir l'harmonie raciale et, si possible,

d'arriver à un règlement satisfaisant sans avoir à appliquer la loi dans toute

sa rigueur. En vertu de la nouvelle disposition, le Mediateur pouvait prendre

des mesures pour parvenir à un règlement sans qu'il soit besoin d'une procedure

pénale, mais cela ne signifiait pas quP. l'article 25 avait été atténue.
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Venezuela

367. Le rapport supplémentaire du Venezuela (CERD/C/66/Add.31) contenant les
réponses aUX questions posées par des membres du Comité lors de l'examen du
six.ième rapport périodique ·du V.enezuela (CERD/C/66/Add.2) a été examiné par le
Comité en présence du représentant de ce pays.

368. Quelques membres du Comité ont félicité le Gouvernement vénézuélien d'avoir
appliqué systématiquement la Convention et entretenu un dialogue fructueux avec le.
Comité. D'autres membres, en revanche, ont souligné que le rapport ne' répondait
pas à toutes les questions posées, ni aux observations formulées par le Comité
lors de l'examen précédent du rapport du Venezuela, bien que le gouvernement de ce
pays eût admis que les obligations qu'i) avait contractées en vertu de ,la Convention
n'avaient pas été exécutées.

369. En ce qui concerne l'article 2 de la Convention, le Comité a demandé de
nouveau à recevoir des informations sur la politique du Venezuela ~ l'égard de la
population autochtone, en particulier sur le cadre dans lequel les programmes en
faveur de la population autochtone étaient ex~cutés dans les villages ou à l'échelle
nationale par les ministères de l'éducation, de l'agriculture et de l'élevage.
A propos du fait que le rapp.::>rt ne pouvait fournir de statistiques sur la compo
sition de la population parce que les cartes d'identité ne mentionnaient pas la
~ace des titulaires, ~uelques membres étaient persuadés qu'il était néanmoins
possible d'établir par déduction le pourcentage de la population vivant dans des
réserves. -Etant donné ~le le ~apport présenté indiquait qu'il n'était plus exigé
d'autorisation du Ministère de la justice pour se rendre dans les régions habitées
par les autochtones, on a demandé si cette nouvelle politique n:était qu'un moyen:.
praL -lue de x-ésoudre le problème, ou si le décret Ho 250 du 27 juillet 1951 avait
été abrogé.

370. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, le sentiment étai~ que le
rapport n'avait pas fourni de renseignements au sujet de l'application de cet
article. La déclaration selon laquelle "toute personne qui violerait les dispo
sitions de la Convention ll serait punie, ne dispensait pas le gouvernement de l'obli
gation qui lui incombait en vertu de la Convention de promulguer des lois. Des
membres du Comité ont déclaré que celui-ci avait le droit de savoir quelles étaient
les difficultés qui faisaient obstacle à l'application de l'article 4, et ils ont
demandé en particulier quelleR sanctions seraient appliquées par le gouvernement aux
membres d'organisations ayant des objectifs racistes qui pourraient être créées
illégalement.

371. Le Comité a noté avec regret que le rapport ne donnait pas de renseignements
exacts sur les mesures législatives et pratiques prises en vue de l'application
des articles 5, 6 et 7 de la Convention, et cela malgré les demandes réitérées que
le Comité avait faites à ce sujet lorsqu'il avait examiné les rapports précédents
du Venezuela; le Comité a de nouveau invité le Gouvernement vénézuélien à
s'acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de ces articles.
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372. Le ComH~ tJ. p~i6 instamment les autorités vénézuéliennes de préparer leur

prochain ral'~:.'t ll&iodique selon les principes directeurs élaborés par le Comité

(CERD/Cno) •

373. La représentante du Venezuela a déclaré qu'elle transmettrait les questions et

commentaires des membres ,du Comité aux autorités vénézuéliennes afin d'obtenir

d'elles une réponse officielle.

Haute-Volta

314. Le .troisième rapport périodique de la Haute-Volta (CERD/c/47/Add.3)' a été

examiné par le Comité en même temps que la déclaration liminaire ~u représentant

de la Haute~Volta.

315. Des membres du Comité ont pris note des réponses sur le fond apportées

par ce rapport à un grand nombre de questions qu'ils avaient soulevées à propos

du rapport précédent de la Haute-Volta, et en particulier, des explications

fournies au sujet de la suspension des constitutions successives dans ce pays.

Ils se sont demandé toutefois si les dispositions de la Convention pouvaient être

appliquées dans les conditions qui régnaient en Haute~Volta et ont demandé des

renseignements plus précis eu sujet des dispositions constitutionnelles qui avaient

été suspendues •. Cn a rappelé à ce propos qu'en 1974, il y avait eu une proclamation

qui suspendait la Constitution de 1970 et dans laquelle il était dit que seuls

certains droits étaient maintenus, et on a demandé si le nouveau régime de la

Haute-Volta avait publié unè proclamation suspendant la Constitution de 1977, et

si, dans l'affil'lJlative, le Comité pouvait consulter le texte dE' cette proclamation

afin de voir 'quels droits et libertés avaient été maintenus et quels étaient c,eux

qui avaient été suspendus. En ce qui concerne la déclaration selon laquelle les

lois étaient restées ce qu'elles étaient, on a demandé, ,en particulier, s'il

existait en Haute-Volta un organe spécial devant lequel les particuliers pouvaient

se pourvoir contre une action administrative illégale ou s'il n'y avait que la

Cour suprême devant laquelle un citoyen pouvait se pourvoir contre toute loi et

tout acte inconstitutionnels ec vertu de l'article 5 Œe la Constitution de 1970.

Des éclaircissements ont également été demandés en ce qui concerne la déclaration

selon laquelle la suspension 'de la Constitution signifiait simplement que le

pouyoirexécutif s'était arrogé les prérogatives du pouvoir législatif.

376. Des membres du Comité ont également renouvelé leur demande de renseignements

sur la composition démographique du pays et ont demandé, Pc. ce propos, s'il existait

des tensions entre différents groupes de la populatibn.

377. En ce qui c.oncerne l'article 4 de la Convention, un membre du Comité voulait

savoir' si l'interprétation large qui était donnée au mot l'manifestationll figurant

dans les dispositions de la loi No 15/AL, et à laquelle il était fait allusion dans

le rapport, était celle du seul Gouvernement voltaique, ou si elle éta.it aussi celle

des tribunaux.
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378. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, des membres du Comité ont
demandé des éclaircissements au sujet de l'affirmation figurant dans le rapport,
selon laquelle si les droits politiques avaient été suspendus en. raison des derniers
événements, cette mesure ne préjudiciait en rien·à l'existence même de ces droits.
Ils souhaitaient savoir, en particulier, quel avait été l'effet réel de cette
suspension sur les activités politiques, si cette suspension était une mesure
temporaire, si la liberté de réunion, la liberté d'expression et la liberté de la
presse avaient été suspendues, et si toute personne en Haute-Volta avait le droit de
se porter candidate à une charge publique et jouis&ait des ~oits syndicaU?C•..
Mention a été faite en outre des règles applicables aux personnes qui $oùhaitaient
quitter la Haute-Volta, et l'on a demandé s'il existait des dispositions semblables
pour les personnes qui souhaitaient émigrer dans les pays voisins pour Y' charcher
du travail. Des renseignements ont également été demandés au sujet de la politique
que menait le gouvernement pour satisfai~e les besoins économiques vitaux des
différents secteurs de la population. Aucun renseign~ent n'avait été fourni non
plus au sujet de la façon dont le pays appliquait l'article 7.

379. En réponse à des questions posées par des membres du Comité, le représentant
de la Haute-Volta a décl9Xé, à propos de la suspensi.,n de la Constitution, que si
le pouvoir exécutif s'était attribué les fonctions du pouvoir législatif et si les
partis politiques avaient vU leurs activités suspendues, le nouveau gouvernement
s'était engagé à protéger les droits sociaux énoncés dans la Constitution. Les
syndicats, par exemple, continuaient à fonctionner conmie avant la suspension de la
Constitution, et le pouvoir judiciaire avait conservé toutes ses prérogatives. Le
texte de la Const.itution avait certes été suspendu, mais les dispositions constitu
tionnelles avaient été reDlplacées par d'autres textes, et ce ce fait, les droits
des citoyens étaient sauvegardés. Le Gouvernement voltl'Lique était tout à fait
disposé à fournir ces textes au Comité. Le système judiciaire et le. protection de la
constitutionnalité étaient toujours en vigueur, puisqu'il existait une Chambre
constitutionnelle à la Cour ~uprême à laquelle un citoyen poulait s'adresser pour
demander que tel ou tel acte soit déclaré anticonstitutionnel.

330. Abordant la question de la composition démographique de la Haute-Volta, le
représentant de ce pays a décla~é que la Haute-Volta comprenait une vingtaine de
groupes ethniques différents et a affirmé au Comité que, malgré le changement de
régime, les tensions raciales étaient chose inconnue dans son pays.

381. Il a également expliqué qu'afin de maintenir de bonnes relations avec ses
voisins, la Haute-Volta avait signé des accords visant à contrôler l'émigration
vers ces Etats. La nécessité du visa s'imposait en raïson des difficultés créées
dans les pays hôtes p~r les émigrants illégaux .qui, sO'.l.vent, ne possédaient pas d.e
qualifications et cherchaient un emploi manuel non Q.ualifié dans les Villes, alors
que ceux qui émigraient légalement avaient tendance à se fixer' à 1.' extérieur des
villes.
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Cuba

3d2. Le c1nquième rapport périodique de Cuba (CERD/CI75/Add.2) a été exenu.ne par le
Comité en même temps que les renseignements complémentaires donnés par le repré
sentant de Cuba dans son exposé liminaire, qui contenait des observations sur le
rapport et avait trait aux questions s<'Ule'!"ées par le comité lors de l'examen du
quatrième rapport périodique de Cuba.

383. Des membres du èomité se sont d~clarés satisfaits de la manière dont le rapport
était présenté, et dont le Gouvernement cubain appliquait les d,ispositions de la
Convention sur son territoire et s'attachait à en promouvoir les idéaux sur le
plan international. Le rapport attestait sans ambigu~té les efforts sincères
déployés par le Gouvernement cubain pour élimine,· l~s disparités économiques et
'toutes les formes de discrimination raciale dont le pays avait hérité de l'ère
coloniale. Plusieurs membres ont félicité Cuba pour son système d'enseignement,
qui garantissait l'égalité des chances aux générations futures, ainsi que pour son
sy~tème de sécurité sociale et pour sa législation du travail.

384. En ce qui concerne l'artiçle 2. de la Convention, des membres ont noté que
l'application de ses 'dispositions' ét~t assurée par l'article 26 de la Constitution
ainsi que par l'article 143 du Code pénal. Néanmoins, on a demandé si des mesures
particulièr.es avaient, ,été prises pour aInéliorer de manière adéquate les conditions
de Vie de la populatipn noire de Cuba. On a également demandé que soient inclus
dans le prochain rappo;rt périodique des chiffres sur la répartition par ethnie
de la population cubaine.

385. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, on a 'fait observer que Cuba
soutenait des mouvements de libération nationale en Afrique australe et était
parti~ à la Convention internationale sur l'élimin~tion et la répression du crime
d'apartheid. Par sapar~icipationactive et dynamique aux Conférences des pays
non ~1ignés depuis 1961, ,Ctlba était à l'avant-garde de la lutte contre le racisme
et·,~ -colonialisme sur le plan international. Un :membre a demandé si le Gouver
nement cubain, outre qu'il condamnait le régime raciste d'Afrique du Sud,
fournissait également une assistance financière ou autre aux mouvements de
libération nationale de la région.

386. En" ce qui concerne l'article 4 de la Convention, la plupart des membres ont
estimé ,.que le rapport fournissait, des informations très COIllplètes sur l'application
de cet.~ticle. Les dispositions. du Code pénal de '1979 contre les auteurs d'actes
de discrimination raciale étaient également dignes d'éloges. Par exemple,
l'article 5 du Code pénal prévoyait des sanctions contre quiconque, à Cuba, même
s'il n'était pas ressortissant cubain, exprimait son 'soutien au régime d'aiart~eid.

Un membre a néanmoins demandé comment le Gouvernement cubain fEloisait face a de tels
probl,~es; dans le cadre de son système sociaiiste; si des organisations ou des
associ~:tions prônant le raci~me, m~me de manière détournée. avaient vu le jour,
et comment le eouvernement avait, réagi à leur égard; s'il y avait eu des cas de
racisme à rebours et comment le gouvernement avait essayé de combattre ce
sentiment.
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387. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, quelques membres ont noté
que presque toutes ses dispositions étaient reflétées dans la législation cubaine;
que l'article 4~ de la Constitution prévoyait une protection et des recours
effectifs contre'toute manifestation de discrimination raciale; et que la légis
lation sur la sécurité sociale contenait des dispositions particulièrement efficaces
destinées à garantir une répartition harmonieuse et générale des prestations
sociales. Certains membres ont cependant fait observer que l'article 42 de la
Constitution ne reflétait pas pleinement les dispositions de l'article 5, en
particulier des alinéas ii) a ix) du paragraphe d), et des alinéas i) et ii)
du paragraphe e). En ce qui concerne le paragraphe e) de l'article 5, on
a demandé si la législation cubaine autorisait la constitution de syndicats ou
reconnaissait seulement le droit de devenir membre de syndicats existants. A
propos du paragraphe c) de l'article 5, des explications ont été demandées concernant
la procédure de révocation des responsables élus instituée par la Loi électo:-ale
de 1916. On a également demandé s'il existait des établissements spéciaux
dispensant un enseignement préscolaire aux enfants handicapés, pour le cas où ces
enfants ne seraient pas admis dans les classes ordinaires de formation pré~colaire.

388. En ce qui concerne l'application de l'article 6 de la Conven~ion, on a jugé
particulièrement digne d'attent~on la possibi+ité, donnée à quiconque estimait
avoir été victime d'Q~ acte de discrimination~ de demander réparation de ce chef.
Des informations supplémentaires ont été demandées sur ce ~ui différenciait les
infractions pour lesquelles l'initiative des poursuites appartenait au Ministère
publie de celles pour lesquelles une plainte était nécessaire au ,déclenchement
de l'action pénale, et sur les cas exceptionnels dans lesquels l'action au
criminel pouvait être intentée par la partie lésée. En ce qui concerne
l'article 53 de la loi No 1323~ on a de~andé si ,les dispositions de cet article
s'appliquaient à l'étranger qui, en 'visite à Cuba, était victime d'actes de
discrimination racial~ et quelles 'étaient les voies de recours qui s'offraient
à lui en l'occurrence. Un membre du Comité a fait observer que la présentation
de pétitions aux organes compétents'par des citoye!is se plaignant d'un acte de
discrimination raciale ne pouvait être considérée comme un moyen adéqu~t de donner
effet aux dispositions de l'article 6, à moins' que l'organe en question ne donnât
su~te à ces pétitions immédiatement et en toute impartialité.

i

389. En ce qui concerne l'article 1 de la Convention, des membres du Comité se
sont félicités des efforts accomplis par Cuba dans le domaine de l'éducation
pour propager les principes de la Charte et de la Convention, en particulier
l'éducation de la Jeunesse, afin de garantir l'égalité de tous les citoyens.
Des renseignements su~plémentaires ont été demandés au sujet du pourcentage
d'analphabétisme dans la population adulte.

390. Le représentant de Cuba a répondu à.un certain 'nombre, de questions posées
par les membres du Comité. En ce qui concerne la question de l~amélioration des
conditions de vie de la population noire, ce représent~t a déc~aré que les
principes d'égalité et d'équité avaient dépassé le stad~.de la théorie et des
idées pour devenir une réaltté vivante, fondée sur la solidarité entre les êtres
humains, sans disti~ction de couleur ou d'origine ethnique.
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391. Se référant à certaines des questions posées en ce qui concerne l'article 5

de la Convention, le représentant de Cuba. Q. expliqué que les travailleurs

IlOuvaient exercer le métier de leur choix. Cuba. étant un pays où il n 'y avait pas

de chômage, si bien que le droit ainsi garanti par la Constitution n'était pas

hypothétique. En ce qui concerne les synd:,cats, le représentant de Cuba a fait

observer qu'avant la révolution, travailleurs et employeurs étaient divisés, alors

qu'actuellement ils représentaient une seule et même entité qui se consacrait à

la défense des intérêts des travailleurs. De plus, les dispositions de l'article 53

de la Constitution, formulées en termes larges, garantissaient la liberté

d'association. Répondant à la question concernant les élections, il a expliqué

que Cuba était une démocratie dans laquelle tout m~mbre de la collectivité pouvait

présenter un candidat aux élections. Les responsables élus pouvaient être

révoqués par leurs électeurs. Pour ce qui est de l'éducation des personnes

handicapées, le représentant de Cuba a déclaré que dans son pays la réadaptation

de ces persormes était assurée gratuitement.

392. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention et les recotœs dont disposent

les victimes d'actes de discrimination raciale, celles-ci pouvaient en demander

réparation en se fondent sur l'article 26 de la Constitution et l'article 143 du

Code pénal, qui contena.it également, dans son article 70, des dispositions

relatives à la respon~abilité civ.ile. Les étrangers qui pouva.ient être victimes

de discrimination avaient les mêmes droits que les ressortissants cubains.

393. En çe qui concerne l'article 7, le représentant de Cuba a déclaré que

l'analphabétisme existait couramment dans la population adulte parmi les gens

ph;y'siqu~ent .incapables de recevoir un enseignement. De plus, des efforts étaient

déployés pour faire en sorte que tous les adultes poursuivent leurs études

jusqu'en si~i~e année et soient à même de lire et écrire.
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Inde

394. Le sJ.xJ.eme rapport périodique de l'Inde (cERD/c.66/Add.33) a été exaDune par
le Comité en même temps que la déclaration liminaire du représentant de l'Inde,
dans laquelle celui··ci a fait observer que bien que ne reconnaissant pas au Comité
le droit de discuter de questions concernant 18 Commission des minorités créée
en Inde en 1978, le Gouvernement indien avait fourni des informations sur ces
questions, fidèle en cela à sa politique constante de coopération avec le Comite.

395. Des membres du Comité ont accueilli avec satisfaction les informations,
figurant dans le rapport, d'où il ressortait que la révision de la Constitution
indienne n'avait pas affecté l'application des dispositions de la Convention
dans ce pays, et ont félicité le Gouvernement indien pour les résultats auxquels
avaient abouti les efforts qu'il avait déplcyés pour promouvoir le bien-être de
tous les citoyens quelle que soit leur origine.
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396. En ce qui concerne la compétence du Comité pour discuter des questions
relatives aux minorités religieuses et linguistiques dont s'occupait la Commission
des minorités, des membres du Comité ont fait remarquer que tout en comprenant la
position du Gouvernenent ir.1ien, ils estimaient que rares étaient les exemples
de minorités purement linv~istiques n'ayant pas un fondement ethnique et que les
origines religieuse et ethnique des minorités étaient souvent indissociables. On
a également fait observer que l'existence de minorités dans un pays pouvait amener
des tensions entre le groupe majorite,ire et ces minorit~s, et que c'était là un
problème qui était âe la compétence du Comité. Par ailleurs, le Gouvernement
indien avait soutenu que les castes étaient des groupes sociaux, mais avait
néanmoins toujours fourni au Comité des renseignements sur les tribus et castes
officiellement énumérées (scheduled tribes and scheduled castes). On a rappelé
à ce propos que la Convention ne traitait pas des droits des minorités en tant que
telles, mais plutôt des droits d'une g~~me beaucoup plus larse de groupes sociaux,
et on a exprimé le souhait que le Gouvernement indien continue à l'avenir à
fournir au Comité les rapports du Commissaire chargé des castes et tribus
officiellement énumérées (Indian Commissioner for Scheduled Castes and Scheduled
Tribes) et le rapport du Groupe d'experts de haut niveau (Indian High Panel Power)
créé en 1980.

397. A propos de l'article 4 de la Convention, on a fait observer, comme lors de
l'examen par le Comité du cinquième rapport périodique de l'Inde, que l'article 15
de la Constitution indienne, à propos de l'interdiction de'la discrimination,
mentionnait le concept de discrimination fondée sur la race mais non sur la couleur
ou l'appartenance ethnique. En outre, les articles pertinents du Code pénal
indien traitaient également de la discrimination fondée sur la race, ignorant la
notion de couleur ou d'appartenance ethnique. On a donc demandé si le Gouvernement
indien serait prêt à modifier sa lég~slation de manière à y inclure ces aspects
qui manquaient et à satisfaire ainsi à toutes les conditions de l'article 4 de
la Convention.

398. A propo~ de l'~rticle 5 de la Convention, on a rappelé que, dans son rapport
initial, le Gouvernement indien avait donné des informations concernant les sièges
réservés au parlement aux castes et tribus officiellement énumérées. Ces
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réservations spéciales devaient ,rendre fin en 1970 mais avaient étéproroeées

pour une d~ée supplémentaire de dix ans. Comme rien dans le~ derniers rapports

n'indi~u~it si une nouvelle p~orogation avait été faite, on a demandé si le Comité

pouvait considérer qu~ ces tribus et castes avaient été placées sur un pied

d'égalité avec le reste de la poplùatio~ e~ qu'il n'était plus be~ùin de mesures

spéciales. A propos de l'amendement à l'article 19 de la Constitu~ion indienne,

on a demandé quel était l'effet de la suppression de l'alinéa f), qui éliminait

des droits garantis par la Constitution le droit "d'acquérir, de posséder et de

céder de!3 biens" et si cette suppression avait une quelconque incidence sur

l'appli~ation de l'article 5 de la Convention; quels droits de propriété étaient

reconnus aux citoyens indiens et quelles étaient les conséquences de la suppression

de la disposition en question pour ceux qui possédaient déjà des biens.

399. A propos de l'article 6 de la Convention, on a fait observer que des difficultés

pouvaient surgir du fait que l'on avait habilité la Cour Suprëme à se prononcer

sur la constitutionnalité des lois des Etats vu que seuls les juges orieinaires de

ces Etats éta~ent suffisamment familiarisés avèc les lois de leur Etat et que les'

plaignants devaient parcourir de très longues distances pour venir présenter leur

affaire devant la Cour Suprême. En conséquence, des précisions ont été demandées

au sujet des effets de cette procédure et de l'expérience qui en avait été tirée,

en particulier dans le cas où les lois d'un Etat comportaient des éléments

discriminatoires. En ce qui concerne les dépenses engagées et l'assistance

financière octroyée aux particuliers cherchant réparation, on a demandé si, en

tant que profanes, ces p~rsonnes comprenaient pleinement la procédure employée

et si elles avaient droit aux services d'un avocat et recevaient à cet effet' une

aide financière de l'Etat.
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400. Certains membres ont par ailleurs appelé l'attention sur l'information

donnée dans le rapport quant aux raisons pour lesquelles l'Inde n'avait pas fait

la déclaration prévue au titre de l'article 14 de la Convention. Ils ont fait

observer que, tout en admettant que la décision de ne pas faire la déclaration

en question était une prérogative absolue du Gouvernement indien, ils ne

souscrivaient pas au point de vue qui était exprimé dans le rapport et sel~~ lequel

le dispositif mis en place sur le plan national était suffisant pour garantir

l'absence de discrimination raciale. A leur avis, lorsque l'article 14 entrerait

en vigueur, il ajouterait un élément essentiel au dispositif destiné à promouvoir

et protéger les droits de l'homme et serait une contribution iflportante au renfor

cement de la législation conçue pour combattre la discrimination.

401. Répondant aux questions posées par des membres du Comité, les représentants

de l'Inde ont déclaré que les pouvoirs de la Commission des minorités n'étaient

pas définis dans la Constitution mais plutôt dans la résolution du 12 janvier 1978,

qui disposait que la Commission devait garantir les intérêts des minorités qu'elles

soient religieuses ou linguistiques. Sa première fonction était d'évaluer le

fonctionnement des diverses garanties constitutionnelles et législatives pour la

protection des minorités. En conséquence, les fonctions de la Commission des

minorités n'étaient pas régies par la Convention, elles étaient d'ordre purement

interne et visaient à assurer l'application intégrale des dispositions de la

Constitution indienne.
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402. Répondant à une question posée au sujet de l'article 4, le représentant de
l'Inde a fait observer que l'article 153 du Code pénal indien contenait aussi
l'expression "ou quelque autre motif que ce :soit:: qui était globale en ce qui
concerne les dispositions pertinentes de la Convention.

03. A propos de l'article 6 de la Convention, ce représentant a déclaré que la
Cour Suprême de l'Inde était composée de juges ori~inaires des différents Etat&
de l'Union. Les juges étaient ~'éminents juristes et connaissaient bien les lois
de leur Etat respectif. Ainsi" lorsque se posait une question concernant une loi
d'un Etat donné, le juge de l'Etat en question dévait évidemment figurer au
nombre des ma~istrats chargés d'étudier l'affaire. S'agissant des frais de justice,
le représentant de l'Inde a indiqué qu'il y avait des dispositions aux termes
desquelles un requérant ou plaignant à un procès pouvait être déclaré indigent et
obtenir de ce fait une assistance judiciaire. La société d'assistance judiciaire
(LeSal Aid Socieq) avait beaucoup fait dans ce domaine. Encas 'de véritable
nécessité, il était toujours possible de s'adresser à quelque oeuvre de bienfaisance
ou à des avocats disposés à offrir gratuitement des conseils juridiques en raison
de l'intérêt qu'ils portaient à certaines questions constitutionnelles ou à la
condition des couches les plus défavorisées de la société.

404. Pour te~~ner, le représentant de l'Inde a assuré le Comité que son
gouvernement s'efforcerait de fournir dans son prochain rapport périodique des
réponses détàillées aux questions posées par les membres du Comité.
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Algérie

405. Le cinqu1eme rapport périodique de l'Algérie (CERD/C/75/Add.4) a été exam1ne

par le Comité en même temps que la déclaration liminaire de la représentante de

cet Etat, qui a précisé les réponses données par son gouvernement aux questions

soulevées antérieurement par le Comité au 'ljet de l'application de quelques

articles de la Convention.

406. Les membres du Comité ont exprimé leur satisfaction du rapport, qui donnait

des renseignements détaillés sur les diverses mesures prises pour l'application

des dispositions de la Convention et suivait les principes directeurs et les

recommandations du Comité.

407. S'agissant de l'article 2 de la Convention, quelques membres ont noté que la

liste des conventions internationales et des traités multilatéraux relatifs aux

droits de l'homme, y compris les instruments relatifs à la protection des étrangers,

auxquels le Gouvernement algérien était partie, était impressionnante. L'article 68

de la Constitution reconnaissait aussi à tous les étrangers vivant en Algérie la

protection accordée aux personnes et aux biens conformément à la loi et aux

traditions d'hospitalité du pays. On a demandé toutefois si le ~rincipe de

l'article 68 de la Constitution était subordonné à la conclusion de conventions

entre l'Algérie et quelques pays; quelle étnit la situation des étrangers dont les

gouvernements n'avaient pas signé de conventions analogues avec l'Algérie et si

les membres du barreau d'autres pays pouvaient représenter les parties devant les

juridictions algériennes dans les mêmes conditions que les avocats algériens. On

a demandé des précisions au sujet du statut juridique de la Charte nationale

adoptée à la suite d'un référendum national ainsi que sur les dispositions

juridiques qui avaient été abrogées par le gouvernement après l'indépendance,

conformément au paragraphe l c) de l'article c) de la Convention. On a également

demandé des renseignements sur la composition ethnique de la population.

408. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, des membres ont exprimé leur

satisfaction de la contribution du Gouvernement algérien à la lutte contre le

racisme, la ségrégation raciale et l'apartheid, notamment l'appui qu'il apportait

aux mouvements de libération nationale en lutte contre le colonialisme et le

racisme, et ils ont demandé de plus amples renseignements à ce sujet.

409. S'agissant de l'application de l'article 4 a) de la Convention, on a relevé

que l'article 298 du Code pénal punit d'emprisonnement ou d'une amende toute

personne ayant diffamé des membres appartenant à un groupe ethnique ou idéologique

ou à une religion dans le but d'inciter à la haine, mais que l'incitation à la

di.scrimination raciale n'avait pas encore été déclarée délit punissable par la loi.

L'ordonnance No 71-79 du 3 décembre 1971 déclarait illégales et interdisait les

organisations qui incitaient à la discrimination raciale et l'encourageaient, mais

il fallait adopter de nouvelles lois au sujet des activités de propagande et faire

de la participation à ces organisations ou à ces activités un délit punissable par

la loi conformément aux dispositions de l'article 4 b) de la Convention. Un membre

du Comité s'est demandé ce qui se passait lorsqu'une association déjà agréée
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commençait à montrer une orientation raciste; si, dans ce cas-là, l'interdiction
de l'association relevait de l'exécutif ou du judiciaire; et si les membres d'une
association 'lui avait été ainsi interdite disposaient de voies de recours contre
cette interdiction. Les membres du Comité ont également demandé si des associations
avaient été dissoutes pour avoir encouragé la haine raciale ou la discrimination
entre ressortissants algériens ou entre étrangers, et si des sancticns pouvaient
être prises, en vertu du droit algérien, contre les iJarticuliers responsables de la
création d'organisations racistes.
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410. En ce qui concerne l'application de l'article 5 de la Convention, Q~S membres
du Comité ont souligné que la Constitution algérienne de 1977 et d'autres lois
contiennent des dispositions importantes sur les droits de l'homme et les libertés
fondamentales. Toutefois, certaines de ces dispositions, par exemple celle
relative aux droits à la liberté de pensée et d'expression, pourraient être plus
explicites. Il fallait aussi compléter par des mesures législatives additionnelles
les dispositions de la Constitution relatives au droit d'accès aux lieux et
services destinés à l'usage du public donnant effet à l'article 5 f). On a
également demandé des précisions sur le droit de fonder des syndicats et de
s'affilier à des syndicats, et notamment si les citoyens avaient le droit de fonder
des syndicats indépendamment de ceux qui étaient organisés par le gouvernement,
ainsi que sur le droit à la liberté de mouvement dans la mesure où l'article 57
du Code civil subordonne ce droit, pour tout citoyen, à la jouissance de la
plénitude de ses droits civils et politiques. On a demandé s'il existait des cas
où un citoyen ne jouissait pas de la plénitude de ses droits civils et politiques.
Quelques membres ont noté que l'importance accordée aux droits de la femme dans
le rapport provenait d'un malentendu, parce que la question de la discrimination
fondée sur le sexe ne relevait pas du mandat du Comité. D'autres membres en
revanche ont exprimé leur satisfaction devant 12s renseignements communiqués au
sujet de la condition de la femme et de l'égalité des sexes et ont souligné que
la question de l'égalité et de la non-discrimination ne pouvait être examinée
séparément. On a demandé si l'on continuait à accorder davantage d'aide matérielle
à la population des régions économiquement et socialement arriérées.

'.PM.?W
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412. S'agissant de l'article 7 de la Convention, on a noté que le rapport donnait
des renseignements détaillés, mais on a demandé au Gouvernement algérien de présenter
dans le prochain rapport des exe~ples de mesures' pratiques plutôt qae le programme
et les objectifs adoptés dans le domaine de l'éducation, de la culture et de
l'information, notamment en vue de propager les buts et principes des instruments
des Nations Unies pertinents.

411. Au sujet de l'application de l'article 6 de la Convention, on a demandé si la
Constitution et la législation pertinente protégeaient toute personne contre tous
actes de discrimination raciale; si toute personne avait le droit de demander aux
.tribunaux satisfaction pour les dommages subis; si toute personne déclarant avoir
souffert de discrimination raciale de la part d'un fonctionnaire pouvait lui intenter
un procès. On a demandé communication du texte des articles 45 et 52 de la
Constitution afin de voir de quelle protection et d~ quel recoUl'S les citoyens
disposaient et de vérifier sj~ls répondaient ou non à t0ü.t~s les conditions de
l'article 6.
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413. La représentante de l'Algé.i:"Îe s répondant auxq~estio~s des ,lIlembres du COJllité ~

a déclaré que toutes les observations et conunentaires formulés sur le rapport

seraient transmis à son gouvernement. Passant à la composition démographique de

lfAlgérie en liaison avec l'article 2 de la Convent~on, elle a déclaré que son peys

avait connu un granm brassage de peuples d'ori~ine ethnique différente. Souiignant

que· les problèmes ~ociaux du pays n'étaient pas liés à des différences de race, elle

a affirmé qu'il ne convenait pas de parler de différ.ences ethniques mais bien de

différ~n~es linguistiques. Depuis l'indépendance •.le goUvernement avait rétabli

l'al"abe COmI!le langue nationale et on s'efforçait d' énseigner d'autres langues

régionales dans le pays, notamment, des langues africaines.

414. Répandant aux questions soulevées au sujet de l'article 4 de la Convention~

la rep~ésentante de l'Algérie a dit. que l'on pouvait prendre des .mesures contre

toute personne qui fondait des associat~Qns ne respectant pas les normes préétablies

n Y' avait des syndicats professionnels dans le pays qui représentaient les

travailleurs des divers secteurs de l'activité économique. Ces syndicats

coordonnaient leurs activités au sein de la Confédération générale des syndicats.

Les sociétés privées avaient le droit de créer leur propre syndicat dont les

activités étaient également coordonnées au sein de la Confédération.

415. La représentante de l'Algérie a convenu que la question de la disc~imination

contre les femmes ne relevait pas directement du mc.ndat du Ccmite. Elle a estimé

toutefois qu'il convenait de mentionner les efforts faits par son gouvernement

pour éliminer ce type de discri.:llination.

416. Berété'rant à la nécessité de propager les princip'~s et les Objectifs des

instrument.$ des N~.tions UllÏes relatifs aux droits de l'hoi!lIil.e~ la représentante de

l'JUgé:t'ié à' déclaré que l'ar'Gicle 86 de 'la .COllstit:l.'ticn .algé?:,iennestipulait que

l'AJ.gérie Souscl"ivait aux principes et aux object~fs figurant dnns les Chartes

des Nations Unies~ de l'Organisation de l'uxlité a~rieaine et de la Ligue arab~.

- 126 -

Luxeml

417. l
(CERD/
cet Et

418. l
confa!
parti...
migro.r
déplo:,>

419. ~

les g~

l'art'
fondaI:
l'app
,mais r
interr

420. J

entre
sa.nct
!l'.ouve
racia.:'

421.
suppll
qui d
l'art

.-nelUlli1
Conve
d'idé
l'art
Code
qui e
décla
légis
serai
On a
la Co
fonet

-
voir



l

Luxembourg 18/

417. Le Comité a examiné le deuxième rapport périodique du Luxembourg
(CERD!C/72!Add.2) en même temps que la déclaration liminaire du rep~ésentant de
cet Etat •

.e
418. Les membres du Comité ont félicité le Gouvernement luxembourgeois de Si être
conforrùé en général dans son rapport aux recommandations du Comité. Ils ont en
parti~ulier accueilli avec satisfaction les dispositions relatives aux travailleurs
migro.pts et ont exprimé le souhait d'être tenus informés des progrès des efforts
dép'loyés dans ce domaine.

es
419. S'agissant du paragraphe 1 a) de l'article 2 de la Convention. on a mentioml~
les garanties assurées aux personnes placées sous la juridiction du Luxembourg par
l'article 14 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et on a fait observer que cet article gara~tissait simplement
l'application sans discrimination des articles premier à 13 de ladite Convention
.mais ne pouvait être considéré comme une garantie en ce qui concernait la Convention
internationale sur l'élimination de toutes' les formes de discrimination raciale.

420. Au sujet de l'article 3 de la Convention, on a demandé si le Luxembourg
entretenait des relations avec le Gouvernement sud-africain, s'il appliquai~'les
se.nctions des Natior-s Unies et quel appui matériel et moral il 'fournissait aux
Il'.Ollvements de libération d' A1'ric;,ue australe"qui lut·taient contre la discriminatiQn
raciale et l'~~rthcid.

421. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention. on a demandé des renseignements
supplémentaires sur la pc~tée des articles 454 e~ 455 du Cod~ pénal luxembourgeois,
qui donnaient effet auxdispositione dudit article. On a noté en particulier que
l'article 455 du Code pénal punissait l'incitation à la discrimination raciale;
néanmoins, on a fait observe~ que la premi8~e partie de l'article 4 a) de la
Convention parlait non selilement de l'incitation mais égaleEent de la diffusion
d'idées fondées sur la supériorité ou la haine raciale. Pour ce qui est de
l'arti~le 4 b) de la Convention, on a fait observer que bien que l'article 455 du
Code pénal prévoit des sanctions pour les personnes appartenmlt à des organisations
qui encourageaient la discrimination raciale, les organisations n'étaient pas
déclarées illégales; il fallait espérer que le Luxembourg adopterait des mesures
législatives répondant à toutes les exigences de l'article 4 b) et que le Comité
serait tenu informé des mesures prises par le Ministre de la justice à ce sujet.
On a ég8J.ement demandé des renseignements sur l'application de l'article 4 c) de
la Convention et, notamment. si les actes de discrimination commis par des
fonctionnaires étaient punissables en vertu des lois en vigueur.

18/ Pour le rapport initial du Luxembourg présenté à la trente-troisième session,
voir par. III à 122 ci-dessus.

1,
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422. Pour ce qui était de l'article 5 de la Convention, on a demandé des
renseigne~ents plus détailles sur l'application par le Luxembourg de cet article
ainsi que sur les textes juridiques en vigueur qui protégeaient les droits visés,
compte tenu notemment du fait que les droits politiques étaient clairement réserv~s

aux citoyens sans aucune discrimination. On a noté à ce sujet que, selon la
pratique des tribunaux, le principe de l'égalité devant la loi s'appliquait
églÙement aux étrangers, pour autant qu 'lifte distinction basée sur la nationalité
ne ~t pas exp~essément prévue par la loi, et on a demandé des renseignements
supplémentaires sur ces distinctions et si l'un quelconque des droits autres que
les droits politiques visés au paragraphe c) de l'article 5 de la Convention
était expressément refusé aux étrangers. En outre. on a apFelé l'attention sur
les renseignements relatifs à la composition démographique du Luxembourg et sur
la loi du 28 mars 1912 régissant, entre autres,l'entrée et le séjour des étrangers
et l'on a demandé si on avait établi un système de quota pour les ressortissants
de certains pays, s'il existait d'autres différences entre étrangers en vertu des
conventions européennes, si, par exemple, la situation des travailleurs migrants
originairès de pays n'appartenant pas à la CEE était plus ou moins favorable que
celle des travailleurs migrants originaires de ces pays. On a également demandé
quel était le pourcentage d'étrangers qui avait demandé asile au Luxembourg; si le
problème que posaient les travailleurs étrangers émigrés de fraîche date concernait
seulement certains travailleurs étrangers ou, si cela impliquait aussi des
minorités ethniques, quels aspects du problème n'avaient pas été résolus; quelles
étaient les dispositions prévues pour assurer des conditions de vie égales à toute
la popula;tio~ du Luxembourg, les programmes d'assistance économique et sociale pour
les travo.illeurs étrangers vis::mt en particulier à rasoudre .leurs problèmes
d'éducation ct de logement; si les travai11eU7.'s étra.'1gers pouvaient créer des
organisations sociales et politiques ou fonder des syndicats conformément à la
législation luxembourgeoise; quelles étaient, dans la pratique, les activités cie
la Commission consultative pour les émigrants; si celle-ci était en contact avec
les groupes d'étrangers au Luxembourg.

423. En ce qui concerne l'article 6 de 'la Convention, on a exprimé le voeu de
recevoir des renseignements détaillés au sujet de tous les recours dont disposaient
les particuliers ou les groupes au Luxembourg en cas de violation des règles de la
Convention ainsi que sur les dispositions et les modalités de ln procédure
concernant le droit à réparation des particuliers. Le rapport n'indiquait pas
clairement si la victime elle-même pouvait engager des poursuites ou tout au moins
porter' le cas devant un tribunal civil, si le tribunal criminel ou le tribunal
administratif pouvait 'lui-même octroyer des indemnités, ou quelle sorte de sanction
pénale contre les fonctionnaires était autorisée par la,loi. On a également
dema..,dé si, au Luxembourg, les travailleurs migrants étaient protégés contre tout
acte de discrimination raciale commis par les tribunaux du pays.

424. Pour ce qui est de l'article 7 de la Convention, on a exprimé l'espoir que le
Gouvernement luxembourgeois fournirait des renseignements plus complets sur
l'application des dispositions dudit article, notamment au sujet des activité~

scolaires en général et des problèmes connexes. On siest également demandé quelles
dispositions permettaient à la presse de critiquer l'Etat pour l'application
inéquitable des droits de l'homme.
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425. Le représentant du Luxembourg a déclaré, s'agissant de l'arti~le 3 de la
Conventicn, que, de l'avis de son gouvernement, les relations diplomatiques et
économiques avec le régime raciste. d'Afrique du Sud étaient des problèmes qui ne
relevsient pas de la compétence .du Comité et que d'une manière générale le
L1lXembourg partageait la pqsition des pays de la Communauté économique européenne
sur les questions de coopération politique. Il a également donné l'assurance aux
meF-bres du Comité qu'il transmettrait leurs questions, observations et suggestions
à son gouvernement.
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Seychelles

426. Le deuxième rappor.t périodique des Seychelles (CERD/C/72/Add.l) a été
examiné en même teïnpQ qu.e la déclaration liminaire faite par la représentante de
cet Etat qui a indiqué qu.e le rappbrt comprenait deux parties : la première portait
sur la politique en matière d'éducation, les services de santé, le logement, la
sécurité sociale, les activités culturelles, l'alimentation et la répartition
demographique de la population~ dans la deuxième partie, on examinait l'application
de la Convention et la question du respect des droits de l'homme aux Seychelles.
Le rapport contenait également des renseignements répondant à des questions
Boule~ées lors de l'examen du premier rapport des Seychelles par le Comite.

427. Les membres du Comité ont noté que le rapport, qui portait essentiellement
sur les efforts déployés par les Seychelles en vue de l'édification d'une
société socialiste aurait dû contenir des textes juridiques spécifiques donnant
effet aux dispositions de la Convention.

428. En ce qui concerne l'article 2 de la Convention, certains membres du Comité
ont demandé des renseignements supplémentaires sur les groupes ethniques aux
Seychelles.

429. Quant à l'application de l'article 4 de la Convention, on a fait observer
que les renseignements publiés dans le rapport avaient un caractère trop général
et qu'on ne trouvait aucune mention de textes législatifs spécifiques ni aucun
~lément indiquant que les Seyche:les étaient encore en train d'examiner ces
mesures d'application qu'elles s'étaient engag~es à mettre au point dans leur
rapport initial. On a exprimé l'espoir que, dans leur prochain rapport
périodique, les Seychelles donneraient des précisions sur les lois qui étaient
à l'étude ou qui auraient pu être promulguées d'ici cette date conformément à
l'article 4 de la Convention.

430. En ce qui concern~ l'application de l'article 5 de la Convention, on a noté
que le Gouvernement seychellois, exprimant son intention de faire respecter les
droits fondamentaux, citait le préambule de la constitution des Seychelles mais
qu'il n'avait pas indiqué, dans son rapport, si une véritable déclaration des
droits du citoyen avait été incorporée dans la constitution ou si ~es textes
législatifs donnant effet à ces droits avaient été promulgués. Les membres du
Comité ont demandé si, aux Seychelles, les tribunaux avaient suivi l'exemple du
Conseil d'Etat français en déclarant que seuls les droits reconnus au préambule
de la constitution avaient également valeur juridique. Le Comité a demandé des
précisions sur les plans de développement des Seychelles et cherché à savoir
quelles mesures le gouvernement envisageait de prendre en ce qui concerne) les
vastes propriétés que pOssède un très petit nombre de familles, propriétaires
fonciers résidant hors de leurs terres.

431. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, certains membres ont fait
observer que les Seychel~es devaient communiquer d'autres renseignements au Comité
et lui. donner l'assurance que tous les citoyens étaient considérés comme égaux
devant la loi. Des renseignements plus ~écis concernant les cours de justice et
les voies de recours ont aussi été demandés.
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432. On a indiqué que, dans leur rapport, les Seychelles mentionnaient, à propos de

l'article 7 de la Convention, les mesures qu'elles avaient prises dans le domaine de

l'éducation, mais que les dispositions de cet article portaient également sur

d'autres domaines, notamment la culture et l'information, pour lutter contre les

préjugés conduisant à la discrimination raciale. Les membres ont exprimé l'espoir

que les Seychelles donneraient plus de détails sur ces domaines dans leur prochain

rapport.

433. Répondant aux questions posées par certains membres du Comité, la représentante

de l'Etat présentant son rapport a dit que son pays devait surmonter deux graves

difficultés : la première avait trait aux statistiques. Les Seychelles n'étant

indépendantes que depuis quatre ans, le pays aurait besoin d'un certain temps pour

mettre en place un service de statistiques. En deuxième lieu, au sujet du problème

très important mentionné pa..:' ~ertains membres du Comité, qui ont déclaré qu'un très

petit nombre de familles possédaient de vastes étendues de terres, la représentante

a dit que ces renseignements n'étaient plus tout à fait exacts. La situation avait

changé depuis 1977 et si la propriété privée était maintenue, on exigeait maintenant

que les terres soient mises en valeur dans l'intérêt du pays. Si les propriétaires

fonciers, après avoir reçu de nombreux préavis et à l'expiration d'un délai de

deux ans, ne se conformaient pas à ces directives, le gouvernement rachetait leurs

terres qui devenaient alors biens du domaine public ou étaient démembrées et attri

buées à des personnes ne possédant pas de terres, de manière à permettre ensuite à

celles-ci de s'y établir. Après avoir rétabli la vérité sur ces deux points, l~

représentante a déclaré qu'elle soumettrait à son gouvernement les questions posées

par le Comité et qu'il y répondrait dans son troisième rapport périodique.
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Trinit€-et-Tobago

434. Le Comité a examiné le quatrième rapport périodique de la Trinité-et-Tobago
(CERD/C/64/Add.3) en même temps que la déclaration liminaire faite par la
représentante de cet Etat, dans laquelle elle a mentionné les questions que· le
Comité avait soulevées lors de l'examen du troisième rapport périodique de son
pays et fait observer que les réponses à ces questions constituaient la partie
principale du quatrième rapport périodique.

435. Les membres du Comité ont félicité le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago
pour son rapport, duquel il ressortait que le gouvernement s'acl:.-':'ttait des
obligations qu'il avait contractées en vertu de la Convention et ont notamment
exprimé lem' satisfaction des mesures prises, tant à l'échelon national
qu'international. en vue de lutter contre le racisme et l'apartheid. Le
Comité a note toutefois qu'à la Trinité-et-Tobago, seul le p~uvoir exécutif
contracte des obligations conventionnelles, sans l'approbation préalable ou
subséquente du Parlement, et que, dans certains cas, on demande au Parlement de
promulguer des textes législatifs en vue de donner pleinement effet, sur le plan
intérieur, aux obligations conventionnelles. A ce sujet, on a demandé si les
traités internationaux conclus par le pays avaient automatiquement force de loi et
pouva.ient être appliqués par :les tribunaux et quel était le contenu de la
~mmon law en ce qui concerne le principe de la non-discrimination raciale.

436. En ce qui concerne l'article 2 de la Convention, le Comité a demandé si,
compte tenu du fait que la population du pays est multiraciale et que deux
groupes - Africains et Indiens originaires des Indes orientales - sont pratiq~ement
d'im~ortance égale, il était vrai qu'il n'existait veritablement aucune tension
raciste à la Trinité-et-Tobago, COmme l'indiquait le rapport. Le Comité a noté
que les renseignements sur les divers groupes ethniques du pays étaient fondés
sur les résultats du recensement de 1970 et il a demandé des renseignements sur
cette question qui soient établis d'après le dernier recensement. Des
renseignements ,pplémentaires ont également été demandés concernant leur
situation economique, les plans du gouvernement en vue d'aider les régions
arriérées ou les groupes économiquement désavantagés, certains programmes de
développement à l'intention des populations caraibe et arawak, les mesures prises
afin de leur permettre de préserver leur identité, la réaction des groupes
ethniques à l'introduction de l'hindi dans les programmes d'enseignement et
l'efficacité des mesures prises par la Trinité-et-Tobago en 1980 en vue de lutter
contre le racisme et la discrimination raciale. On a mentionné en particulier la
question de savoir comment une loi pouvait demeurer en vigueur tout en étant
contraire aux dispositions de la constitution et demandé si le pays devait·
continuer d'appliquer une loi injuste promulguée pendant la période coloniale et
si la Haute Cour, la Cour d'appel ou le Privy Council pouvaient décréter qu'une
lei injuste, promulguée par le Parlement après l'indépendance, était
anticonstitutionnelle.

437. Se référant à l'article 3 de la Convention, un membre a demandé si la
con1smnation de la ségrégation raciale et de l'apartheid ne pouvait être exigée par
l'ordre public de la Trinité-et-Tobaeo que si elle faisait l'objet de dispositions
législatives internes.
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438. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, certains membres du Comité
ont demandé des renseignements sur les dispositions spécifiques de la ccmmon 'a'l
et de la législation pénale qui, d'après le gouvernement, fournissaient à la
Trinité-et-Tobago un cadre propre à permettre au pays de remplir les obligations
Q.ue lui impose l'article 4. Ils ont également demandé des précisions au sujet de
l'étude portant sur la question de savoiyAs'il conviendrait de promulguer des
lois particulières en vue d'appliquer les dispositions de cet article. A leur avis,
la législation en vigueur à la Trinité-et-Tobago ne satisfaisait pas pleinement
aux obligations imposées par les paragraphes a) et b) de l'article 4 de la
Convention.

439. En ce qui concerne l'article 5 de la Convention, un membre a demandé des
précisions sur le programme de développement national. Il a exprimé l'opinion que,
compte tenu notamment du caractère multiracial de la population du pays, il était
important de savoir dans quelle mesure les diver~ groupes participaient à la vie
de la société, comment ils étaient représentés au Parlement et comment l'égalité
était garantie dans des domaines comme la propriété foncière, les services
médicaux, la sécurité sociale et le logement. En outre, notant qu'à la
Trinité-et-Tobago il n'existait pas de code du travail en tant que tel, le membre
en question souhaitait recevoir des précisions sur les décrets que le gouvernement
avait pris ou les réglementations qu'il avait édictées afin d'appliquer les
dispositions des conventions de l'Organisation internationale du Travail auxquelles
la Trinité-et-Tobago était partie et garantissant à tous des possibilités égales
d'emploi.

440. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, on a demandé si, à la
Trinité-et-Tobago, une recommandation de l'ombudsman avait force Obligatoire et si
tout manquement à l'obligation de s'y conformer était sanctionné par une peine; on
a également demandé, notant que, dans certains cas, l'ombudsman chargeait les
autorités judiciaires de prendre des décisions, quelle était la base de ces
décisions. En outre, on a demandé s'il existait, à la Trinité-et-Tobago, une
procédure suivant laquelle une personne victime d'un acte de discrimination raciale
pouvait recevoir une assistance juridique gratuite :ui permettant de demander
réparation pour le préjudice subi.

441. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, on a exprimé l'espoir que
des renseignements supplémentaires seraient fournis sur les mesures prises en matière
de programmes scolaires et dans le domaine de l'information.

442. Répondant aux questions posées par des membres du Comité, la représentante de
la Trinité-et-Tobago a indiqué au sujet de l'article 2 de la Convention, qu'il
n'existait aucune tension raciale dans son pays et qu'aucun groupe n'avait été
exclu d'aucune organisation et que le pays s'était développé d'une manière
harmonieuse en tant que nation. Un recensement de la population avait été
or€ffi1isé en 1980 et ses résultats seraient publiés dans un rapport ultérieur. Le
programme de développement mis sur pied par le gouvernement avait essentiellement
p0ur but d'améliorer la qualité de vie de chaque citoyen, sans discrimination
aucune. Il existait des programmes d'assistance sociale à l'intention des
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personnes désavantagées sur le plan -soc:ial et économique et des programmes de
construction d'habitations à bon marché à l'intention des familles à revenu moyen
et des personnes faisant presque partie des catégories les plus déshéritées.
Lee progr8Dll1es sanitaires et les sel"VÎ'ces fournis par les établissements
hospitaliers étaient gratuits. La population indienne carafbe était extrêmement
peu nombreuse, comptant moins de 300 personnes, et n'existait pratiquement plus en
tant que groupe di~tinct. L'introduction de 1 'hindi dans les programmes
d'enseignement n'avait suscité aucune réaction négative. En ce qui concerne la
question de la continuité juridique entre la constitution et les lois promulguées
avant l'indépendance, la représentante de la Trinité-et-Tobago a confirmé que,
contorm&lent à l'article 5 de la constitution. les lois existantes devaient
etre interprétées de manière à être conformes à la constitution.

443. En ce qui concerne l'article 4 de la Convention, la représentante a mentionné
la législation appliquée dans son pays lorsque l'intention d'inciter à la
discrimination raciale n'avait pas été établie. Elle a également indiqué qu'elle
informerait son gouvernement des préoccupations exprimées par le Comité en ce qui
concerne l'application dudit article à la Trinité-et-Tobago.

444. Quant à l'article 5 de la Convention, elle a dit que, dans son PAYS, les
différents croupes raciaux n'étaient pas représentés au Parlement sur une base
proportionnelle. En outre, tous les citoyens avaient le droit de posséder des
terres et un Aliens Landho1ding Act (loi sur les biens fonciers dont des
étrangers sont propriétaires) applicable aux étrangers avait été adopté. A la
Trinité-et-Tobago, il n'existait pas de document codifiant la législation du
travail mais l'Industrial Rela.tions Act (loi sur les relations du travail) et
l'Industrial·Re1ations Code (code sur les relations du travail) port~ient sur les
intérets des employeurs et des salariés et l'application des conventions de l'OIT.
En outre, des accords avaient été conclus avec les syndicats, conformément aux
conventions pertinentes de l'OIT.

445. En ce qui concerne l'article 6 de la Convention, la représentante a déclare
qu'il existait un système d'assistance juridique à la Trinit~-et-Tobago.

- 134 -

,
-,
li
li
li
tl

li
li
1

.1
!

Mon 0

446.
par 1
qui a
Loid
Mongo
repré
depui
été p
Conve

447.
comme
donne
const

449.
alin
couv
d€cr"
Cons
nati
d'un
dem
comm
pouv
la l
et. l
acti



Mongolie

446. Le sixième rapport périodique de la Mongolie (CERD/c/66/Add.34) a été examiné
par le Comité en même temps que la déclaration liminaire du représentant de ce pays,
qui a précisé que conformément aux dispositions de la Constitution et de la
Loi de 1919 sur l'organisation judiciaire, les juges des tribunaux populaires de
Mongolie de toutes instances sont élus et que 41,67 p. 100 d'entre eux sont des
représentants des minorités nationales. Il a également informé le Comité que
depuis la présentation du cinquième rapport périodique de la Mongolie, il n'avait
été promulgué aucune loi en rapport direct avec les articles de la
Convention.

447. Les membres du Comité se sont montrés satisfaits du rapport, considéré par eux
comme très complet, et de l'intention qu'y exprime le Gouvernement mongolien de
donner effet à tous les aspects de la Convention et de poursuivre un dialogue
constructif avec le Comité.

448. En ce qui concerne l'application de l'article 2 de la Convention, le Comité a
appelé plus particulièrement l'attention sur les questions relatives aux droits
accordés aux minorités nationales et aux étrangers. Certains membres ont noté que
les dispositions mongoliennes concernant la protection de ces minorités semblaient
en général efficaces. Des éclaircissements complémentaires ont été demandés pour
savoir s'il existe des services a~inisGratifs distincts pour l'une ou l'autre d~s

nombreuses minorités nationales, en plus du service créé pour les Kazakhs; quelles
répercussions avaient eu les dispositions relatives aux minorités sur l'application
des droits économiques, sociaux et culturels, en particulier le droit du libre
choix de l'emploi; si des personnes vivant dans une région·déterminée éprouvaient
des difficultés à trouver un emploi dans une autre région en raison de barrières
linguistiques ou culturelles; quelle politique le gouvernement appliquait pour
assurer l'intégration linguistique de ces minorités; et enfin si les lois étaient
les mêmes dans chaque Etat ou si elles reflétaient les particularités culturelles
et sociales, et, da.1S ce cas, comment les différences étaient aplanies à l'échelon
national. On a également demandé quelles étaient les possibilités offertes aux
membres des minorités nationales pour obtenir un recours auprès des tribunaux ou
auprès d'autres institutions de l'Etat lorsque leurs droits n'étaient pas respectés.

449. Certains membres du Comité ont fait observer que les dispositions des
alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention n'étaient que partiellement
cquvertes par l'article 83 de la Constitution et par l'article 53 du Code pénal
décrits dans le rapport. Par exemple, les dispositions de l'article 83 de la
Constitution concernant l'interdiction de I/promouvoir des idées èhauvines ou
nationalistes" ne pouvaient être conformes à la Convention étant donné la confusion
d'un certain nombre de concepts et la grande latitude qui en résultait. On a
demandé comment de telles idées en elles-mêmes pouvaient être contrôlées et
comment des sentiments, lorsqu'ils ne s'étaient pas traduits en actes criminels,
pouvaient tomber sous le coup du droit pénal. Toutefois, de l'avis d'un membre,
la législation mongolienne et plus particulièrement l'article 83 de la Constitution
et. l'article 53 du Code pénal interdisaient de façon satisfaisante toutes les
activités impliquant une discrimination raciale, étant donné que la propagation de
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ce genre d'idées était étroitement liée à d'autres activités qui entraînaient la
même peine. Certains membres ont demandé que le texte intégral de l'article 53 du
Code pénal soit mis à la disposition du Comité dans le prochain rapport
périodiQue de la Mongolie.

450. S'agissant de l'application de l'article 5 de la Convention, certains membres
du Comité ont demandé des éclaircissements au sujet d'une définition concernant
un passage du rapport où il est question de l'exercice de droits "au détriment de
la société et de l'Etat ou de la loi et de l'ordre". On a demandé s'il y avait
des "lois qui régissaient la presse et si les individus avaient le droit d'avoir
des opinions non orthodoxes ou d'adopter des points d~ vue différents de ceux du
gouvernement. Se référant au droit à la liberté de mouvement du citoyen dans le
territoire, au droit de le quitter et d'y revenir, ainsi qu'aux règlements gouvernant
la déliVl'ance des passeports et des visas, les membres du Comité ont demandé
quelles étaient les dispositions de ces règlements, les raisons qui pourraient être
considérées comme justifiant le refus de délivrance d'un document de cet ordre,
s'il y avait une discrimination quelconque lorsqu'on accorde cette permission et
si ces dispositions étaient totalement conformes à l'alinéa d) i) et ii) de
l'article 5 de l~ Convention. Des renseignements supplémentaires ont également
été demandés sur les conditions de résiliation d'un c'ontrat par un employeur ou
une entreprise et sur le droit de former un SYndicat et d'y adhérer.

451. S'agissant de l'application de, l'article 6 de la Convention, certains membres
ont demandé le texte de l'article 85 de la Constitution et celui des dispositions
stipulant d'autres recours, par exemple celui qu'offre le Code de procédure
criminelle de le. Loi sur les contrôles exercés par le Bureau du procureur, ainsi
que des' informations détaillées sur d'autres organes compétents et sur leurs
pouvoirs de Juger les demandes de réparation des dommages. En ce qui concerne les
dispositions concernant les tribunaux et l'élection des Juges, on a demandé à
savoir comment ces élections se tenaient et comment on devenait candidat. Etant
donné le grand nombre' de minorités nationales existant en Mongolie, on a demandé
comment le procureur d'Etat pouvait, convoquer chaque personne pour procéder à des
explica~ions et des vérifications individuelles, bien que le type de vérification
n'ai~ pas été spécifié, comment était organisée la défense de citoyens mongoliens,
s'ils avaient le droit d'être assistés par un avocat au cours d'une'telle
v~rification, qui ressemblait apparemment à une enquête préliminaire, ou bien s'ils
ne pouvaient bénéficier de l'aide d'un avocat que devant lé tribunal. Il serait
très utile de posséder plus de renseignements sur l'importance de l'iidejUdiciaire
accordée aux citoyens, aux ressortissants d'Etats étrangers avec lesquels la
Mol'lgolie a conclu des accords dans ce domaine et à ceux 4 'Etats avec lesquels aucun
accord de ce genre n'a été conclu. Un membre s'est demandé toutefois si, colllll1e
il ét-ait dit, une aide judiciaire était accordée aux étrangers ayant une résidence
permanente dans le pays'au même titre qu'aux citoyens, et où résidait dès lors la
nécessité d'accords en la matière ave~ certains Etats. S'agissant des articles 72
et 74 du Code pénal relatifs à l'homicide et aux coups et blessures dans la
mesure où i~s excèdent les limites ,de la légitime défense", on a demandé si le
Code disposait qu'une personne accusée de meurtre ou de coups et blessures pourrait
être innocentée pour cause de légitime défense.
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452. ~e Comité a demandé des ren3eignem~nts complémentaires sur l'applic~tion de
l'article 7 de la Convention, en particulier en ce qui ~oncerne l'inclusion d'infor
mations sur les Nations Unies dans les programmes scolaires, et l'on a demandé à
quel âge ce matériel était présenté au niveau national et à l'échelon des minorités
nationales.

453. Le représentant de la Mongolie a répondu à certaines des questions posées par
les membres du Comité. f1ur ce qui est de l'article 2 de la Convention, il a
déclaré que toutes lea minorités nationales, à l'exception d~s Kazakhs, pàrlaient
la même langue. Le rapport contenait des renseignements portant uniquement sur les
Kazakhs parce que eux seuls ont une langue qui leur est propre. Les autres minorité.
n'ont de différent que leurs dialectes, traditions et coutumes; aucune loi n'établit
de différence entre les diverses minorités.

454. En ce qui concerne l'article 4, il a lu une traduction non officielle de
l'article 53 du Code pénal qui stipule que toute propagande ou. agitation ayant pour
but de susciter une dissension ou des hostilités nationalistes ou raciales et
d'entraîner une restriction directe ou indirecte dp.s droits ou d'établir des
privilèges directs ou indirects pour des citoyena en fonction de la nationalité ou
de la race à laquelle ils appartiennent sera punie par la privation de la liberté
pour une période n'excédant pas trois ans, ou par l'exil.

455. En ce qui concerne le problème du "nationalisme", il a souligné que, dans la
langue mongole, il y avait deux mots qui traduisaient le mot anglais "nationalism",
l'un dans le sens d'identité nationale, ce dont le peuple doit être fier, et
l'autre dans le sens d'exclusivité et de supériorité nationales proscrit par la
Convention. Les textes officiels mongoliens emploient le second mot, se référant
ainsi au nationalisme interdit aux t~~ID~S de la Constitution.

456. Slagissant de l'article 5, il a expliqu~ en détail les règles qui s:appliquent
à la délivrance de passeports et de visas d'entrée et de sortie, et il a déclaré
qu'une demande de visa pour entrer dans le pays ou pour en sortir peut être refusée
si, par exemple, la personne fait l'objet d'une enquête, si elle est en libération
conditionnelle. si elle souffre de troubles mentaux ou si elle n'a pas produit tous
les documents nécessaires. Un étranger résident permanent en Mongolie doit présenter
une permission spéciale émanant de son lieu de travail ou de résidence, notamment

. pour assurer qu'il n'a aucune dette impayée avant d'être autorisé à partir. Le
droit de travailler est garanti par la Constitution et par le Code du travail qui

. stipulent les conditions de travail et s'appliquent à tous ceux qui ont signé le
contrat de travail. Le Code du travail fournit également une protection dans le
cadre de travail pour les femmes et les adolescents et stipule les droits et devoirs
des travailleurs et de la direction. Conformément au Code du travail, le contrat
de travail peut être résilié sur l'initiative de l'employeur ou du travailleur
lui-même ou bien encore à la demande des syndicats qui contrôlent la légalité des
actes de l'employeur.
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457. Pour ce qui est ies traités relatifs à l'aide judiciaire que son pays a conclus
avec de nombreux autres pays, il a déclaré que leurs dispositions n'accordai~nt pas
de privilèges aux citoyens des Etats contractants et que leur principal objectif
était de permettre aux autorités des Etats contractants de s'aider mutuellement.
Il a également declaré que, conformement au Code de procedure criminelle, toute
personne faisant l'objet d'une action en justice et ne parlant pas mongolien
benéficie des services d'un interprète, est autorisée à prendre connaissance des
documents pertinents, traduits dans sa langue, et a le droit de parler sa propre
langue. S'agissant des actes commis en etat de légitime défense, le représentant
a déclaré que les articles 9 et 10 du Code pénal précisaient les cas dans lesquels
de tels actes étaient consideres comme justifiés et dans lesquels ils ne l'étaient
pas. Il existe diverses dispositions constitutionnelles relatives aux tribùna~

et au Bureau du procureur. Elles incorporent les principes selon lesquels
l'instruction doit être publique et les juges sont comptables à l'électorat de
leurs actions. Ils sont indépendants dans l'instruction des affaires dont ils ont
à connaître et leur comportement n'est dicté que par la loi. La ~âche des procureurs
consiste à maintenir la légalité, à protéger les droits des citoyens et à assurer
que tous les organes administratifr~ de l'Etat agissent conformément à la loi.
Si un citoyen n'est pas d'accord avec une "décision du tribunal, il peut adresser
une pétition au procureur, qui est dans l'obligation d 'y répondre dans les 10 jours
après avoir examiné dûment tous les documents ~ertinents.

458. Pour conclure, le représentant a donné au Comité l'assurance que son
gouvernement s'efforcera de répondre aux préoccupations des membres du Comité
lorsqu'il rédigera son prochain rapport périodique.
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Danemark

459. Le Comite a examin~ le cinqu1eme rapport périodique du Danemark
(CERD/c/75/Ad~.5), conjointement avec la déclaration liminaire du représentant
de l'Etat auteUr du rapport.

460. Des membres du Comite ont félicité le Gouvernement danois de l'objectivité
de son rapport; celui-ci montre ciairement que le Danemark s'emploie à
promouvoir les ~bjectifs formulés dans la Convention et qu'il est soucieux de
maintenir un dialogue permanent avec le Comité.

461. A propos de l'articlE': 2 de la Convention, le Comité a appelé particulièrement
l'attention sur la situation au Groenland, qui à acquis une certaine autonomie
administrative, depuis l'adoption de la Loi sur l'autonomie du Groenland à la suite
du référendum de 1979. Le voeu a été exprimé de recevoiÏ' le texte intégral de
la nouvelle loi et davantage de précisions sur la manière dont celle-ci incorpore
les dispositions de la Convention, notamment celles qui ont trait à la langue,
à la culture et à l'éducation. On a demandé' à cet égard si l'ordonnance de 1972
portant application de la Convention au Groenland était toujours en vigueur et,
dans l'affirmative, quelle était la relaiion entre cette ordonnance et la loi
pr~citée, si l'administration 'danoise pouvait ,prier le territoire de promulguer
les lois nécessaires pour assurer l'application des instruments internationaux,
si ce problème s'€tait déjà posé et si la future administration groenlandaise
pourrait appliquer des mesures' de redressement en cas de violation des dispositions
de la Convention ~ar les autorités locales. Des membres du Comité ont également
manifes'~é le voeu de connaître toute mesure nouvelle de car.actère ,politique ou
socio-économique adoptée au Groenlarid, en particulier lapositian et la competence
des diverses institutions en ce ~ùi concerne le Groenland lorsque la nouvelle Loi
sur l'autonomie entrerait pleinement en vigueur; ils ont demandé si les habitants
du Groenland demeureraient des citoyens danois habilités à se faire représenter
tant dans les organes législatifs locaux qu'au Parlement danois. En ce qui concerne
les îles Féroé, on a demandé si des progrès avaient été accomplis depuis l'adoption
de la Loi sur l'autoncmie, en particulier si la possibilité ava1t eté offerte
à la population de développer ses traditions, sa culture et sa langue, et
d'améliorer sa position socio-économique. Comme le Groenland et les îles Féroé
allaient demeurer largement tributaire de l'aide danoise, des renseignements
détaillés ont été demandés au sujet des mesures prises par le Danemark pour assurer
la stabilité économique des deux territoires. On a demandé en particulier si des
mesures avaient été prises pour continuer d'assurer des transferts de capitaux
du Danemark au Groenland au-delà de 1984, date à laquelle le Groenland atteindrait
la pleine autonomie, ce qui avait été fait pour faciliter l'amélioration du niveau
de vie au Groenland et si la situation économique et sociale de ses habitants
s'était améliorée, quels emplois leur étaient offerts, ainsi qu'aux habitants
des îles Féroé au Danemark, quels avantages représenterait pour eux le transfert à
l'administration autonome des activités de production et de vente du Département
royal de l'Etat du Groenland, s'il était possible d'obtenir des statistiques du
revenu par habitant de la population groenlandaise, danoise et esquimaude et de
connaître les résultats concrets des prêts accordés par le Danemark aux îles
Féroé. Des renseignements précis ont également été demandés au sujet de la
composition démographique du Danemark.
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462. En ce qui concerne l'article 3 de la Convention, on a demandé quelle était
actuellement la position du Danemark à l'égard de l'Afrique du Sud, notamment
en matière d'investissement, et quelles mesures étaient prises pour aider les
mouvements de libération nationale en Afrique australe.

463. A propos de l'article 4 de la Convention et en reférence à la Partie l de
l'article 18 de la Constitution qui proscrit toute organisation raciste, un membre
a cherché à savoir qui pouvait demander qu'une association soit declaree illégale
ou raciste, autrement dit si cette initiative était du ressort de l'a~ocat général,
de l'ombudsman ou de n'importe quel particulier.

464. En ce qui concerne ~'article 5 de la Conv~ntion, des renseignements plus
détaillés ont été demandes au sujet de la politique du Gouvernement danois
à l'égard des étrangers, notamment les travailleurs migrants. On a demande également
si le Gouvernement danois envisageait la poss~bilité que les travailleurs migrants
deviennent une minorité à part entière, c'est-à-dire jouissant de tous les droits
conférés par le statut, et si les travailleurs migrants pouvaient, comme les
travailleurs danois, former des syndicats. Des membres ont demandé s'il etait
possible de connaître l~s resultats de l'étude faite par le ministère danois des
affaires sociales au sujet d'une modification éventuelle des dispositions de la
législation danoise relatives aux conditions d'admission au bénéfice de la
pension: nombre d'années de travail. citoyenneté, résidence. On a également
de~de si les Lapons, les Esquimaux et d'autres groupes ethniques jouissaient
des mêmes droits que les autres ressortissants danois en vertu de l'article 5
de la Convention et quel était le statut des habitants des îles Feroe en ce qui
concerne les droits mentionnés dans cet article.

465. En ce qui. concerne l'article 6 de la Convention, on a demandé quels recours
pouvaient former les travailleurs etrangers auprès des tribunaux du pays et des
institutions de l'Etat et s'il existait des cas connus de discrimination à l'égard
des Esquimaux ou des habitants des îles Féroé. Davantage de renseignements ont
~galement été demandés au sujet des deux communications reçues par l'ombudsman des
consommateurs, faisant état de discrimination raciale dans la publicite.

466. S'agissant de l'article 1 de la Convention, des données plus détaillees
ont été demandées au sujet des mesures prises dans des domaines autres que
l'éducation. Par ailleurs, notant que le programme d'éducation destiné à favoriser
l'établissement de bonnes relations entre les ressortissants danois et les étrangers
relevait des autorités locales et que certains cas de discrimination raciale
avaient été notés dans la presse, un membre a exprimé l'avis Clue l'adoption d'un
programme centralisé et la publication d'un code interdisant la diffusion d'idées
racistes pouvaient s'avérer plus conformes à l'objectif ultime de la Convention.

461. Répondant à des questions soulevées par des membres du Comité, le représentant
du Danemark a expliqué, à propos de l'article 2 de la Convention, Clue la
Constitution danoise, le Code pénal et toites les autres mesures legislatives
promulguées avant l'entrée 'en vigueur de la Loi sur l'autonomie étaient toujours
applicables au Groenland et qu'il en était de même, par conséquent, des lois
destinées à prevenir la discrimination raciale. Les Groenlandais étaient considérés
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comme des citoyens danois et pouvaient chercher du travail au Danemark. Les
Groenlandais et les habitants des îles Féroé avaient deux représentants au
Parlement. Le développement économique du Groenland Il' était limité que par sa
situation géographique et son climat. tes transferts annuels de capitaux du
Danemark au Groenland se poursuivraient, même après l'autonomie. En ce qui
concerne la composition ethnique de la population danoise, le représentant
a déclaré que les registres danois de l'~tat civil ne mentionnaient pas l'origine
ethnique et que la loi danoise relative à l'établissement des registres contenait
des règles strictes touchant les informations que ceux-ci pouvaient contenir.

468. En ce qui concerne l'article 3 de 'la Convention, le représentant a signalé
que son gouvernement avait à maïntes reprises condamné é'nergiquement l'apartheid
dans diverses instances internationales et que le Danemark participait, ,
conjointement avec les autres pays nordiques. à un programme d'action commup
contre l'Afrique du Sud.

469. Il a précisé, au sujet de l'article 5 de la Convention, quë l~p travailleurs
étrangers pouvaient créer leurs propres syndicats puisque la liberté d'association
était inscrite aans la Constitution. Dans là pratique, la majorité des
travailleurs étrangers adhéraient aux syndicats danois.

470. Au 'sujet de 1"' article 6 de la Convention, le représentant a expliqué que les
étrangers qui désiraient déposer des plaintes pouvaient s'adresser aux tribunaux
ou à l'ombudsman. Cette derni~re procédure était gratuite, et n'exigeait auc~ne

formalité. Il a également indiqué qu'aucun cas de discrimi!1atiori à l'égard des
Esquimaux ou de la population des îles Féroé n'avait été porté devant les
tribunaux.

471. En ce qui concerne l'article 7 de la Convention, le représentant a,si~nalé

que l'éducation relevait des autorités locales danoises, mais qu'il existait
également de nombreuses écoles privées financées par l'Etat.
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Pays-Bas

472. Le Comité a examiné le cinquieme rapport périodique des Pays-Bas
(CERD!CI75!Add.6) ainsi que la déclaration liminaire du représentant de ce pays ~
quia fourni des renseignements compleIIlentaires au rapport et a précise la position
de son gouvernement sur des questions touchant la composition d€mographique de la
population, la politique relative aux minorités, l'application du droit à la
liberté d'association et l'attitude adoptée à l'égard des partis politiques de
droite qui professent la disçrimination raciale. En ce qui concerne la loi sur
le droit à la li:berte d'association, le. représentant des Pays-Bas a demande au
Canité s'il fallait, pour se conformer aux dispositions de la Convention, y
mentionner dans cette loi la discrimination raciale comme motif distinct et
indépendant de dissolution des ~ersonnes morales.

473. Les membres du Canité se sont déc.Lares satisfaits du rapport des Pays-Bas
et de la déclaration liminaire de leur représentant, qui montraient qu'ils etaient
sensibles ·à la complexité d'une société multiraciale et pluriculturelle et ne
cherchaient pas à cacher les problèmes auxquels ce pays, qui avait accueilli des
êtt'angeJ's de nombreuses nationalités, se heurtait inévitablement dans les secteurs
tant public que privé.

474. llotant les mesures prises par le Gouvernement néerlandais, conformement à
l'article 2 de la Convention, en vue d'améliorer la. situation des groupes mino
ritaires, cprtains membres du Comité ont demandé que ce dernier soit tenu au
courant de la portée et des résultats des activités ainsi que du mandat du
Département chargé de la coordination des politiques relatives aux minorités qui
avait ~té créé au sein du Ministère de l'Intérieur et qu'il soit informé des
progrès qui seraient réalisés dans l'application des diverseOi mesures que l'on
prenait actuellement en faveur des immigrants défavorises du Suriname, des
Al).tilles néerlandaises, des travailleurs originaires de la région méditerranéenne
et des Moluquois, notamment des différents projets pilotes mis au point à
l'intention des jeunes Moluquois. Le Comité a également voulu savoir quel était
le statut des minorités alL"t termes de la Constitution, si, au cas où la Consti
tution ne leur reconnaîtrait pas le statut de minorit.és, des amendements avaient
été proposés peur combler cette lacune et pendant combien de temps des non-nationaux
de\l'aient résider aux P8\Ys-Bas pour acquérir le droit de voter aux élections
loct.ües. En ce qui concerne les propositions d'amendement de la Constitution, dont
le Parlement était actuellement saisi, et dont l'objet était d'éliminer les
obstacles empêchant les résidents étrangers de voter, on a demandé quelles étaient
la nature et l'importance de ces obstacles et si, même dans l'éventu.ali.té où ces
amendements seraient adoptés, il faudrait encore prendre d'autres mesUres legis
latives ll pour supprimer totalement ces obstacles. Un complement li 'informations a
également été demandé au sujet de l'application de la politique relative aux
logements sociaux destines aux minorités, de la discrimination exercee par des
sociétés de vente par correspondance et des recherches concernant les comportements
discriminatoires.

475. Au sujet de l'article 4 de la Convention, on a cons.taté que des mesures
législatives avaient été prises en vue d'éliminer la discrimination raciale dans
les secteurs public et prive et que le rapport contenait des renseignements t..'tiles
sur les cas de discrimination portés devant les tribunaux. On a noté, à propos
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•
de l'amendement à l'article 429 guater du Code pénal, que l'une des principales
différences entre l'ancien et le nouveau texte dudit article était que ce dernier
ne faisait plus mention d'une "discrimination fondée sur la race" mais d'une
"distinction fondée sur la race". Cemme le représentant des Pays-Bas l'avait
expliqué, cette modification visait à tourner la difficulté que posait la nécessité
de fournir les preuves d'une discrimination. On a fait observer à cet égard, Q.ue
le terme "discrimination" supposait de la part de la personne intéressée un certain
jugement ou une intention qu' il pourrait être difficile de prouver; par conséquent,
il valait mieux employer le mot "distinction".

476. Touchant l'Union populaire néerlandaise (NVU), parti politique dl extrême
droite, on a fait observer, à propos du nouveau Code civil, que la législation
des Pays-Bas ne comportait aucune disposition qui fût pleinement conforme à
l'article 4 de la Convention. Les articles 15 et 16 du Code civil selon lesquels,
respectivement, une personne morale était réputée interdite si ses buts ou
activités troublaient l'ordre public ou étaient contraires à la morale et un
tribunal pouvait ordonner la dissolution d'une personne morale interdite, sur la
d~ande du Ministère public, ne prevoyaient pas expressément que les organisations
illégales devaient être dissoutes. En conséquence 1 une organisation illégale
pouvait subsister même si ses objectifs allaient il l'encontre des buts énoncés
il l'article 4 de la Convention. Les membres du Comité ont demandé pourquoi
l'Union populaite néerlandaise n'avait pas été dissoute et pourquoi le tribunal
de première instance d'Amsterdam avait fait usage de ses pouvoirs discrétionnaires
pour rejeter la demande du Ministère public; pourquoi le ~1inistère public n'avait
pas recommandé que toutes les associations du même type fussent également dissoutes;
et pourquoi l'octroi, à l'intérieur des Pays-Bl\s, d'une aide financière à une
organisation illégale n'était pas punissable en vertu des articles 140 ou 429 guater
du Code pénal. Les membres du Comité ont approuvé la proposition tendant il ce que
le Gouvernement néerlandais prenne des mesures en vue d'ajouter il l'article 15
du Code civil l'expression "ou contraire à l'ordre public des Pays-Bas", ou y
reprenne les termes employés au paragraphe b) de l'article 4 de la Convention,
selon lesquels les Etats devaient interdire les organisations qui incitent à la
diRcrimination raciale et qui l'encouragent.

)+77. A propos .de la déclaration riE. non-appartenance à la communauté juive ou de
non-appartenance il la nation israélienne dont il était question dans le rapport,

. certains membres du Comité ont jemandé quelles en étaient les raisons, si celles-ci
.'étaient d'ordre économique et si ses causes fondamentales allaient être éliminées.

478. En réponse à la question du représentant des Pays-Bas, qui avait demandé
s'il fallait, pour se conformer à la Convention, que le code ci:vil mentionne la
discrimination raciale comme motif distinct et indépendant de dissolution d'une
personne morale, certains membres ont fait observer que le Comité avait toujours

r interprété la Convention littéralement, à savoir qu'il fallait déclarer illégale
toute organisation ou association qui encourageait la haine ou la discrimination
raciale ou qui y incitait, ou en interdire la création. Or, selon les lois de
certains pays, une telle organisation ou association ne pouvait être dissoute
que s' il était clair que ses objectifs étaient racistes. Le Comité n ' avait pas
vraiment adepté une position intransigeante sur cette question mais si l'on
appliquait à la lettre le paragraphe b) de l' a..--ticIe 4. une interdiction ad timina
devait être possible.
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480. Des membres du Comité se sont félicités des mesures prises par le GoUVf:lrnement
néerlandais en vertu de. l'article 7 de la Convention afin de favoriser la
canpréhension, la tolérance et l'amitié entre groupes raciaux. Cependant, puisqu'il
était admis, dans le rapport, que la discrimination raciale était beaucoup plus
répandue qu'on l ' avait d'abord supposé, il fallait prévoir un programme d'action
p;lus étoffé pour éduquer l'opinion publiqutl, ce qui permettrait de satisfaire aux
exigences de l'article 7 de la Convention.

419. Au sujet de l'article 5 de la Convention. un complement d'information a été
demandé concernant l'enseignement de la langue -régionale en Frise. les cours
facultatifs ou les cours obligatoires dispensés dans leur langue maternelle aUX
travailleurs originaires de la région mediterranéenne ou aux alitres minorités
ethniques en vue de pranouvoir leurs traditions et coutumes. On a égal$ent
voulu savoir si des mesures disciplinaires ~vaient été prises à l'égard de certains
bureaux d'emploi coupables des pratiques dont il était question à l'annexe 1 du
rap!,ôrt ,én vue de les sanctionner ou dtappel.er leur attention sur le tort qu'ils
causaient au p~s en ne respectant pas les principes énonces dans la Convention.

481. En réponse aux questions posées par les membres du Comité, le représentant
des P~s-Bas a déclaré que la politique suivie par le Gouvernement néerlandais à
l'égard des minorités avait donné des résultats encourageants jusque-là, encore
que la société p1uriculturelle n'en fût encore qu'à ses tout débuts. En ce qui
concerne les mesures prises pbur faire participer les minorités à la vie poiitique,
il a fait observer que les modalités détaillées de leur participation aux élections
municipales étaieI1t en cours d'élaboration et que la question de l.eur participation
aux élections natiOl1ales pourrait être serieusement envisagée dans l'avenir. Il
a à ce propos attiré l'attention sur le fait que -le 23 jilillet 1981, le Conseil
des ministres avait approuve un avant-projet de statut énonçant diverses modalités
selon lesquelles· différents organes pourraient envisager la participation des
minorités à la vie politique.

482. Ie représentant dos P~s-Bas a par ailleurs
pas considérés canme une minorité mais comme des
leur tradition culturelle et leur propre langue.
dans les écoles, et les parents pouvaient exiger
écoles que fréquentaient leurs enfants.

expliqué que les Frisons n'étaient
ressortissants néerlandais 8\)iant
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qu'il soit enseigné dans les

484. En
le repr
civil,
ses but
des pro
Pour po
du Code
que cet
modifie
qui av

485. En
des org
les don
pénal e
les don
cipatio
infract
élevée.

486. A
prises
de prat
mesure
avait f
adminis

487. Le
toutes
PS\Vs-Ba

483. Au sujet des questions intéressant l'article 4 de la Convention, le représentant
des P~s-Bas a signalé qu'il existait une différence importante entre l'ancien
et le nouveau textes de l'article 429 quater du Code pénal. L'ancien texte avait
souleve des problèmes en matière de preuve; les tribunaux n'avaient pas su
exactement quelle devedt être leur position à cet égard ce qui avait engendré une
certaine réticence à appliquer les dispositions pertinentes. Le nouveau texte de
l'article 429 quater, qui introduisait la notion plus large de "distinction" à la
place de celle de "discrimination'-', aurait une portée plus générale. Le Gouvernement
néerlandais avait également souhaité que le nouveau libelle engloble diverses
formes de "discrimination indirecte", dont la déclaration de non-appartenance à la
communauté juive était un exemple. A son avis, cette déclaration ne devait pas
être consideree comme une manifestation d'antisémitisme; elle avait pour origine
des condiderations economiques principalement.
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484. En réponse aux questions posees au sujet de l'Union populaire néerlandaise,
le représentant des Pays-Bas a expiiqué qu'aux termes de l'article 15 du Code
civil, une 5.Ssociation était automatiquement interdite lorsqu'il était prouvé que
ses buts ou activités étaient contraires à l'ordre public ou à la morale. Cependan
des problèmes se posaient rapidement lorsqu'il s'agissait d'en faire la preuve.
Pour pouvoir traduire une personne moraie en justice, en vertu de l'article 140
du Code pénal, le Ministère public devait prouver, dans chaque cas particulier,
que cette association était interdite. Aussi, était-on actuellement en train de
modifier cette loi de manière à rétablir la notion de jugement déclaratoire,
qui avait généralement force obligatoire, afin de surmonter ces diffi cuItés.

485. En ce qui concerne les peines encourues pour "aide financière extérieure" à
des organisations interdites, le représentant des Pays-Bas a fait observer que
les donations extérieures tombaient sous le coup de l'article 429 quater du Code
pénal et constituaient un acte délictueux passible d'une peine légère, tandis que
les donations émanant de l'intérieur de l'organisation équiv8.1aient à une parti
cipation active à cette organisation et étaient donc considérées comme une
infraction majeure aux termes de l'article 140 et passibles de la peine la plus
élevée.

486. A la question posée pour savoir si des mesures disciplinaires avaient été
prises à l'encontre des employés des bureaux d'emploi qui contribuaient au maintien
de pratiques discrimi.natoires, le représentant des Pa;ys-Bas a déclaré qu'aucune
mesure de ce type n'avait été prise mais que le Ministre des affaires sociales
avait fait distribuer une circulaire interdisant ces pratiques en vertu du droit
administratif et avait fait contrôler l'exécution de cette consigne.

487. Le représentant des Pa;ys-Bas a assuré au Comité qu'il serait tenu compte de
toutes ses questions et observations dans le prochain rapport périodique des
Pays-Bas.
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v. EXAMEN DES COPIES DES PETITIONS, DES COPIES DE RAPPORTS ET

Dl'.'S AUTRES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES SOUS

TUTELLE, AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES El' A TOUS AUTRES

TERRITOIRES AUXQUELS S'APPLIQUE LA RESOLUTION 1514 (XV)

DE L'ASSEMBLEE GENERALE, CONFORMEMENT A L'ARTICLE 15 DE

LA CONVENTION

488. Le Comité a examiné cette question à sa 527ème séance (vingt-troisième session),

le 10 avril 1981, et à sa 545ème séance (vingt-quatrième session), le 18 août 1981.

489. Les mesures prises par le Conseil de tutelle à sa quarante-septième session.

en 1980, et par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui conc~~n~

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux à sa session de 1979, conformément aux dispositions de

l'article 15 de la Convention et de la résolution 2106 B (XX) de l'Assemblée

générale, en date du 21 décembre 1965, ont été examinées dans le rapp~rt ap~uel

du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale, présenté à l'Assemblée

générale lors de sa trente-cinquième session 19/. Les opinions et les rec9mmandations

formulées par le Comité à la suite de son examen de rapports et des autres

renseignements qui lui avaient été communiqués par le Conseil de tut~lle et le Comité

spécial en 1980, figuraient au paragraphe 476 de son rapport à l'Assemblée générale.

490. Dans sa résolution 35/40 du 25 nove~bre 1980, l'Assemblee générale a notenment

pris acte avec satisfaction du rapport du Comité sur les travau.x de ses vingt et

unième et vingt-deuxième sessions; félicité le Comité d'accorder une attention

accrue à la question de l'élimination de la politique d'apartheid en Afrique du Sud

et en Namibie ainsi qu'à l'élimination des actes et pratiques de discrimination

raciale dans 'les territQires sous tutelle et les territoires non autonomes et dans

tous les autres terr~toires auxquels s'applique la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960; demandé aux organismes intéresses

des Nations Unies de faire en sorte que toute information pertinente sur tous les

territoires soit communiquée au Comité et invité instamment les puissances

administrantes à coopérer avec ces organismes en fournissant toutes les informations

nécessaires afin de permettre au Comité de s'acquitter pleinement des fonctions

qui lui sont attribuées en vertu de l'article 15 de la Convention.

491. A sa vingt-troisième session, le Comité a été informé par le Secrétaire général

des mesures prises par le Comité spécial en 1980, en relation avec l'article 15 de

la Convention. A sa 1179ème séance~ tenue le 20 août 1980, le Comité spécial,

compte tenu des informations qu:il devait fournir aux termes de l'article 15 de la

Convention, avait décidé, sur la recommandation de son Groupe de travail, de prier

son Président de continuer à transmettre, conformément à l'usage établi, toutes

informations pertinentes au Comité pour l'élimination de la discrimination ra~iale 20/

Dans une communication en date du 19 décembre 1980, le Secrétaire géneral a été

informé, au nom du President du Comité spécial, que le Comité spécial n'avait pas

reçu en 1980 de pétitions visées à l'article 15 de la Convention.

492. A sa vingt-quatrième session, le Comité a été informé par le Secrétaire généra.l

des mesures prises par le Conseil de tutelle, à sa quarante-huitième session (1981).

en relation avec l'article 15 de la Convention. A sa 1519ème seance, le

W Docum~ts__officiels_ de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,

Supplement No 18, \A/35/181. par. 469 à 471.

20/ Ibid., A/35/23, Supplément No 23 (Partie I), chap. I, sect. J, par 9~ à 94.
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28 mai 1981, le Conseil de tutelle a examiné le point de son ordre du jour
intitule "Coopération avec le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale"
ainsi que le point de l'ordre du jour concernant la "Decennie qe .la lutte contr.e le
racisme et la discrimination raciale". Le Conseil a décidé de prendre note des
déclarations faites par deux de ses membres (T/PV.1519). Le Conseil de tutelle n'a
pris aucune autre décision concernant les opinions et recommandations du Comité
évoquées plus haut.

493. Cependant, comme suite à des décisions antérieures du Conseil ne tutelle et du
Comité spécial, le Secrétaire général a transmis au Comité, à ses vingt-troisi2me
et vingt-quatrième sessions, les documents énumérés dans l'annexe V ci-après.

494. A sa vingt-troisième session, le Comité a désigne les membres de ses trois
groupes de travail chargés d'examiner la documentation communiquée au Comité
conformèment à l'article 15 de la Convention et de lui soumettre à sa vingt-quat~iène
session leurs conclusions ainsi que leurs opinions et recommandations. La
composition des groupes de travail a été légèrement modifiée à la vingt-quatrième
session, des changements étant intervenus dans la composition du Comité et certains
membres n'étant pas libres aux dates auxquelles les groupes de travail devaient se
réunir. Les groupes de travail qui se sont réunis pendant la vingt-quatrième
session du Comité étaient composés des membres suivants :

t

,d

,
es

I!lS

a)

b)

c)

Territoires africains

M. Baudin, M. Brin Martinez, M. Dechezelles, M. DevetaIt, sous la direction
de ~nne Sadiq Ali

Territoires de l'océan Pacifique et de l'océan Indien

M. Ingles, M. Tenêkidès, M. Valencia Rodriguez, sous la direction de
M. Nettel

Territoires de l'océan Atlantique et des Caraibes, y compris Gibraltar

M. Shahi, M. Starushenko, sous la direction de M. Ghoneim

'al

~a.l

L) •

14.

Le Comité a également décidé que M. Lamptey exercerait les fonctions de président
des· responsables des trois groupes de travail.

495. Conformément à la pratique établie, le Comité a décidé, à sa vingt-quatrième
session, de faire précéder le texte définitif de ses opinions et recommandations
présentér:s en vertu de l'article 15 de la Convention des obserrations suiv~~tes :
a) le Comité, au lieu de présenter un "résumé des pétitions et des rapports qu'il
a reçus d'organes de l'Oreanil"ation des Nations Unies" comme il est prévu au
paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention, donne la liste de ces documents q1.1i
figurent à l'annexe V ci-après; b) les "expressions d'opinion et les reco~~andations

que le Comité est tenu de présenter à différents organes de l'Organisation des
Nations Unies au sujet des pétit.ions et des rapports qu'il a reçus de ces derniers,
conformément aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l'article 15 de la Convention,
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sont exposées non pas dans des textes différents, mais dans un seul texte présenté
à l'Assemblée génerale, conformement au paragraphe 3 de l'article 15 de la Con~en~ion.

ainsi qu'aux organes competents de l'Organisation des Nations Unies.

496. Les rapports des trois groupes de travail mentionnés ci-dessus ont été ~Xamlnes
par le Comité à sa 545ème séance, le 18 août 1931, et ont été adoptés, paragraphe
par paragraphe, avec quelques amendements.

497. Les opinions et recommandations exprimées par le Comité, à la suite de son
examen des copies de rapports et des autres renseignements qui lui ont ét~ sourr.ir:
en 1931 conformement à l'article 15 de la Convention, telles qu'elles ont été
adoptees par le Comité à sa 545ème séance, le 18 août 1981, sont les suivantes:

- 148 -



>1

1
té
n".;ion,

i'1és
e

\:
i-j

Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

Ayant examiné les renseignements contenus dans les documents relatifs aux
territoires sous tutelle, aux territoires non autonomes et à tous autr~s territoires
auxquels s'applique la résolution 1514 ~ XV) de l'Assemblée générale qui lui ont été
transmis par le Conseil de tutelle ~t par le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indép~ndance aux pays et aux peuples coloniaux conformement aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article 15 de la Convention internationale sur l ~ élimination de
toutes les formes de discrimination raciale,

Souhaite appeler l'attention de l'Assemblée générale, du Conseil de tutplle et
du Comité spécial sur les opinions et ~ecommandations suivantes conformément aux
oblip,ations qui lui incombent en vertu de l'article 15 de la Convention.

Généralités

Le Comité regrette de n'avoir pu obtenir, en dépit de se~ demandes répétées,
aucun renseignement "ayant un rapport direct avE'C les principes et ubjectifs" de la
Convention dans les territoires dont il a examiné la situation et que ses demandes
d'informations soient restées sans répons~. Le Comité juge donc difficile de
s'acquitter pleinement des obligations qui lui incombent en vertu de l'article 15
de la Convention.

A. TERRITOIRES AFRICAINS 21/

1. Namibie

1) Le Comité, ayant examiné les documents de travail énumeres ci-dessous,
exprime à nouveau sa grave préoccupation devant la persistance et l'aggravation
de la discrimination raciale dans le territoire, notamment sous sa 1'ol-me la plus
inhumaine, l'geartheid.

2) En attendant que la Namibie recouvre sa pleine et légitime souveraineté,
le Comité demande une fois de plus à l'Organisation des Nations Unies, qui est
déjà engagée dans la r~cherche, sous son égide, d'un règlpmpnt pacifiqup, équitable
et acceptable pour la communauté internatiomùe de tout mettre en oeuvre pour
empêcher le régime sud-africain de poursuivre se. politique d' apa,rtheid, et de faire
en sorte que le peuple namibien exerce rapidement son droit à l'autOdétermination
et que le territoire namibil"'n, y compris Walvis Bay, accède à l'indépendance.

21/ Adopté à la 545ème séance, le 18 août 1981. En ce qui concerne ces
territoires, les documpnts suivants ont été soumis au Comité:

A/35/23/Rev.l, chap. IX (Sahara occidental);
A/AC.I09/621 (Sahara occidental);
A/AC.109/653 (Namibie);
A/AC.109/656 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres en N~ibie);
A/AC.I09/660 (Activités militaires des puissances ~oloniales et disposition~

de caractère militaire prises par elles en Namibie).
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3) Le Comte déplor.e vivement que le régime sud-africain continue de faire
fi des décisions et résolutions de l'Organisation des Nations Unies en redoublant
d'efforts pour imposer un règlement interne, notamment en transformant la prétendue
assemblée constituante illégalement élue en 1978, au mépris de la résolution 439
(1978) du Conseil de sécurité, en une prétendue a.ssamblée nationale dominée t'ntiè
rement par des éléments qui dépendent tota.lemen<·· du régime minoritaire raciste sud
africain pour préparer le terrain en vue de pro_eder à une déclaration unilatérale
d'indépendance, et décidée à ne faire aucun cas des revendications de la grandt'
:oajorité de la population qui exige l'abolition totale da l'apartheid et la réali
sation de son droit ~ l'autodétt'rmination, ce qui conduirait à un gouvernement élu
par la majorité authentique.

4) Le Comit( suggère à l'Assemblée gén~~ale d'inviter instamment le régime
sud-africain à tenir pleinement compte de ses résolutions pt des décisions pertinente&
du Conseil de sécurité et à appliquer dans les plus brefs délais le projet de
règlement pacifi~ue, notamment en instaurant un cessez-le-feu" en procédant au retrait
des forces militaires sud-africaines, et à l'installation d'un groupe d'assistance
des Nations Unies chargé de surveiller des élections libres et équitables traduisant
la volont.é de tous les secteurs de la population namibie!.1ne dans l'exercice de son
droit à l'autodétermination.

5) Le Comité estime que pour réaliser cet obj~ctif ultime, il faudra inviter
instaw~ent ou. le cas échéant, contraindre le régime sud-africain à mettre fin aux
mesures d'intimidation et aux mesures vexatoires exercéùs à l'encontre de la popu
làtion noire; aux mesures répressives contre la SWAPO et ses partisans et à l'a.,"res
tation des nationalistes; à la conscription des Africains; au renf')rcement de son
occupation mïlitaire illégale, notamment par le déplacement de Namibiens hors de
leurs foyers et l'établissement de nouvelles bases; ainsi qu'à l'exploitation et
à l'épuisement rapide des rt'ssource~ du territoi~e, de sa zone écono~~que et dt' son
plateau continental, dominés par des intérêts étrangers et ~ minorité blanche au
détriment de la majorité africaine qui n'en tire aucun profit dans le système actueL
Il faudra également empêcheT le régime sud-africain de continuer d'acquérir des
armes et armements au mépris des décisions du Conseil de sécurité et de développpr
son potentiel nucléaire qui représente un danger permanent pour la paix et la
securité internationales et notamment pour les ~tats de première li.gne.

2. Sahara occidental

Le Comité estime que la situation actuelle empêche la population du' Sahara
occidental d'exercer des droits égaux et fondamentaux et, à ce propos, il fait
sienn~s les résolutions de l'Organisation des Nationa Unies et de l'Organisation
de l'unité africaine qui réaffirme le droit inaliénable du peuple du Sahara occidental
à l'autodétermination sous le con"t,rôle de l'Organisation des Nations Unies.
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B. TERRITOIRES DE L'OCEAN PACIFIQUE ET DE L'OCEAN INDIEN 22/

1. Guam

Le Comité note qu'il existe certains problèmes concernant l'emploi et l'ensei
gnement des langues indigènes à Guam. Il approuve les recommandations du Comite
spécial tendant à remédier à cette situation.

Le Comite note également les difficultes relatives à l'enseignement bilingue
et exprime l'espoir que des mesures seront prises pour éviter toute discrimination
contre les habitants de Guam dont l'anglais n'est pas la langue maternelle.

2. Iles des Cocos (Keeling)

Le Comité note que, d'après le rappor~, la communauté malaise des îles des
Cocos est isolee du monde extérieur, et il juge opportun que la Puissance adminis
trante envisage de prendre des mesures, conformement au paragraphe 2 de l'article 2
de la Convention, pour assurer comme il convient le developpement et la protection
de CE:'tte communauté. .

3. Territoire sous tutelle des Iles du Pacifigue

Le Comité demande à nouveau à recevoir des renseignements plus détailles sur
la situation concernant les droits de l'hommE:' dans le territoire, notamment le texte
des pétitions qui ont trait a~ principes et objectifs de la Convention.

22/ Adopté à la 545ème seance, le 18 août 1981. En ce qui concerne ces
terr:Ltoires, les documents suivants ont été soumis au Comité:

A/35/23/Rev.l, chap. X (Timor oriental);
A/35/23/Rev.l. chap. XII (Brunéi);
A/35/23/Rev.l, chap. XXVII/Iles des Cocos (Keeling)!;
A/AC.109/6l7 et Corr.l (Brunei);
A/AC.109/623 (Timor oriental);
A/AC.109/635 /Iles des Cocos (Keelinat7;
A/AC.I09/648 (Pitcairn);
MAC .lÔ9Î 65ü (Guam);
A/AC.109/65l (Activ:l.tes militaires des puissances coloniales et disposi.tions;

de caractère militaire prises par elles à Guam);
A/AC.109/654 LIles des Cocos (KeelingÎÏ;
A/AC.109/66l (Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique);
A/AC.109/663 (Timor oriental);
T/L.l225 et Add.l (Aperçu de la situation dans le Territoire so~s

tutelle des Iles du Pacifique).
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C. TERRITOIRES DE L'OCEAN ATLANTIQUE ET DES CARAIBES, y Cm1PRIS
GIBRALTAR 23/

1. Iles Vierges britanniques

Le Comité se félicite de ce que la Puissanc~ administrante envisage de faire
une plus large place aux autochtones dans la fonction publique; néanmoins, le Comite
aimerait recevoir das renseignements plus détailles sur les programmes d'actIon qui
ont été mis en oeuvre pour réaliser cet objectif.

2. Bermudes

Le Comité ra.ppelle qu'il aimerait recevoir des renseignements en ce qui
concerne les dispositions constitutionnelles, les nouvelles lois et toutes autres
mesures qui consacrent le principe de la non-discrimination et la protection, la
jouissance et l'exercice des droits de l'homme.

3. Sainte-Hélène

Le Cam
la composit
informe des
protection

Le Corn
des différe

Le Comité fait part de sa profonde inquiét'~de devant le fait que les échanges
commerciaux avec l'Afrique du Sud se poursuivent ~t s~ sont même developpés. Il
exprime l'espoir que la Puissance administrante prendra les mesures qui s~imposent

pour se conformer, à cet égard, aux résolutions perti~entes de l~Organisation des
Nations Unies.

23/ Adopté à la 545ème séan~e, le 18 août 1981. En ce qui concerne cel:.
territoires, les documents suivants ont étê soumis au Comité:

A/35/23/Rev.l, chap. XXV (Belize);
A/35!23/Rev.l, chap. XXVI (Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla);
A/AC.109/618 (Belize);
A/AC.109/633 (Antigua et Saint-Christ.ophe-et-Nièves et Anguilla);
A/AC.109/643 (Montserrat);
A/AC.109/644 (îles Caïmanes);
A/AC.109/645 (Bermudes);
A/AC.la9/646 (îles Viergp.s britanniques);
A/AC.109/647 et Corr.l (îles Turques et Caïques);
A/AC.109/649 (Sainte-Hélène);
A/AC.109/652 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres dans les

îles Caïmanes);
A/AC.I09/655 (Activités des intérêts étrangers économiques et a.u"tres 8:lL~

Bermude~) ;
A/AC~109/657 (îles Vierges amêricaines);
A/AC.109/658 (Activités des intérêts étrangers économiques et autres aux îles

Turques et Caiques);
A/AC.109/659 (Activités militaires à Belize, aux Bermudes, dans les îles

Turques et Caiques et dans les îles Vierges américaines);
A/AC.109/662 (Gibraltar).
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Le Comité rappelle qu'il aimerait recevoir des renseignements détaillés sur
la composition ethniqup. de la population des îles. Il souhaite également être
informé des dispositions constitutionnelles et autres mesures relatives à la
protection des droits de l'homme.

5. B~lize

Le Comité d~mande des renseignements sur le recrutempnt et la représentation
des différents groupes ~thniques dans la fonction publique.

1
1
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VI. DECENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET
LA DISCRIMINATION RACIALE

498. On se rappellera qu'Po sa neuvième session, le Comité a décidé de maintenir à
son ordre du Jour tout au long de la Décennie la question relative à la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et a prié le Secrétaire
général le le tenir au courant dt:s activités qui seraient entreprises dans le
cadre du Programme pour la Décennie (A/9618, par. 38). Au cours de l'année
considérée, le Comité a examiné cette question à ses 525ème et 526ème séances
(vingt· troisième session), le 9 avril 1981, et de sa 542ème à sa 544ème séancps
(vingt-quatrième session), les 14 et 17 août ly8l.

499. A la vingt ..troisième session, le représentant du Secrétaire général a informé
le Comité qu'à l'occasion de la Journée internationale pour l'élimination de la
discrimination raciale, le Secrétaire général ~vait rendu hommage aux travaux du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale et avait souligné
l'importance de la Convention qui non seulement interdisait la discrimination
raciale, mais instituait un dispositif international impartial pour assurer le
respect de ses dispositions. Dans sa résolution 35/40 du 25 novembre 1980,
l'Assemblée générale s'était félicitée de ce que le Comité soit disposé à continuer
de contribuer à l'application du Programme pour la Décennie, not~ent en surveillan~

de plus près l'application des dispositions de la Convention et en préparant des
études pertinentes sur la Convention; avait prié le Conseil économique et social
d'inviter le Comité à prendre activement part à la préparation des travaux de la
deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, de la façon que le Comité jugerait appropriée~ avait prié le Secrétaire
général de fourni~ l'assistance nécessaire au Comité dans le cadre de ses
activités et contributions liées à l'application du Programme pour la Décennie
et de prendre des mesures appropriées pour que le Comité, au titre de ses
activités dans le cadre du Programme pour la Décennie, tienne une session dans
un pays en développement, de préférence en Afrique, et de faire rapport sur la
question à l'Assemblée générale. lors de sa trente-sixième session. L'Assemblée
générale, dans sa résolution 35/33 du 14 novembre 1980, avait également exprimé
sa satisfaction au Comité pour sa contribution à la réalisation du Programme pour
la Décennie.

500. Le représentant du Secrétaire général a éealement informé le Comité des
réunions tenues ou qu'il est envisagé de tenir dans le cadre du Programme pour la
Décennie, à savoir le Colloque de l'UNITAR sur l'interdiction de l'~artheid. du
racisme et de la discrimination raciale et sur la réalisation de l'autodéterminatio~

dans le droit international (tenu à Genève du 20 au 24 octobre 1980); le Séminaire
Sl~ les moyens propres à empêcher les sociétés transnationales et d'autres
intérêts établis de collaborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud (tenu à
Genéve du 29 juin aU 3 juillet 19B1), ainsi que des rélh~ions qui se ti~ndront en
Amérique latine, en Australie et à Genève dans le cadre de la Décennie, concernant
l~s droits des peuples autochtones.
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A. Participation du Comité aux activités prévues au
titre du Programme pour la ~écer~ie

501. Le Président a donné au Comité des informations sur le Colloque de l'UNITAR
mentionné par le représentant du Secrétaire général. Il a déclaré avoir participé
au Colloque et avoir appelé son attention sur le fait qu'aux termes de la Convention,
il ne suffisait pas d'assurer une égalité purement formelle devant la loi, et que
les Etats parties étaient tenus de mettre en oeuvre des programmes visant à
supprimer les mesures discriminatoires existantes et à instaurer une intégration
active, afin d'assurer à tous des droits égaux dans les domaines économique, social
et culturel. Il avait souligné que le Comité accordait une attention particulière
au respect de cette obligation par les Etats parties. Les participants avaient
affirme que la communauté internationale avait le devoir d'élargir la gamme des
sanctions obligatoires adoptées par le Conseil de sécurité et d'examiner les moyens
dE rendre plus efficaces les sanctions existantes contre l'Afrique du Sud. Ils
étaient convenus que l'apartheid, le racisme et le refus du droit à l'auto
détermination devaient être considérés comme des violations des normes impératives
régissant les rapports internationaux et diverses opinions avaient été exprimées
concernant les conséquences juridiques de ces violations. Les participants étaient
également convenus que, si tous les Etats adhéraient aux instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme, cela contribuerait à empêcher les violations des
normes impératives du droit international. Le Comité a estimé à ce propos que si
les Etats qui ne l'avaient pas encore fait ratifiaient la Convention, la réalïsation
des objectifs de la Décennie s'en trouverait sérieusement facilitée.

502. En ce qui concerne la possibilité pour le Comité de tenir une session dans
un pays en développement, de préférence en Afrique, avant la fin de la Dé~ennie,

conformément au paragraphe 13 de la résolution 35/40 de l'Assemblée générale,
M. Ghoneim a rappelé que diverses propositions avaient déjà été faites à cet
égard. M. Lampteya notamment suggéré que le Comité pourrait tenir sa prochaine
session de printemps à Nairobi, où certains organismes des Nations Unies ont leur
siège. Plusieurs membres du Comité ont approuvé le choix de Nairobi, mais ont
présenté des observations sur les problèmes organisationnels et financiers
connexes. Ils ont déclaré notamment que le Comité devait disposer de renseignements
précis sur les incidences financières d'une telle réunion et que, si le Comité se
réunissait dans un pays en développement au titre de sa contribution au Programme
~our la Décennie, cette réunion devrait revêtir un caractère spécial. Certains
.~embres, toutefois, ont exprimé l'opinion que la session que le Comité tiendrait
dans un pays en développement devrait être une session ordinaire.

503. Le représentant du Secrét.aire général, se référant aux inci~ences adminis
tratives et financières du paragraphe 13 de la résolution 35/40 de l'Assemblée
générale, a déclaré que, selon l'interprétation du Secrétaire général, l'Assemblée
n'avait pas eu l'intention de proposer de dérogation aux dispositions figurant à
l'alinéa p) du paragraphe 5 de sa résolu.tion 31/140, ên vertu duquel tout organe de
l'Organisation des Nations Unies pourrait tenir ses sessions hors de son siège dans
le cas où un gouvernement, en l'invitant à se réunir sur son territoire, aurait
accepté de prendre à sa charge, après consultation avec le Secrétaire général quant
à leur nature et à leur montant probable, les dépenses supplémentaires effectiveo qui
en résulteraient directement ou indirectement. Le représentant du Secrétaire général
a exposé que, en vertu de cette règle, les sessions d.es d.ivers organes se tenaient
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au s~ege de leur secrétariat) mais qu'une dérogation à cette règle était admissible

si l'Assemblée générale l'avait explicitement prévue) et que la résolution 35/40 de

l'Assemblée générale ne comportait aucune disposition autorisant le Secrétaire

général à s'écarter des dispositions de la résolution 31/140 relative au plan des

conférences. Si une session du Comité pour l'élimination de la discrimination

raciale devait se tenir dans un pays africain ou un autre pays en développement,

les coûts additionnels qui en résulteraient devraient être pris en charge par le

gouvernement du pays hôte.

504. Le Président a finalement déclaré qu'en l'absence d'objections, il

considérerait que le Comité approuvait l'idée de tenir sa session du printemps

de 1982 à Nairobi, qui est un centre des Nations Unies, ou dans une autre ville

d'Afrique, comme il était proposé dans la résolution 35/40 de l'Assemblée eénérale,

étar~ entendu que le Secrétaire général ferait le nécessaire pour obtenir l'appro

bation de l'Assemblée générale à sa trente-sixième session.
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505. A sa vingt-quatrième session, le Président a informé le Comité qu'il avait pris
part en tant que représentant du Comité au Séminaire des Nations Unies sur les
moyens propres à empêcher les sociétés transnationales et d'autres intérêts établis
de collaborer avec le régime raciste de l'Afrique du Sud, qui s'é~ait tenu à Genève
du 29 juin au 3 juillet 1981, dans le cadre du Programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. n a déclaré que les débats
du Séminaire avaient été axés sur la nature et l'étendue de la collaboration entre
les soci~tés transnationales et l'Afrique du Sud, sur l'examen des moyens existants
visant à empêcher cette collaboration et sur les activités à entreprendre à l'avenir.
Les participants à ce Séminaire avaient déclaré qu'on n'obtiendrait de résultats
tangibles que si les gouvernements des pays dans lesquels les sociétés trans
nationales avaient leur siège étaient convaincus de la nécessité d'exercer des
pressions constantes sur ces sociétés afin qu'elles mettent un terme à leur colla
boration avec l'Afrique du Sud. A ce suje;;, le Président avait exposé les efforts
déployés par le Comité pour assurer l'application de l'article 3 de la Convention,
compte tenu notamment du fait que certains Etats parties soutenaient que leurs.
relations avec l'Afrique du Sud'ne relevaient absolument pas' du domaine de la
Convention. Le Président a également infomé le Comité que, parmi les recomman:
dations qu'il avait formulées, le Séminaire avait lancé un appel à tous les pays
pour qu'ils réexaminent leur législation intérieure et, le cas échéant, qu'ils
promulguent de nouvelles lois pour interdire la collaboration des sociétés trans
nationales et des autres sociétés et particuliers avec l'Afrique du Sud et qu'ils
assurent l'application des dispositions de la Convention relatives aux relations
avec le régime d'apartheid.

506. Le Comité a également rappelé qu'au paragraphe 3 de sa résolution 35/40,
l'Assembl~e générale avait prié le Conseil économiqueeî social d'inviter le Comité
à prendre activement part, ·dans le cadre de ses activités visant à à,ppliquer ia
Convention, à la préparation et aux travaux de la deuxième Conférence mondiale de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, de la façon que le Comité
jugeraitappropriée.- . A ce sujet, on s'est référé à la résolution 1981/30 du Conseil
économique et social du 6 mai 1981, par laquelle le Conseil recommandait à
l"Assemblée générale l'adoption d'un projet de résolution, au paragraphe 20 duquel
l'Assemblée expr~ait sa satisfaction entre autres au Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale pour sa contribution à la réalisation du Programme pour
la Décennie et l'invitait à inclure, dans le cadre de ses activités, les preparatifs
de la deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina.t.ion
raciale. En conséquence, le Comité a exprimé le voeu d'être repr~senté par un de
ses membres au Sous-Comité préparatoire du Conseil économique et social, qui devait
être créé conformément à la décision 1981/130 du Conseil, en date du 6 mai 1981, pour
entreprendre, en consultation avec le Secrétaire g~néra.l, les préparatifs de la
deuxième Conférence mondiale.

501. Le Comité a réitéré la décision qu'il avait prise à sa vingt-troisième session
de tenir sa session de printemps de 1982 à Nairobi, étant entendu que le •

-Secrétaire général prendrait les mesures nécessaires pour obtenir l'approbat1on
de l'Assemblée génér~1.e, lors de sa trente-sixième session, pour ce qui était des
incidences administratives et financières de cette décision.
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B. Préparation des études relatives à la Convention

508. Le Président a rappelé que des propositions avaient été faites au cours de

sessions antérieures du Comité en ce qui concernait les études à effectuer sur

l'application de certains articles de la Convention, notamment les articles 4 et 7,

et a invité le Comité à examiner de quelle manière ces études pouvaient être

entreprises. M. Partsch a déclaré que l'idée de mener des études sur l'application

de certains articles de la Convention avait donné naissance à deux thèses contra

dictoires lors de l'examen du rapport annuel du Comité par la Troisième Commission:

certains représentants avaient estimé que les études devraient être entreprises par

des membres du Comité à titre individuel, tandis que d'autres avaient déclaré qu'il

devrait s'agir d'une oeuvre collective. A son avis, le soin de rédiger chacune des

études envisa~ées pourrait être confié à un membre du Comité qui agirait en toute

indépendance, à titre individuel. M. Lamptey, appuyant la proposition de M. Partsch,

a déclaré qu'une étude sur les articles 4 et 7 pouvait être confiée à un rapporteur

spéci.al et que le Comité pourrait ensuite examiner et, le cas échéant, approuver le

texte proposé. A ce sujet, M. Partsch a souligné que la procédure suggérée par

M. Lamptey avait des inconvénients, car il était souvent difficile de bien faire la

distinction entre l'avis du rapporteur et celui de l'organe au nom duquel l'étude

était faite. Le Président a expliqué que, si l'étude était entreprise par un

rapporteur spécial selon les directives du Comité, elle serait, s'il convenait,

adoptée par celui-ci avant d'être présentee à la deuxième Conférence mondiale de la

lutte contre le racisme et la discrimination raciale, mais elle resterait l'oeuvre

du rapporteur spécial qui en serait l'auteur. Les membres du Comité sont convenus

que l'étude devrait être confiée à un ou deux membres du Comité.

509. M. Devetak a rappelé qu'au cours du débat tenu par la Troisième Coœwission sur

les questions concernant la participation du Comité à la deuxième Conférence mondiale

de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, il avait également été

proposé d'effectuer une étude sur l'article 2 du paragraphe 2 de la Convention. En

souscrivant à cette proposition, il a déclaré que l'étude devait avoir deux

objectifs : faire le point de tous les renseignements présentés au Comité depuis 1970

par les Etats parties et analyser l'expérience acquise. Le Président, appuyé par

M. Lamptey, a fait observer que l'UNESCO allait probablement procéder à une étude

sur l'accès des minorités ethniques à l'éducation et sur le développement de

l'éducation interculturelle, et que d'autres organismes ou organes des Nations Unies

pourraient également apporter une contribution sur la question. Le Comité devrait

donc s'attacher à éviter les doubles emplois. La meilleure manière de donner suite

à la résolution 35/40 de l'Assemblée générale consisterait peut-être à élaborer sur

les articles 4 et 7 de la Convention deux études distinctes qui représenteraient la

contribution du Comité aux travaux de la deuxième Conférence mondiale de la lutte

contrg le racisme et la discrimination raciale.

510. Sur la base des propositions faites par le Président et par I~~. Ghoneim et

Lamptey, et avec l'assentiment des membres intéressés, le Comité a décidé par

consensus de nommer M. Ingles rapporteur spécial du Comité chargé d'entreprendre

une étude sur l'application de l'article 4 de la Convention, et M. Ténékidès

rapporteur spécial chargé de préparer une étude sur l'application de l'article 7 de

la Convention. Il a également été convenu que le Comité devrait pouvoir examiner

les ébauches des deux études à ses vingt-quatrième (août 1981) ou vingt-cinquième

(mars 1982) sessions, en vue d'en arrêter définitivement le texte à sa

vingt-septième session (mars 1983) aux fins de soumission à la deuxième Conférence

mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale qui devait se

tenh' au cours de la même année.
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512. Sur la suggestion du Président, le Comité a décidé de reporter à sa prochaine
sepsion la question de l'examen de l'établissement d'une étude portant sur le
paragraphe e) de l'article 5 conjointement avec le paragraphe 2, article 2 de la
Convention, et d'y consacrer quelques séances.

513. Le Comité a également confirmé à sa vingt-quatrième session la décision, prise
par consensus à la session précédente, de nommer MM. Ingles et Ténékidès rapporteurs
spéciaux du Comité chargés d'entreprendre deux études sur l'application des
articles 4 et '7 de la Convention respectivement, indépendamment des modifications
qui pourraient être apportées à la composition du Comité au cours des prochaines
élections pré\~es pour janvier 1982.

514. A propos de la préparation des études relatives aux articles 4 et 7, le Comité
a souligné qu'au paragraphe 4 de sa résolution 35/40, l'Assemblée générale avait
prié le Secrétaire général de fournir l'assistance nécessaire au Comité dans le
cadre de ses activités liées à sa contribution à l'application du Programme pour
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

511. A la vingt-quatrième session, s'agissant de la contribution du Comité aux
travaux de la deuxième Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, M. Devetak a proposé une nouvelle fois, en dormant davantage
de détails, que l'on établisse une étude sur la mise en oeuvre des droits écono
miques, sociaux et culturels visés au paragraphe e) de l'article 5 de la Convention
conjointement avec l'application des dispositions du paragraphe 2 de l'article 2 de
la Convention. A son avis, l'étude devait examiner les conséquences du sous
développement sur la discrimination raciale et porter sur les problèmes des
groupes raciaux et ethniques défavorisés: elle devait en outre être pleinement
conforme au Programme d'action adopté à la première Conférence mondiale de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Cette proposition a été
appuyée par plusieurs membres du Comité. ~outefois, d'autres membres ont fait
valoir qu'un certain nombre d'études sur des thèmes semblables avaient déjà été
effectuées, au cours de la Décennie, par des rapporteurs spéciaux de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités, et que le Comité devait s'efforcer d'éviter que ses travaux ne
fassent double emploi et limiter sa contribution à la deuxième Conférence mondiale
à la préparation de deux études sur les articles 4 et 7, à propos desquelles le
Comité avait déjà pris une décision à sa vingt-troisième session. Ils ont également
souligné que des difficultés pourraient surgir lorsque l'on entreprendrait l'étude
sur le paragraphe e) de l'article 5 de la Convention, vu le manque de temps et les
incidences financières qu'elle entraînerait. De plus, ces membres estimaient que
la préparation de l'étude devait être poussée plus avant de manière à en définir
clairement les grandes lignes et la portée. Néanmoins, le Comité a reconnu
l'importance qu'il fallait accorder à l'application de l'article 5 de la Convention
et a convenu qu'il serait utile d'examiner à fond les dispositions de cet article
lors de prochaines sessions, comme cela avait été fait dans le passé pour les
articles 4 et 7, afin de parvenir à une interprétation unique de ces dispositions
avant d'entamer une étude.
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1
VII. REUNIONS DU COMITE EN 1982 ET 1983

515. Le Comité a examiné ce point de l'ordre du jour à sa 527ème séance (vingt

troisième sess~on), tenue le 10 avril 1981, ainsi qu'à sa 544ème seance

(vingt-quatrième session), tenue le 17 ûoût 1981.

516. En ce qui concerne les réunions que le Comité doit tenir en 1982, on se

souviendra qu'à sa 495ème séance (vingt-deuxième session), tenue le 18 a.oût 1930,

le Comité avait décidé que sa vingt-cinquième session aurait liêu eu Siège de

l'Organisation des Nations Unies, à Hew York, du 22 mars au 9 aITll 1982 et Clue sa

vingt-sixième session aurait egalement lieu au Siègè de l'ONU, à New York, du

2 au 20 août 1982 ?:!:! .

517. A sa vin~~-troisièmesession,le Comité, en examinant le point de son ordre

du jour consacré à la "Decennie àe la lutte contre le racis~ et la discrimination

raciale", a discuté assez longuement le paragraphe 13 de la résolution 35/40 de

l'Assemblee générale, par laquelle l'AssemblCe générale ~riait le secrétaire

gêneral de prendre des mesures appropriées pC1:r que J.e camité, au titre de ses

activités dans le cadre du Programme peur. la Décencie de la lutte contre le racisme

et la discrimination raciale, tienne une session dans un pays en développement, de

préférence en Afrique; avant la fin de la Décennie et de faire rapport sur la

question à l'AsDem~lée génér~e lors de sa trente-sixième session. A cet ége.r~

le Ccmité est conïTanu à l'un8.i.lî..;d.té de tenir sa vingt-cinq".lième session (printemps

de 1982) dans une ville africaine, de préférence à Nairobi, qui est un centre des

Nations Unies, comme il était suggéré dans la résolution 35/40 de l'Assemblée générale,

sous réserve que le Secrétaire général prenne les mesures nécessaires pour obtenir

l'approbation de ~'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session. Le Comité

a confirmé de nouveau lors de sa vingt-quatrième session, en examinant les auestions

relatives à la Décennie 25/, la décision-qu'il âvait prise à ce sujet lors de sa

vingt-troisi~me session.

518. A sa 544ème séance (vingt-quatrième session), tenue le 17 août 1981, le

reprél?entant du Secrétaire g~néral a fait savoir au Comité que l5i sa vingt-cinquième

session se tenait au Siège de l'O~ru, comme le Comité l'avait initialement décidé à n

vingt-deuxième session, il faudrait alors que celui-ci modifie les dates de la

vingt-cinquième session pour que le Secrétariat puisse l~ti f~urnir les services

techniques et linguistiques nécessaires à l'exécution de aes travaux.

519. Compte tenu de ces renseignements, le Comité a pris à sa vingt-quatrième sessiOL

en ce qui concerne les dates et le lieu de ses sessions de 1982 et 1983, les

décisions ci-apr~s :

Vingt-cinquième session

Le Comité a d~cid€i q\!~ sa vingt-cinquième session se tiendrait du 1er au

19 cars 1982 au Siège de l'ONU à New York, à moins que liÂssemblée générale

n'approuve. lors de sa trente-sixième session, les incidences administratives et

financieres qu'entrainerait la tenue de cette session en Afrique, de préférence à

Nairobi. conformément au paragraphe 13 de la résolution 35/40 de l'Assemblée

~ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session,

SUPPlément lio 18 (A!35h8), chap. VII. par. 516.

25/ Voir chap. VI, par.502 à 504 et 507 plus haut.
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~-sixième session

Le Comité a confirme sa decision antérieure de tenir sa vingt-sixième session
au Siège de l'mm, à New York, du 2 au 20 août 1982;

Vingt-septième session ..
Le Comité a décide provisoirement que sa vingt-septième session se tiendrait

du 7 au 25 mars 1983, soit à New York, soit à Genève;

Vingt-h\dtième session

Le Comité a décide que sa vingt-huitième session se tiendl'ait au Siège de
l'O~ro, à New York, du 1er au 19 août 1983.
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ANHÈlE 1
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Guinee
Guyane
Haiti

Btàts.-rties a la ConveDtioD' iDtematioDflesUl' l'U~DatioD Haute-
~~ tout;!les tormes de discrW'patioD raciale au 21 ~t 1981 . Hongri

Inde
Date de r~ceptioDde l'iDBtrDt Entrée en, vigù.ur

Iran
n!1 Iraqde ratiticatioD ou d'adh sion

Island
A.l86i"ie 14 tévrier 1912 15 mars 1912 Israël
All'-8De. 'R'publique

15 juin 1969tédérale a·' 16 mai 1969 Italie
ArsentiDe 2 octobre 1968 ,. janvier 1969 Jamahi,
Auatràlie 30 septembre 1915 30 octobre'1915 Jamaiq
Autriche 9 mai 19'(2 8 juin 1912 Jord

15 aoG.t 1915 ~
Koweit

Bah·... 5 &Ont 1915,b/
BaDslde:sh 11 juin 1919-Y 11 juillet 1919 Lesoth
Barbade 8 Dovembre 1972,&/ 8 décembre 1912 Liban
Belsiqûe .1 aoG.t 1915 - 6 septembre 1915 Libéri
Bolivie 22 septembre 1910 22 octobre 1910 Luxemb

20 tévrier 1914 y 22 mars 1914
Madaga

BotsW&D&
BrGli1 21 mars 1968 4 janvier 1969 Mali
Bulsarie 8 &Ont 1966 4 janvier 1969 li Malteli
Burundi 21 octobre 1911 26 Dovembre 1911 Il Maroc

ri
Cuada 14 octobre 1970 13 novembre 1910 ~ l Maurie,

ii3-octobre 1919 y
Mexiqu

Cap-Vert 2 novembre 1~19

Chili 20 octobre 1911 19 novembre t.~911
11

ililongol'
CJvpre 21 avril 1961 4 janvier 1969 Népal
Costa Bica si 16 janvier 1961 ,. janvier 1969 li Niear

11CSte d'IVoire 4 janvier 1913.!I 3 ~vrier 1913 li Niger
Nigéri

Cuba 15 tévrier 1912 16 mars 1912 Il,'\
Duemarll. 9 novembre 1911 8 juillet r~112 î Norvèg
Esnte 1er mai 1961 4 janvier ;969. 1 "nouvel
Il Salvador 30 novembre 1919;!I 30 jailVier 1919 1 Ougand
_iraits ·va'b'e.. UIlis 20 juin 1914 !I 20 juillet 19,14 1 Fakist

1
'1 f'anama

Equateur'y 22 septembre 1966 H 4 juvier 1969
;;

1
Espti6De 13 septembre 1968 y 4 janvier 1969 j Pays-B
Ethiopie 23 juin 1916 y , 23 juillet '1916 j .i?erou
Fidji 11 janvier 19139/ 11 janvier 1913'!l./ Philip
Finlande 14 juillet 1910 13 aoG.t 1910 Pologn

i Qa.tar
France 28 juillet 1911,y 21 &Ont 1911 i

iGabon 29 tévrier 1980 30 mars 1980 1 Républ'
Gambie 29 décembre 1918 " P.8 janvlér 1919 ici Républ'
Gh&Da 8 septembre 1966 4 'janVier"-1969 j Republ'
Grace 18 juin 1910 18 .juin '1910 i .=\epubl'

all
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Date de réception de l'instr~nt
1 ~ de ratification ou d'adhés10n Ent~ée-8~visueur

Guinee 14 mars 1977 13 avril 1977
Guyane 15 février 1977 17 JllafS 1977
Haiti 19 décembre 1972 18 janvier 1913
Haute-Volta 18 juillet 1974 !}./ J7 août 1974
Hongrie 4 mai 1967 4 janvier 1969

Inde 3 décembre 1968 4 janvier 1969
Iran 29 août 1968 4 janvier 1969
Iraq 14 janvier 1970 13 février 1970
Islande S:..! 13 mars 1967 4 janvier J.969
Israël 3 janvier 1979 2 février 1979

Italie cl 5 janvier 1976 4 février 1976
Ja:mahi,rIya arabe libyenne 3 juillet 1968 y 4 janvier 1969
Jamaique 4 juin 1971 4 juillet 1911
Jordanie 30 mai 1974 al 29 juin 1974
Koweit 15 octobre 1968 y 4 janvier 1969

Lesotho 4 novembre 1911·!}.1 4 décembre 1971
Liban 12 novembre 1911 al 12 décembre 1971
Liberia 5 novembre 1976 aï 5 décembre 1976
Luxembourg 1er mai 1978 - 31 mai 1978
Madagascar 7 février 1969 9 mars 1969

Mali 16 juillet 1974 y 15 août 1974
" Malte 27 mai 1971 26 juin 1971ii
l' Maroc 18 décembre 1970 17 janvier 1971il
1 Maurice 30 mai 1972 y 29 juin 19721:
i' Mexique 20 février 1975 22 mars 1975li
Il

"il i.\iongolie 6 août 1969 5 septembre 1969
1 Népal 30 janvier 1971 !!:.I 1er mars 1971Il
li Nicaragua 15 février 1978 y 17 mars 1978il
1: l'liger 27 avril 1967 4 janvier 1969
Il Nigeria 16 octobre 1967 y 4 janvier 1969
Il
Il

[1
Norvège s:J 6 août 1970 5 septembre 1970

,.Nouvelle-Zélande 22 novembre 1972 22 décembre '1972
1 Ouganda 21 novembre 1980 al 21 décembre 1980

Pakistan 21 septembre 196~ 4 janvier 1969'
f'anama 16 août 1967 4 janvier 1969

Pays-Bas s:J 10 décembre 1971 9 janvier 1972
.i?erou 29 septembre 1971 29 octobre 1971
Philippines 15 septembre 1967 4 janvier 1969
Pologne 5 décembre 1968 4 janvier 1969
Q,a.tar 22 juillet 1976 y 21 août 1976

1
République arabe syrienn~ 21 avril 1969 y 21 mai 1969Il République centrafricaine 16 mars 1971 15 avril 1971

1 République de Corée 5 décembre 1978 4 janvier 1979
1 .:\épublique démocra.tique

'1 allemande 27 mars 1973 y 26 avril 1973!
;1 .tépublique démocratique

populaire 10.0 22 févriel' 1974 y - 163 - 24 mars 1974



Républi~ue socjAliDt~
sovi(:tique de
Biéll)russie

République socialiste
soviétique d'Ukr-aine

République-Unie du '
Cameroun

Rêpub1ique-Unie de
Tanzanie

Roumanie

Date de réception de l'instrument
_gLratitication ou d'adhÉsion

8 avril 1969

7 mars 1969

24 juin 1971

27 oc\,obre 1972 al
15 septembre 1970 y

Entrée en vigueur

8 mai 1969

6 avril 1969

24 juillet 1971

26 novembre 1972
15 octobre 1970

M

Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Rwanda
Saint-Siège
Sénégal
Seychelles

Sierra Leone
Somalie
Soudan
3uède si
Swaziland

~chad

~chécoslovaquie
Togo,
Tonga
TriDité-et-Tobago

Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay cl
Venezueâ
yémen démocratique
'Yougoslavie
zaire
zambie

7 mars 1969
16 avril 1975 al
1er mai 1969 
19 avril 1972
7 mars 1978 y

2 août 1967
26'août 1975
21 mars 1977 al
6 décembre 1971
7 avril 1969 ~I

17 août 1977 al
29 décembre i9'66
1er septembre 1972 y
16 février 1972 al
4 octobre 1973 -

13 janvier ,1967

4 février 1969
30 août 1968
10 octobre 1967
18 octobre 1972 y
2 octobre 1967
21 avril 1976 y
4 février 1972

6 avril 1969
16 mai 1975
31 mai 1969
19 mai 1972
6 avri.l 1978

4 janvier 1969
25 septembre 1975
20 avril 1977
5 janvier 1972
7 mai 1969

16 septembre 1977
4 janvier 1969
1er octobre 1972
17 mars 1972
3 novembre 1973

4 janvier 1969

6 mars 1969
4 janvier 1969
4 janvier 1969
17 novembre 1972

4 jan-rler 1969
21 mai 19.76
5 mars 1972

M

M

M

M

M

!:I Adhésion.

BI Date de réception de la notification de succession.

s! A fait la déclaration prévue au paragraphe 1 de l'artiele 14 de la '
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ANNEXE II

Composition du C.Qmité pour l'élimination de la discrimination raciale.

Mandat prenant fin le

~ Pals de nationalité 19 janvier

M. Yuli BAHNEV Bulgarie 1984

M. Jacques BAUDIN !.I Sénégal 1982

M. Pedro BRIN MARTlNEZ Panama 1984

M. André DECHEZELLES France 1984

M. silvo DEVETAK Yougoslavie 1984

M. Abdel Moneim M. GHONEn"i Egypte 1982

M. José D. INGLES Philippines 1984

M. George o. LAMPTEY Ghana 1982

l'Ji. Erik NETTEL Autriche 1984

J'l. Manuel V. ORDONEZ Argentine 1984

M. Karl Josef PARTSCH République fédérale
d'Allem8€ne 1982

lvîme Shanti SADIQ ALI Inde 1984

loJl. G1eb Borisovich Union des Républiques
STARUSHENKO !}j socialistes soviétiques 1984

M. Agha SHAH! Pakistan 1982

M. Georges TENEKIDES Grèce 1982

!VI. :Luis VALENCIA RODRlQUEZ Equateur 1982

M. Shuaib Uthman YOLAH Nigeria 1982

!}j Voir par. 6·à 9 du chapitre 1.
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ANNEXE III

Présentation. de rapports e~. renseignements c~mp1émentairt:l~ar
les Etats arties conformément à l'article 9 de la Convent:..on,

au cours de l'année conS1 eree ~/

(22 août 1900 .- 21 août 1981

Etat partie Date prévue Date de presentation-
A. Rapports initiaux

Date des rappels
(le cas échéant)

Bangladesh

Cap,·Vert

El Salvador

Gabon

Gambie

Guyane

Israi!l

Liberia

Il juillet. 1980

2 novembre 1980

30 décembre 1980

30 mars 1980

28 janvier 1980

17 mars 1978

2 février 1980

5 décembre 1977

21 janvier 1981

PAS ENCORE P.ECU

PAS ENCORE RECU

17 avril 1981

30 octobre 1980

PAS ENCORE RECU

3 mars 1981

PAS ENCORE ijECU

(1) 10 octobre 1980

(1) 28 avril 1981

(1) 28 avril 1981

(1) 28 avril 1981

(1) 28 avril 1980
(2) 10 octobre 1980

(1) 21 avril 1918
(2) 15 septembre 1978
(3) 25 avril 1979
(4) 28 septembre 1979
(5) 28 avril 1980
(6) 10 octobre 1980
(7) 28 avril 1981

(1) 21 avril 1978
(2) 15 septembre 1978
(3) 25 avril 1979
(4) 28 septembre 1979
(5) 28 avril 1980
(6) 10 octobre 1980
(7) 28 avril 1981

~/ Pour les rappels à renvoYt::r aux Etats part~es intéressés. conf.'Or.t:l.éI!l€nt à
la demande formulée par le Comité à sa vingt-qltatrjèm~ se~~ion et à." .;L'article 66
du règlement intérieur .proviso!re, "TOir plus haut chap. IV. par. 58.
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Date des rappels
~.!.t partie l>6.te prévue !?!!!. de présentation (le cas échéant)

Soudan' 20 avril 1976 PAS ENCORE RECU (1) 15 septembre 1978
(2) 25 avril 1979
(3) 28 septembre 1979
(4) 28 avril 1980
(5) 10 octobre 1980
(6) 28 avril 1981

'1'ogo 1er octobre 1973 PAS ENCORE REçU (1) 30 avril 1974
(2) 20 septembre 1914
(3) 20 mai 1975
(4') 1er octobre 1975
(5) 30 avril 1976

~80 (6),27 aol1t 1976
(7) 27 avril 1977
(8) 26 septembre 1977
(9) 25 avril 1919

(10) 28 septembre 1979
(11) 28 avril 1980
(12) 10 octobre 1980
(13) 28 avril 1981

)
B. ~ièmes rapports periodique!?)80

3 Burundi '26 novembre 1980 31 décembre 1980
1978 Guinée 13 avril 1980 PAS EtICORE RECU (1)'10 octobre 1980)

1979 (2) 28 avril 1981
)

Guyane 17 mars 1980 (1) 28 avril 1980)80 PAS ENCORE RECU
L (2) 10 octobre 1980

(3) 26 avril 1981

Liban 12 décembre 1974 5 décembre 1980 (1) 1er octobre 1975
3 (2) 30 avril 1976
1978 (3) 27 avril 1977

) (4) 26 septembre 1977
1979 (5') 28 septembre 1.979

) (6) 28 avril 1980
)80 (7) 10 octobre 1980
L

Libéria 5'décembre 1919 !J. ) 28 avril 1980PAS l!:N(.'OllE RECU
(2) .10 octobre 1980
(3) 28 avril 1981

~ Luxembourg 1er juin 1981 11 juin 1981
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Date àes rappelsEtat parti~ Date préy::!!.:. Date de présentation (le cas échéan~)

Nicaragua 17 mars 1981 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1981
Seychelles 6 avril 1981 22 avril 1981 (1) 28 avril 1981
Somalie 27 septembre 1978 PAS ENCORE RECU (1) 25 avril 1979

(2) 28 septembre 1979
(3) 28 avril 1980
(4 ) 10 octobre 1980
(5) 28 avril 1981

Soudan 20 a.vril 1980 PAS ENCORE RECU (1) 10 octobre 1980
(2) 28 avril 1981

Tchad 16 septembre 1980 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1981
Togo 1er octobre 1975 PAS ENCORE RECU U) 30 avril 1976

(2) 27 août 1976
li(3) 27 avril 1977 ,

(4) 26 septembre 1977 i,

(5) 25 avril 1979
;~(6) 28 septembre 1979

(7) 28 avril 1980 ;1(8) 10 octobre 1980
(9) 28 avril 1981

q
:;Zambie 5 ma.rs 1975 PAS ENCORE RECU (1) 20 mai 1975 li(2) 1er octobre 1975 1;

(3) 30 avril 1976 li
(1;) 27 août 1976 Ij
(5),27 avril 1977 d

"(6) 26 août 1977 li
r~(7) 25 avril 1979 1-1

(8) 28 septembre 1979 1
1

(9) 28 avril 1980 li(10) 10 octobre 1980 li
(11) 28 avril 1981 1-)

C. Troisièm~~port~__'p"~_J;."iodigues

Australie 30 octobre.1980 13 juillet 1981 (1) 28 avril 1981
Bahamas 5 août 1980 PAS ENCORE RECU (1) la octobre 1980

(2) 28 avril 1981
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Etat pa

Date des rappels
Et.at partie Date prévue Date de présentation (le cas échéant)

République 24 mars 1979 PAS E1'lCORE RECU (1) 25 avril 1979 BarbadEdémocratique (2) 28 septembre 1979
populaire 1ao (3) 28 avril 1980

(4) la octobre 1980
(5) 28 avril 1981

BotsW8J
Rwanda 16 mai 1980 29 octobre 1980 (1) la octobre 1980

Costa
Somalie 27 septembre 1980 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1981

Togo 1er octobre 1977 PAS ENCORE RECU (1) 25 avril 1979
(2) 28 septembre 1979
(3) 28 avril 1980
(4) 10 octobre 1980
(5) 28 avril 1981

zaïre 21 mai 1981 PAS ENCORE RECU
Emirat

zambie 5 mars 1977 PAS E1'lCORE RECU (1) g7 avril 1977 unis
(2) 26 août 1977

Fidji(3) 25 avril 1979
(4) 28 septembre 1979
(5) 28 avril 1980
(6) 10 octobre 1980

Haiti(7) 28 avril 1981

Haute

Jorda

Liban

Mali

Malte
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Etat partie Date pr€vue Date de présentation
Date des rappels
(le cas échéant)

D. Quatrièmes rapports périodiques

Barbade 10 décembre 1919 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1980
(2) la octobre 1980
(3) 28 avril 1981

Botswana 22 mars 1981 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1981

Costa Rica 5 janvier 1916 16 décembre 1980 (1) 30 avril 1976
(2) 1er octobre 1916
(3) 21 avril 1917
(4) 26 septembre 1911
(5) 15 septembre 1978
(6) 25 avril 1919
(1) 28 septembre 1919
(8) '28 avri:l 1980
(9) la octobre 1980

Emirats arabes 21 juillet 1981 26 juin 1981
unis

Fidji 11 janvier 1980 8 juin 1981 (1) 28 avriï 1980
(2) la octobre 1980
(3) 28 avril 1981

Haiti 18 juin 1980 8' juillet 1981 (1) 28 avril 1980
(2) la octobre 1980
(3) 28 avril 1981

Haute-Volta 18 août 1981 PAS ENCORE RECU

Jordanie 30 juin 1981 PAS ENCORE RECU

Liban 1~ décembre 1978 5 décembre 1980 (1) 28 septembre 1919
(2) 28 avril 1980
.3) 10 octobre 1980'

Mali 15 août 1981 PAS ENCORE RECU

Malte 26 juin 1918 29 juin 1981 (1) 15 septembre 197/3
(2) 25 avril 1919
(3) 28 septembre 1979
(4) 28 avril 1980
(5) la octobre 1980
(6) 28 avril 1981
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Date des rappels EtatJlE
Etat partie Date préVue Date de présentation .( le cas échéant)

Togo
Maurice 29 juin 1979 PAS ENCORE RECU (1) 28 septembre 1979

(2) 28 avril 1980
(3) la octobre 1980

Tonga(4) 28 avril 1981

Népal 1er mars 1978 25 juin 1981 (1) 21 avril 1978
(2) 15 septembre 1978
(3) 25 avril 1979

Trinit(4) 28 septemb~e 1979
(5) 28 avril 1980 Toba
(6) la octobre 1980
(7) 28 avril 1981 ZamoJ.e

Nouvelle-Zélande 22 décembre 1979 26 janvier 1981 (1) la octobre 1980

République 14 avril 1978 PAS ENCORE RECU (1) 15 septembre 1978
centrafricaine (2) 25 avril 1979

(3) 28 septembre 1979
(4) 28 avril 19~0

(5) 10 octobre 1980 (ùgéri
(6) 28 avril 1981

République 24 mars 1981 (1) 28 avril 1981
AutricPAS ENCORE RECU

démocratique
Bolivipopulaire 1ao

Sierra Leone 5 janvier 1976 PAS ENCORE RECU (1) 30 avril 1976
(2) 27 août 1976 Canada
(3) 27 avril 1977
(4) 27 août 1977
(5) 25 avril 1979 Chili
(6) 28 septembre 1979
(7) 28 avril'·1980 Costé.(8) la octobre 1980
(9) 28 avril 1981

Swaziland 6 mai 1976 PAS ENCORE RECU (1) 27 août 1976
(2) 27 avril 1977
(3) 26 août 1977 Cuba(4) 21 avril 1978
(5) 15 septembre 1978 DanemE
(6) 25 avril 1979
(7) 28 septembre 1979 lt'ranCE(8) 28 avril 1980
(9) la octobre 1980

"'amai(la) 28 avril 1981
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Date clen rappels
Etat partie Date prévue Date de présentation (le cas échéant)

Togo 1er octobre 1979 PAS ENnORF. RECU (1) 28 avril1980
(2) 10 octobre 1930
~3) 28 avril 1981

1Tonga 17 mars 1979 7 avr;i1 1981 (1) 25 avril 1979
(2) 28 septembre 1979
(3) 28 avril 1980
(4) 10 octobre 1980

Trinité-et 4 novembre 1980 17 juin 1981 (1) 28 avril 1981
Tobago

Zam:b~e 5 mars 1979 PAS ENCORE RECU (1) 25 avril 1979
(2) 28 septembre 1979
(3) 28 avril 1980
(4) 10 octobre 1980
(5) 28 avril 1981

E. Cinquièmes rapports périodiques

Algérie 15 mars 1981 3 juin 1981 (l) 28 avril 1981

Autriche 8 juin 1981 PAS ENCORE RECU

Bolivie 21 octobre 1979 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1980
(2) 10 octobre 1980
(3) 28 avril 1981

Canada 12 novembre 1979 27 octobre 1980
31 mars 1981 (1) 10 octobre 1980

Chili 20 novembre 1980 27 noyembre 1980

Costa. Rica 5 janvier 1978 16 décembre 1980 (1) 15 septembre 1978
(2) 25 avril 1979
(3) 28 septembre 1979
(4) 28 avril 1980
(5) 10 octobre 1980

Cuba 16 mars 1981 11~ avril 1981

Danemark 8 janvier 1981 26 juin 1981 (1) 28 avril 1981

}t'rance 28 août 1980 13 août 1980

Jamaique 5 juillet 1980 ::Ml EWC01{J!; lŒCU (1) 10 oc·tobre 1980
(2) 28 avril 1981
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Date des rappels
Etat partie J2!te prévue Date de pré.eDta~i~ (!!...cas échéant)

F. Sixièmes rapPOrts p6riocli~.

Allemagne. 11, juin 1960 19 septembre 1980
République
fédérale d'

Bulgarie 5 janvier 1980 17 novembre 1980 (1) ~8 avril 1980

Costa Rica 5 janvier 1980 16 décembre 1980 (1) 28 avril 1980
(2) 10 octobre 1980

EQ..lateur 5 janvier 1980 PAS ENCORE imcu (1) 28 a~i1 +980
(2) 10 octobre 1980 '~

(3) ·28"avril 1981

Finlande 16 août. 1981 PAS ENCORE RECU

Ghana 5 janvier 1980 PAS, ErlCORE RECU (1) 28 aVril 1980
(2) la octobre 1980
(3) 28 avril 1981

Grèce 19 juillet 1981 18 août 1'81

1
Inde 5 Janvier 1980 8 juin 1981 (1).28 avril 1980

(2) la octobre 1980
.' 3) 28 avril 1981

Iraq 15 février 1981 PAS ENCORE RECU ( t) 28 avril 1981

Jamahiri)'a 5 janvier 1980 PAS ENCORE RECU (1) 28 avril 1980
arabe (2) la octobre 1980
libyenne (3) 28 avril 1981

Mongolie 4 septembre 1980 22 juin 1981 (1 28 avril 1981

Niger 5 Janvier 1980 PAS ENCORE RECU (1: 28 avril 1980
(2) 10 octobre 1980
(3) 28 avril 1981

Nigéria 5 Janvier 1980 4 septembre 1980 (1) 28 avril 1980

Panama 5 Janvier 1980 13 août 1961 (1) 28 avril 1980
(2) 10 octobre 1900
C~) 28 a.vril 1981
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G. Ranseisnements cC!IIPlétaires demandés par le Comi·té

Etat partie Date prévue ~de prél3entati..Q!!.

, République arabe 20 mai 1980 25 mars 1981 ~I
syrienne

Saint-Siège 1er juin 1980 30 décembre 1980

Sierra Leone 5 janvier 1980 PAS ENCORE RECU

Dixième session

Etats parties auxquels
la <J~Qe de
rengei=:ements
5'il1R! entaires
a té adressée

Etat par

Espagne

Israf!l

Luxembour

Nicaragua

Republiqu
alleman

Republiqu

Sénegal

Republiqu
syrienn

Koweit

France

Côte d'Iv

Yougoslav

Nigeria

Date des rappels
(le cas échéant)

(1) la octobre 1980

(1) 28 avril 1980
(2) 10 octobre 1980
(3) 28 avril 1981

(1) 10 octobre 1980
(2) 28 avril 1981

(1) 28 avril 1980

Date ~e presentation

PAS ENCORE RECU

PAS ENCORE RECU

15 septembre 1980

Demande formulée par
le 'Comité à sa

5 janvier 1980

6 mai 1980Swaziland

Yougoslavie

Sierra Leone

~ Renseignements supplémentaires présentés à l'occasion du sixième
rapport .. périodi.que.

Jauh*riya arabe
libyenne

Venezùela

Dix-neuvième session

Vingt et unième session

PAS ENCORE RECU

4 mars 1981

Burundi

Bulgarie

Chili

Liban

Costa Rie

Urugu~

Saint-Siè

MadagascE

Rwanda
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ANNEXE IV

Examen par le Comité) il ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions,
des rapports pr~sentes par les Etats parties conform~ment il l'article 9

de la Convention

Type de rapport
l\)

~
-l\)

Séances auaj ~ lm la
l\)Il\) Il\)

Il\) '0'4 '0'4 '0'4 I~ cours desquelles'0'4 '0'4 III J.t St~ g '0'4 1 '0'4 l'examen a'0'4 0 = H
Etat partie = ~

'0'4 '0'4 eu lieu Date des seancesH A t.> tr.l

Espagne x 501 24 mars 1981
Isra@l x 502-503 24-25 mars 1981
Luxembourg x 504 25 mars 1981
Nicaragua x 504 25 mars 1981
République démocratique

allemande x 505 26 mars 1981
République de Corée x 505-506 26 mars 1981
Sénégal x 506-507 26-27 mars 1981
République arabe

syrienne x 507-508 27 mars 1981
Kowe!Lt x 509 30 mars 1981
France x 509-510 30 mars 1981
Côte d'Ivoire x x x 510-511 30-31 mars 1981
Yougoslavie x 511-512 31 mars 1981
Nigeria x 512-513 31 mars-

1er avril 1981
"

Burundi x 513-514 1er avril 1981
Bulgarie x 514-515 1er-2 avril 1981
Chili x 515-516 2 avril 1981
Liban x x x x 516 2 avril 1981
Costa Rica x x x 516-517 2-3 avril 1981
Urugua;y x 517 3 avril 1981
Saint-Siège x x 517-518 3 avril 1981
Madagascar x 518 3 avril 1981
Rwanda x 518 3 avril 1981
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~. ~.- _..,~-' -, ,-

,-
- .. ."

Type de rapport "

tJ 1 ~ 1 1 ~éances au/QI /QI I~ 1I~ ·rI ·rI ·S ~ours desquelles·rI
.~

10 J.t I~

+J ·rI 1 è:JI ·rI II-texamen a·S 0 I=l H

Etat partie l: ·rI ·rI
~u lieu Date des séances1-4 A 0 l:J)

Canada x 522 7 avril 1981

All__., R'publique
ftd'rale at x 528-529 4 &Ont 1981

Suade x 530 5 &Ont 1981

Banslacleah x 531 5 aotlt 1981

RouveUe-Z'lande x 531-532 5-6 &Ont 1981

Vuezuela .j!/ 532-533 6 &Ont 1981

Haute-Volta x 533 6 aotlt 1981

Cuba x 533-535 6-7 août 1981

Inde x 535 7 &Ont 1981

Als'I'ie x 536-537 10 aotlt 1981

LuxembCNl'S x 537 10 &Ont '.981

S87chelle. x 537 10 aotlt 1981

Trinit'-et-Tobago x 538 11 &Ont 1981

Monsolie x 539 11 &Ont 1981

Danemark x 540 12 &Ont 1981

Pqa-Bas x 540-541 12 &Ont 1981

!;.I Rapport complémentaire.
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.ANNEXE V

a

séances

1981

981
981
961
1981

981
981
1981

981
1981
'.981

1981
1981
1981
1981
1981

2.

i.

2.

Documents reçus par le Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale à ses vingt-troisième ,et vingt~
quatrième sessions, en application des décisions du Conseil
de' tutelle et'-dù -Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce gui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, confot-mément à l'article 15 de la Convention ~!,

A. Documents soumis en application de la décision du Conseil de tutelle

Description succincte de la situation dans le Territoire SOUR tutelle dF
Iles du Pacifique: document de travail'établi par le Secrétariat
(T!L.1225 et Add.l)

Rapport du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur l'administration du
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour la période allant du
1er octobre 1979 au 30 septembre 1980 (T!1830)

Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-sixième année, Supplément
'spécial No 1

B. Documents soumis en application des décisions du Comité spécial.
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la'Décla~tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux

Le Comité spécial n'a soumis en 1980 et 1981 aucune pétition du type visé
à l'article 15 de,la Convention.

Copies de rapports et de documents de travail soumis par le Comité spécial

Sahara occidental A!35!23!~ev.1. chapitr~ IX

Timor oriental A!35!23!Rev.l, chalitre X

Brunéi A!35!23!Rev.l, chapitre XII

Belize A!35/23!Rev.l, cht}pitre XXV

~./ Voir plus haut chap. V, par. 4tS9 à 497.
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1

Antigua. Saint-Cbristophe-et-Nièves et
Anguilla

Iles des Cocos (Keeling)

Brunei

Belize

sahara occidental

Timor oriental

Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et
Aquilla

Iles dee Cocos (Keeling)

Montserrat

Iles Caimanes

Bermudes

Iles Vierges britanniques

Iles Turques et Caiques

Pitcairn

Sainte-Hélène

Guam

Activitéé militaires des puissances
coloniales et dispositions de
caractèrè mi~itaire prises par
elles à Guam

Activités des intérêt's~trangers,

économiques et autres, dans les
Ues Caïmanes

Namibie

Iles des Cocos (Keeling)

Activités des intérêts étraneers,
économiques et autres, aux Bermudes
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A/35/23/Rev.I, chapitre XXVI

Af35/23/Rev.l, chapitre XXVII

A/AC.109/6l7 et Corr.l

A/AC.I09/6IB

A/AC.I09/62I

A/AC.109/623·

A/AC.109/633

A/AC.I09/635

A/AC.109/643

A/AC.I09/644

A/AC.J.09/645

A/AC.109/646

A/AC.I09/647 et Corr.1

A/AC.109/648

A/AC.I09/649

A/AC.109/650

A/AC.109/65I

A/AC.I09/652

A/AC.109/653.

A/AC. 109/654

A/AC. 109/655·



Activités des intérêts étrangers,
économiques et autres~ en Namibie ..
Iles Vierges américaines

Activités des intérêts étrangers,
écono~ques et autres, dans les îles
Turques et Caïques

Activités militaires des puissance&
coloniales et dispositions de
caractère militaire prises'par elles
au Belize, aux Bermudes, dans les îles
Turques et Caïques et dans les îles
Vierges américaines

Activi~és militaires des puissances
coloniales' et dispositions de caractère
militaire prises par elles en Namibie

Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique

Gibraltar

Timor oriental
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A/AC. 109/656

A/AC.·109!6~17

A/AC.109/658

A/AC. 109/659

A/AC.109/660

A/AC. 109/661

A/AC. 109/662

A/AC.109/663



ANNEXE VI

Liste des documents publies pour les ~ingt-troisième et vingt-quatrième
sessions du Comité pour l'eliminatioh de la discrimination raciale

CERD/C

CERD/C

CERD/C

CERD/C

A. Vipgt-troisième session

Documents publiés en distribution générale

CERD/C/18/Add.9

CERD/C/20/Add.39

CERD/C/20/Add.40

CERD/c/47/Add.3

CERD/C/48/Add.10

Quatrième rapport périodique du Liban

Cinquième rapport périodique du Costa Rica

Cinquième rapport périodique du Saint-Siège

Troisième rapport périodique de la Haute-Volta

Quatrième rapport périodique de la Nouvelle-Zélande
CERD/cl

CERD/C/50/Add.6 et 7 Cinquième rapport périodique du Canada

CERD/C/6l/Add.l/Rev.l Rapport initial d'Israël

CERD/CI

CERn/CI

CERD/C/6l/Add.3

CERD/C/6l/Add.4

CERD/C/62/Add.l

CERD/c/63/Add.2

CERD/C.65/Add.2

CERD/c/65/Add.3

CERD/c/65/Add.4

CERD/c/66/Add.25

CERD/c/66/Add.26

CERD/c/66/Add.27

Rapport initial de la Gambie

Rapport initial du Bangladesh

Deuxième rapport périodique du Burundi

Troisième rapport périodique du Rwanda

Cinquième rapport périodique de la France

Cinquième rapport périodique du Chili

Cinquième rapport périodique du Liban

Sixième rapport periodique du Nigéria

Sixième rapport périodique de la Yougoslavie

Sixième rapport périodique de la République fédérale
d'Allemagne
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CERD/CI

CERD/C

.'

CERn/C

CERD/C



CERD/C/66/Add.28

CERD/c/66/Add.29

CERD/C/66/Add.3Q

CERD/c/66/Add.31

CFJID/c/66/Add~ 32'

CERD/c/69/Add.l

CERD/cI71

CERD/CI72

CERD/c/73

CERD/CI74

CERD/c/75

CERD/CI75/Add.l

CERD/c176
.\

CERD/cI77

CERD/c/78

Sixième rapport périodique de la Bulgarie

Sixième rapport périodique du Costa Rica

Sixième rapport périodique du Saint-Siège

Sixième rapport périodique du Venezuela
(Renseignements complémentaires)

Sixième~rapport periodique de la Républiqu~ arabe
syrienne

Applicaticn de :l.' article 7 de la CoO"ention : note du
Secretaire géneral

Rapports initiaWLdes;Eta~s parties prévus POUf '1S)8l
note du Secrétaire général

Deuxièmes rapports périodiques des Etats parties
prévus :pour 1981 : note du Secrétaire' général·',

Troisièmes rapports périodiques des Etats parties
prévus pour 1981 : note du secrétaire général

Quatrièmes rapports périodiques des ~~ats parties
prévus pour 1981 :' note du Secrétaire géné~a1

Cinquièmes rapports periodiques des Etats parties
prévus pour 1981 : note du Secrétaire général

Cinquième rapport periodique de la Suède

Sixièmes rapports périodiques des Etats parties prévus
pour 1981 :' note' du Secrétaire général

Ordre du jour provisoire et annotations de la
vingt-troisième session du Comité : note du
Secrétaire général

Décisions prises par l'Assemblée générale è. sa
t~ente-cinquième session, comme suite au rapport
annuèl présenté par '.le Comité pour l' éli.Dii.nation de
la discrimination raciale, .en vertu du para.g+aphe 2
de l'artidle "9 de la Convention : note du
Secrétaire ~énéral
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CERD/cI79

CERD/C/SR.500 à 527

Examen des copies de pétitions, des copies de rapports
et des autres renseignements relatifs aux territoires
sous tutelle, aux ,tèrritoires non autonomes et à
tous autres territoires auxquels s'applique la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
conform6ment à l'article 15 de la Convention
note du Secrétaire général

Comptes rendus analytiques de la vingt-troisième
session du Comité

B. Vingt-quatrièmè session

CEIID/cI75

CERD/cI75

CERD/cI75

Documents publiés en distribution gé~érale

CERD/C/17lAdd.5

CERD/C/1B/Add.10

CERD/C/1S/Add.ll

CERD/C/4S/Add.ll

CERD/c/63/Add.3

CERD/c/64/Add.3

CERD/c/64/Add.4

CERD/c/64/Add.5

CERD/c/65/Add.5

CERD/c/65/Add.6

CERD/c/66/Add.33

CERDIC/66/Add.34

CERD/CI71/Add.l

CERD/cl7'l/Add.l

CERD/CI72/Add.2

CERD/ci14/Add.l

Troisième rapport periodique d'Haiti

Quatrième 'rapport périodique de Malte

Quatrièmerapport'périodique du Népal

Quatrième rapport périodique des Tonga

Troisième rapport périodique de l'Aust~alie

Quatrième rapport périodique de la Trinité-et-Tobago

~atrième rapport pér~odique de Fidji

Quatrième rapport pé~iodique d'Haiti

Cinquième rapport périodique de Malte

Cinquième'· rapport périodique du Népal·

Sixième rapport périodique de l'Inde

Sixième rapport périodique de la Mongolie

Rapport initiaJ.. du Gabon

Deuxième rapport périodique des Seychelles

Deuxième rapport périodique du Luxembourg

Quatrième rapport périodique des Emirats arabes unis
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CERD/c/Sc

CERD/C/S]

" CERD/C/S

CERD/C/S

CERD/C/S



CERD/CI75/Add.2

CERD/C/75/Add.3

CERD/CI75/Add.4

CERD/CI75/Add.5

CERD/CI75/Add.6

CERD/c/80

CERD/C/81

.; CERD/c/82

CERD/C/83

CERD/C/SR.528-548

Cinquième rapport periodique de Cuba

Cinquième rapport periodique des Tonga

Cinquième rapport periodique de l'Algerie

Cinquième rapport periodique du Danemark

Cinquième rapport periodique des Pays-Bas

Ordre du jour provisoire et annotations de la
vingt-quatrième session du Comite : note du
Secrétaire genéral

Examen de copies de pétitions, des copies de rapports
et des autres renseignements relatifs aux territoires
sous tutelle, aux territoires non autonomes et à tous
autres territoires auxquels s'applique l~ résolution
1514 (XV) de l'Assemblee générale, conformément à
l'article 15 de la Convention: note du Secrétaire
général

Remplacement d'un membre du Comité conformément au
paragraphe 5 b) de l'article 8 de la Convention et à
l'article 7 du règlement intérieur provisoire :
note du Secrétaire general.

Remplacement d'un membre du Comité conformément au
paragraphe 5 b) de l'article 8 de la Convention et à
l'article 13 du règlement intérieur provisoire:
note du Secrétaire général

Comptes rendus analytiques de la 'vingt-quatrième
session du Comité
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